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1. Introduction

1.1. La pandémie et la guerre en Ukraine ont démontré la nécessité impérieuse pour l’Union de se préparer parfaitement 
pour parer à tout événement imprévu. Cette obligation met en lumière l’importance des activités de prospective pour 
détecter les signaux faibles et élaborer divers scénarios et, ainsi, permettre aux responsables politiques de l’Union, aux 
partenaires sociaux et à d’autres acteurs de la société civile d’améliorer la résilience, de faire face aux risques encourus et de 
saisir les occasions éventuelles. Le Comité économique et social européen (CESE) insiste pour que les activités de prospective 
stratégique accordent une place beaucoup plus importante aux évolutions géopolitiques, non seulement en Europe, mais 
également à l’échelle internationale (1), sans négliger leurs conséquences sur la sécurité, le commerce, les réfugiés et 
l’intégration de ces derniers dans leur pays d’accueil.

1.2. La pandémie et la guerre ont également mis en évidence le pouvoir et l’importance de la société civile et de ses 
institutions, en ce sens qu’elles contribuent à atténuer les répercussions des crises et apportent une assistance à la 
population. Le CESE exhorte par conséquent la Commission à apprécier à sa juste valeur l’importance de la société civile et 
de ses institutions en leur accordant une place centrale dans les politiques de l’Union.
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(1) JO C 290 du 29.7.2022, p. 35.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52021AE5221&from=EN


1.3. La puissance mondiale de l’Union découle des valeurs communes qu’elle incarne, qui reposent sur la démocratie, sur 
l’état de droit et sur son modèle social. Les chocs successifs démontrent qu’il importe de faire en sorte que l’économie 
européenne gagne en résilience et d’amortir les effets secondaires des différentes crises, en l’occurrence l’inflation, la hausse 
des prix de l’énergie et des matières premières, les pénuries d’approvisionnement ou encore les perturbations des chaînes 
d’approvisionnement. L’Europe doit non seulement réduire ses dépendances et sa vulnérabilité vis-à-vis de fournisseurs peu 
fiables, mais également former des coalitions avec des partenaires attachés aux mêmes principes et diversifier ses sources 
d’approvisionnement.

1.4. Outre le domaine de l’énergie, la Russie et l’Ukraine ont un poids considérable dans les importations européennes de 
métaux, qui sont indispensables pour plusieurs industries stratégiques (2). Les deux pays sont d’importants exportateurs de 
produits agricoles, tels que les céréales et les oléagineux. La perturbation des exportations en provenance de ces pays a déjà 
entraîné à l’échelle mondiale des hausses de prix phénoménales des produits agricoles de base. Les conséquences se font 
sentir en particulier dans les pays les plus pauvres du monde — et les populations les plus pauvres sont celles qui en 
souffriront le plus. Dans cette optique, le CESE insiste une nouvelle fois sur l’importance pour l’Europe d’atteindre plus 
rapidement son autonomie stratégique et technologique, et souligne la nécessité de limiter nos dépendances en matière 
d’énergie, de matières premières critiques et de produits alimentaires (3).

1.5. Pour éviter des conséquences économiques et sociales trop graves, la politique énergétique de l’Union doit être 
réaliste et contribuer à la mise sur pied de l’union de l’énergie, à la réalisation des objectifs climatiques, sans faire peser de 
charge supplémentaire sur les consommateurs et les travailleurs vulnérables ni nuire à la compétitivité des entreprises 
européennes. L’Union doit œuvrer à la réalisation de ses objectifs ambitieux en matière de climat, tout en garantissant la 
stabilité et la sécurité de l’approvisionnement énergétique à un coût abordable pour les entreprises et les citoyens.

1.6. Les sociétés européennes ont déjà été touchées de plein fouet par la pandémie, et ce sont une fois encore leurs 
membres les plus vulnérables qui paient le plus lourd tribut à la crise actuelle. Les politiques de l’Union devront être aussi 
placées sous le signe de la solidarité et de la convergence sociale: la réponse à la guerre en Ukraine sera coûteuse pour tous, 
et nous devrons veiller à ce que les charges soient réparties de manière équitable. La Commission pourrait poursuivre les 
discussions avec les États membres sur d’éventuels outils à long terme, à savoir les régimes de réassurance chômage, de 
manière à faire face à des problèmes systémiques que la crise actuelle n’a fait qu’aggraver. Les effets de l’instrument SURE et 
son éventuelle utilisation ultérieure devraient être également analysés et débattus avec les partenaires sociaux.

1.7. Le CESE invite la Commission à continuer de faire de l’amélioration de la législation une priorité, et demande à 
celle-ci ainsi qu’aux législateurs de l’Union d’approfondir et de faire progresser de manière cohérente le système européen 
d’amélioration de la réglementation sous tous ses aspects et d’utiliser systématiquement les outils et lignes directrices pour 
une meilleure réglementation dans le cadre de leurs travaux. À cette fin, le CESE encourage la Commission à continuer de 
promouvoir les principes et les outils d’amélioration de la réglementation dans l’ensemble de ses services.

1.8. Il convient que le développement durable devienne un objectif général de chaque politique, programme et mesure 
de l’Union. Pour stimuler la reprise après les crises, la Commission et les États membres devraient définir et viser des 
politiques et des initiatives qui offrent des avantages à la fois économiques, sociaux et environnementaux, et qui permettent 
en l’occurrence de renforcer l’environnement des affaires, d’améliorer les conditions de travail et de vie et de favoriser la 
transition vers une économie circulaire et neutre sur le plan climatique.

1.9. La reprise et la résilience de l’Union face aux crises sont étroitement liées à la croissance durable, la convergence 
sociale, à un environnement favorable aux affaires, ainsi qu’à une évolution positive de l’emploi et des conditions de travail, 
dans le droit fil du pacte vert pour l’Europe, du socle européen des droits sociaux et de son plan d’action, mais aussi des 
objectifs de développement durable. Toute mesure politique devant être adoptée doit viser à promouvoir des entreprises 
durables, l’esprit d’entreprise et la création d’emplois, ainsi qu’à améliorer les conditions de travail et les conditions de vie.

1.10. Malgré l’urgence de la situation actuelle, il est primordial de ne pas perdre de vue les fondamentaux de l’Union 
européenne, et notamment la mise en œuvre effective du marché unique, ou encore les besoins à long terme, comme la 
neutralité climatique à l’horizon 2050 ou la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, si l’on entend garantir la réussite à 
venir des personnes et des entreprises. La Commission devrait par conséquent continuer de faciliter et d’encourager les 
investissements dans la recherche et l’innovation, en gardant bien à l’esprit qu’il est de plus en plus nécessaire de trouver des 
solutions pour gagner en résilience face aux risques géoéconomiques, sociétaux, sanitaires et environnementaux.
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(2) Résolution du CESE sur le thème «La guerre en Ukraine et ses conséquences économiques, sociales et environnementales» (JO C 290 
du 29.7.2022, p. 1).

(3) Résolution du CESE sur le thème «La guerre en Ukraine et ses conséquences économiques, sociales et environnementales» (JO C 290 
du 29.07.2022, p. 1).

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2022:290:SOM:FR:HTML
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:C:2022:290:FULL
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1.11. Si l’Union entend renforcer sa position dans le monde, elle doit non seulement consolider le marché intérieur et 
réduire ses dépendances stratégiques, mais également améliorer ses exportations. La Commission devrait étudier la manière 
d’accroître la compétitivité des entreprises européennes en général et, plus particulièrement, de renforcer leur position sur 
les marchés mondiaux des technologies, des produits et des solutions répondant aux grandes tendances et aux enjeux 
mondiaux tels que le changement climatique. Elle doit également renforcer les capacités de son secteur de la santé, en 
améliorant la recherche et les méthodologies pour gérer les demandes croissantes de soins ainsi que d’éventuelles pandémies 
futures. Puisque les normes créent des marchés, il s’agit notamment de soutenir le développement et la promotion 
internationale des normes par les entreprises et les innovateurs européens.

1.12. Si l’on veut que l’Union parvienne à jouer un rôle plus important sur la scène internationale, il faut que les États 
membres agissent de concert dans un profond esprit d’unité. La Commission devrait exploiter l’unité que les crises ont 
permis de réaliser et trouver les moyens de conforter la reprise et la compétitivité de l’Union à long terme, mais aussi 
d’améliorer le bien-être des citoyens en recourant de manière croissante à l’innovation et aux compétences plutôt qu’aux 
aides d’État ou en faisant obstacle au commerce et à la coopération. Dans ses relations avec le reste du monde, l’Union 
devrait continuer à contribuer à l’éradication de la pauvreté et à la protection des droits humains.

2. Le pacte vert pour l’Europe

2.1. Le CESE appuie la mise en œuvre du pacte vert pour l’Europe et souligne que celle-ci doit intervenir de manière 
équitable sur le plan social et dans le respect de la sécurité alimentaire européenne ainsi que de la sécurité de 
l’approvisionnement énergétique à un prix abordable. Cela s’applique, entre autres, au paquet «Ajustement à l’objectif 55», 
qui aura une incidence inégale sur les secteurs économiques, les entreprises, les régions, les collectivités et les citoyens dans 
toute l’Europe. Le CESE souligne que la participation active des partenaires sociaux et des organisations de la société civile 
concernées est essentielle, que ce soit en phase de planification ou en phase de mise en œuvre. Il est crucial d’encourager les 
citoyens et les groupes de parties prenantes à se mobiliser pour participer activement à la transition vers une société à faible 
intensité de carbone.

2.2. Le CESE relève que les initiatives prises dans le cadre du pacte vert pour l’Europe doivent être complémentaires et se 
renforcer mutuellement dans les domaines du climat, de l’énergie, des transports, du bâtiment, de l’industrie, de 
l’exploitation forestière et des systèmes alimentaires, afin de parvenir à une économie européenne compétitive, équitable, 
circulaire et neutre sur le plan climatique. Le CESE préconise également d’améliorer la complémentarité des transitions 
écologique et numérique.

2.3. Afin de surveiller les progrès accomplis dans la transition vers une croissance durable sur le plan économique, social 
et environnemental, conformément au pacte vert pour l’Europe, le CESE préconise d’élaborer des indicateurs appropriés, qui 
ne soient plus axés sur le PIB. Un tableau de bord concis intitulé «Au-delà du PIB» devrait être développé et intégré au 
tableau de bord du pacte vert pour l’Europe ainsi qu’au processus de gouvernance économique de l’UE. Ils doivent apporter 
des informations quant au développement des politiques, améliorer la communication et encourager la fixation des 
objectifs.

2.4. Le CESE soutient l’objectif de la taxinomie européenne des activités durables («taxinomie de l’UE») qui consiste à 
orienter les investissements vers des projets et des activités durables. À cette fin, la Commission a élaboré une panoplie de 
règles pour déterminer ce qui peut être qualifié d’investissement «environnemental ou «vert». Le CESE appelle à développer 
la taxinomie d’une manière qui tienne compte des besoins de la société, tels que la sécurité de l’approvisionnement en 
énergie et en matières premières et matières premières essentielles, et à mettre davantage l’accent sur les aspects de durabilité 
sociale tels que les droits du travail et les droits de l’homme, tout en respectant les compétences des États membres et les 
différents systèmes de relations industrielles, ainsi que la faisabilité d’une évaluation objective dans le contexte de l’accès au 
financement. Dès le début du pacte vert, le CESE fait valoir que le pacte vert ne peut, aujourd’hui comme demain, 
fonctionner que s’il est également d’un pacte social. Pour ce qui concerne les aspects sociaux de la taxinomie, le CESE 
élabore actuellement un avis d’initiative intitulé: «Taxinomie sociale: enjeux et possibilités» La taxinomie devrait également 
être utilisée aux fins de la norme de l’Union en matière d’obligations vertes. Le CESE estime qu’il importe d’harmoniser les 
taxinomies à l’échelle internationale dans le cadre de la plateforme internationale sur la finance durable.

2.5. Le CESE demande à la Commission de proposer des mesures supplémentaires, afin de renforcer la dimension 
socioprofessionnelle et du travail du pacte vert pour l’Europe, en l’assortissant d’objectifs sociaux ambitieux, conformément 
à la déclaration de Porto, au socle européen des droits sociaux et aux principes directeurs de l’Organisation internationale du 
travail (OIT) pour une transition juste. Plus particulièrement, le CESE invite les institutions de l’Union à cartographier et à 
analyser en détail les incidences de la transition écologique sur l’emploi et les compétences dans les différents pays, régions 
et secteurs, y compris sur les sous-traitants et les chaînes de valeur situées en aval. Il demande également de garantir que les 
plans nationaux en matière d’énergie et de climat prévoient des stratégies de transition juste. En outre, il importe d’anticiper 
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et de gérer les changements qui interviendront dans le monde du travail, notamment au moyen d’un soutien ciblé, en 
renforçant par exemple les compétences nécessaires, en assurant une protection sociale et en associant tous les acteurs 
concernés au façonnement de la transition, mais aussi de propositions supplémentaires visant à mobiliser des 
investissements publics et privés substantiels pour appuyer les transitions ainsi qu’à augmenter considérablement la taille et 
la portée du Fonds pour une transition juste, afin de pouvoir relever les défis en présence.

2.6. Le CESE demande de veiller à ce que le cadre réglementaire de l’Union permette aux entreprises de son territoire, y 
compris les PME, d’être en première ligne de l’activité écologique, tout en prévenant le risque de délocalisation et en 
garantissant une protection contre les importations dont l’incidence négative sur l’environnement est plus sensible. Les 
industries énergivores sont concernées au premier chef. Le CESE préconise également d’aider les petites et moyennes 
entreprises (PME) à mieux comprendre et gérer les exigences climatiques et environnementales de plus en plus nombreuses 
auxquelles elles doivent répondre directement et indirectement.

2.7. Le CESE demande d’apporter un soutien appuyé à l’innovation dans les industries, afin de mettre au point et de 
déployer des technologies, des matériaux, des produits, des processus de production et des modèles commerciaux 
écologiques, en favorisant, par exemple, les programmes sur l’hydrogène, les batteries, les semi-conducteurs, la capture et 
l’utilisation du carbone, ainsi que les pratiques d’économie circulaire dans divers domaines tels que l’emballage.

2.8. Afin de renforcer l’influence à l’échelle planétaire de l’Union européenne sur l’atténuation du changement 
climatique, cette dernière devrait conférer aux industries européennes des conditions de concurrence qui leur permettraient 
de saisir les possibilités d’exportation offertes par la demande mondiale de technologies et de solutions en matière de lutte 
contre le changement climatique et, partant, d’accroître action positive de l’Union en matière de carbone.

2.9. Les alliances industrielles se révèlent une méthode efficace pour développer des projets industriels transfrontières et 
à grande échelle dans des domaines stratégiques. Ces alliances industrielles, tout comme les projets importants d’intérêt 
européen commun (PIIEC), jouent un rôle crucial pour stimuler la relance et promouvoir des normes européennes et des 
technologies clés, en particulier dans les domaines où le marché n’est pas en mesure, à lui seul, de produire des résultats, ou 
s’il subit des distorsions.

2.10. Les progrès vers une véritable union de l’énergie devraient être conformés pour assurer la transition énergétique 
vers un système énergétique abordable, sûr, compétitif, fiable et durable. Compte tenu des difficultés que pose actuellement 
la guerre en Ukraine, la Commission devrait se concentrer sur les mesures qui apportent le plus d’avantages sur le plan de 
l’ensemble des objectifs de l’union de l’énergie et contribuent simultanément aux défis urgents et aux objectifs à plus long 
terme.

2.11. La situation en Ukraine a donné lieu à la communication RePowerEU (4), suivie, à la demande du Conseil européen, 
du plan RePowerEU, assorti de propositions (5) qui, si elles sont correctement mises en œuvre, peuvent de façon très 
significative accélérer l’indépendance énergétique et la durabilité de l’Union européenne. Si l’on veut s’affranchir du gaz et 
des autres combustibles fossiles de la Russie, nous devons à la fois diversifier d’urgence nos fournisseurs et nos sources 
d’énergie, renforcer la solidarité et adopter des mesures à plus long terme, afin de favoriser la transition vers la neutralité 
carbone, en prenant en considération les caractéristiques des différents États membres et régions et les autres sources 
disponibles. Toutefois, pour garantir le succès du processus, il conviendra de mobiliser suffisamment d’investissements 
privés et publics, en tirant pleinement parti, entre autres, des fonds de la facilité pour la reprise et la résilience ou encore de 
la politique de cohésion. Comme cela a déjà été relevé (6), la réduction de deux tiers de la demande de gaz russe d’ici la fin 
de 2022 représente une tâche ardue qui impliquera, d’une part, une diversification, et surtout, à court terme, par un recours 
au GNL et au biométhane, et d’autre part, grâce à l’efficacité énergétique et à l’expansion des énergies renouvelables. Il 
conviendra d’éviter des blocages d’infrastructures susceptibles de créer des limitations futures pour d’autres solutions de 
remplacement réalistes, et de concentrer autant que possible les investissements sur les énergies renouvelables et les 
infrastructures de soutien. Les partenaires sociaux et la société civile doivent être étroitement associés à l’élaboration de ces 
politiques pour veiller à ce qu’elles soient durables et qu’elles donnent des résultats. Par ailleurs, pour mieux répondre aux 
crises extérieures, il s’imposerait de mettre en place une structure de coordination permanente au Conseil de l’Union 
européenne.
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(4) https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_22_1511
(5) https://ec.europa.eu/info/publications/key-documents-repowereu_en
(6) Avis du CESE intitulé «REPowerEU: Action européenne conjointe pour une énergie plus abordable, plus sûre et plus durable» 

(JO C 323 du 26.8.2022, p. 123).
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2.12. La poursuite de l’intégration du marché de l’énergie européen jouera un rôle important pour renforcer le caractère 
abordable et la sécurité de l’approvisionnement énergétique. À cette fin, il convient de déployer une capacité 
d’interconnexion suffisante (7) ainsi que l’infrastructure nécessaire correspondante, en particulier dans les «îlots énergétiques» 
(comme la péninsule ibérique (8)). Pour promouvoir un avantage concurrentiel européen dans le domaine des énergies 
renouvelables et veiller à ce que le déploiement des énergies renouvelables ne compromette pas la sécurité de 
l’approvisionnement, il faut élaborer une feuille de route réaliste de développement et de déploiement d’une infrastructure 
efficace pour les énergies renouvelables, comprenant des capacités de stockage et une interconnexion de transport suffisante 
permettant d’exporter la production excédentaire vers d’autres États membres. Les États membres doivent accélérer l’octroi 
des autorisations dans le but de déployer rapidement les infrastructures d’énergie propre.

2.13. Si elle veut rendre les conditions de concurrence plus équitables, l’Union doit promouvoir la tarification mondiale 
du carbone. La taxe carbone devrait être développée et rationalisée pour refléter l’incidence climatique de manière 
symétrique et prendre en considération les mesures qui visent à séquestrer le carbone présent dans l’atmosphère. En outre, il 
y aurait lieu que CESE poursuive son objectif qui est de supprimer progressivement les subventions soutenant des sources 
d’énergie néfastes pour le climat et l’environnement, tout en veillant à ce que la transition vers une économie neutre pour le 
climat se déroule de manière équitable.

2.14. La hausse actuelle des prix de l’énergie représente une immense menace, tant sur le plan de l’augmentation de la 
précarité énergétique que sur celui de la perte de compétitivité pour les entreprises consommatrices d’énergie. Le CESE 
préconise de prendre des mesures qui permettent d’atténuer efficacement les répercussions de la hausse des prix de l’énergie 
et de prévenir la précarité énergétique, y compris auprès des ménages de l’Union. Des mesures temporaires et bien ciblées 
visant à limiter l’impact de la flambée des prix de l’énergie sont également nécessaires pour aider les PME et les industries à 
forte intensité énergétique à survivre à la crise.

2.15. Dans le cadre plus large d’une réflexion à long terme sur la manière dont le marché de l’énergie réagit aux chocs, il 
importe de s’attaquer aux causes profondes des hausses des prix de l’énergie — à l’heure actuelle du prix du gaz —, comme 
l’a suggéré l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie (ACER), sur la base de son évaluation récente (9) de 
l’organisation et du système de tarification actuels du marché de l’électricité. Par ailleurs, un réexamen pourrait être envisagé 
pour ce qui concerne les marchés où la concentration de l’approvisionnement énergétique est élevée et où, par conséquent, 
le fonctionnement normal peut être faussé.

2.16. Si l’on veut placer les citoyens et les consommateurs au centre de la transition énergétique, il s’impose de favoriser 
les communautés énergétiques ainsi que l’appropriation locale et de transformer les consommateurs d’énergie en 
prosommateurs. Le CESE plaide en faveur de campagnes d’information, de consultation et d’éducation transparentes, afin 
d’encourager l’engagement des citoyens dans la transition énergétique.

2.17. Le CESE préconise également d’accorder une plus grande attention aux problèmes de transition vers une société 
neutre en carbone, en particulier pour ce qui concerne les industries qui, pour des raisons techniques ou financières 
diverses, ont besoin de temps pour s’adapter et maintenir leur compétitivité sur le marché.

2.18. Le CESE a salué l’actualisation du règlement RTE-T dans l’optique de mieux répondre aux objectifs et aux besoins 
actuels. Il convient de définir de façon plus attentive les priorités et d’élaborer un réseau qui relie toutes les capitales, les 
grandes villes, les ports, les aéroports et les terminaux des États membres, sur la base des corridors européens. Les corridors 
devraient comprendre, le cas échéant, des «ponts maritimes» ou des liaisons maritimes régulières à haute densité entre les 
ports de corridor. Sur le plan de la cohésion territoriale, le CESE estime qu’il convient de consolider les connexions entre les 
corridors du réseau central et l’échelon régional, urbain et local. Il convient également de recenser les écarts entre les 
exigences techniques relatives au RTE-T et celles qui concernent la mobilité militaire, afin de parvenir à un double usage des 
infrastructures de transport.

2.19. Compte tenu des délais relativement longs associés aux projets RTE-T, le CESE est partisan de l’instauration d’un 
cadre européen de réglementation et de financement grâce auquel les corridors et les projets bénéficient d’une stabilité à 
moyen et à long terme jusqu’à l’achèvement du réseau européen. Le CESE plaide également en faveur de plans nationaux 
d’urgence visant à financer l’entretien ordinaire et extraordinaire des infrastructures RTE-T et d’un plan de surveillance du 
réseau central à l’échelle européenne.

2.20. Compte tenu du rôle essentiel que joue l’aviation pour l’Union, le CESE préconise une approche globale et efficace 
pour favoriser la reprise et la croissance d’une aviation durable.

22.11.2022 FR Journal officiel de l'Union européenne C 443/5

(7) L’interconnexion est déjà un objectif de l’UE (au moins 15 % d’ici à 2030, mais certains pays se situent bien en dessous) 
https://energy.ec.europa.eu/topics/infrastructure/electricity-interconnection-targets_en

(8) Document de la Commission sur les «îlots énergétiques» https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/de/MEMO_18_4622
(9) Évaluation finale par l’ACER de l’organisation du marché de gros de l’électricité (en anglais).
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2.21. Afin de contribuer à la réduction des émissions du transport routier, le CESE demande d’instaurer des conditions 
réglementaires propices à l’utilisation de véhicules et d’ensemble de véhicules de transport de marchandises plus grands et 
plus lourds dans et entre les États membres concernés. La Commission devrait examiner les problèmes futurs et spécifiques 
du transport de marchandises, ainsi que la pénurie prévue de conducteurs de poids lourds annoncée dans les années à venir, 
tant pour ce qui concerne l’absence de renouvellement des générations que des conditions de travail difficiles. Dans ce 
contexte, le développement du fret multimodal est important pour améliorer l’attractivité du fret ferroviaire dans le cadre 
d’une chaîne logistique complète, ainsi que pour améliorer les conditions de travail des travailleurs du secteur des 
transports.

2.22. Le CESE salue l’élaboration du cadre de l’Union pour la mobilité urbaine et préconise de rendre les transports 
urbains, en particulier les transports en commun, plus inclusifs, de façon à promouvoir l’égalité des chances pour les 
citoyens.

2.23. Pour conforter la mobilité durable et intelligente, le CESE invite la Commission à faire un geste fort en lançant des 
projets numériques à grande échelle dans le domaine des transports, ce qui est primordial, par exemple, pour une 
multimodalité efficace et une utilisation optimale des capacités.

2.24. Puisque les systèmes énergétiques, numériques et de transport sont de plus en plus liés entre eux, il s’impose de 
mettre en place des réseaux intégrés dans ces domaines. Afin d’améliorer les synergies et de renforcer la résilience de 
l’ensemble des infrastructures, le CESE préconise d’examiner les principaux goulets d’étranglement et vulnérabilités en ce qui 
concerne l’interconnexion de ces systèmes à court et à plus long terme.

2.25. Le CESE demande également d’accroître la résilience des réseaux d’énergie et de transport et des réseaux 
numériques face au changement climatique, aux risques naturels et aux catastrophes d’origine humaine, afin d’engendrer la 
valeur de l’infrastructure et de la maintenir dans la durée. Dans l’ensemble, le CESE plaide en faveur de mesures visant à 
renforcer l’adaptation au changement climatique et aux effets qui en découlent.

2.26. Pour préserver la durabilité des systèmes alimentaires et la compétitivité des producteurs européens, le CESE 
demande de favoriser une autonomie stratégique ouverte, y compris une meilleure autonomie protéique, de garantir la 
réciprocité des normes commerciales (économiques, sociales, environnementales), de promouvoir la recherche, de renforcer 
la numérisation, de mettre au point des technologies ainsi que des semences innovantes et de promouvoir des prix 
équitables y compris des coûts d’intrants plus élevés et des coûts de durabilité accrue.

2.27. La politique agricole commune et la politique commune de la pêche doivent grandement contribuer à la mise en 
place de systèmes alimentaires plus durables et plus résilients. Il y a lieu de garantir une participation large et organisée de la 
société civile à la mise en œuvre de la stratégie «De la ferme à la table». La proposition de cadre législatif pour des systèmes 
alimentaires durables devrait comporter des objectifs clairs, des indicateurs ainsi qu’un mécanisme de suivi et un tableau de 
bord solides.

3. Une Europe adaptée à l’ère du numérique

3.1. La pandémie et la guerre en Ukraine ont fait ressortir l’importance capitale des technologies numériques et la 
nécessité pour l’Union de renforcer sa souveraineté dans ce domaine. Le CESE s’est félicité de la «boussole numérique» et de 
la «voie à suivre pour la décennie numérique». Il préconise de mettre efficacement en place le mécanisme de gouvernance et 
de faciliter la mise en œuvre rapide des objectifs. La pandémie a également mis en évidence les problèmes que la transition 
numérique est susceptible de poser. Le CESE demande de renforcer le dialogue social aux niveaux européen, national et 
sectoriel, de sorte que celle-ci soit également une transition juste.

3.2. Le CESE estime qu’il est essentiel que la Commission et les États membres coopèrent pour évaluer les progrès 
accomplis et arrêter les mesures nécessaires pour réaliser les objectifs, notamment dans le cadre de projets associant 
plusieurs pays. Le CESE demande également que le rapport sur l’état d’avancement de la décennie numérique contribue au 
partage des connaissances et des bonnes pratiques entre les États membres.

3.3. Le CESE a souligné la nécessité d’une transformation numérique durable, centrée sur l’humain et inclusive, qui 
fonctionne pour tout le monde, sans creuser davantage la fracture numérique actuelle ni créer de nouvelles inégalités, en 
garantissant aux travailleurs de bonnes conditions de travail, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, ainsi que la 
santé et la sécurité. À cette fin, il importe également d’anticiper et de gérer les changements qui interviendront dans le 
monde du travail, en recourant au dialogue social à différents niveaux, en renforçant les compétences nécessaires et en 
garantissant les conditions de travail appropriées, y compris dans le télétravail et le travail via une plateforme, en continuant 
d’évaluer, à l’échelle de l’Union, ce que l’on a coutume d’appeler le droit à la déconnexion.
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3.4. Les investissements dans des infrastructures numériques qui garantissent une meilleure accessibilité et le 
développement du marché unique des données sont indispensables et constituent les catalyseurs essentiels d’un véritable 
progrès numérique dans toutes les régions de l’Union. Le CESE demande que des mesures visant à favoriser la libre 
circulation des données soient efficacement mises en œuvre, tout en veillant à une protection appropriée des données, de la 
vie privée et de la propriété intellectuelle.

3.5. L’Union devrait continuer à progresser sur la voie de la mise en place d’un système de connectivité spatiale sécurisé 
et autonome pour la fourniture de services de communication par satellite garantis et résilients, ce qui favorisera une 
connectivité à haut débit et sans discontinuité dans toute l’Europe.

3.6. Le CESE estime qu’il importe de poursuivre la mise au point de systèmes de transport intelligents en vue de la 
création d’un espace européen commun de données relatives à la mobilité, qui se traduira par une efficacité accrue et de 
meilleures conditions de travail, ainsi qu’une multimodalité sans discontinuité.

3.7. Le CESE estime raisonnable de s’appuyer sur des acteurs de marché européens puissants pour mettre en place des 
services financiers numériques. Le CESE estime qu’il convient d’agir de toute urgence pour rendre le secteur des cryptoactifs 
transparent et protéger les utilisateurs finaux de la finance numérique, garantir la stabilité financière, préserver l’intégrité du 
secteur financier de l’Union et assurer des conditions de concurrence égales aux différents acteurs du système économique 
et financier, ainsi que pour orienter le secteur des cryptoactifs vers des mécanismes d’exploitation plus durables et moins 
énergivores.

3.8. Les qualifications et les compétences étant un catalyseur essentiel de la transformation numérique, le CESE demande 
de chercher continuellement des moyens permettant à la fois d’accroître les talents de haut niveau et d’améliorer les 
qualifications et les compétences des citoyens et des travailleurs, afin d’exploiter au mieux les perspectives offertes par la 
numérisation et de gérer les risques y afférents.

3.9. Afin de renforcer l’excellence de l’Union dans le domaine de la numérisation, les entreprises européennes ont besoin 
de conditions propices pour pouvoir innover, investir et exercer leurs activités face à leurs concurrentes étrangères. Étant 
donné que les coopératives revêtent un intérêt tout particulier pour appuyer une participation inclusive à la gouvernance 
des plateformes numériques, le CESE demande instamment de prendre des initiatives visant à favoriser la mise en place de 
plateformes numériques coopératives.

3.10. Les actions visant à promouvoir l’innovation doivent encourager toutes les entreprises, y compris les 
microentreprises, les petites et moyennes entreprises (MPME) et les entreprises de l’économie sociale, de manière à ce 
qu’elles puissent participer au progrès et en bénéficier. Le CESE estime qu’il importe d’améliorer l’adoption de l’intelligence 
artificielle (IA) et d’autres technologies de pointe, mais qu’il convient également de reconnaître que de nombreuses PME 
éprouvent des difficultés à adopter ne serait-ce que les technologies numériques de base.

3.11. Il est de plus en plus important pour tous les acteurs, y compris tout au long des chaînes de valeur, d’accorder une 
attention toute particulière à la cybersécurité, un constat qui s’est fait d’autant plus jour sous l’effet des crises, afin de veiller 
au bon fonctionnement de l’économie et de la société et de maintenir les connexions internationales. Cet impératif exige que 
l’action des États membres soit renforcée et que la Commission facilite leur coopération. Il importe également, et plus que 
jamais, de lutter contre la désinformation, tout en veillant à ce qu’elle ne serve pas de prétexte pour limiter les libertés 
publiques, en particulier la liberté d’expression.

3.12. Le CESE demande de mobiliser des financements à la fois publics et privés pour faciliter les investissements dans la 
recherche et l’innovation, l’éducation et la formation, mais aussi les infrastructures techniques. Le cadre réglementaire est, de 
manière générale, un autre élément déterminant pour le développement numérique. Le CESE juge important que la 
réglementation évolue de manière à favoriser l’innovation, les investissements et l’égalité des conditions de concurrence, 
dans le respect des droits de l’homme et des objectifs environnementaux et climatiques.

3.13. Étant donné que la numérisation demeure un moteur important de la croissance économique mondiale, le CESE 
estime que les politiques en matière de fiscalité dans l’économie numérisée doivent avoir pour objectif de favoriser, et non 
d’entraver, la croissance économique ainsi que le commerce et les investissements transfrontières.

3.14. Il importe également que les activités numériques soient fondées sur des règles et marquées par une égalité de 
concurrence à l’échelle internationale; le marché unique constitue un tremplin pour que l’Union conserve son rôle d’acteur 
mondial influent et puissant. Le CESE demande de recourir à un large éventail d’instruments, de l’action diplomatique à la 
coopération à l’innovation, en passant par les accords commerciaux, pour promouvoir l’approche centrée sur l’humain et la 
fiabilité des technologies numériques. Pour être un acteur mondial de référence, l’Union doit également être compétitive sur 
la scène internationale, ce qui appelle une coopération étroite des États membres.
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4. Une économie au service des personnes

4.1. Le contexte économique et social actuel, déjà marqué par un niveau élevé d’incertitude lié à la pandémie de 
COVID-19, qui n’est pas encore derrière nous, est exacerbé par la guerre en Ukraine et la montée des tensions géopolitiques 
avec la Russie. Il est essentiel que les États membres renforcent et coordonnent efficacement leurs politiques économiques, 
sanitaires et sociales, remédient efficacement aux déséquilibres macroéconomiques et garantissent des finances publiques 
saines. Dans le même temps, ils doivent impérativement améliorer la qualité et la composition de leurs investissements 
publics afin de débloquer les ressources financières nécessaires, y compris en encourageant les investissements privés, pour 
soutenir la transformation socioécologique de l’économie, dans l’optique de promouvoir un niveau d’emploi élevé, des 
emplois de qualité, le bien-être et la garantie d’un revenu adéquat, tout en veillant à ce qu’ils ne réduisent pas la motivation 
des personnes à être actives sur le marché du travail.

4.2. L’Union devrait accorder la priorité à la définition d’un avantage concurrentiel pour l’industrie et les emplois de 
l’Union européenne en tant que clés de la prospérité, ainsi que sur la lutte contre les inégalités et la pauvreté dans le 
processus de relance. Le socle européen des droits sociaux (SEDS) en tant qu’instrument directeur de la politique sociale de 
l’Union devrait être au cœur de la stratégie de relance afin de garantir que la reprise soit à la fois économique et sociale. 
L’Union devrait accorder une attention particulière au soutien des groupes vulnérables, au moyen de politiques actives et 
inclusives associées à des services sociaux primordiaux et émancipateurs.

4.2.1. Compte tenu de leur succès conjoncturel, il faut voir dans Next Generation EU et la facilité pour la reprise et la 
résilience des instruments efficaces permettant de réagir à la crise actuelle provoquée par la guerre laquelle risque 
d’engendrer des effets désastreux sur l’économie européenne. Ces outils complètent les mécanismes structurels existants 
pour favoriser la croissance économique et la convergence vers le haut, protéger les conditions de vie et garantir la paix et la 
stabilité sociales au sein de l’Union.

4.3. L’Union et les États membres devraient prendre des mesures visant à atténuer l’incidence de la guerre en Ukraine, à la 
fois pour réduire autant que possible la hausse des prix et des coûts de l’énergie pour les ménages et les entreprises, mais 
également pour soutenir l’économie et l’emploi en adaptant les mesures d’urgence. Afin d’aider les entreprises de l’Union, 
quelle que soit leur taille, à faire face aux crises et à être en mesure de créer et de préserver des emplois, la Commission 
devrait surveiller en permanence les incidences qu’ont la pandémie et la guerre sur elles et être disposée à prendre les 
mesures de soutien temporaire nécessaires, tout en veillant à l’égalité des conditions de concurrence.

4.4. Le Comité économique et social européen (CESE) souscrit pleinement à l’objectif qui vise à réorienter les 
investissements dans l’optique de soutenir la transition de l’économie européenne vers la durabilité. Ce faisant, il est 
nécessaire d’être vigilant face aux pratiques trompeuses de «blanchiment d’image» en lien avec l’écologie ou la durabilité. Le 
Comité souhaite que la Commission associe activement les partenaires sociaux et la société civile à la conception et la mise 
en œuvre des financements durables.

4.5. Les États membres de l’Union doivent disposer d’une marge de manœuvre budgétaire appropriée pour parer aux 
conséquences économiques et sociales de la guerre en Ukraine, ce qui rend d’autant plus urgente la nécessité de réviser le 
cadre de gouvernance économique de l’Union. Toutefois, les États membres doivent assainir leurs finances publiques en 
période de croissance pour avoir la capacité de réagir en période de récession. Dans cette même optique, le CESE réitère sa 
mise en garde contre la désactivation prématurée de la clause dérogatoire générale.

4.5.1. En outre, le CESE appelle de ses vœux un cadre de gouvernance économique révisé, rééquilibré et axé sur la 
prospérité, qui accorde la même importance à un ensemble d’objectifs politiques clés tels qu’une croissance durable et 
inclusive, le plein emploi et un travail décent, une économie sociale de marché compétitive et des finances publiques stables. 
Une économie européenne compétitive, qui soit aussi durable sur les plans social et environnemental, est une condition 
préalable au renforcement de la prospérité de tous les Européens.

4.5.2. En outre, les économies dans lesquelles les politiques budgétaires nationales reconnaissent la nécessité de 
constituer en période de croissance des réserves sur leurs rentrées, tout en consentant les investissements nécessaires pour 
garantir la prospérité future, seront plus résilientes pour lutter contre les effets négatifs d’une récession économique.

4.5.3. Une mise en œuvre correcte du pacte de stabilité et de croissance, révisé à la suite de la conclusion du réexamen en 
cours, lequel sera de préférence assorti de règles simplifiées et d’une procyclicité réduite et reflétant le contexte de l’après 
pandémie, sera essentielle pour aider les États membres à mettre leurs finances publiques sur des bases viables et à renforcer 
la confiance en matière d’investissement. Le futur cadre budgétaire doit a) promouvoir des finances publiques durables 
propres à renforcer les investissements publics, b) autoriser une politique anticyclique plus vigoureuse et c) permettre 
davantage de flexibilité et une différenciation accrue par pays en ce qui concerne les trajectoires d’ajustement de la dette, 
tout en garantissant la viabilité des finances publiques. Plus particulièrement, la principale proposition du CESE concernant 
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la révision du cadre budgétaire consiste à introduire une règle d’or pour les investissements publics, sans pour autant 
compromettre la stabilité budgétaire et financière à moyen terme et la valeur de l’euro, en combinaison avec une règle en 
matière de dépenses.

4.5.4. Tant les parlements nationaux que le Parlement européen doivent se voir attribuer un rôle moteur dans le futur 
cadre de gouvernance économique de l’Union, afin de renforcer la responsabilité démocratique de celle-ci. Le CESE a pris 
note de l’idée d’établir un régime de chômage, initialement inclus dans les priorités politiques de la Commission. À la 
lumière des effets de la crise de la COVID-19 et de la guerre actuelle en Ukraine, la Commission pourrait poursuivre les 
discussions avec les États membres et les partenaires sociaux sur d’éventuels outils à long terme, à savoir les régimes de 
réassurance chômage, pour résoudre les problèmes systémiques.

4.6. L’instrument SURE (10) a grandement contribué à amortir le choc provoqué par la pandémie et s’est révélé efficace. 
Tirant les enseignements de cette expérience, le CESE demande d’évaluer la possibilité de davantage recourir à ce 
mécanisme.

4.7. En vue de l’approfondissement de l’Union économique et monétaire, il s’impose de consolider la gouvernance 
économique, d’achever l’union bancaire et l’union des marchés des capitaux, mais aussi de renforcer le rôle du Semestre 
européen dans l’augmentation de la croissance, de la cohésion, de l’inclusion, de la compétitivité et de la convergence.

4.8. Au vu des problèmes posés par la guerre et surtout des dépenses qui s’imposent de plus en plus dans les domaines 
de la défense et de l’énergie, le CESE estime que l’Union pourrait mettre en place de nouveaux dispositifs de ressources 
propres.

4.9. La fragmentation des marchés des capitaux dans les États membres ne permet pas aux entreprises d’accéder plus 
facilement aux ressources financières du marché unique des capitaux. Par conséquent, des progrès supplémentaires sont 
nécessaires pour achever l’union des marchés des capitaux. Pour consolider l’union des marchés des capitaux et l’union 
bancaire, il conviendrait avant tout de renforcer les canaux de financement et de promouvoir la contribution du secteur 
privé aux efforts d’investissement. À cet égard, le CESE demande de trouver un juste équilibre entre la réduction et le partage 
des risques, et salue tout particulièrement les efforts consentis pour intensifier la surveillance des risques systémiques 
découlant de la crise climatique. Il importe en outre de prendre en considération les risques en matière de durabilité sociale, 
qui menacent la cohésion sociale en creusant les écarts de distribution. La réglementation des marchés financiers devrait 
aussi privilégier l’efficacité, et non la complexité, et assurer un niveau élevé de protection des consommateurs.

4.10. Tous les acteurs concernés devraient être associés à l’élaboration et à l’application de mesures visant à améliorer la 
culture financière, à rendre les règles de protection plus efficaces et à réduire des asymétries d’information entre les 
prestataires de services financiers et les citoyens.

4.11. Le potentiel du marché unique européen devrait être pleinement exploité. Des avantages économiques pourraient 
être garantis en appliquant et en exécutant mieux et plus efficacement la législation actuelle et en l’approfondissant. La 
poursuite de la suppression des obstacles à la libre circulation des biens et des services présente des avantages pour tous: 
clients, travailleurs et entreprises. Le bon fonctionnement du marché unique dépend également de la sécurité et de la qualité 
des biens et des services.

4.12. Le CESE s’inquiète toutefois de l’existence d’une concurrence fiscale déloyale au sein de l’Union, qui favorise 
l’évasion fiscale. Le Comité estime que pour être efficace, il est nécessaire que l’union monétaire dispose d’une politique 
fiscale cohérente et qu’une compatibilité existe entre les différentes règles que ses parties prenantes appliquent en matière de 
fiscalité. Le CESE a également proposé de lancer un pacte européen, afin de lutter efficacement contre la fraude et l’évasion 
fiscales, l’évitement de l’impôt et le blanchiment de capitaux.

4.13. Une bureaucratie excessive entraîne des coûts inutiles pour l’économie et la société. À l’avenir, il convient que 
l’Union renonce à sa gestion trop tatillonne et agisse en vertu du principe de meilleure réglementation et ce, toutefois et 
comme avant, dans le plein respect des normes de protection des consommateurs, de la société, du travail et de 
l’environnement qui définissent l’économie sociale de marché. À l’échelle européenne, la capacité des partenaires sociaux à 
résoudre des problèmes, par exemple lorsqu’il s’agit de concilier les différents intérêts, pourrait être renforcée.
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4.14. L’entrepreneuriat est une compétence clé pour améliorer la compétitivité, l’innovation et le bien-être, ainsi que 
pour le développement d’une économie sociale et verte, à plus forte raison dans le contexte de la relance après la pandémie. 
Il serait possible de faire baisser le chômage, en particulier chez les jeunes, en favorisant l’éducation entrepreneuriale pour 
renforcer leurs compétences dans ce domaine. L’entrepreneuriat sous toutes ses formes et tous ses secteurs, y compris le 
tourisme, l’industrie, l’économie des plateformes, l’économie sociale et les professions libérales, est essentiel pour la 
croissance économique, l’innovation, l’emploi et l’inclusion sociale. Il importe de relever et de régler les difficultés 
rencontrées par les PME (surtout les très petites entreprises souvent familiales) lors de l’accès au marché unique et en 
particulier dans le cadre des transitions écologique et numérique. Le CESE invite la Commission à prendre des mesures 
concrètes dans le cadre de son programme de travail, afin de lever les obstacles au marché unique qui ont déjà été 
recensés (11).

4.15. Le CESE plaide en faveur de l’adoption d’une combinaison de politiques économiques qui utilisent efficacement les 
ressources disponibles à l’échelon national, tant publiques que privées, y compris les ressources financières générées par 
l’instrument Next Generation EU et par la facilité pour la reprise et la résilience. Le manque de participation des 
organisations de la société civile est et demeure une préoccupation du CESE. La société civile organisée demande que des 
procédures plus formelles qui facilitent de véritables échanges soient mises en place dans les phases d’application et 
d’évaluation des plans nationaux pour la reprise et la résilience. Le principe de partenariat devrait servir de modèle à la 
création d’un mécanisme efficace en matière de participation de la société civile.

4.16. Le CESE soutient les propositions législatives de la Commission en matière de fiscalité des entreprises et salue leur 
coordination avec les discussions de portée mondiale menées au niveau de l’OCDE/du cadre inclusif afin de faire émerger un 
consensus mondial.

4.17. Le Comité appuie tout effort visant à réduire les coûts de mise en conformité pour les entreprises européennes et 
les autorités fiscales lors de la conception du nouveau système fiscal. Les entreprises européennes ne doivent pas connaître 
de désavantage concurrentiel. La mise en œuvre intégrale du second pilier de l’accord fiscal mondial sera complexe et 
nécessitera beaucoup de temps et de sérieux efforts, tant de la part des entreprises que des autorités fiscales. Une adoption et 
une mise en œuvre uniformes au sein de l’Union et dans les autres blocs commerciaux au même moment des règles 
convenues à l’échelle internationale revêtent une importance capitale pour elle et ses États membres.

4.18. Il convient d’accorder une attention particulière à l’entrepreneuriat social, compte tenu du rôle que celui-ci peut 
jouer dans les crises à venir. La mise en œuvre du plan d’action pour l’économie sociale contribuera grandement à renforcer 
ce secteur. La mise en place d’un écosystème spécifique de l’économie sociale dans la nouvelle stratégie industrielle doit se 
traduire par des actions concrètes pour rendre l’économie sociale écologique, numérique et résiliente.

4.19. Après la pandémie, il importe de plus en plus de favoriser une mobilité à des fins d’éducation de qualité pour tous 
et de reconnaître les acquis d’apprentissage réalisés. C’est pourquoi le CESE préconise de mettre en place un véritable espace 
européen de l’éducation d’ici à 2025 pour une Europe de l’apprentissage. La réalisation de cet objectif implique des 
financements et, surtout, une coopération intersectorielle dans le domaine de l’éducation.

4.20. Une politique des consommateurs moderne doit garantir que ceux-ci bénéficient des droits et de la protection dont 
ils ont besoin. Grâce au marché unique, il est plus facile pour les consommateurs et les entreprises de l’Union d’acheter et de 
vendre des biens et des services par-delà des frontières, à la fois en ligne et hors ligne. Cela exige une confiance dans le 
marché, une législation ciblée et son application effective. L’information et la formation des consommateurs doivent 
également les aider à faire des choix plus responsables.

4.21. Il convient d’améliorer l’accès au bénévolat et d’en accroître également le champ et la qualité. Il y a lieu d’explorer le 
potentiel d’engagement d’individus de tous âges et de tous horizons et ce, dans des cadres souples et innovants qui 
ménagent de nouvelles possibilités. L’année 2025 devrait être déclarée «Année européenne des bénévoles et des volontaires», 
afin de saluer comme il se doit la contribution de ces personnes pendant la pandémie et la guerre en Ukraine. Cette 
démarche permettrait de souligner leur importance pour la santé et le bien-être en l’Europe, mais aussi leur rôle dans la 
relance et notre avenir.

4.22. Les professions libérales constituent un facteur social et économique essentiel dans tous les États membres et sont 
en charge d’importants services publics dans des domaines tels que la santé, la justice, la sécurité, la langue et l’art: il 
convient donc de procéder à une analyse d’impact spécifique des propositions législatives sur ces professions, en amont 
comme en aval de l’adoption de la législation européenne. Dans cette optique, le législateur européen doit surtout prendre 
en considération les effets négatifs de la charge administrative sur les professions libérales.
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5. Une Europe plus forte sur la scène internationale

5.1. Le CESE plaide pour un environnement commercial international ouvert, équitable, inclusif et prévisible, qui 
soutienne la démocratie et l’état de droit, la paix et la stabilité, la durabilité sociale et environnementale, et un ordre 
commercial mondial fondé sur des règles. L’Europe devra veiller à la protection des règles commerciales internationales, 
garantir des conditions de concurrence équitables et trouver le juste équilibre entre autonomie stratégique et ouverture aux 
échanges internationaux, en promouvant une base industrielle forte et des chaînes d’approvisionnement internationales 
résilientes.

5.2. Toutefois, il découle clairement de l’évolution de la situation en Chine ces dernières années et de l’agression actuelle 
de la Russie que le développement du commerce international ne contribue pas nécessairement à renforcer les processus 
démocratiques. L’Union doit placer sa politique commerciale sous le signe du respect de valeurs fondamentales telles que les 
droits de l’homme, l’état de droit et la liberté des médias.

5.3. Le CESE estime qu’il importe de redoubler d’efforts afin d’affranchir l’Union de ses dépendances stratégiques à l’égard 
de pays tiers, tout particulièrement en ce qui concerne l’énergie, les matières premières, les denrées alimentaires, les 
fournitures médicales, les infrastructures et les technologies, mais également les industries de la sécurité, de la défense et de 
l’espace. L’Union doit surtout se pencher sur son manque de capacités industrielles et sur sa dépendance vis-à-vis de 
partenaires peu fiables.

5.4. Cela étant, pour que l’Union renforce son autonomie stratégique ouverte et assume un rôle plus important sur la 
scène internationale, elle doit coopérer avec des partenaires dans divers domaines, y compris le commerce. Le CESE 
demande de mener à leur terme les négociations sur les accords commerciaux bilatéraux et de développer la coopération 
multilatérale au sein de l’Organisation mondiale du commerce (OMC); redynamiser les relations avec les partenaires 
d’Amérique latine, sur la base d’accords modernisés, serait également une occasion rêvée pour l’Union de renforcer sa 
position.

5.5. Le CESE met en lumière le rôle crucial de la société civile dans le commerce et souligne la nécessité de renforcer la 
coopération avec celle-ci, depuis l’élaboration des instruments et accords commerciaux jusqu’à leur suivi (accords de 
libre-échange, partenariats économiques et accords d’investissement). Cela favoriserait la réalisation des objectifs de la 
nouvelle stratégie commerciale de l’Union, en veillant à ce que les accords commerciaux conclus contribuent à un 
développement durable sur les plans économique, social et environnemental tant pour l’Union que pour les pays partenaires 
aux négociations.

5.6. Il est également nécessaire de coopérer dans les domaines des transports, du numérique et de l’énergie, qui ont 
ménagé de nouvelles possibilités, par exemple pour la coopération entre l’Union et les États-Unis. Il convient d’améliorer les 
connexions entre les corridors de réseau central et le reste du monde pour le transport de marchandises et de voyageurs. Le 
CESE préconise de créer un espace de discussion, afin de faciliter l’intégration du réseau RTE-T avec le reste du monde, y 
compris les pays voisins.

5.7. Le CESE estime que l’Union doit adopter une approche plus proactive et plus efficace pour défendre les intérêts des 
industries européennes en instaurant des conditions de concurrence égales et en s’attaquant aux pratiques commerciales 
déloyales, au moyen de lois commerciales existantes, en particulier les lois antidumping et antisubventions.

5.8. Le Comité est d’avis qu’il convient de renforcer le rôle international de l’euro, qui constitue un outil important pour 
asseoir la position de l’Europe dans le monde, et demande de se pencher davantage sur les raisons qui ont affaibli ce rôle et 
sur l’achèvement de l’Union économique et monétaire.

5.9. Le CESE invite la Commission à redoubler d’efforts afin d’intégrer dans l’OMC l’approche de l’Union en matière de 
commerce et de développement durable dans les engagements en matière de travail comme dans ceux en faveur de 
l’environnement, y compris de nouvelles réflexions sur la participation organisée de toutes les composantes de la société 
civile aux procédures de l’OMC, sans quoi il ne peut y avoir de véritable durabilité.

5.10. Le mécanisme de protection civile de l’Union n’est plus suffisamment efficace et sa portée n’est plus assez large 
pour faire face aux catastrophes liées au changement climatique et aux risques multiples survenant sur le territoire de 
l’Union et ailleurs. Au-delà de son utilisation bien établie dans le domaine des catastrophes naturelles, ce mécanisme sera à 
l’avenir sollicité pour faire face à des risques tels que les pandémies, les grands risques industriels, la pollution maritime à 
grande échelle, les conséquences des cyberattaques sur les réseaux d’électricité ou d’eau potable ainsi que sur toutes les 
infrastructures essentielles, ou encore pour la gestion des crises humanitaires liées à l’immigration.

5.11. Il s’impose de mieux traiter et de mieux coordonner le lien entre la protection civile à court terme et la gestion à 
long terme de l’aide humanitaire. À cette fin, le CESE est d’avis qu’il convient d’examiner la nécessité de créer une agence 
européenne pour la protection civile et l’aide humanitaire, qui agirait comme un mécanisme pratique de mise en œuvre 
d’actions renforcées en matière de politique étrangère.
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5.12. Le CESE relève que, dans de nombreux pays partenaires, le dialogue participatif et l’élaboration de politiques 
inclusives font toujours défaut et que la place accordée au dialogue civil et social est de moins en moins importante, malgré 
le soutien apporté par la Commission. Le CESE propose à la Commission d’œuvrer avec lui à la mise en place d’un projet 
pilote «Tableau de bord de l’espace citoyen», afin de mesurer sur une base annuelle l’état du dialogue civil et social dans 
certains pays partenaires, à commencer par les pays des Balkans occidentaux ou les pays euro-méditerranéens.

6. Promouvoir notre mode de vie européen

6.1. Les systèmes de santé de presque tous les pays européens doivent être renforcés, en mettant l’accent sur la 
prévention et en garantissant l’accès de tous à des structures de santé publique de qualité, aux services de santé de base, y 
compris les vaccins, et aux soins de longue durée. Il s’impose d’apporter d’urgence une réponse stratégique aux problèmes 
de santé mentale.

6.2. Le CESE rappelle qu’il est essentiel de promouvoir un écosystème européen des soins de santé solide et coordonné, 
afin de contribuer à l’autonomie stratégique industrielle et à la souveraineté technologique de l’Union ainsi qu’à une 
meilleure qualité de vie des citoyens européens. Il convient de procéder à une cartographie et à une analyse à partir du 
terrain, afin d’évaluer la nature exacte des dépendances recensées et de remédier aux vulnérabilités et à la pénurie de 
matières stratégiques.

6.3. La migration demeure une question prioritaire en raison de son incidence sur la démographie, l’économie et la 
politique de l’Union (emploi, affaires sociales, marché du travail, politiques d’intégration, surveillance des frontières, lutte 
contre le racisme, la xénophobie, le populisme et la discrimination). Il s’imposera de donner leur forme définitive au pacte 
sur la migration et l’asile de l’Union et le régime d’asile européen commun, sur la base d’un réel équilibre entre solidarité et 
responsabilité, mais aussi des obligations qui incombent à l’Union et à ses États membres en vertu du droit international.

6.4. La crise des réfugiés déclenchée par la guerre en Ukraine fait ressortir l’importance capitale de ces instruments qui 
énoncent la marche appropriée à suivre par l’Union: en plus d’accorder une protection immédiate aux réfugiés et de leur 
octroyer des permis de séjour et de travail temporaires, elle doit prendre d’urgence des mesures pour favoriser leur 
intégration dans les sociétés et les marchés du travail des États membres, mais aussi débloquer les financements appropriés 
pour les pouvoirs publics et les organisations de la société civile qui agissent sur le terrain.

6.5. L’année 2022 a été déclarée «Année européenne de la jeunesse» pour saluer les sacrifices consentis par les jeunes et 
les difficultés qu’ils ont traversées et continuent de traverser pendant la pandémie de COVID-19, en leur offrant l’occasion 
de faire entendre leur voix à tous les niveaux, en particulier sur les questions écologiques, l’inclusion, le numérique et 
l’intégration de la jeunesse dans toutes les politiques de l’Union. Il est essentiel que cette année débouche sur des actions 
concrètes et que les jeunes se trouvent bien au centre des initiatives prises à l’échelle européenne chaque année. La 
Commission devrait donc continuer de se pencher sur les suites à donner à l’Année européenne de la jeunesse, en 2023 et 
pour les années suivantes.

7. Un nouvel élan pour la démocratie européenne

7.1. Des mesures sont nécessaires pour améliorer le dialogue civil avec et entre les parties prenantes et les groupes de la 
société, en leur permettant de participer réellement aux politiques qui les concernent directement et de se les approprier, 
promouvant ainsi le rôle des citoyens dans la construction de l’avenir de l’Europe.

7.2. Il existe plusieurs moyens, tels que l’initiative citoyenne, qui contribuent grandement à l’engagement des citoyens à 
l’échelle européenne. Toutefois, ces moyens ne suffisent pas à garantir leur participation significative. Il est nécessaire de 
mettre en œuvre des outils de participation, y compris par voie électronique, de manière organisée et de les rendre plus 
inclusifs, accessibles à tous et surtout plus efficaces.

7.3. Dans cet ordre d’idées, le rôle institutionnel du CESE devrait être renforcé, et celui-ci devrait être habilité en tant que 
représentant établi de la société civile organisée pour conseiller l’élaboration des politiques de l’Union, mais aussi en tant 
que facilitateur et garant des activités de démocratie participative, telles que le dialogue structuré avec les organisations de la 
société civile ou les panels de citoyens. Une société civile dynamique est essentielle à la vie démocratique de l’Union.

7.4. Nous recommandons aux responsables politiques de l’Union européenne d’établir des stratégies cohérentes, internes 
et externes, de la société civile de l’Union, y compris des politiques fondées sur: une meilleure reconnaissance du secteur et 
du dialogue civil, notamment au moyen d’un pilier spécifique au sein du plan d’action pour la démocratie européenne, de 
l’évaluation annuelle de l’état de droit et d’une stratégie européenne en faveur de la société civile; des cadres juridiques 
ouverts et la création de conditions de concurrence équitables; accès au financement public; des mécanismes de surveillance 
et de protection au niveau européen.
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7.5. Il est essentiel d’accorder la priorité au suivi des propositions de la CoFoE afin de répondre aux demandes des 
citoyens. Le CESE attend de chaque institution européenne qu’elle adopte une approche constructive et ambitieuse, en 
accord avec son rôle et ses compétences, à chaque étape du suivi, y compris au moyen de propositions législatives. Le CESE 
se dit prêt à jouer son rôle, à assurer un suivi approprié des résultats de la conférence et, dans l’hypothèse où une 
convention serait mise sur pied, à ce que ledit rôle soit de tout premier plan.

7.6. Pour rétablir la confiance dans l’élargissement et renforcer la manière dont l’Union s’adresse à ses alliés naturels dans 
la région, le CESE est convaincu que l’Union devrait clairement inclure les Balkans occidentaux dans les activités visant à 
mettre en œuvre les résultats de la CoFoE.

7.7. La guerre en Ukraine a favorisé l’action commune et l’intégration européenne dans des secteurs clés tels que la 
défense et la politique étrangère, autour de proportions qu’il eût été difficile d’imaginer il y a quelques mois. Le CESE se 
félicite de l’engagement exprimé dans la déclaration de Versailles d’accroître le recours à l’instrument de la facilité 
européenne pour la paix, et souligne que l’Union devrait s’orienter vers une intégration politique plus forte, qui pourrait 
étayer une politique étrangère commune. Nous demandons aux États membres de commencer immédiatement à mettre en 
œuvre un système de défense véritablement commun et efficace qui renforcerait considérablement la capacité de l’Europe à 
se défendre (12). La décision prise au niveau de l’Union à cet égard devrait impliquer le Parlement européen en tant que 
représentant direct des citoyens, conformément aux traités.

7.8. Il y a lieu de faire participer le Parlement, ainsi que le CESE, les partenaires sociaux et les organisations de la société 
civile à l’élaboration des plans d’urgence destinés à contrer les répercussions économiques de la guerre, en particulier à 
l’élaboration des différents éléments du plan REPowerEU.

7.9. Le CESE insiste sur la nécessité de garantir la participation active des jeunes à la société et aux processus 
d’élaboration des politiques et de prise de décision, étant donné que c’est leur génération et la suivante qui devront 
rembourser la dette publique abyssale que les pays sont en train de creuser pour pallier les répercussions de la pandémie et 
vivre avec les conséquences des mesures prises actuellement pour faire face au changement climatique et à la nouvelle 
situation en matière de sécurité en Europe. En outre, il convient d’adopter une approche européenne coordonnée qui repose 
sur des cadres stratégiques et juridiques solides, capables de briser le cycle intergénérationnel de l’inégalité. La réalisation de 
l’objectif ambitieux visant à sortir de la pauvreté le plus grand nombre possible d’enfants et de jeunes devrait faire l’objet 
d’un suivi attentif.

7.10. Le CESE souligne que l’égalité des genres et l’intégration des questions d’égalité entre les hommes et les femmes 
doivent être abordées dans tous les aspects de l’élaboration et de la mise en œuvre des lois de l’Union, surtout parce que la 
pandémie et la récession qu’elle a engendrée ont exacerbé les déséquilibres entre les sexes.

7.11. Toute mesure prise dans des circonstances exceptionnelles ne doit pas aller à l’encontre de l’état de droit ni mettre 
en péril la démocratie, la séparation des pouvoirs et les droits fondamentaux des citoyens européens. Les nouveaux 
instruments de l’Union visant à protéger et à promouvoir les droits fondamentaux et l’état de droit, comme le cycle 
d’examen de l’état de droit et le mécanisme permettant de subordonner l’attribution de fonds de l’Union au respect de ces 
éléments, doivent être mis en œuvre. Ce facteur doit être pris en considération, en particulier lorsqu’il s’agit de décisions 
temporaires et délicates, telles que celles d’interdire certains organismes de radiodiffusion, d’instaurer des restrictions à la 
libre circulation, ou toute autre mesure prise en temps de pandémie et de guerre.

7.12. Le CESE recommande d’adopter une charte européenne des droits et devoirs ruraux et urbains et préconise de 
l’assortir d’un modèle de gouvernance associant les collectivités locales ainsi que les entreprises locales, tant privées qu’à but 
non lucratif, en collaboration avec les structures des partenaires démocratiques et sociaux locaux, de façon à garantir que les 
points de vue locaux soient entendus et que la vision à long terme puisse être mise en œuvre avec succès.

7.13. Le CESE demande d’établir des structures de gouvernance solides pour associer tous les acteurs concernés à 
l’élaboration des mesures du pacte vert pour l’Europe, et notamment:

— de mettre en place une plateforme européenne des parties prenantes du pacte pour le climat rassemblant des acteurs de 
ce domaine issus de tous les niveaux,

— de créer un forum de l’Union pour le financement de l’action climatique afin de faciliter l’accès aux ressources 
financières et de lever les obstacles,

— de veiller à la participation appropriée des structures de dialogue social européen,
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(12) JO C 290 du 29.7.2022, p. 1.
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— d’encourager les États membres à associer les collectivités régionales, les partenaires sociaux et les organisations de la 
société civile à la préparation de plans nationaux et régionaux de transition juste,

— d’associer plus structurellement les jeunes au processus décisionnel sur la durabilité et inclure un délégué de la jeunesse 
dans la délégation officielle de l’Union aux réunions de la conférence des parties (COP),

— d’établir un lien structurel entre le paquet «Ajustement à l’objectif 55» et les objectifs de développement durable des 
Nations unies,

— de continuer à s’appuyer sur le succès du travail conjoint de la Commission et du CESE sur la plateforme des acteurs 
européens de l’économie circulaire.

7.14. Les institutions de l’Union devraient également avoir conscience du rôle essentiel que joue la société civile dans la 
diffusion de la culture des droits fondamentaux et de l’état de droit, et promouvoir sa participation pour favoriser une 
communication appropriée des valeurs et des principes de l’Union. Il convient ainsi de renforcer le rôle de la société civile 
dans le cycle d’examen de l’état de droit, notamment en créant un espace de discussion pour les acteurs concernés.

7.15. En outre, le CESE juge essentiel de garantir la participation des représentants de la société civile, notamment des 
partenaires sociaux, des organisations de consommateurs et d’autres acteurs concernés, à la conception, à la mise en œuvre 
et au suivi du programme d’action pour la décennie numérique et des feuilles de route nationales correspondantes.

7.16. Le CESE invite la Commission à continuer de faire de l’amélioration de la législation une priorité et demande à 
celle-ci, y compris à tous ses services, et aux législateurs de l’Union d’approfondir et de faire progresser en permanence le 
système européen d’amélioration de la réglementation sous tous ses aspects et d’utiliser systématiquement les outils et lignes 
directrices pour une meilleure réglementation dans le cadre de leurs travaux.

7.17. Le CESE souligne que, par défaut, la Commission devrait étayer chaque proposition législative par une analyse 
d’impact pleinement élaborée. La Commission devrait également procéder à des analyses d’impact appropriées pour toute 
stratégie à venir, afin d’en cerner les incidences en amont et de mieux anticiper les effets conjoints des initiatives 
individuelles.

7.18. Le CESE fait valoir que les instruments pour une meilleure réglementation doivent rester neutres sur le plan 
politique et clairement séparés du processus décisionnel, qui doit être laissé aux instances politiques désignées et légitimes.

Dans les procédures de consultation du public liées aux propositions de la Commission, il y a lieu de faire en sorte de 
garantir et d’équilibrer la contribution des différents acteurs concernés. Pour ce faire, il convient de revoir les méthodes 
employées pour mieux atteindre les organisations de la société civile à l’échelle de l’Union et des États membres. Le CESE 
souligne que les procédures en ligne doivent être associées à un dialogue structuré avec les organisations de la société civile 
à chaque étape de l’élaboration des politiques, y compris celles de la mise en œuvre et de l’évaluation.

7.19. Le CESE demande à la Commission et plus particulièrement au Centre commun de recherches de l’associer 
pleinement à son cycle de prospective et de le soutenir dans l’analyse des activités de prospective menées actuellement par 
les organisations de la société civile, les syndicats et les associations d’entreprises.

7.20. Le Comité préconise également de renforcer continuellement la coopération dans le travail d’évaluation ex post des 
différentes initiatives.

7.21. La pandémie et la guerre qui frappe actuellement l’Ukraine ont l’une comme l’autre démontré que des mesures 
supplémentaires aux niveaux national et européen étaient nécessaires pour sécuriser un système médiatique libre et 
pluraliste ainsi qu’à un journalisme indépendant de qualité.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) est conscient des problèmes particuliers que pose l’essor du 
télétravail transfrontalier aux systèmes internationaux d’imposition en place. Ces problèmes touchent en particulier à 
l’imposition des salaires et à celle des bénéfices des sociétés.

1.2. Le CESE rejoint la Commission européenne pour constater qu’un travailleur qui télétravaille par-delà les frontières 
pourrait être confronté à une double imposition de ses revenus susceptible de produire des litiges, de longue haleine et 
coûteux, entre ce travailleur et les autorités fiscales des États membres. En fonction de la manière dont un État traite 
fiscalement les revenus d’origine étrangère, un travailleur peut être aussi tenu de se plier à deux déclarations fiscales 
différentes, le cas échéant à deux moments distincts du fait des divergences entre les États membres s’agissant des délais 
impartis pour procéder à la déclaration fiscale. Les charges liées à la mise en conformité constituent autant d’obstacles à un 
fonctionnement efficace du marché unique. Lorsqu’ils concluent des conventions fiscales bilatérales, les États membres 
devraient prêter dûment attention à ces obstacles.

1.3. Pour ce qui est de l’imposition des bénéfices des sociétés, les télétravailleurs internationaux peuvent faire courir à 
leur société le risque de créer involontairement un établissement stable dans un État autre que le sien. Dans un tel cas de 
figure, la société serait contrainte de répartir avec exactitude ses bénéfices entre ces deux lieux et soumise à différentes 
obligations de déclaration et d’assujettissement fiscal.

1.4. Le CESE se félicite des mesures fiscales temporaires que les États membres ont prises au plus fort de la pandémie 
ainsi que des orientations fournies par l’OCDE au cours de cette dernière. Ces mesures ont permis aux travailleurs 
transfrontaliers et à leurs employeurs de poursuivre leurs activités commerciales et de faire en sorte que ni les uns ni les 
autres ne soient confrontés à une double imposition, permettant ainsi aux entreprises de continuer à soutenir l’économie de 
l’Union et les travailleurs à un moment important.
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1.5. Le CESE souligne combien il importe de continuer à adapter les systèmes fiscaux pour répondre aux besoins de 
l’environnement de travail d’aujourd’hui. Le cadre international de la fiscalité des entreprises a été récemment remanié par 
l’accord relatif au paquet fiscal du cadre inclusif de l’OCDE et du G20 reposant sur deux piliers. Si les travailleurs exercent de 
manière croissante leurs activités professionnelles au moyen du télétravail, il pourrait s’avérer nécessaire de réviser 
également les règles fiscales internationales applicables aux personnes physiques. En particulier, se conformer à de telles 
règles ne devrait pas poser de difficultés.

1.6. Le CESE estime qu’il est essentiel que les règles fiscales touchant au télétravail transfrontalier fassent en sorte d’éviter 
la double imposition ou une non-imposition involontaire aussi bien pour les travailleurs que pour leurs employeurs. En 
veillant à ce que les entreprises, quelle qu’en soit la taille, puissent offrir des possibilités de télétravail, il est important de 
supprimer, ou tout au moins de réduire au minimum, toute obligation administrative liée à l’imposition des télétravailleurs 
transfrontaliers.

1.7. Sans méconnaître le droit des États de décider de l’opportunité de lever l’impôt sur leur territoire, ainsi que de son 
taux, le CESE estime qu’il conviendrait de préférence de s’accorder au niveau mondial sur les principes de l’imposition du 
télétravail transfrontalier. Toutefois, au vu de la mobilité au sein de l’Union qui découle de la liberté de circulation sur le 
marché unique, il y a de bonnes raisons de traiter de cette question à l’échelon de l’Union avant que ne soit trouvée une 
solution mondiale. Si diverses approches sont possibles à cet égard, il importe de parvenir à un degré élevé de coordination 
au sein de l’Union européenne.

1.8. Le CESE insiste sur la nécessité de règles simples aussi bien pour les travailleurs que pour les employeurs. Une 
possibilité consisterait à ce que les États membres s’accordent à n’imposer le travailleur que si le nombre de jours ouvrés 
dans le pays dépasse 96 jours par année civile. Le CESE relève que pour les travaux menés en matière de fiscalité dans le 
contexte du cadre inclusif de l’OCDE, l’on a recouru à un instrument multilatéral à titre de moyen de faciliter l’application en 
temps voulu de nouvelles règles fiscales.

1.9. Le CESE encourage la Commission européenne à étudier l’éventualité d’un guichet unique, à la manière de celui qui 
existe en matière de TVA. Il exigerait de l’employeur de déclarer pour les télétravailleurs transfrontaliers le nombre de jours 
que ceux-ci ont ouvrés dans leur État de résidence et dans celui dans lequel l’employeur est établi. Ces informations 
permettraient aux autorités fiscales de déterminer l’État dans lequel les revenus seraient assujettis à l’impôt ou la fraction de 
ces revenus qui serait assujettie dans chaque État.

1.10. Un système de guichet unique conçu pour les télétravailleurs transfrontaliers pourrait constituer une première 
étape dans la construction d’infrastructures permettant aux travailleurs et aux employeurs de réduire les litiges fiscaux entre 
États membres, et d’assurer dans le même temps que la collecte de l’impôt s’effectue correctement sans exiger d’un 
particulier qu’il procède à des déclarations dans de multiples États.

2. Contexte

2.1. La pandémie de COVID-19 a changé d’une manière inédite la vie des travailleurs et des entreprises. Lors de cette 
pandémie, du fait des restrictions en vigueur en matière de déplacements et des limitations posées par les gouvernements 
touchant au nombre de travailleurs présents sur le lieu de travail afin d’endiguer la propagation du virus de la COVID-19, 
l’une des tendances les plus marquantes a été l’essor du télétravail (1). Les entreprises et leurs travailleurs ont consenti des 
efforts très importants pour numériser leurs activités quotidiennes, en recourant par exemple à des outils de réunion en 
ligne, afin de faciliter le travail des travailleurs depuis leur domicile. De cette manière, les entreprises ont pu continuer de 
fournir aux consommateurs des biens et des services (nécessaires) et soutenir ainsi l’économie, l’emploi, les échanges 
commerciaux et la croissance économique de l’Union européenne.
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(1) Sans méconnaître l’importance des aspects touchant aux contrats de travail, aux cotisations de sécurité sociale, aux droits liés à la 
retraite, aux préoccupations concernant la sécurité et la santé physique et mentale, aux incidences sur les organisations du marché du 
travail, à la compétitivité, etc., le présent avis s’attache avant tout à l’imposition directe des travailleurs et de leurs employeurs dans la 
situation où les premiers sont employés par une entreprise dans un État tout en exerçant leurs tâches pendant une partie limitée de 
leur temps de travail depuis un autre État en recourant aux outils de télétravail. Le présent avis ne traite pas des travailleurs détachés, 
des travailleurs frontaliers, tels que définis par des conventions bilatérales, ni des travailleurs indépendants engagés dans des 
prestations commerciales transfrontières.



2.2. En réduisant le temps consacré aux trajets entre le domicile et le lieu de travail, le télétravail est associé à une 
souplesse accrue susceptible de diminuer le stress pour le travailleur et de favoriser un meilleur équilibre entre sa vie privée 
et sa vie professionnelle (2). En outre, l’essor du télétravail peut contribuer à réaliser l’objectif de neutralité carbone de 
l’Union européenne. Étant donné qu’une part importante des émissions de l’Union européenne est imputable aux 
transports, accroître le recours au télétravail pourrait réduire le volume des émissions de carbone et la congestion due au 
trafic (3). Le passage au télétravail entraînera probablement de moindres besoins en surfaces de bureaux, réduisant ainsi les 
coûts liés aux émissions des bâtiments de bureaux, pour ce qui est par exemple de leur chauffage et de leur refroidissement.

2.3. Si à l’heure où se profile progressivement la période de «l’après COVID-19» et où les États de toute l’Union 
européenne présentent un taux élevé de vaccination, l’on peut tabler sur le retour au bureau de certains travailleurs, il n’est 
guère probable que ce mouvement inverse complètement la tendance croissante que connaît le télétravail. Dans une enquête 
publiée par Eurofound en mars 2021, 46 % des travailleurs de l’Union européenne déclaraient préférer, une fois terminée la 
pandémie, continuer de travailler «chaque jour» ou «plusieurs fois par semaine» depuis leur domicile (4). De ce fait, l’on 
escompte également que le télétravail s’inscrive dans notre culture de travail.

2.4. L’essor du télétravail transfrontalier pose des problèmes aux systèmes d’imposition actuels. Même si le phénomène 
du travail transfrontalier n’est pas nouveau, la capacité pour un travailleur de télétravailler depuis son domicile sis dans un 
autre État pose des difficultés du point de vue des règles fiscales internationales, notamment lorsque ce travailleur passe une 
partie importante de ses journées de travail dans son État de résidence ou dans un État tiers plutôt que sur le lieu habituel de 
son activité. Ces problèmes touchent en particulier à l’imposition des salaires et à celle des bénéfices des sociétés. De telles 
situations peuvent se présenter tout spécialement dans certaines «régions de forte activité» qui jouxtent d’autres États 
membres, sachant qu’elles sont probablement appelées à gagner en fréquence en raison de la croissance et du 
développement des instruments de téléconférence.

2.5. Pour ce qui est de l’imposition des salaires, les travailleurs qui résident dans un État membre (État de résidence) mais 
travaillent pour une société établie dans un autre État membre (État d’emploi) peuvent faire l’objet d’une double imposition 
lorsque l’un et l’autre de ces États imposent leurs revenus. Afin d’éviter une telle situation, les États ont conclu des accords 
bilatéraux en matière de double imposition et souvent suivi pour ce faire le modèle de l’OCDE de convention fiscale 
concernant le revenu et la fortune. Ledit modèle pose le principe général selon lequel les revenus d’emploi ne devraient être 
imposables que dans l’État de résidence. Toutefois, si cet emploi est exercé dans un autre État (l’État d’emploi), ce dernier 
peut imposer les revenus imputables aux journées qui y sont ouvrées, pour autant que le travailleur y séjourne au moins 
183 jours par an, ou lorsque sa rémunération est payée par un employeur établi dans l’État d’emploi ou si la charge de cette 
rémunération est supportée par un établissement stable de l’employeur dans ce même État.

2.6. Conformément au modèle de convention fiscale de l’OCDE, un travailleur qui réside dans un autre État que celui où 
il exerce habituellement ses activités professionnelles sera confronté dès le premier jour à un partage au prorata entre l’État 
de résidence et l’État d’emploi de la compétence d’imposition sur les revenus du travail.

2.7. Afin d’éviter une telle «proratisation» immédiate des revenus provenant d’un travail transfrontalier, et sachant que le 
modèle de l’OCDE n’est qu’une trame que ses États membres ne sont pas tenus de suivre, certains États ont mis en place des 
règles différentes telles que des dispositifs de minimis. En ce dernier cas, les revenus du travailleur sont imposés uniquement 
dans son État de résidence, pour autant qu’il n’excède pas un certain nombre de jours d’absence du lieu habituel d’exercice 
de ses activités (5).

2.8. En raison des mesures mises en place au cours de la pandémie, telles que l’application de règles strictes de 
quarantaine et la restriction des déplacements par-delà les frontières, de nombreux travailleurs, notamment frontaliers, ont 
été contraints de télétravailler dans leur État de résidence plutôt que dans l’État où ils exercent habituellement leurs activités. 
La pandémie de COVID-19 a eu pour conséquence que de nombreux États membres ont pris des mesures temporaires afin 
d’éviter que les États d’emploi ne perdent complètement leur compétence d’imposition. Les États membres ont convenu de 
«protocoles d’accord» selon lesquels tous les jours ouvrés à domicile seraient tenus pour une activité menée dans l’État 
membre où les activités professionnelles sont normalement exercées. Cette disposition ne s’appliquerait qu’aux travailleurs 
touchés par la situation exceptionnelle liée à la COVID-19, et non aux travailleurs frontaliers qui télétravaillaient déjà avant 
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(2) «The impact of teleworking and digital work on workers and society» (Les effets du télétravail et du travail numérique sur les 
travailleurs et la société).

(3) «The impact of teleworking and digital work on workers and society» (Les effets du télétravail et du travail numérique sur les 
travailleurs et la société).

(4) Eurofound, «Labour market change — Teleworkability and the COVID-19 crisis: a new digital divide?» (Mutation du marché du 
travail — Capacité de télétravail et crise de la COVID-19: une nouvelle fracture numérique?), document de travail, WPEF20020.

(5) Ces dispositifs couvrent le télétravail mais aussi les formations et les missions.

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/662904/IPOL_STU(2021)662904_EN.pdf
https://www.eurofound.europa.eu/sites/default/files/wpef20020.pdf


la pandémie. Pour autant que l’on puisse en présumer, ces mesures temporaires n’ont pas été prorogées après le 30 juin 
2022 et £les États en reviendront au modèle général de convention fiscale de l’OCDE ou à des dispositifs de minimis. De la 
même manière, l’OCDE a également publié des orientations concernant l’imposition des revenus des «travailleurs bloqués», à 
savoir les travailleurs empêchés pour une longue durée de quitter leur État d’emploi en raison des restrictions aux 
déplacements, des règles de quarantaine du fait de la COVID-19, etc. (6)

2.9. Selon la Commission européenne (7), un travailleur qui télétravaille par-delà les frontières pourrait être confronté à 
une double imposition de ses revenus susceptible de produire des litiges, de longue haleine et coûteux, entre ce travailleur et 
des États membres. En fonction de la manière dont un État traite fiscalement les revenus d’origine étrangère, un travailleur 
peut être aussi tenu de se plier à deux déclarations fiscales différentes, le cas échéant à deux moments distincts du fait des 
divergences entre les États membres s’agissant des délais impartis pour procéder à la déclaration fiscale. En outre, des 
complications peuvent survenir s’il s’avère nécessaire de répartir avec exactitude entre les deux États membres concernés 
certaines charges fiscales dont il s’impose de tenir compte pour déterminer les revenus. Un travailleur en télétravail 
transfrontalier peut également perdre le bénéfice d’avantages fiscaux ou de crédits d’impôt.

2.10. Les contribuables non-résidents dont les revenus proviennent de deux États membres ou plus, tels que les 
travailleurs mobiles, les travailleurs saisonniers, les sportifs, les artistes ou les retraités, n’ont en général pas la même 
possibilité que les contribuables résidents de bénéficier de dispositions prenant en compte leur situation personnelle ou 
familiale. Selon l’arrêt Schumacker (8), les États membres doivent accorder de tels avantages fiscaux aux non-résidents si ces 
contribuables perçoivent «totalement ou presque exclusivement» leurs revenus dans l’État membre concerné. Certains États 
membres prévoient un seuil de 90 % de l’ensemble des revenus perçus sur leur territoire pour accorder de tels avantages 
fiscaux. Cette disposition peut constituer un obstacle à la libre circulation puisqu’une part supérieure à 10 % des revenus 
totaux perçue dans d’autres États membres aura pour conséquence une perte au moins partielle de tels avantages fiscaux, 
attendu que le seuil nécessaire pour en bénéficier pleinement ne sera plus atteint. Les États membres devraient permettre de 
prendre en compte la situation personnelle et familiale lorsque les contribuables non-résidents perçoivent au moins 75 % de 
leurs revenus dans leur État d’emploi.

2.11. Les charges liées à la mise en conformité constituent autant d’obstacles à un fonctionnement efficace du marché 
unique. Lorsqu’ils concluent des conventions fiscales bilatérales, les États membres devraient prêter dûment attention à ces 
obstacles.

2.12. Pour ce qui est de l’imposition des bénéfices des sociétés, les télétravailleurs internationaux peuvent faire courir à 
leur société le risque de créer involontairement un établissement stable dans un État autre que le sien. Dans un tel cas de 
figure, la société serait contrainte de répartir avec exactitude ses bénéfices entre ces deux lieux et soumise à différentes 
obligations de déclaration et d’assujettissement fiscal.

2.13. De nombreuses entreprises, et notamment les PME dépourvues de structure internationale, peuvent méconnaître le 
fait que disposer de personnel travaillant depuis un autre État est susceptible de leur y conférer des fonctions et une 
substance et les assujettit dès lors à la répartition des bénéfices et aux obligations de se conformer aux règles en matière de 
prix de transfert, ainsi qu’aux exigences relatives à la publication d’informations. Les PME ne disposent pas forcément d’un 
service fiscal ou de l’accès à des conseillers et, par ailleurs, elles supportent dès à présent des coûts de conformité très élevés. 
Selon une étude de la Commission européenne, l’on estime que les entreprises établies dans l’Union européenne et au 
Royaume-Uni dépensent chaque année 204 milliards d’EUR pour se conformer à leurs obligations en matière d’impôt sur 
les sociétés, de TVA, d’impôts et de cotisations salariales, d’impôts fonciers et immobiliers et d’impôts locaux. En moyenne, 
une entreprise encourt chaque année des charges liées à l’accomplissement de ses obligations fiscales qui s’élèvent à 1,9 % de 
son chiffre d’affaires (9). Toute nouvelle augmentation serait susceptible de compromettre la viabilité de l’entreprise.

2.14. Pour répondre aux préoccupations touchant à l’éventualité de la création d’établissements stables du fait du 
télétravail transfrontalier, l’OCDE a publié des orientations sur cette question (10) en avril 2020 et en mars 2021. L’OCDE 
estimait que «ce changement temporaire et exceptionnel» du lieu où les travailleurs exercent leurs activités «ne devrait pas 
conduire à la création de nouveaux établissements stables pour leur employeur» (11). De manière générale, l’OCDE a fait 
valoir que «même si l’activité d’une entreprise peut être exercée pour partie dans des locaux tels qu’un bureau situé au 
domicile d’une personne, cela ne devrait pas conduire à la conclusion que ces locaux sont mis à la disposition de l’entreprise 
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(6) OCDE, mise à jour des orientations sur les conventions fiscales et impact de la pandémie de COVID-19.
(7) Plateforme de la Commission concernant la bonne gouvernance dans le domaine fiscal, «Tax in an increasingly mobile working 

environment: challenges and opportunities» (L’impôt dans un monde du travail toujours plus mobile: enjeux et possibilités).
(8) Voir l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 14 février 1995 dans l’affaire C-279/93, Finanzamt 

Köln-Altstadt/Schumacker.
(9) Tax compliance costs for SMEs: an update and a complement: final report (Coûts pour les PME de conformité aux obligations fiscales — 

Rapport final mis à jour et complété), 2022.
(10) Mise à jour des orientations sur les conventions fiscales et impact de la pandémie de COVID-19 et conventions fiscales et impact de 

la crise de la COVID-19: analyse du secrétariat de l’OCDE.
(11) Conventions fiscales et impact de la crise de la COVID-19: analyse du secrétariat de l’OCDE.

https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/mise-a-jour-des-orientations-sur-les-conventions-fiscales-et-impact-de-la-pandemie-de-covid-19-4d797d39/
https://ec.europa.eu/taxation_customs/system/files/2021-10/211007%20TGG%20Platform%20Meeting_EC%20discussion%20paper_Mobile%20workers.pdf
https://ec.europa.eu/taxation_customs/system/files/2021-10/211007%20TGG%20Platform%20Meeting_EC%20discussion%20paper_Mobile%20workers.pdf
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/70a486a9-b61d-11ec-b6f4-01aa75ed71a1/language-en
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/mise-a-jour-des-orientations-sur-les-conventions-fiscales-et-impact-de-la-pandemie-de-covid-19-4d797d39/
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/conventions-fiscales-et-impact-de-la-crise-du-covid-19-analyse-du-secretariat-de-l-ocde-f856f704/
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/conventions-fiscales-et-impact-de-la-crise-du-covid-19-analyse-du-secretariat-de-l-ocde-f856f704/
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/conventions-fiscales-et-impact-de-la-crise-du-covid-19-analyse-du-secretariat-de-l-ocde-f856f704/


simplement parce qu’ils sont utilisés par une personne (notamment un salarié) qui travaille pour cette entreprise», en 
mettant en avant que l’activité d’un travailleur contraint de l’exercer depuis son domicile en raison de la pandémie de 
COVID-19 et des mesures de santé publique «ne présente pas un degré suffisant de permanence ou de continuité» qui 
permette de conclure que ce domicile constitue un établissement stable pour l’employeur.

2.15. L’OCDE, tout en mettant en avant la nature exceptionnelle de la COVID-19, relevait que si les travailleurs 
continuaient à exercer leurs activités depuis leur domicile après la pandémie, et donc conféraient à celles-ci un certain degré 
de permanence ou de continuité, il n’en résulterait pas nécessairement un établissement stable pour leur entreprise. Selon 
l’OCDE, de telles situations appellent un examen plus approfondi des faits et des circonstances de l’espèce. Pour les 
personnes qui exercent des fonctions de prise de décision, les autorités fiscales ont souvent fait valoir l’éventualité qu’un 
établissement stable ait été créé.

3. Observations générales

3.1. Le CESE se félicite vivement des efforts consentis par les entreprises et les travailleurs au cours de la pandémie de 
COVID-19 afin de maintenir le fonctionnement de leurs activités grâce au recours aux outils numériques. Les circonstances 
sans précédent de la pandémie de COVID-19 et les mesures de santé publique qui en ont découlé ont contraint les 
entreprises et les travailleurs à adapter leur environnement de travail de manière à maintenir l’activité des entreprises et à 
fournir des biens et des services et ce faisant, ils ont soutenu l’économie, l’emploi et la croissance de l’Union européenne.

3.2. Sachant que les progrès croissants que connaissent les outils de bureautique en ligne, par exemple les logiciels de 
réunion en ligne, permettront de plus en plus à certains employés d’exercer leurs activités professionnelles depuis leur 
domicile avec une efficacité identique, si ce n’est supérieure, l’on s’attend à ce qu’augmente le nombre de télétravailleurs, le 
cas échéant transfrontaliers, au sein de l’Union européenne. Les législateurs se doivent d’adapter les règles en place à cette 
nouvelle réalité.

3.3. Tout en reconnaissant que la faculté de télétravailler peut varier en fonction du secteur et de la teneur de l’emploi, le 
CESE considère qu’il convient de se féliciter de cet essor du télétravail et de l’encourager lorsqu’il est praticable. En sus du 
surcroît de souplesse qu’il procure aux travailleurs, il peut également s’avérer bénéfique pour le programme plus large de 
l’Union qu’est le pacte vert, sachant que la réduction du nombre de personnes qui se déplacent pour travailler entraîne celle 
des émissions des transports et de la pollution de l’air. Le CESE reconnaît l’importance toute particulière que revêt cette 
question pour l’Union européenne et pour la liberté de circulation des travailleurs au sein du marché unique.

3.4. Le CESE n’est pas moins conscient des problèmes particuliers que pose l’essor du télétravail transfrontalier pour le 
système fiscal international. Il prend note des obstacles qu’ont signalés les travailleurs dans des situations de travail 
transfrontalier avant même la pandémie (12). Le CESE se félicite des mesures fiscales temporaires que les États membres ont 
prises au plus fort de la pandémie ainsi que des orientations fournies par l’OCDE au cours de cette dernière. Ces mesures 
ont permis aux travailleurs transfrontaliers et à leurs employeurs de poursuivre leurs activités commerciales et de faire en 
sorte que ni les uns ni les autres ne soient confrontés à une double imposition, permettant ainsi aux entreprises de 
continuer à soutenir l’économie de l’Union et les travailleurs à un moment important.

3.5. Le CESE souligne toutefois combien il importe de continuer à adapter les systèmes fiscaux pour répondre aux 
besoins de l’environnement de travail d’aujourd’hui. En particulier, il importe que les employeurs, lorsqu’ils mettent en place 
les modalités du télétravail, ne soient pas dissuadés du fait d’obstacles fiscaux d’embaucher des travailleurs qui ne 
ressortissent pas de leur juridiction. De même, les règles fiscales ne devraient pas constituer un obstacle pour les travailleurs 
qui postulent à des emplois dans une situation transfrontalière.
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(12) Voir la communication de la Commission sur le thème «Lever les obstacles fiscaux transfrontaliers pour les citoyens de l’Union 
européenne» [COM(2010) 769 final, page. 4]: «Les citoyens de l’Union qui déménagent à l’étranger pour y travailler de manière 
permanente ou temporaire ou qui franchissent tous les jours la frontière pour se rendre au travail se plaignent souvent de difficultés 
à obtenir des déductions, des avantages et des abattements fiscaux de la part des autorités fiscales étrangères. Ils déplorent également 
souvent des taux d’imposition progressifs plus élevés pour les non-résidents et une imposition plus lourde des revenus étrangers. Les 
problèmes de double imposition sont aussi fréquemment cités, lesquels découlent des conflits en matière de résidence fiscale, des 
limitations du montant du crédit d’impôt prévu par les conventions préventives de double imposition et même, dans certains cas, de 
l’absence de telles conventions.».

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52010DC0769&qid=1656591123923


3.6. Le CESE estime qu’il est essentiel que les règles fiscales touchant au télétravail transfrontalier fassent en sorte d’éviter 
la double imposition ou une non-imposition involontaire aussi bien pour les travailleurs que pour leurs employeurs. En 
veillant à ce que les entreprises, quelle qu’en soit la taille, puissent offrir des possibilités de télétravail, il est important de 
supprimer, ou tout au moins de réduire au minimum, toute obligation administrative liée à l’imposition des télétravailleurs 
transfrontaliers (13).

3.7. Le cadre international de la fiscalité des entreprises a été récemment remanié par l’accord relatif au paquet fiscal du 
cadre inclusif de l’OCDE reposant sur deux piliers. Si les travailleurs exercent de manière croissante leurs activités 
professionnelles au moyen du télétravail, il pourrait s’avérer nécessaire de réviser également les règles fiscales internationales 
applicables aux personnes physiques. En particulier, se conformer à de telles règles ne devrait pas poser de difficultés.

3.8. Le CESE se félicite des discussions que la Commission européenne a engagées sur ce thème tant avec les États 
membres qu’avec les parties prenantes de la plateforme concernant la bonne gouvernance dans le domaine fiscal, en vue de 
mettre à jour les systèmes fiscaux de manière à prendre en compte l’environnement actuel du travail fondé sur un recours 
accru au télétravail. Le CESE fait état des discussions qui se sont tenues précédemment sur cette question dans le contexte de 
la communication sur le thème «Lever les obstacles fiscaux transfrontaliers pour les citoyens de l’Union européenne» et du 
rapport du groupe d’experts de la Commission consacré à la levée des obstacles fiscaux transfrontaliers rencontrés par les 
citoyens de l’Union européenne et intitulé «Ways to tackle cross-border tax obstacles facing individuals within the EU (14)».

4. Observations particulières

4.1. Sans méconnaître le droit des États de décider de l’opportunité de lever l’impôt sur leur territoire, ainsi que de son 
taux, il serait préférable de s’accorder au niveau mondial sur les principes de l’imposition du télétravail transfrontalier. 
Toutefois, au vu de la mobilité au sein de l’Union qui découle de la liberté de circulation sur le marché unique, il y a de 
bonnes raisons de traiter de cette question à l’échelon de l’Union avant que ne soit trouvée une solution mondiale. Si 
diverses approches sont possibles à cet égard, il importe de parvenir à un degré élevé de coordination entre les États 
membres de l’Union et, lorsque c’est possible, avec des pays tiers tels que le Royaume-Uni, la Suisse, etc.

4.2. Les règles devraient être simples aussi bien pour les travailleurs que pour les employeurs. Une possibilité consisterait 
à ce que les États membres s’accordent à n’imposer le travailleur que si le nombre de jours ouvrés dans le pays dépasse 
96 jours par année civile. Le CESE relève que pour les travaux menés en matière de fiscalité dans le contexte du cadre 
inclusif de l’OCDE, l’on a recouru à un instrument multilatéral à titre de moyen de faciliter l’application en temps voulu de 
nouvelles règles fiscales.

4.3. Il apparaît justifié de disposer de règles ambitieuses propices au télétravail transfrontalier. Si l’on appliquait la règle 
des 183 jours, les travailleurs bénéficieraient d’une souplesse accrue, tout comme serait accrue la probabilité de réaliser les 
objectifs environnementaux. Si l’on augmente le nombre de jours, l’on accroît également la nécessité d’une forme ou d’une 
autre de système standardisé de déclaration, et il pourrait s’avérer nécessaire d’établir l’une ou l’autre forme de mécanisme 
compensatoire pour transférer les recettes fiscales entre les États (15).
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(13) Les travailleurs qui, à la suite de la pandémie, résident en permanence dans un autre État de l’Union européenne que celui dans lequel 
l’entreprise est établie, et qui travaillent à distance, se trouveront confrontés à de nombreuses questions: de quel système de sécurité 
sociale ressortissent-ils; quelle est l’autorité fiscale à laquelle leur employeur devra verser les impôts qui frappent leurs revenus; leur 
employeur sera-t-il capable de continuer à procéder à la retenue à la source; leur relation d’emploi devra-t-elle être enregistrée auprès 
des services compétents de l’emploi dans leur nouvel État de résidence; quel droit du travail s’applique à cette relation d’emploi, etc.

(14) Ways to tackle cross-border tax obstacles facing individuals within the EU.
(15) Le mécanisme compensatoire pour l’imposition internationale des sociétés consiste à attribuer au «pays de marché» une fraction des 

bénéfices d’entreprises hautement rentables (montant A du pilier un). Il importe qu’un mécanisme compensatoire entre États, quel 
qu’il soit, au titre du télétravail transfrontalier soit aussi simple que possible. Le nombre de jours et les revenus touchés devraient être 
les paramètres essentiels à prendre en compte.

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/4bfee942-ca41-11e5-a4b5-01aa75ed71a1


4.4. Le CESE demande à la Commission européenne d’étudier l’éventualité d’un guichet unique, à la manière de celui qui 
existe en matière de TVA (16). Il exigerait de l’employeur de déclarer pour les télétravailleurs transfrontaliers le nombre de 
jours que ceux-ci ont ouvrés dans leur État de résidence et dans celui dans lequel l’employeur est établi. Ces informations 
permettraient aux autorités fiscales de déterminer l’État dans lequel les revenus seraient assujettis à l’impôt ou la fraction de 
ces revenus qui serait assujettie dans chaque État. Telle est la recommandation qu’avait prônée le groupe d’experts de la 
Commission dans son rapport intitulé «Ways to tackle cross-border tax obstacles facing individuals within the EU» (17). Un 
dispositif de compensation des recettes fiscales entre États pourrait être relié aux informations déclarées auprès du guichet 
unique. Le contribuable ne devrait avoir affaire qu’à une seule autorité fiscale.

4.5. Habituellement, l’employeur doit prélever des impôts sur les salaires et les traitements de ses travailleurs. De surcroît, 
des cotisations de sécurité sociale pour les régimes publics de retraite ou d’autres prestations sociales dont le travailleur est le 
bénéficiaire sont souvent versées de manière distincte, mais sont assises sur le revenu du travailleur (18). La charge 
administrative se trouverait considérablement réduite si de tels prélèvements pouvaient être versés par l’employeur au nom 
du travailleur d’une manière telle que le guichet unique répartirait les recettes à l’État bénéficiaire approprié. Un tel système 
exigerait une étroite collaboration entre autorités fiscales ainsi qu’un système électronique de déclaration.

4.6. Le CESE a maintes fois demandé que les autorités fiscales des États membres resserrent leur coopération. Cette 
dernière simplifierait la vie des citoyens ordinaires et celle des entreprises et elle conforterait les possibilités de lutter plus 
efficacement contre la fraude et l’évasion fiscales. Pour lutter contre ce dernier phénomène, il est primordial qu’il soit rendu 
aisé de respecter les règles.

4.7. Un système de guichet unique conçu pour les télétravailleurs transfrontaliers pourrait constituer une première étape 
dans la construction d’infrastructures permettant aux travailleurs et aux employeurs de réduire les litiges fiscaux entre États 
membres, et d’assurer dans le même temps que la collecte de l’impôt s’effectue correctement sans exiger d’un particulier qu’il 
procède à des déclarations dans de multiples États.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(16) L’Union européenne a mis en place le mini-guichet unique en matière de TVA (MGU) afin d’alléger les charges qui pèsent sur les 
entreprises vendant à des consommateurs dans d’autres de ses États membres. Ce guichet permet aux entreprises de présenter une 
seule demande de remboursement de la TVA déclarant les ventes réalisées dans plusieurs États membres de l’Union, plutôt que de 
devoir s’enregistrer dans chacun d’eux au titre de la TVA.

(17) Ways to tackle cross-border tax obstacles facing individuals within the EU.
(18) Le CESE est conscient de la nécessité de traiter également des effets sur des prestations telles que les pensions de retraite, etc., lorsque 

les cotisations de sécurités sociales sont réparties entre des États. Cette question pourrait faire à l’avenir l’objet de travaux du CESE.

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/4bfee942-ca41-11e5-a4b5-01aa75ed71a1


Avis du Comité économique et social européen sur le thème «L’identité numérique, la souveraineté 
en matière de données et la voie vers une transition numérique équitable pour les citoyens vivant 

dans la société de l’information»

(avis d’initiative)

(2022/C 443/03)

Rapporteur: Dumitru FORNEA

Base juridique Article 52, paragraphe 2, du règlement intérieur

Avis d’initiative

Décision de l’assemblée plénière 20.1.2022

Compétence Section «Transports, énergie, infrastructures et société de l’information»

Adoption en section 21.6.2022

Adoption en session plénière 14.7.2022

Session plénière no 571

Résultat du vote

(pour/contre/abstentions) 179/1/3

1. Conclusions et recommandations

1.1. Les progrès technologiques et l’évolution des technologies numériques, des biotechnologies et des systèmes de 
communications électroniques ont créé d’importantes possibilités s’agissant de consolider des sociétés économiquement 
prospères, plus inclusives et plus justes. Dans le même temps, un certain nombre de menaces graves pour l’humanité se sont 
développées.

1.2. Afin de préserver la sécurité de l’humanité et le tissu social nécessaire pour que chacun puisse vivre une vie 
épanouissante sur cette planète, nous devons veiller à ce que les nouveaux outils de gouvernance imposés par la révolution 
numérique et industrielle ne soient pas oppressifs et ne subordonnent pas la vie quotidienne des citoyens à une intégration 
obligatoire dans des systèmes technologiques numériques contrôlés de manière non démocratique.

1.3. Les institutions publiques sont vulnérables face à des acteurs non étatiques qui disposent d’un accès direct aux 
connaissances, aux brevets, aux technologies et aux fonds d’investissement. Le Comité économique et social européen 
(CESE) estime que la souveraineté technologique européenne est un facteur qui devrait être pris en considération à l’avenir 
dans tous les processus d’élaboration des politiques et que la législation doit être complétée par des réglementations et des 
normes communes explicites et pleinement applicables dans tous les États membres.

1.4. Les évolutions technologiques affectent de nombreux droits et libertés des citoyens. Le CESE demande que tous les 
secteurs utilisant des données à caractère personnel et des biodonnées soient réglementés de manière claire, dans le respect 
intégral des droits fondamentaux de l’homme, et il invite à mettre à jour le règlement général sur la protection des données 
(RGPD) en conséquence.

1.5. Le CESE est convaincu que l’identité numérique, les moyens de paiement numériques et l’immersion dans les 
plateformes de réalité virtuelle ou augmentée devraient rester des instruments qui ne font que compléter l’existence 
physique que nous connaissions avant l’adoption de ces technologies et ne devraient pas remplacer complètement et 
abusivement d’autres modèles de vie qui ont été mis au point et perfectionnés par l’homme pendant ses milliers d’années 
d’existence.

1.6. Le CESE plaide en faveur de dispositions claires en matière de lutte contre la discrimination dans toutes les futures 
propositions législatives relatives à l’identité numérique, et s’oppose totalement à la mise en place d’un système qui 
surveillerait de près les citoyens européens, les suivrait et/ou contrôlerait leurs activités et leur comportement. En outre, il 
estime que la société civile organisée doit être étroitement associée au processus de mise en œuvre.

1.7. Le CESE est parvenu à la conclusion que toute initiative visant à intégrer les citoyens dans le système européen 
d’identité numérique devrait être fondée sur des études d’impact et des enquêtes sociologiques exhaustives. La décision finale 
ne devrait être prise qu’avec le consentement éclairé et librement exprimé du citoyen.
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1.8. Le CESE estime que pour progresser démocratiquement vers une société numérique équitable acceptée par les 
citoyens de l’UE, la Commission européenne doit réaliser des analyses d’impact portant sur les éléments suivants:

— l’énorme besoin en énergie, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, nécessaire pour maintenir l’infrastructure technologique 
mondiale afin de garantir un accès ininterrompu et sûr à un système numérique visant à transférer les fonctionnalités 
critiques et stratégiques de la société humaine,

— l’impact de la numérisation et de l’automatisation des interactions humaines sur la qualité de vie et les conditions de 
travail, en particulier sur le plan des relations humaines, avec l’augmentation de la prévalence de la solitude, les 
problèmes de santé mentale, le déclin de l’intelligence cognitive et émotionnelle et le risque accru d’aliénation sociale,

— les mesures politiques, économiques et sociales nécessaires pour adapter la société aux changements quantitatifs 
dramatiques qui toucheront le marché du travail,

— la cybersécurité, dans un contexte où les activités des pirates informatiques se sont accrues, gagnant en diversité et en 
complexité, et en ce qui concerne les conditions du développement accéléré de l’internet des objets, qui rendent les 
protocoles d’accès vulnérables et perméables.

1.9. Le CESE conclut que la sécurité des données devrait être un point non négociable, et il regrette que la sécurité du 
futur portefeuille numérique européen ne soit pas la priorité absolue de la proposition législative de la Commission.

1.10. Le CESE estime qu’il y a lieu de prévoir clairement une responsabilité pour les éventuels dysfonctionnements dans 
toutes les propositions législatives de l’UE sur l’intelligence artificielle. Il convient de trouver le juste équilibre entre la 
non-divulgation de secrets commerciaux et la garantie d’évolutions transparentes et traçables.

1.11. Le CESE a été la première institution européenne à plaider en faveur du principe de «l’humain aux commandes», et 
il rappelle que plusieurs niveaux de contrôle sont nécessaires pour garantir son respect.

1.12. Le CESE est totalement opposé aux bases de données privées de reconnaissance faciale, sauf à des fins de lutte 
contre la criminalité, et à tout type de système de notation sociale, car ils violent les valeurs et les droits fondamentaux de 
l’UE.

1.13. Le CESE estime que les données européennes produites dans l’UE devraient être stockées sur le sol de l’Union et 
être protégées contre tout accès d’entités extérieures à son territoire. En outre, il estime que le consentement éclairé pour 
l’utilisation des données doit être mis en œuvre tant pour les données à caractère personnel que pour les données non 
personnelles, et il plaide une nouvelle fois en faveur d’une mise à jour du RGPD à cet égard.

1.14. Le CESE se dit préoccupé par les disparités croissantes entre les États membres et par le manque de protection des 
groupes vulnérables, et appelle de nouveau à une Union qui s’engage résolument dans la transition numérique et dans 
laquelle personne n’est laissé pour compte. Les personnes âgées devraient faire l’objet d’une attention particulière.

1.15. Le CESE plaide en faveur d’un système européen d’éducation numérique qui soit robuste et capable de préparer la 
main-d’œuvre aux défis technologiques et de l’aider à obtenir des emplois de qualité. Des programmes d’habileté numérique 
doivent être mis en œuvre dans tous les États membres, de même que des programmes d’apprentissage numérique tout au 
long de la vie, des tutoriels permettant de maîtriser le vocabulaire et une formation pratique.

1.16. Le Comité estime qu’il est essentiel d’associer les travailleurs à la transition numérique afin qu’ils puissent 
comprendre à la fois les risques et les possibilités qui se présenteront à l’avenir, ce qui favorisera le transfert de 
connaissances et l’acquisition de nouvelles compétences.

2. Contexte

2.1. Les citoyens européens s’intéressent à l’évolution de la mise en œuvre des solutions technologiques numériques 
visant à simplifier les procédures administratives nécessaires dans leurs rapports avec les autorités ou dans la vie sociale au 
quotidien. Le présent avis entend sensibiliser les décideurs nationaux et européens aux préoccupations de la société civile 
organisée en ce qui concerne les effets négatifs que l’accélération du déploiement des technologies numériques pourrait 
entraîner sur la société.
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2.2. La pandémie de COVID-19 a accéléré la transformation numérique des sociétés et contraint les citoyens à adopter 
les nouvelles technologies dans le cadre de leur travail, de leurs études et d’autres activités quotidiennes. Cela a permis aux 
entreprises et aux citoyens de se perfectionner sur le plan numérique et de progresser.

2.3. Les avantages de la généralisation de l’identité numérique ont été largement expliqués dans divers documents publiés 
par les institutions européennes et les organisations internationales mondiales. À cet égard, le document le plus récent est la 
proposition de règlement en ce qui concerne l’établissement d’un cadre européen relatif à une identité numérique» (1), publié 
le 3 juin 2021.

2.4. La Commission européenne entend fournir un cadre européen pour l’identité numérique fondé sur la révision du 
cadre actuel, de sorte qu’au moins 80 % des citoyens disposent d’une solution d’identification électronique pour accéder aux 
services publics essentiels d’ici à 2030 (2). Les pouvoirs publics doivent être dotés des ressources humaines et financières 
nécessaires pour intégrer les évolutions technologiques numériques et les contrôler.

2.5. À l’appui de cette affirmation, il convient de noter que l’indice relatif à l’économie et à la société numériques 
(DESI) (3) publié par la Commission européenne en 2021 indique qu’en 2020, le pourcentage de personnes possédant au 
moins des compétences numériques de base s’établissait à 56 %. Toutefois, une grande partie de la population de l’Union ne 
dispose pas encore de compétences numériques de base, même si la plupart des emplois les requièrent. De nombreux 
citoyens affirment posséder des compétences numériques, mais, à y regarder de plus près, il ne s’agit guère que de la capacité 
d’exploiter les possibilités de base offertes par l’internet (navigation et réseaux sociaux) et les progiciels proposés par 
Microsoft Office ou Mac OS.

2.6. Dans le domaine de l’intelligence artificielle (IA), une étude récente publiée par la Banque européenne 
d’investissement (4) indique que l’Europe reste à la traîne par rapport aux autres puissances économiques mondiales. Selon 
cette étude, les États-Unis et la Chine représentent à eux deux plus de 80 % des 25 milliards d’EUR d’investissements annuels 
en actions dans l’IA et dans les technologies de chaînes de blocs. L’UE ne représente que 7 % de ces investissements et le 
déficit d’investissement total se situe entre 5 et 10 milliards d’EUR par an.

2.7. La Commission a proposé de combler cet écart et de mettre à disposition 1 milliard d’EUR par an pour les 
investissements dans l’IA, montant qui devrait être complété par des investissements privés et des ressources propres des 
États membres. L’objectif est d’atteindre 20 milliards d’EUR d’investissements par an au cours de la prochaine décennie (5).

3. Observations générales

3.1. Les progrès technologiques en général et l’évolution des technologies numériques, des biotechnologies et des 
systèmes de communications électroniques au cours des deux dernières décennies ont créé d’énormes possibilités au niveau 
mondial s’agissant de consolider des sociétés économiquement prospères, plus inclusives et plus justes.

3.2. Dans le même temps, en l’absence d’un nouveau contrat social et d’un cadre réglementaire adapté à ces nouvelles 
technologies dites «de rupture», un certain nombre de menaces graves pour l’humanité se sont développées (comme par 
exemple les pertes d’emploi causées par les progrès de l’automatisation et le déploiement de celle-ci, les violations de la vie 
privée, les biais algorithmiques induits par des données erronées, ou la volatilité des marchés), compte tenu notamment des 
tentatives constantes des géants mondiaux de la technologie d’imposer leurs produits et services en contournant le corpus 
législatif en vigueur aux niveaux international et national et qui garantit les droits fondamentaux de l’homme.

3.3. Les institutions gouvernementales internationales et nationales sont vulnérables face à des acteurs non étatiques qui 
disposent d’un accès direct aux connaissances, aux brevets, aux technologies et aux fonds d’investissement, le personnel de 
ces institutions ne parvenant souvent pas à cerner toutes les conséquences sociétales des nouvelles technologies sur les 
droits des citoyens et des consommateurs. Le CESE est convaincu que les considérations relatives à la souveraineté 
technologique européenne devraient être prises en compte à l’avenir dans tous les processus d’élaboration des politiques.
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(1) Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) no 910/2014 en ce qui concerne 
l’établissement d’un cadre européen relatif à une identité numérique [COM(2021) 281 final].

(2) Une identité numérique pour tous les Européens.
(3) https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/desi
(4) Étude de la BEI: Artificial intelligence, blockchain and the future of Europe: How disruptive technologies create opportunities for a green and 

digital economy (Intelligence artificielle, chaînes de blocs et avenir de l’Europe: comment les technologies de rupture créent des 
possibilités pour une économie verte et numérique).

(5) Commission européenne — Une approche européenne de l’intelligence artificielle.
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3.4. Le CESE demande que la législation soit clarifiée et complétée par des réglementations et des normes communes 
explicites et pleinement applicables dans tous les États membres, portant notamment sur les responsabilités connexes, en 
tenant compte du fait que les technologies liées à l’identification numérique sont en grande partie gérées par des algorithmes 
informatiques et par l’intelligence artificielle, qui ne peuvent être tenus pour responsables des erreurs commises.

3.5. De nombreuses situations documentées et étudiées en détail ont déjà été recensées, dans lesquelles des personnes 
sont incriminées et condamnées injustement pour les mauvaises décisions prises par des algorithmes informatiques et 
l’intelligence artificielle. Par exemple, des responsables des forces de sécurité et de police sont induits en erreur par les 
conclusions incorrectes d’algorithmes informatiques tels que l’intelligence artificielle, la reconnaissance faciale, 
l’apprentissage automatique, l’analyse des données et les prévisions, ou encore les relevés du temps de travail et les 
notations, avec pour conséquence que de nombreux droits et libertés des citoyens sont affectés.

3.6. Pour cette raison, les règles juridiques qui seront élaborées pour couvrir le domaine de l’identité numérique et des 
technologies connexes doivent reposer principalement sur une transparence totale, une information correcte et complète 
des utilisateurs et un consentement libre et éclairé, et garantir une protection pleine et entière qui tienne compte notamment 
de toutes les vulnérabilités informatiques des réseaux de communications mobiles et de leurs appareils. En conséquence, le 
CESE demande que tous les secteurs utilisant des données à caractère personnel et des biodonnées, comme, parmi d’autres, 
l’identité numérique, les réseaux de communications mobiles 5G et l’intelligence artificielle, soient réglementés de manière 
distincte et claire, dans le respect intégral des droits fondamentaux de l’homme.

4. Observations particulières

Identité numérique

4.1. En ce qui concerne la mise en œuvre de l’identification numérique en Europe, la gestion des données est essentielle 
pour garantir la protection des citoyens et préserver leur vie privée. Le plein respect du RGPD doit être garanti.

4.2. Les citoyens européens sont au cœur de l’ensemble des programmes et des politiques mis en œuvre dans l’UE. Le 
CESE approuve et soutient la publication de la proposition de la Commission sur «Une identité numérique pour tous les 
Européens» (6), qui précise que le choix de recourir ou non à un moyen d’identification numérique doit appartenir à chacun. 
Néanmoins, il estime que l’impact de l’exclusion de certains citoyens qui n’opteront pas pour un moyen d’identification 
numérique a été minimisé, et il insiste pour que le droit à l’oubli et le droit à la déconnexion soient clairement mis en œuvre 
dans la législation de l’UE.

4.3. Le CESE plaide en faveur de dispositions claires en matière de lutte contre la discrimination dans toutes les futures 
propositions législatives en la matière. Quelle que soit la raison pour laquelle un citoyen pourrait décider de ne pas utiliser 
un tel moyen d’identification, que ce soit pour des raisons liées à la protection des données, par souci d’anonymat ou pour 
toute autre raison, il ne doit pas être désavantagé par rapport aux utilisateurs de l’identité numérique, ni marginalisé. Les 
données individuelles devraient toujours demeurer la propriété de la personne concernée, et la mise en œuvre de l’identité 
numérique doit reposer sur la protection des droits de l’homme. Afin de garantir la protection et la sécurité des données, 
ainsi que le respect de la vie privée, le CESE propose que l’identité numérique des citoyens de l’UE soit gérée, dans chaque 
État membre, par un organisme de service public, sous l’autorité de l’État et sous le contrôle démocratique des parlements 
nationaux.

4.4. L’introduction de l’identification numérique en Europe devrait avoir pour objectif de permettre une connectivité 
sûre et facile pour les consommateurs. Elle doit notamment permettre la fourniture de données et d’une offre de services 
publics améliorées, la mise en œuvre de programmes publics plus ciblés et une plus grande efficacité du marché du crédit. Si 
le CESE est favorable à un tel scénario, il note toutefois que la mise en œuvre de l’identification numérique comporte une 
série de risques sur le plan du respect de la vie privée et de la protection des données, et il s’oppose totalement à la mise en 
place d’un système qui surveillerait de près les citoyens européens, suivrait et/ou contrôlerait leurs activités et leur 
comportement.

4.5. La cybersécurité est un aspect important de la mise en œuvre de l’identification numérique, compte tenu du risque 
élevé de piratage de données personnelles et financières importantes. Le CESE attend avec intérêt la version finale de la 
législation proposée et de l’accord entre les États membres sur les normes, les spécifications techniques et les aspects liés à 
l’interopérabilité, qui devrait être en place d’ici octobre 2022. Il estime que la société civile organisée, y compris les 
partenaires sociaux, les ONG et le monde universitaire, doit être étroitement associée au processus de mise en œuvre.
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(6) Une identité numérique pour tous les Européens [COM(2021) 281 final].
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4.6. La fraude demeure l’un des plus grands risques liés à la mise en œuvre de l’identification numérique. Les messages 
d’hameçonnage que nous recevons tous aujourd’hui se multiplieront et cibleront les groupes les plus vulnérables parmi les 
citoyens européens. Le CESE estime que les aspects problématiques en matière de sécurité liés à cette question n’ont pas été 
rigoureusement quantifiés, et il regrette que la proposition de la Commission établissant un cadre pour une identité 
numérique européenne ne considère pas la sécurité du futur portefeuille numérique comme étant la question la plus 
importante. Le phénomène du vol d’identité synthétique s’est développé dans d’autres parties du monde où des systèmes 
similaires sont mis en place. L’UE devrait se familiariser avec ces problèmes et y remédier avant la mise en œuvre. Par 
conséquent, le CESE estime que la sécurité des données devrait être un point non négociable.

IA — Intelligence artificielle

4.7. Le marché unique numérique a besoin de l’IA pour évoluer et progresser. L’intelligence artificielle repose sur des 
algorithmes qui nécessitent d’énormes quantités de données et de métadonnées privées. La société doit tirer parti des 
évolutions technologiques et de la science appliquée fondée sur les algorithmes. Toutefois, lors de la mise en œuvre des 
technologies de l’IA, il convient de veiller à ce que les communautés historiquement marginalisées soient en mesure de 
bénéficier des programmes et à ce que les disparités sociales existantes ne soient pas exacerbées.

4.8. Le CESE a été la première institution européenne à plaider en faveur du principe de «l’humain aux commandes» en 
matière de maîtrise des systèmes d’IA (7). Il réaffirme qu’il est primordial que les êtres humains aient le dernier mot et soient 
pleinement maîtres des processus décisionnels en ce qui concerne le développement des machines.

4.9. La protection de la propriété intellectuelle peut être utilisée comme argument en faveur d’un développement non 
transparent de l’IA. Le CESE estime qu’il convient de trouver le juste équilibre entre la non-divulgation de secrets 
commerciaux et la garantie d’évolutions transparentes et traçables. En outre, il y a lieu de prévoir clairement une 
responsabilité pour les éventuels dysfonctionnements dans toutes les propositions législatives de l’UE sur l’intelligence 
artificielle, responsabilité qui devrait incomber aux développeurs, aux codeurs, aux concepteurs de l’IA et aux propriétaires 
légitimes.

4.10. Le CESE estime que les technologies de l’intelligence artificielle doivent être mises en œuvre de manière 
socialement durable, en tenant compte des droits de l’homme, des valeurs européennes, de l’égalité de genre, de la diversité 
culturelle, des intérêts des groupes défavorisés et des droits de propriété intellectuelle.

4.11. Des progrès supplémentaires sont nécessaires en ce qui concerne le RGPD en vue de s’assurer que les algorithmes 
sont pleinement conformes au droit européen et le respectent. À cet égard, le Comité demande l’élaboration de règles 
éthiques communes qui garantissent le libre accès aux codes sources des algorithmes.

4.12. Si l’IA peut contribuer à la réalisation des objectifs climatiques et environnementaux, il convient cependant de 
prendre en considération l’énorme quantité d’énergie qui est utilisée pour faire fonctionner ces systèmes numériques, ainsi 
que d’autres défis liés à l’internalisation des coûts externes. Le CESE propose que le suivi de cet aspect soit renforcé, et il 
invite les entreprises numériques à faire des progrès en matière de réduction des émissions de carbone.

4.13. Dans des secteurs clés tels que la défense ou la cybersécurité, le contrôle des êtres humains sur les robots doit être 
garanti, et le CESE plaide en faveur d’un cadre très précis au niveau de l’UE afin de s’assurer de ce contrôle, et de garantir 
qu’une intervention humaine soit toujours possible pour réparer les erreurs de tout système de prise de décision automatisé.

4.14. Le CESE est totalement opposé aux bases de données privées de reconnaissance faciale, sauf à des fins de lutte 
contre la criminalité, et à tout type de système de notation sociale, car ils violent les valeurs et les droits fondamentaux de 
l’UE.

4.15. En ce qui concerne les aspects sociaux, le CESE craint que les évolutions en matière d’IA n’aient une incidence 
considérable sur les marchés du travail, ce qui pourrait entraîner une crise du chômage. En outre, elles pourraient avoir une 
incidence sur le comportement humain et conduire à la paresse et à la superficialité.
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(7) JO C 288 du 31.8.2017, p. 1.
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Mégadonnées

4.16. Le CESE se félicite du règlement sur les données (8) publié par la Commission européenne en février 2022 et y voit 
un cadre éthique pour le traitement transparent des données à caractère personnel au titre duquel les citoyens et les 
entreprises qui génèrent ces données exercent un contrôle absolu. Le règlement permet également l’utilisation des données 
par un plus grand nombre de parties prenantes et de citoyens, et comporte des avantages accrus pour les consommateurs, 
les entreprises et les pouvoirs publics, ce qui conduit à une économie des données équitable.

4.17. De grandes quantités de données sont aujourd’hui à la disposition des pouvoirs publics et d’une poignée de grandes 
entreprises technologiques telles que Google, Facebook (Meta), TikTok ou Amazon. Malheureusement, seul un nombre 
limité de parties prenantes en bénéficient actuellement et le CESE craint que les données produites dans l’UE ne soient 
stockées et traitées et ne produisent de la valeur en dehors de l’Europe (9). Le CESE estime qu’il sera difficile pour l’Union de 
parvenir à la souveraineté numérique si elle ne dispose pas de ses propres géants de la technologie numérique, ne stocke pas 
les données européennes sur son propre sol et ne protège pas ces données contre tout accès d’entités extérieures à son 
territoire.

4.18. La gestion des mégadonnées doit toujours respecter les droits de l’homme consacrés à l’article 21 de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne (10), en particulier lorsque des algorithmes sont utilisés dans le cadre du 
processus décisionnel. Les fournisseurs d’informatique en nuage établis dans l’UE ne détiennent qu’une petite part du 
marché international, lequel est largement dominé par les entreprises américaines. Cela désavantage l’Union et limite les 
possibilités d’investissement sur le marché du traitement des données. Cette situation entrave également la compétitivité des 
grandes entreprises et leur potentiel s’agissant de se développer et de conquérir des marchés, et empêche les PME de 
s’accroître. Le CESE salue la communication de la Commission intitulée «Une politique de concurrence adaptée aux 
nouveaux défis» (11) et l’importance accordée à la transformation numérique dans l’optique de la refonte du futur cadre de 
l’UE en matière de concurrence.

4.19. Le CESE estime que le consentement éclairé pour l’utilisation des données doit être mis en œuvre tant pour les 
données à caractère personnel que pour les données non personnelles. Il plaide une nouvelle fois en faveur d’une mise à jour 
du RGPD à cet égard.

Transition numérique équitable et culture numérique dans l’UE

4.20. Le CESE constate que le marché du travail évolue et que de plus en plus de secteurs de l’économie se plaignent du 
manque de main-d’œuvre formée et qualifiée. Il observe également une baisse des qualifications et un manque de 
savoir-faire et d’expertise spécifiques.

4.21. Dans de précédents avis, le CESE a plaidé en faveur d’une Union qui s’engage résolument dans l’inclusion 
numérique et dans laquelle personne n’est laissé pour compte. Des années plus tard, les disparités entre les États membres se 
creusent et les groupes vulnérables ne sont toujours pas protégés, en particulier la population âgée, qui est la plus exposée.

4.22. Le CESE se dit inquiet de la fracture numérique qui existe dans l’UE et demande que des programmes d’habileté 
numérique soient mis en œuvre de manière coordonnée dans tous les États membres et que l’apprentissage numérique tout 
au long de la vie devienne une réalité dans l’UE, notamment par le recours à des solutions à code source ouvert en tant 
qu’alternatives gratuites aux solutions commerciales. L’acquisition de compétences numériques commence par des tutoriels 
permettant de maîtriser le vocabulaire et se termine par une formation pratique.

4.23. Il est essentiel d’associer les travailleurs à la transition numérique afin qu’ils puissent comprendre à la fois les 
risques et les possibilités qui se présenteront à l’avenir. L’évolution des environnements de travail nécessite non seulement de 
transférer les connaissances et d’acquérir de nouvelles compétences, mais aussi d’améliorer les conditions de travail des 
personnes qui exercent leur activité par l’intermédiaire de plateformes de travail numériques.

4.24. Le CESE plaide en faveur d’un système européen d’éducation numérique qui soit robuste et capable de préparer la 
main-d’œuvre aux défis technologiques et de l’aider à obtenir des emplois de qualité. Il rappelle à cet égard l’existence de 
l’accord-cadre des partenaires sociaux européens sur la numérisation.
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(8) Commission européenne — Règlement sur les données.
(9) Eurostat indique que seules 36 % des entreprises de l’UE ont utilisé des services d’informatique en nuage en 2020, principalement 

pour le courrier électronique et le stockage, et que seulement 19 % des entreprises de l’informatique en nuage ont vu leurs services 
sollicités.

(10) JO C 326 du 26.10.2012, p. 391.
(11) Communication de la Commission européenne — A competition policy fit for new challenges (Une politique de concurrence adaptée 

aux nouveaux défis) [COM(2021) 713 final] (en anglais seulement).

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1113
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4.25. Le CESE a déjà souligné la nécessité d’améliorer encore l’acquisition de compétences solides dans les domaines des 
sciences, des technologies, de l’ingénierie et des mathématiques (STIM) (12).

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(12) JO C 14 du 15.1.2020, p. 46, JO C 10 du 11.1.2021, p. 40, JO C 228 du 5.7.2019, p. 16, JO C 75 du 10.3.2017, p. 6, JO C 374 du 
16.9.2021, p. 11.
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) relève que l’Union européenne a adopté de longue date un cadre 
de valeurs et d’objectifs qui régit ses relations avec les États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et, concrètement, 
porte sur la démocratie, la bonne gouvernance et les droits de l’homme, la croissance durable et inclusive assortie d’emplois 
décents, la mobilité et la migration vues comme des ouvertures, le développement humain, l’environnement et la volonté 
d’«unir nos forces sur la scène mondiale dans les domaines d’intérêt commun». Eu égard aux relations avec les pays tiers 
voisins, ce cadre est complété par un objectif sécuritaire.

1.2. Le CESE approuve ce cadre de valeurs et d’objectifs sur lequel l’Union a axé ses relations en matière d’échanges et de 
coopération au développement, tel qu’il a été défini dans différents accords internationaux conclus depuis 1960 avec les 
pays ACP.

1.3. Le CESE soutient dans les grandes lignes ce nouvel accord et espère qu’il pourra être signé rapidement par les 
parties, qu’il félicite pour les efforts considérables qu’elles ont déployés et les engagements importants qu’elles ont pris, en 
utilisant comme cadre de référence les objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies.

1.4. En particulier, le CESE conseille vivement à la Commission de mener une réflexion approfondie et de prendre de 
nouvelles décisions en ce qui concerne la structure de la coopération au développement qu’impliquent le nouvel accord et 
ceux de partenariat économique (APE), en tenant compte pour ce faire de l’expérience de la COVID-19, qui pose la question 
des infrastructures critiques en matière de santé, et des conséquences géopolitiques de la guerre en Ukraine, notamment du 
point de vue de la sécurité alimentaire, des prix de l’énergie et des menaces sur la démocratie. Le CESE souligne qu’à la suite 
de ces deux événements majeurs, qui revêtent une portée planétaire et ont profondément modifié le paysage mondial, il 
s’impose à présent d’élaborer des réponses plus complexes et prégnantes, nécessitant une coopération internationale 
différente de celle qui a cours aujourd’hui.

1.5. Le CESE constate avec satisfaction que le nouvel accord reconnaît l’importance du rôle joué par les organisations de 
la société civile et les partenaires sociaux, et il félicite les parties signataires d’avoir entériné cette reconnaissance.

1.6. Le CESE souligne et apprécie grandement que le nouvel accord, dans son socle commun comme dans chacun de ses 
protocoles régionaux, affirme à maintes reprises, fût-ce dans des formulations différentes, qu’il importe de prévoir des 
mécanismes officiels de participation, d’information, d’audition et de consultation structurée de la société civile, ou 
«mécanismes institutionnels».
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1.7. Le CESE fait observer que les organisations de la société civile et les partenaires sociaux disposent de mécanismes 
d’institutionnalisation distincts, grâce auxquels ils peuvent exprimer de manière officielle leurs positions, propositions et 
critiques. Il est primordial que, quelle qu’en soit la dénomination, comités économiques, sociaux et culturels, conseils 
consultatifs, forums, plateformes, réseaux d’organisations de la société civile, conférences permanentes ou tout autre 
intitulé, il existe des mécanismes institutionnels, régis par la loi et fonctionnant de manière formalisée, grâce auxquels les 
organisations de la société civile, qui pratiquent le dialogue civil, et les partenaires sociaux, qui participent au dialogue 
social, puissent, par leur engagement, contribuer au débat dans l’espace public et démocratique. L’officialisation ainsi 
donnée à ces mécanismes institutionnels confère une résilience accrue à la société, en ce qu’elle y dynamise la citoyenneté et 
intensifie la vie démocratique.

1.8. S’agissant des organisations de la société civile et des partenaires sociaux, ainsi que des mécanismes institutionnels, 
le CESE constate des réalités très hétérogènes dans l’Union comme dans les États ACP, en raison des différences 
économiques, sociales, culturelles et politiques entre les régions, les sous-régions et les pays. Dans les États ACP, l’économie 
informelle est une réalité essentielle que l’on ne peut éluder et qui doit être prise en compte dans les travaux des 
organisations de la société civile et des partenaires sociaux, ainsi que lors de la mise en œuvre des mécanismes 
institutionnels et dans le cadre de leur fonctionnement, car à défaut, les résultats produits par le nouvel accord ne 
profiteront pas à l’ensemble de la population. Le CESE affirme qu’il est absolument nécessaire de trouver des solutions qui 
permettent de surmonter les difficultés existantes, notamment en ce qui concerne la capacité technique et le soutien 
financier aux organisations de la société civile et aux partenaires sociaux. Le CESE estime qu’il existe au sein de l’Union 
européenne et de l’OEACP un ensemble de bonnes pratiques qu’il convient de cerner afin de pouvoir les reproduire dans 
d’autres pays. Le comité de suivi ACP-UE en est un exemple, et il est en mesure d’assumer cette tâche.

1.9. En ce qui concerne son engagement dans ce processus, le CESE se donne pour objectif de mettre en œuvre les 
mécanismes institutionnels prévus et de promouvoir et soutenir les organisations de la société civile et les partenaires 
sociaux dans les pays ACP, en reconnaissant que ces acteurs jouent un rôle moteur pour encourager le développement 
durable, notamment dans le contexte de l’objectif de développement durable des Nations unies no 17.

1.10. Le CESE propose à la Commission de se donner pour objectif d’établir, dans le respect de la structure que présente 
le nouvel accord, quatre mécanismes institutionnels, à savoir, un premier fonctionnant entre l’Union européenne et 
l’OEACP, sur la base du socle commun, un second avec l’Afrique, un troisième avec les Caraïbes et un quatrième avec le 
Pacifique, au titre des protocoles régionaux qu’elle a conclus respectivement avec ces régions.

1.11. Le CESE propose également à la Commission de créer des comités consultatifs dans le cadre des accords de 
partenariat économique. Il affirme que dans les pays ACP, les organisations de la société civile et les partenaires sociaux 
jouent un rôle irremplaçable, et qu’il convient de le renforcer. À cet égard, il soutient les recommandations formulées dans 
son avis REX/536, qu’il y a lieu d’appliquer dans les accords de partenariat économique qui existent actuellement ou seront 
conclus à l’avenir et il estime que le comité consultatif du Cariforum offre un excellent exemple de bonne pratique, qu’il est 
nécessaire de diffuser et de reproduire.

1.12. Le CESE recommande vivement à la Commission de veiller, à l’avenir, à ce que les différents mécanismes 
institutionnels à mettre en œuvre au titre de l’accord entre l’Union européenne et l’OEACP, concernant le socle commun, les 
protocoles régionaux et les accords de partenariat économique, soient correctement articulés afin de créer des synergies et 
d’optimiser les ressources, notamment financières. Dès lors qu’ils se concentreront avec minutie et rigueur sur leur mission 
et se coordonneront mutuellement pour former une architecture unique et bien structurée, ces mécanismes institutionnels 
feront la démonstration de leur pertinence en ce qui concerne la résilience de nos sociétés, la croissance économique et le 
bien-être des citoyens.

1.13. Le CESE suggère vivement à la Commission de prévoir des instruments financiers pour soutenir les programmes et 
projets d’études et de prospective sur la réalité des organisations de la société civile et des partenaires sociaux dans les 
États ACP, en prenant en compte leurs besoins sur le plan de l’aptitude à exercer le pouvoir, la robustesse technique des 
organisations et la mise en œuvre des mécanismes institutionnels prévus. Le Comité souligne que l’objectif consiste à 
consolider ainsi, dans le contexte du nouvel accord, l’existence d’organisations de la société civile et de partenaires sociaux 
qui présentent un caractère démocratique et permettent des interventions qualifiées et une participation active de la part de 
leurs membres.

1.14. Le CESE demande instamment à la Commission de soutenir l’activité du comité de suivi ACP-UE du CESE, qui est le 
seul mécanisme institutionnel qui existe aujourd’hui dans le cadre du nouvel accord entre l’Union européenne et l’OEACP et 
qui jouera un rôle renforcé dans ce processus, notamment grâce au dialogue structuré, afin i) de fournir aux institutions des 
rapports, projets et avis pertinents, ii) de mobiliser les parties prenantes des pays ACP, et iii) de contribuer à la mise en place 
des mécanismes institutionnels prévus.
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2. Observations générales sur le contexte historique et les objectifs stratégiques

2.1. En 2016, l’Union européenne a adopté, dans le cadre du partenariat renouvelé avec les pays de l’Organisation des 
États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP), un ensemble de priorités d’intérêt commun, qui ont été réaffirmées 
dans des documents ultérieurs, concernant la démocratie, la bonne gouvernance et les droits de l’homme, la croissance 
durable et inclusive assortie d’emplois décents, la mobilité et la migration, vues comme des ouvertures, le développement 
humain, l’environnement et la volonté d’«unir nos forces sur la scène mondiale dans les domaines d’intérêt commun» (1), et 
auxquelles elle a ajouté des objectifs sécuritaires, compte tenu de ses voisins immédiats. Les objectifs que l’Union 
européenne s’étaient assignés antérieurement dans ce domaine se sont ainsi trouvés structurés et consolidés.

2.2. L’Union européenne a donné une traduction concrète à ces objectifs grâce à des accords internationaux, dont le 
premier a été la convention de Yaoundé, suivie par les accords de Lomé, puis celui de Cotonou, pour aboutir actuellement 
aux négociations concernant l’accord post-Cotonou. En parallèle, l’Union a conclu des accords de partenariat économique 
avec certains pays ou groupes de pays ACP.

2.3. Les accords de partenariat économique (APE) que l’Union européenne a passés avec des États ou ensembles 
sous-régionaux d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) constituent l’instrument économique le plus général qui met en 
œuvre sa stratégie et se fixe pour objectif de promouvoir «l’intégration progressive et harmonieuse des États ACP dans 
l’économie mondiale» et l’éradication de la pauvreté, tout en soulignant que dans les négociations, il y a lieu de prendre en 
compte les différences de développement des parties et les particularités que chaque économie présente dans son 
fonctionnement comme dans son contexte social et environnemental.

2.4. Le CESE estime qu’au vu des enseignements tirés de la pandémie, qu’il s’agisse, entre autres, des difficultés qu’elle a 
provoquées dans les systèmes de santé, de ses conséquences néfastes pour l’économie, de l’augmentation des inégalités 
sociales et de la pauvreté qui en a découlé, des problèmes structurels qu’elle a créés pour l’accès aux médicaments et aux 
vaccins ou leur production, de l’efficacité qu’ont montrée les outils numériques, des menaces qu’elle a fait peser sur les 
droits de l’homme et la démocratie, ou encore de la dépendance économique considérable qu’elle a entraînée, il est apparu 
clairement qu’il s’impose de repenser l’architecture de la coopération au développement et que cette nécessité doit être prise 
en compte lors de la mise en œuvre et de la refonte des stratégies entre l’Union européenne et l’OEACP.

3. Observations particulières sur l’accord post-Cotonou

3.1. En 2015, les quinze années de l’accord de Cotonou ont fait l’objet d’une évaluation, qui a mis en lumière ses points 
forts comme ses faiblesses.

3.2. L’accord de Cotonou était censé venir à expiration en février 2020. Toutefois, en raison du caractère sensible de 
certains des thèmes discutés, ainsi que de la pandémie, il n’a pas été possible de le renouveler à la date prévue, et ce n’est 
qu’en avril 2021 que l’Union européenne et l’OEACP ont paraphé le texte de l’accord de partenariat renouvelé, 
communément appelé «accord post-Cotonou» (nouvel accord).

3.3. Pour tenir compte de l’hétérogénéité de ses pays signataires et veiller à son application individualisée pour chacune 
des régions concernées, l’accord nouvellement conclu se présente sous la forme d’un socle commun qui est complété par 
trois protocoles régionaux, pour l’Afrique, les Caraïbes et le Pacifique, chacun de ces éléments ayant valeur contraignante. En 
raison de la complexité de cette structure, le comité de suivi UE-ACP devra adopter à l’avenir une démarche plus 
volontariste.

3.4. Les priorités du nouvel accord traduisent l’engagement des parties à atteindre les objectifs de développement durable 
(ODD) des Nations unies et s’articulent autour de six axes: i) les droits de l’homme, la démocratie et la gouvernance, ii) la 
paix et la sécurité, iii) le développement humain, qui couvre la santé, l’éducation, l’assainissement, la sécurité alimentaire, la 
cohésion sociale, la culture et l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi que les engagements en matière de coopération 
au développement, iv) une croissance économique et un développement qui soient inclusifs et durables, y compris sous 
l’angle des accords de partenariat économique, v) la durabilité environnementale et le changement climatique et, enfin, vi) la 
migration et la mobilité. Elles revêtent une importance capitale pour les organisations de la société civile et les partenaires 
sociaux.

3.5. À ces priorités s’ajoute la lutte contre les effets de la pandémie de COVID-19, dans l’Union européenne comme dans 
les pays ACP, s’agissant tant de contrer les risques d’atteintes à la démocratie que de favoriser la reprise du point de vue 
économique et social, dans un contexte où l’on prévoit que dans ces États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, l’économie 
aura du mal à se relancer et que, par conséquent, la pauvreté et les inégalités vont s’accentuer.
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3.6. Le CESE relève en particulier que comme l’a démontré la pandémie, la question des infrastructures critiques dans les 
pays ACP garde toute son acuité. Le développement durable est totalement tributaire de l’existence d’équipements 
infrastructurels résilients, qui stimulent et soutiennent l’activité économique et le progrès social et assument un rôle décisif 
pour atteindre les objectifs de développement durable, qu’il s’agisse de ceux du programme des Nations unies à l’horizon 
2030 ou de l’Agenda africain 2063. Le CESE souligne que la coopération au développement continue à représenter une 
condition nécessaire, bien que non suffisante, pour parvenir à les réaliser, et souligne qu’il importe de la renforcer dans les 
pays ACP.

3.7. Sur ce point, le CESE insiste en particulier sur l’importance que revêtent les infrastructures sanitaires critiques. Dans 
les pays ACP, l’existence d’un service universel de santé qui soit aisément accessible et tende à la gratuité représente un 
facteur essentiel pour assurer le bien-être de la population et le développement durable. Face aux épidémies qui pourront 
survenir dans le futur, les sociétés de ces pays ne montreront la résilience voulue que si leur accès aux vaccins peut 
s’effectuer rapidement, du point de vue des brevets comme des capacités techniques de production. Le CESE relève que le 
nouvel accord n’intègre pas cette question et il appelle l’Union européenne et l’OEACP à la prendre en considération 
lorsqu’il sera mis en œuvre.

3.8. Le CESE estime qu’en raison de la situation géopolitique actuelle au niveau européen et mondial, et eu égard 
notamment aux conséquences de la guerre en Ukraine, concernant notamment la sécurité alimentaire, les prix de l’énergie 
et les menaces sur la démocratie, le nouvel accord doit tenir compte des incidences qu’il produira sur la coopération au 
développement en général et sur les accords de partenariat économique en particulier. Le CESE met en garde contre le risque 
que la situation actuelle aboutisse à intensifier la course à l’influence auprès des États ACP, et demande à l’Union d’accroître 
sa capacité de coopération avec ces pays, en particulier sur le plan économique, social et culturel.

3.9. S’agissant des mécanismes officiels de participation, d’information, d’audition et de consultation structurée de la 
société civile, ou «mécanismes institutionnels», le Comité accueille favorablement les positions du nouvel accord, 
notamment quand il précise que les parties se doivent de créer «des mécanismes ouverts et transparents permettant une 
consultation structurée» (2), qu’elles «mettent en place des mécanismes de consultation» (3), qu’elles «établissent et 
développent des mécanismes de consultation et de dialogue» (4) ou encore qu’elles «prévoient des mécanismes de 
consultation et de dialogue» (5).

4. Observations particulières sur les accords de partenariat économique (APE) entre l’Union européenne et les 
pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

4.1. Les négociations menées sur neuf des accords de partenariat économique ont abouti à l’entrée en vigueur de sept 
d’entre eux, conclus avec 32 des 79 pays ACP, dont 14 sont situés dans les Caraïbes, 14 en Afrique et 4 dans le Pacifique. 
Sur ce total de sept, cinq sont appliqués à titre provisoire, n’ayant pas encore été ratifiés par tous les États membres de 
l’Union européenne. Les deux autres, passés avec l’Afrique de l’Ouest et celle de l’Est, n’ont pas atteint pour l’instant le stade 
de l’application provisoire, en raison de retards pris dans leur signature et leur ratification par des pays africains, tandis que 
21 autres États ont conclu les négociations de tels accords qui restent à mettre en œuvre.

4.2. Le CESE fait observer que les accords de partenariat économique ouvrent des perspectives favorables mais 
comportent également des risques. Il est capital de garantir qu’ils constituent un partenariat entre égaux, qui, tout en 
répondant aux impératifs de la croissance économique, garantisse également le bien-être et la justice sociale. L’action des 
organisations de la société civile et des partenaires sociaux joue un rôle essentiel pour réaliser ces objectifs.

4.3. Dans les rangs des organisations de la société civile et des partenaires sociaux, de l’Union européenne comme des 
États partenaires, les accords de partenariat économique soulèvent toutefois des critiques.

4.4. Les reproches formulés contre les accords de partenariat économique portent sur leur conception et sur le 
ralentissement qu’ils pourraient imprimer à l’essor de la production dans les pays ACP, même lorsqu’ils comportent des 
dispositions qui visent à protéger leurs industries nationales, agroalimentaires, par exemple. Bien qu’elle compte parmi les 
avantages procurés par les accords de partenariat économique, la liberté des échanges entre l’Union européenne et l’OEACP 
a eu pour effet, dans plusieurs cas, de faire baisser les recettes douanières, notamment en réduisant les taxes sur les échanges 
extérieurs, sans compter qu’en raison du différentiel de développement économique entre l’Union européenne et les pays 
ACP, elle peut mettre en péril les microentreprises et petites et moyennes entreprises ou coopératives, qui forment la base de 
l’économie familiale, comme bon nombre d’organisations de la société civile et de partenaires sociaux l’ont déploré avec 
vigueur.
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4.5. Dans les accords de partenariat économique, le rôle de la société civile est pris en compte de différentes manières et 
se présente sous des configurations diverses, et, en ce qui concerne leur négociation et leur suivi, ils accordent aux 
organisations qui la composent une place qui est variable elle aussi. Celui conclu avec la Côte d’Ivoire, par exemple, a 
débouché sur la création de la Convention de la société civile ivoirienne (CSCI), qui a lancé un projet (6) visant à réaliser un 
suivi des retombées qu’il a produits sur l’économie familiale. En outre, les réunions internes étant axées sur le thème du 
développement durable, l’influence que la société civile pourrait exercer dans d’autres domaines s’en trouve limitée.

4.6. Certains accords de coopération économique prévoient des instances supplémentaires, comme une commission 
parlementaire mixte: tel est le cas de ceux passés avec le Cariforum et l’Afrique de l’Ouest.

4.7. Étant donné que les accords de coopération économique mentionnent explicitement qu’ils s’intègrent dans les 
priorités de l’accord de Cotonou, sa version révisée offre à ses parties signataires une occasion de favoriser une participation 
plus ample, harmonisée et institutionnalisée des organisations de la société civile et des partenaires sociaux, dont il convient 
de tirer pleinement parti, ne serait-ce que parce que dans ce domaine, les progrès ont été lents, comme on peut le lire dans le 
bilan de sa mise en œuvre que l’Union européenne a dressé en 2021. La manière la plus efficace de mettre en œuvre les 
mécanismes institutionnels prévus dans les accords de partenariat économique consiste en ce que les institutions publiques 
mènent en temps utile et de manière circonstanciée une action de communication sur l’évolution du processus à l’intention 
des organisations de la société civile et des partenaires sociaux et qu’elles les invitent à y prendre part de manière structurée 
en leur donnent la possibilité d’intervenir sous la forme d’études et de propositions bien étayées.

5. Observations particulières sur la définition, la représentativité, l’action et l’institutionnalisation de la société 
civile et des partenaires sociaux

5.1. Le CESE entend être la «maison de la société civile européenne». Il constitue un organe consultatif de l’Union 
européenne, créé en vertu de l’article 13 du traité sur l’Union européenne et composé de 329 membres représentant les 
entrepreneurs (groupe I), les travailleurs (groupe II) et les organisations de la société civile (groupe III), et forme le 
mécanisme institutionnel européen au sein duquel ces groupes d’intérêts expriment, dans le cadre d’un dialogue structuré, 
leur point de vue sur les questions relatives à l’Union européenne.

5.2. Le CESE relève que les organisations de la société civile comptent dans leurs rangs des associations qui poursuivent 
un éventail d’objectifs fort divers, représentent les adhérents qui y sont inscrits et assument au sein de la société une 
fonction qui consiste notamment à mener des actions en faveur du bien-être des populations, ainsi que de l’insertion sociale 
et de la lutte contre l’exclusion, à protéger les droits et les intérêts sociaux, économiques, culturels et professionnels de la 
population ou de groupes de citoyens, à préserver l’environnement et à lutter contre le changement climatique, à défendre 
les droits de l’homme et à émettre des protestations, au nom d’un devoir de vigilance, ainsi qu’à alerter et faire pression 
auprès des instances de pouvoir, dans un souci de préservation, afin de protéger les intérêts des membres qu’elles fédèrent et 
d’affirmer leurs valeurs sociétales.

5.3. S’agissant de définir les contours de ces organisations, formant une palette si étendue et variée, les contextes dans 
lesquels elles s’insèrent, en matière d’économie, de société et de politique, jouent un rôle déterminant, et il faut par 
conséquent se garder de considérer, malgré toute l’importance et le caractère méritoire de leur activité, qu’elles 
constitueraient par excellence l’acteur sociétal qui serait le moteur du développement durable.

5.4. Le CESE souligne que c’est dans le cadre de cette réalité multiforme qu’il convient de replacer dûment toute 
l’ampleur que l’économie et l’organisation sociale à caractère informel revêtent généralement dans les États ACP et qui y 
caractérise et détermine fortement toutes les relations sociales, organisationnelles et institutionnelles. Dans ce contexte, les 
organisations de la société civile et les partenaires sociaux sont généralement confrontés à d’importantes difficultés pour ce 
qui est de se constituer en entités, de s’organiser et de fonctionner sur le plan institutionnel, d’assurer leur subsistance 
financière et d’agir de manière officielle. Ces organisations de la société civile et partenaires sociaux devraient bénéficier d’un 
soutien financier exceptionnel, faute de quoi ils ne seront guère en mesure de contribuer, par leur participation et leurs 
interventions, au développement durable, à l’exercice de la citoyenneté et à la résilience démocratique de leur pays.

5.5. L’action des organisations de la société civile est fonction du rôle social, d’orientation civique ou plutôt politique, 
qu’elles veulent jouer, de leur taille respective, de l’importance sociétale que leur accordent leurs membres et la collectivité 
où elles se situent, de la fonction de chefs de file qu’elles assument, ainsi que des ressources dont elles ont besoin pour 
atteindre leurs objectifs et, sur ce point en particulier, des conditions dont leurs donateurs les assortissent.
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5.6. D’une manière générale, les faiblesses qui affectent les organisations de la société civile les amènent, pour obtenir des 
financements, à se faire mutuellement concurrence mais aussi à entrer en compétition avec les organismes publics. Ces 
vulnérabilités ont pour effet de compliquer leurs activités et leur participation aux mécanismes institutionnels nationaux ou 
internationaux. Par ailleurs, elles peuvent les rendre dépendantes de leurs bailleurs de fonds ou des pouvoirs publics de leur 
pays.

5.7. Rassemblés sous le terme de «partenaires sociaux», les syndicats et les fédérations d’entreprises sont rangés parmi les 
organisations de la société civile mais présentent, du fait de leur spécificité, une identité propre et distincte par rapport à 
elles. Les partenaires sociaux assurent la représentation de leurs membres et la défense de leurs intérêts, d’ordre économique 
en particulier, tant devant les instances souveraines, grâce à des mécanismes spécifiques de consultation et de négociation, 
que par les rapports qu’ils nouent entre eux, en particulier par le truchement de la négociation collective et la conclusion de 
conventions collectives. Ils peuvent se prévaloir de présenter une structuration cohérente, de vouloir représenter en tout 
clarté les intérêts de leurs membres, d’afficher une longévité incontestable, de s’appuyer sur un acquis historique reconnu, 
d’évoluer dans un domaine d’action et un champ de relations solidement établis et bien définis et, d’une manière générale, 
d’être capables de s’autofinancer.

6. Observations particulières sur l’accord post-Cotonou en relation avec la société civile et les partenaires sociaux

6.1. La société civile et les partenaires sociaux dans l’accord post-Cotonou

6.1.1. Dans sa base commune comme dans chacun de ses trois protocoles régionaux, le nouvel accord octroie un rôle 
actif à la société civile, sans toutefois qu’une traduction concrète lui soit donnée, dès lors qu’il laisse aux parties signataires, 
l’OEACP et l’Union européenne, le soin de définir le cadre institutionnel de cette participation, notamment en créant des 
mécanismes institutionnels, de sorte que la question essentielle consistera à déterminer la manière dont il convient d’assurer 
que les organisations de la société civile et les partenaires sociaux soient associés à la démarche, au plan national et 
transnational.

6.1.2. Grâce à la prise en compte de paramètres essentiels dans le domaine organisationnel, comme la forme juridique de 
ces intervenants, leur représentativité, le choix de leurs délégués ou les seuils minimum concernant la fréquence des 
réunions, il s’est créé un certain nombre de dynamiques qui ont renforcé le rôle des organisations de la société civile et des 
partenaires sociaux, qui sont parties prenantes à ce processus.

6.1.3. Elles y jouent un rôle spécifique, lié à leurs propres intérêts et distinct de celui qu’assument les partis politiques 
dans la société. La participation des organisations de la société civile et des partenaires sociaux devrait être encouragée dans 
le cadre d’activités concrètes et aller au-delà des discussions générales. Grâce aux études, avis et propositions qu’ils 
transmettent aux institutions, ils alimenteront les débats et les décisions. L’existence de mécanismes institutionnels qui, 
associant activement les parties prenantes aux démarches, sont autogérés et reposent sur des règles de procédure bien 
établies, en diffusant des informations et interagissant les uns avec les autres par des consultations et un dialogue structuré, 
constitue la meilleure contribution des organisations de la société civile et des partenaires sociaux à l’existence d’un 
«gouvernement ouvert» (7).

6.1.4. L’aspect financier constitue une question d’une importance saillante. En l’absence d’un financement qui soit 
approprié, réponde à des conditions sévères et s’effectue en toute transparence, il ne sera pas possible de garantir que les 
organisations de la société civile et les partenaires sociaux seront bien présents, que ce soit dans les réunions ou, surtout, 
lors des travaux préliminaires de recherche appliquée à mener pour récolter des données, effectuer des études et élaborer des 
avis.

6.2. Les réalités actuelles de la société civile et des partenaires sociaux dans les États ACP

6.2.1. E n  E u r o p e

S’agissant de l’Europe, il existe des milliers et des milliers d’associations, organisations, fédérations, confédérations, 
plateformes et forums, au niveau national ou européen, qui relèvent soit des organisations de la société civile, soit du monde 
des entreprises, qu’elles soient privées, appartiennent au monde des microentreprises et petites entreprises, ou se rattachent 
au secteur public ou au social, soit du monde syndical, avec une certaine harmonisation sur le plan organisationnel.

6.2.2. A f r i q u e ,  C a r a ï b e s  e t  P a c i f i q u e

6.2.2.1. Dans le cas des États ACP, la situation économique, sociale, politique et historique de chaque région, sous-région 
et État a donné lieu à une grande diversité de structures parmi les organisations de la société civile et les partenaires sociaux, 
lesquelles, dans bien des cas, n’interagissent pas les uns avec les autres, de sorte que, tout à la fois, ils fournissent de 
nombreux exemples de bonnes pratiques et témoignent de bon nombre de problèmes et lacunes.
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6.2.2.2. Un facteur qui aggrave encore cette situation est que les organisations de la société civile et les partenaires 
sociaux éprouvent des difficultés à obtenir des informations générales ou spécifiques, pour autant qu’elles ne soient pas tout 
bonnement inexistantes, à propos du nouvel accord ou des éventuels accords de partenariat économique, et qu’il n’est prévu 
aucun espace de participation ou de discussion structurée avec les institutions publiques.

6.2.2.3. Eu égard à cette réalité hétérogène, il conviendrait d’étudier ces deux situations sur le terrain, afin de diffuser les 
exemples de bonnes pratiques et de remédier aux problèmes et lacunes de manière à susciter de l’estime pour les 
organisations de la société civile et les partenaires sociaux et à renforcer leur rôle. Grâce à cette démarche, il sera possible de 
soutenir les mécanismes institutionnels existants ou d’encourager à en créer d’autres.

6.2.3. C o m i t é  d e  s u i v i  U E - A C P

À l’heure actuelle, dans le cadre des relations entre l’Union européenne et les pays ACP, les organisations de la société civile 
et les partenaires sociaux peuvent prendre appui sur le comité de suivi UE-ACP, qui est intégré au sein du CESE et se 
compose, sur une base paritaire, de douze membres issus de ce CESE de l’Union européenne et de douze délégués, soit, 
actuellement, huit pour l’Afrique, deux pour les Caraïbes et deux pour le Pacifique, qui représentent les organisations de la 
société civile et les partenaires sociaux des pays ACP et sont désignés par la société civile organisée de chacune des régions 
que couvre ledit accord, dans le respect de l’équilibre entre les différents intérêts.

7. Observations particulières sur les moyens de promouvoir et soutenir les organisations de la société civile et les 
partenaires sociaux dans leur rôle de moteurs du développement durable

7.1. Le CESE estime qu’il est de la plus haute importance de donner une forme officielle aux mécanismes institutionnels 
qui sont prévus, et déclare qu’il s’agit là de son principal objectif en la matière.

7.2. Après la signature définitive du nouvel accord, le CESE conseille vivement à la Commission de prendre l’initiative de 
proposer à l’OEACP et aux pays concernés de mettre en place les conditions politiques, organisationnelles et financières 
requises pour instaurer ces mécanismes institutionnels.

7.3. Le CESE lance à l’OEACP un vigoureux appel pour qu’elle s’engage tout aussi résolument dans ce processus.

7.4. Le CESE relève que la structure du nouvel accord prévoit la création d’un mécanisme institutionnel qui se rapporte 
au socle commun et comporte des représentants de l’Union européenne et de l’OEACP. Parallèlement, les protocoles 
régionaux permettent la mise en place, dans chaque région, Afrique, Caraïbes et Pacifique, d’un mécanisme institutionnel 
auquel participent des représentants de cette région et de l’Union européenne. Il conviendra donc mettre en œuvre un 
système articulé autour de quatre mécanismes institutionnels (1 + 3) couvrant toute la sphère du nouvel accord.

7.5. Le CESE note que des mécanismes institutionnels, les comités consultatifs, sont également envisagés dans le cadre 
des accords de partenariats, comme dans le cas de ceux conclus avec le Cariforum, l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique orientale.

7.6. Il fait observer, en particulier, que cet ensemble de mécanismes institutionnels exigera de consentir d’importants 
efforts pour le structurer et le faire fonctionner en réseau, sous la forme d’un dispositif unique et bien articulé, de manière à 
créer des synergies, à éviter les doubles emplois et la dispersion des ressources, notamment financières, et à optimiser leur 
utilisation.

7.7. Le CESE propose à la Commission d’encourager les délégations de l’Union européenne dans les pays de l’OEACP à 
apporter leur appui aux projets des organisations de la société civile et des partenaires sociaux, en particulier ceux visant à 
sensibiliser leurs membres et dirigeants, à les former et à renforcer leurs capacités, à améliorer la robustesse technique des 
organisations et à donner un élan à la création des mécanismes institutionnels. Il recommande que tout en tenant compte de 
leurs mérites respectifs, la Commission privilégie, parmi les candidatures déposées, celles qui émanent d’organisations de la 
société civile et de partenaires sociaux des pays ACP.

7.8. Le CESE propose à la Commission de créer des programmes qui, s’agissant de mettre en œuvre les mécanismes 
institutionnels, donneraient la possibilité, d’étudier sur le terrain la réalité, le potentiel et les difficultés des organisations de 
la société civile et des partenaires sociaux, ainsi que des différentes structures existantes, comme les plateformes, forums, ou 
autres encore, afin de recueillir des exemples de bonnes pratiques qui existent déjà dans le cadre des relations entre l’Union 
et l’OEACP et devraient être diffusées. Il préconise que les organisations de la société civile et les partenaires sociaux des pays 
ACP soient associés à ces investigations d’une manière déterminante, d’un point de vue tant quantitatif que qualitatif.

7.9. Le CESE souligne que pour pouvoir mieux contribuer à ce processus et remplir sa mission, le comité de suivi 
UE-ACP renforcera sa structure grâce à un accroissement de ses ressources et du nombre de ses membres et délégués.
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7.10. Le CESE recommande vivement à la Commission que le financement de ce processus soit intégré dans les 
instruments financiers existants. Il tient tout particulièrement à souligner que si l’on veut que les organisations de la société 
civile et des partenaires sociaux mènent leurs activités, il y a lieu de les financer, car leur autofinancement n’est pas suffisant. 
Il rappelle que vu la couverture géographique propre au nouvel accord, le bon fonctionnement des mécanismes 
institutionnels et la participation des organisations de la société civile et des partenaires sociaux requièrent des moyens 
pécuniaires qu’ils ne possèdent pas. Même en recourant à des méthodes rigoureuses de contrôle de gestion et aux 
technologies modernes du numérique, il reste essentiel d’apporter un soutien économique à ces organisations. Le Comité 
incite vivement l’Union européenne, l’OEACP et les États membres à adopter des programmes qui accordent un soutien 
spécifique à l’action de ces organisations de la société civile et aux partenaires sociaux, ainsi qu’au fonctionnement des 
mécanismes institutionnels.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Élaborer un programme transatlantique positif. Le Conseil du commerce et des technologies UE — États-Unis 
(CCT) peut constituer la pierre angulaire d’un programme visant à relancer notre partenariat avec des canaux de 
coopération fiables. Bien que nos économies transatlantiques représentent près de la moitié du PIB mondial et une grande 
partie des flux mondiaux de commerce et d’investissement, nos relations se heurtent toujours à des obstacles au commerce, 
à l’investissement, au travail, aux voyages et aux études des deux côtés de l’Atlantique.

1.2. Prendre l’initiative de protéger nos valeurs et nos échanges commerciaux fondés sur des règles. En période 
de turbulences géopolitiques, il incombe fortement aux principales économies mondiales, à savoir l’Union européenne et les 
États-Unis, ainsi qu’à d’autres partenaires partageant les mêmes valeurs, de promouvoir un cadre de coopération moderne 
pour le commerce et les technologies, qui soutienne une économie ouverte et durable ainsi qu’un commerce libre et 
équitable, et qui respecte les valeurs démocratiques, le travail décent et les droits de l’homme.

1.3. La nécessité de réagir à la perturbation du marché. Les crises ne cessant de se multiplier, les partenaires 
transatlantiques doivent rapidement trouver des moyens de renforcer la résilience de nos sociétés démocratiques ouvertes, 
notamment en garantissant nos chaînes de valeur et d’approvisionnement mondiales ainsi que notre sécurité énergétique, en 
particulier dans l’optique de l’urgente nécessité de remplacer l’approvisionnement en énergie et en matières premières 
russes. En outre, l’UE et les États-Unis doivent redoubler d’efforts pour renforcer le multilatéralisme et relever les défis liés 
d’une part au changement climatique, afin de veiller à ce que le commerce libre et équitable ne soit pas compromis, et 
d’autre part à la perturbation du marché par les États autoritaires.

1.4. Instaurer la confiance fondée sur une coopération mutuelle et stable. Les deux parties doivent s’engager à 
mettre en place une structure de dialogue permanent pour le CCT, afin d’obtenir des résultats concrets à court et à long 
terme, au-delà des cycles électoraux politiques et des changements d’administration. En outre, dans le cadre de ce Conseil, 
l’UE et les États-Unis doivent s’efforcer d’adopter une approche plus stratégique et horizontale des questions commerciales 
et technologiques. Les dix groupes de travail faisant partie du CCT devraient rechercher une approche globale et 
efficacement coordonnée de la coopération qui ne crée pas de cloisonnements inutiles.

1.5. Renforcer la participation des parties prenantes. Afin d’éviter les échecs observés lors de précédentes 
négociations commerciales ambitieuses, la transparence et un engagement fort des parties prenantes des deux côtés de 
l’Atlantique constituent le seul moyen pour que le CCT atteigne ses objectifs. Par conséquent, le Comité économique et 
social européen (CESE) s’engagera activement au sein des structures du CCT et s’efforcera d’être associé, en tant qu’acteur 
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unique de la société civile, aux réunions ministérielles de celui-ci. Dans ce contexte, le CESE regrette une fois de plus que le 
groupe d’experts sur les accords commerciaux n’ait pas été renouvelé et qu’aucune structure permanente comparable pour 
la consultation des parties prenantes n’ait été mise en place.

1.6. Dialogue transatlantique spécifique sur le travail. Par le passé, le CESE a exprimé son soutien aux dialogues 
transatlantiques pour les entreprises et les consommateurs et se félicite dès lors de l’annonce faite récemment, lors d’une 
réunion des ministres à Paris, de mettre en place un dialogue tripartite sur le commerce et le travail, créant ainsi un canal 
officiel permettant aux partenaires sociaux des deux côtés de l’Atlantique d’éclairer le processus du CCT et d’influencer les 
relations transatlantiques en matière de commerce et d’investissement. Dans ce contexte, le CESE invite instamment la 
Commission européenne à remédier au déséquilibre de la démocratie du travail dû à la non-ratification de six conventions 
fondamentales de l’OIT et à son incidence sur l’égalité des conditions de concurrence dans le commerce.

2. Observations générales — la nécessité croissante d’un partenariat plus étroit entre l’UE et les États-Unis

2.1. Le CESE dans le dialogue transatlantique: depuis des années, le CESE suit les questions politiques et 
commerciales et exprime les positions de la société civile organisée de l’UE. En outre, il entretient un dialogue régulier tant 
avec les institutions de l’UE qu’avec l’administration américaine et, en particulier, avec la société civile de part et d’autre de 
l’Atlantique. Le lancement d’un nouveau Conseil du commerce et des technologies UE — États-Unis (CCT), qui est composé 
de dix groupes de travail et organise des auditions régulières, nécessite que le CESE actualise sa position sur les priorités du 
CCT.

2.2. Responsabilité des principales économies mondiales: le CESE souligne que les échanges bilatéraux entre l’Union 
européenne et les États-Unis restent les plus importants en termes de commerce et d’investissement et que leur relation 
économique est la plus intégrée dans le monde. Bien que la Chine soit devenue, en 2021, la principale source d’importation 
de biens de l’UE, les États-Unis restent de loin son premier partenaire en matière d’échanges et d’investissements. La relation 
transatlantique définit l’économie mondiale, dans un système commercial multilatéral sous pression qui a subi les crises de 
l’OMC, deux ans de pandémie de COVID-19 qui se poursuit et, à présent, la guerre en Ukraine. L’UE ou les États-Unis sont le 
principal partenaire commercial et d’investissement de presque tous les autres pays de l’économie mondiale. Le partenariat 
transatlantique n’est pas un objectif en soi, mais doit s’appuyer sur des valeurs, des intérêts et une responsabilité partagés. 
L’UE et les États-Unis devraient être un point d’ancrage pour la démocratie, la paix et la sécurité dans le monde, l’état de droit 
et les droits de l’homme pour tous (1).

2.3. Dynamique en faveur d’un partenariat stratégique UE — États-Unis plus étroit: le CESE constate qu’en raison 
d’une multitude inattendue de crises que subit actuellement le monde, il est crucial que les principales économies 
mondiales — l’UE et les États-Unis, ainsi que d’autres États démocratiques partageant les mêmes valeurs et dotés 
d’économies de marché ouvertes et fondées sur des règles — approfondissent leur coopération politique et économique afin 
de protéger nos valeurs universelles et de renforcer la prospérité, la démocratie et l’état de droit, la sécurité et les droits de 
l’homme. Parmi tous ces enjeux, la paix est devenue une priorité absolue de la politique internationale de premier plan. 
Parallèlement, nous ne devrions plus tolérer aucune action menée par des États contre l’ordre international, ni les 
resquilleurs dans le commerce international.

2.4. Rôle crucial du commerce et des technologies en matière de géopolitique: le CESE réaffirme que le commerce 
et les technologies ne sont pas uniquement des enjeux réglementaires, mais aussi des instruments essentiels pour protéger et 
promouvoir ces valeurs universelles à l’échelle mondiale. L’UE et les États-Unis doivent approfondir leur coopération et 
obtenir des résultats concrets aux niveaux multilatéral et bilatéral. Le CCT offre une occasion unique d’instaurer une telle 
coopération stratégique de haut niveau en matière de commerce et de technologies, qui dépasse les accords de coopération 
ad hoc actuels et transcende les élections européennes et américaines et les changements institutionnels dans les 
administrations.

2.5. Plateforme de dialogue et de coopération: le CCT n’est pas et ne devrait pas être considéré comme un retour du 
partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (PTCI), même si cette négociation qui a abouti à un échec peut 
fournir quelques leçons utiles. Les objectifs et les procédures du CCT ne doivent pas remettre en cause les institutions et les 
processus décisionnels de l’UE, tandis que la participation des parties prenantes doit être renforcée. Les normes de l’UE qui 
reflètent nos valeurs ne doivent pas être remises en question; cela vaut tout particulièrement pour le principe de précaution, 
qui est au cœur de l’approche de l’UE en matière de normalisation. Le CESE partage le point de vue selon lequel la 
coopération en matière de normes est également liée à différents cadres juridiques et nécessite des analyses approfondies des 
questions techniques, ainsi qu’une évaluation des incidences économiques, sociales et environnementales, qui devraient 
toutes être effectuées au cas par cas. Par exemple, le nouvel accord-cadre de principe sur les flux de données montre que 
l’UE et les États-Unis peuvent œuvrer à un consensus sur des questions sensibles.

C 443/38 FR Journal officiel de l'Union européenne 22.11.2022

(1) JO C 152 du 6.4.2022, p. 56.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2022.152.01.0056.01.FRA&toc=OJ:C:2022:152:TOC


2.6. Un solide soutien des parties prenantes: le CESE note que les entreprises et les autres acteurs de la société civile, 
tant dans l’UE qu’aux États-Unis, ont déjà exprimé leur soutien général au CCT et aux thèmes recensés dans le cadre des dix 
groupes de travail. Les partenaires transatlantiques semblent percevoir la valeur ajoutée d’un partenariat transatlantique 
stratégique et d’une coopération plus étroite en matière de réglementation. Il subsiste des obstacles inutiles au commerce, à 
l’investissement et au travail. En outre, les partenaires transatlantiques pourraient, ensemble, renforcer leur compétitivité 
mondiale sur le marché international, ce qui va de pair avec les objectifs de développement durable, de justice sociale, de 
respect des droits de l’homme, de normes de travail exigeantes et de normes environnementales élevées. Toutefois, pour 
obtenir des résultats, les deux parties doivent connaître leurs objectifs, leurs approches et leurs moyens respectifs afin 
d’élaborer un nouveau cadre commun pour le commerce.

2.7. Un meilleur engagement des parties prenantes après l’échec des dialogues de la société civile entre l’UE et 
les États-Unis: le CESE souligne qu’un dialogue renforcé avec la société civile constitue une composante primordiale dans le 
contexte transatlantique, y compris dans le cadre du CCT. À cet égard, la nécessité du dialogue conjoint sur les droits des 
citoyens, la résilience face à la désinformation, la liberté des médias, la lutte contre le changement climatique, les droits 
sociaux et la protection des consommateurs, ainsi que le soutien à la démocratie, revêt une importance particulière (2). Le 
partenariat transatlantique peut céder la place à une intégration transatlantique encore plus étroite dans nos économies, 
comprenant un cadre commun pour le commerce, les technologies et les investissements.

3. Observations spécifiques — principales priorités pour les entreprises, les travailleurs et les consommateurs

3.1. Le CESE estime que le CCT démontre l’interconnexion des deux plus grandes économies du monde et sert de forum 
unique pour renforcer la coopération sur les questions de politique commerciale et de réglementation du marché de part et 
d’autre de l’Atlantique. Par conséquent, le CESE estime que le CCT devrait se concentrer sur certaines priorités essentielles du 
point de vue des entreprises, des travailleurs et des consommateurs.

3.2. Commerce multilatéral moderne fondé sur des règles: l’UE et les États-Unis doivent faire preuve ensemble de 
responsabilité et de leadership au sein de l’OMC et défendre un modèle efficace de relations multilatérales, doté d’un 
programme commercial moderne qui intègre les aspects environnementaux et sociaux (3). Tant l’UE que les États-Unis sont 
confrontés à des difficultés liées aux pratiques faussant le marché de la part de pays n’ayant pas une économie de marché, 
telles que des actions déloyales et discriminatoires liées aux entreprises publiques, aux subventions publiques, aux 
prélèvements et aux taxes.

3.3. Mener la réforme de l’OMC: le CCT devrait se concentrer sur les moyens d’améliorer le système commercial 
multilatéral de l’OMC et son mécanisme de règlement des différends, compte tenu de son rôle central dans la mise en place 
d’une matrice multilatérale efficace pour un programme commercial progressif incluant les questions environnementales et 
sociales. L’UE et les États-Unis doivent prendre l’initiative d’une réforme de l’OMC ambitieuse et promouvoir un programme 
moderne pour une OMC modernisée, en mettant fin aux tabous (à savoir les aspects sociaux du commerce) et en s’attaquant 
aux défis actuels et à venir en matière de durabilité. Pour ce faire, le CESE invite l’UE et les États-Unis à établir des modalités 
de coopération stratégique avec les principaux partenaires commerciaux sur les questions multilatérales prioritaires (4).

3.4. Le travail décent dans le commerce international (5): le CESE invite instamment l’UE et les États-Unis à favoriser 
une coopération plus étroite entre l’OMC et l’Organisation internationale du travail (OIT) en vue de promouvoir un travail 
décent et des normes du travail au moyen d’instruments commerciaux. L’élection récente de nouveaux directeurs généraux 
dans les deux organisations devrait contribuer à donner un nouvel élan dans ce domaine. Garantir le respect des normes 
internationales du travail, telles qu’elles sont fixées et contrôlées par l’OIT, devrait faire partie d’un débat sur la réforme de 
l’OMC mené par l’UE et les États-Unis. À titre d’exemple positif, qui offre également l’occasion de renforcer cette 
réévaluation ambitieuse, le CESE se félicite de la proposition des États-Unis visant à s’attaquer au problème mondial du 
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(2) JO C 152 du 6.4.2022, p. 56.
(3) JO C 152 du 6.4.2022, p. 56.
(4) JO C 374 du 16.9.2021, p. 73.
(5) Le CESE a formulé des recommandations concrètes dans l’avis publié sous la référence JO C 429 du 11.12.2020, p. 197; avis intitulé 

«Le travail décent dans le monde» (SOC/727), dont la rapporteure est Maria del Carmen Barrera Chamorro et qui a été adopté en 
septembre 2022.
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travail forcé sur les navires de pêche dans le cadre des négociations en cours au sein de l’OMC concernant les subventions à 
la pêche (6). Les partenaires transatlantiques devraient continuer à utiliser leur coopération pour œuvrer à l’établissement 
d’une base juridique plus solide pour l’inclusion des droits fondamentaux du travail de l’OIT à l’OMC (7). Les questions 
bilatérales d’intérêt commun en matière de travail devraient inclure des approches comparatives pour les chapitres sur le 
commerce et le développement durable (CDD) et leur applicabilité effective dans les accords de libre-échange (ALE) (8). Le 
CESE plaide depuis longtemps en faveur d’une approche rénovée de l’application de la législation passible de sanctions pour 
les chapitres sur le commerce et le développement durable et s’est félicité des instruments d’application innovants compris 
dans l’accord entre les États-Unis, le Mexique et le Canada (AEUMC) (9).

3.5. Travailler ensemble dans les enceintes internationales: le CCT pourrait servir de forum pour la préparation 
d’une coopération renforcée en matière de travail et d’emploi dans les enceintes internationales, en particulier au sein de 
l’OIT et de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Cette coopération renforcée devrait 
inclure la promotion et l’application du devoir de diligence. Le CCT devrait encourager le renforcement conjoint des 
capacités, notamment pour la promotion de la sécurité et de la santé au travail (SST) à l’échelle mondiale, et élaborer des 
projets communs, par exemple sur l’octroi de ressources à l’inspection du travail dans les pays tiers. L’inclusion attendue des 
conventions sur la SST dans les normes fondamentales du travail de l’OIT fournirait un espace de coopération fertile. Le 
travail forcé est une question de préoccupation commune majeure et les approches de l’UE et des États-Unis, notamment en 
ce qui concerne l’importation de biens produits grâce à de telles pratiques en Chine, devraient être coordonnées. La 
propagation de nouvelles formes d’emploi dans le monde entier, notamment le travail via une plateforme, dirigé par des 
entreprises américaines et européennes, devrait faire l’objet d’un débat au sein des groupes de travail du CCT concernés, 
incluant des contributions du côté des travailleurs.

3.6. Résilience et durabilité dans les chaînes d’approvisionnement mondiales: le CCT devrait développer des 
stratégies pour renforcer la résilience en garantissant la durabilité des chaînes d’approvisionnement mondiales et en veillant 
à leur bon fonctionnement. L’UE et les États-Unis devraient recenser les vulnérabilités communes et collaborer, par exemple, 
dans le domaine de la disponibilité des matières premières et des produits critiques tels que les semi-conducteurs. Les 
partenaires transatlantiques devraient également attirer immédiatement l’attention sur une approche normalisée de la 
sécurité de l’approvisionnement énergétique qui soit pleinement alignée sur un programme ambitieux en matière de 
durabilité tel que le pacte vert pour l’Europe. En outre, ils devraient envisager une action commune pour améliorer les 
capacités de production, les investissements et la logistique concernés. Le CCT devrait œuvrer en faveur d’un devoir de 
diligence obligatoire commun dans les chaînes d’approvisionnement, sur la base des meilleures pratiques, afin de mettre en 
place un modèle pour les exigences mondiales en matière de durabilité dans les chaînes de valeur.

3.7. Soutenir l’économie verte: le CCT devrait mettre l’accent sur la coopération en matière de technologies vertes et 
climatiques et sur des politiques de transition justes. Il incombe à l’UE et aux États-Unis de promouvoir un cadre 
international et des normes pour l’atténuation du changement climatique, l’économie circulaire, la finance durable, les 
technologies d’économie d’énergie, les normes vertes et sociales dans les marchés publics, l’étiquetage écologique et 
l’établissement de rapports sur la durabilité. En outre, les partenaires transatlantiques devraient œuvrer en faveur d’un cadre 
multilatéral relatif à la libéralisation des échanges de biens environnementaux dans le cadre des initiatives actuelles, à savoir 
l’accord sur les biens environnementaux (ABE), les discussions structurées sur le commerce et la durabilité 
environnementale et le dialogue informel sur la pollution par les matières plastiques. Le CCT devrait se concentrer sur 
des mécanismes efficaces et coordonnés d’ajustement carbone aux frontières (MACF) afin de mettre en place un modèle de 
cadre mondial et d’éviter les conflits commerciaux entre l’UE et les États-Unis.

3.8. Numérisation et nouvelles économies: le CCT devrait se concentrer sur la coopération en matière de normes 
technologiques, de recherche et de politiques dans le domaine de l’intelligence artificielle (IA), de l’internet des objets, de la 
6G, des technologies des batteries, des technologies quantiques et des technologies des chaînes de blocs. Le cadre devrait 
favoriser l’innovation et la normalisation, mais il doit intégrer des considérations politiques fondamentales essentielles. Les 
domaines des nouvelles technologies, tels que l’IA, ont souvent également une dimension de travail qui nécessite des 
stratégies solides en matière d’IA et de données, en premier lieu en fournissant un cadre juridique européen et des moyens 
d’action fondés sur les droits de l’homme et comprenant donc des règles éthiques, des droits du travail et des droits 
syndicaux. Même s’il n’est pas possible de disposer exactement des mêmes règles de part et d’autre, l’interopérabilité des 
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(6) JO C 374 du 16.9.2021, p. 73.
(7) Les solutions potentielles pourraient envisager une déclaration interprétative au titre de l’article IX, paragraphe 2, de l’accord sur 

l’OMC, affirmant une interprétation de l’exception relative à la «moralité publique» (article XX du GATT de 1994 et article XIV de 
l’AGCS), qui inclurait les droits fondamentaux du travail de l’OIT et décrirait le rôle que pourraient jouer les décisions de l’OIT dans 
toute procédure judiciaire en la matière.

(8) Un bon exemple à mettre à profit est fourni par l’analyse comparative des dispositions relatives au commerce et au développement 
durable dans les accords de libre-échange commandée par l’UE («Comparative Analysis of Trade and Sustainable Development 
Provisions in Free Trade Agreements»), LSE, février 2022, notamment en ce qui concerne le mécanisme de réaction rapide de l’accord 
entre les États-Unis, le Mexique et le Canada (AEUMC), https://www.lse.ac.uk/business/consulting/assets/documents/TSD-Final- 
Report-Feb-2022.pdf (en anglais).

(9) JO C 105 du 4.3.2022, p. 40.
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cadres devrait être un objectif. En outre, il est nécessaire de clarifier les exigences réglementaires communes relatives aux 
technologies neutres pour le climat, à la biotechnologie et aux technologies de la santé. L’UE et les États-Unis devraient 
promouvoir des principes fondés sur des valeurs pour les normes internationales afin de maintenir leur place de chefs de file 
mondiaux dans ces nouvelles économies. Le CCT devrait également renforcer la résilience de nos sociétés démocratiques, en 
vue de prévenir les campagnes de désinformation ciblées menées par l’IA et en améliorant la sécurité des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) pour lutter contre les cyberattaques soutenues par des États.

3.9. Données et respect de la vie privée: le CCT devrait se concentrer sur la coopération afin de veiller à ce qu’à 
l’avenir, le partage de technologies et de données numériques entre les États-Unis et l’UE permette la mise en place d’un 
écosystème international ouvert pour la recherche, le développement et l’innovation de la technologie la plus avancée au 
service des clients et des citoyens à l’échelle mondiale, tout en protégeant leur droit fondamental à la confidentialité des 
données et en préservant l’espace politique pour l’accès et le contrôle des données publiques, ainsi que la capacité de 
réglementer les entreprises multinationales numériques. En outre, l’UE et les États-Unis devraient rapidement définir un 
nouveau cadre pour les transferts de données, en s’attaquant aux problèmes qui ont conduit à l’invalidation du bouclier de 
protection des données, et défendre des valeurs communes partagées en matière de respect de la vie privée et de sécurité.

3.10. Contrôle des exportations: le CCT devrait travailler sur les technologies émergentes et fondamentales 
garantissant le rôle clé des régimes multilatéraux de contrôle des exportations, car ils sont très pertinents tant pour l’UE que 
pour les États-Unis afin de promouvoir la démocratie, les droits de l’homme et une société ouverte dotée d’une économie de 
marché. À titre d’exemple, des sanctions commerciales efficaces exigent un contrôle efficient des exportations à l’encontre 
des États qui utilisent abusivement le commerce et la technologie et portent atteinte à la paix, à la sécurité et aux droits de 
l’homme. L’UE et les États-Unis devraient œuvrer ensemble à la mise en place d’alliances avec des partenaires partageant les 
mêmes valeurs afin de relever les défis et de garantir des conditions de concurrence équitables.

3.11. Normalisation: le CCT devrait se concentrer sur la coopération entre les organismes de normalisation, ainsi que 
sur les principes d’acceptation mutuelle limitée. Les systèmes de normalisation américain et européen diffèrent l’un de 
l’autre. En particulier, le principe selon lequel «un produit = une norme acceptée partout», qui représente un pilier du 
marché unique de l’UE, n’existe pas aux États-Unis. En Europe, au moment de l’adoption d’une nouvelle norme, les normes 
nationales entrant éventuellement en contradiction avec elle sont supprimées; aux États-Unis, différentes normes coexistent 
sur le marché, ce qui complique les choses pour les PME qui ont du mal à comprendre laquelle correspondrait le mieux à 
leur gamme de produits. Il s’agit souvent de petites entreprises dont les ressources sont limitées, mais disposant d’un haut 
niveau de spécialisation sur un marché de niche qui est à l’origine de leur compétitivité.

3.12. PME: la coopération réglementaire dans le cadre du CCT pourrait jouer un rôle important dans la facilitation des 
échanges et des investissements, ainsi que dans l’amélioration de la compétitivité des petites entreprises en particulier. Les 
petites et moyennes entreprises (PME), tout particulièrement, espèrent l’ouverture de nouvelles possibilités, sachant qu’elles 
ne disposent pas, contrairement aux grandes entreprises, des ressources nécessaires pour évoluer dans différents 
environnements réglementaires des deux côtés de l’Atlantique. Dans le même temps, une compatibilité accrue des régimes 
de réglementation permettrait aux grandes entreprises de tirer parti des économies d’échelle entre l’UE et les États-Unis (10).

3.13. Alimentation et agriculture: de l’avis du CESE, il est important que, outre les travaux du CCT, l’UE et les 
États-Unis aient mis en place la nouvelle plateforme de collaboration transatlantique sur l’agriculture, conçue pour relever 
les défis mondiaux que sont la durabilité, le changement climatique et la sécurité alimentaire. La collaboration internationale 
pour lutter contre le changement climatique et promouvoir la durabilité est essentielle pour atténuer l’avenir pénible et 
difficile qui nous attend en tant que société mondiale. La guerre en Ukraine et son impact immédiat sur l’approvisionnement 
alimentaire mondial ont accentué ce défi. Le changement climatique affecte déjà profondément les moyens de subsistance 
des agriculteurs, que ce soit en raison de phénomènes météorologiques extrêmes, de sécheresses graves, d’inondations, 
d’incendies de forêt ou d’autres événements catastrophiques qui menacent nos villes et nos communautés. L’UE et les 
États-Unis doivent relever ce défi.

3.14. Consommateurs: dans le cadre des travaux du CCT, il importe de mettre en place des garanties pour veiller à ce 
que le processus de coopération réglementaire ne soit pas utilisé pour porter atteinte aux normes sociales, en matière de 
travail, de protection des consommateurs et d’environnement. Il devrait au contraire viser à les harmoniser et à les 
améliorer. Si ces conditions sont remplies, les avantages ne seront pas seulement économiques mais pourraient également 
faciliter la tâche des régulateurs en réalisant des objectifs de politique publique. En outre, la coopération transatlantique peut 
être développée en partageant les analyses, les systèmes d’alerte précoce contre les produits et services dangereux provenant 
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(10) JO C 487 du 28.12.2016, p. 30.
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de pays tiers et le dialogue sur l’amélioration de l’application de la législation. En renonçant à la convergence obligatoire, qui 
était l’objectif officiellement poursuivi par le PTCI, l’UE et les États-Unis doivent faire en sorte que ce nouveau programme 
de coopération volontaire soit à même d’aider leurs citoyens à relever les nouveaux défis de cette période critique.

4. Répondre aux préoccupations et aux garanties nécessaires

4.1. Le CCT offre la meilleure occasion de montrer que l’UE et les États-Unis peuvent prendre des mesures concrètes en 
vue d’une véritable coopération en matière de commerce et de technologies et prouver que leurs relations reposent sur un 
partenariat constructif. Toutefois, il existe certains problèmes cruciaux que le CCT doit résoudre pour réussir:

— un engagement stratégique fort de la part des dirigeants de l’Union européenne comme des États-Unis,

— une vision commune claire des objectifs et des processus du CCT,

— la nécessité de créer une valeur ajoutée par la coopération, en obtenant des résultats positifs et concrets,

— la nécessité de déployer quelques efforts visant à développer des approches communes en matière de normes 
communes,

— la nécessité d’établir un processus clair pour résoudre les problèmes techniques précis,

— la mise en place de mécanismes efficaces de sensibilisation à la prise de décision politique, tant dans l’Union européenne 
qu’aux États-Unis,

— la mise en place d’un processus d’engagement actif et structuré des parties prenantes avec les entreprises, les syndicats et 
d’autres acteurs de la société civile,

— l’instauration d’une coordination fluide, d’une approche cohérente et globale de l’ensemble du processus de travail; la 
mise à profit des leçons tirées des négociations du PTCI et d’activités bilatérales antérieures en matière de processus, de 
transparence et de sensibilisation du public,

— la responsabilité qui incombe à la société civile, de part et d’autre de l’Atlantique, d’accompagner ce processus en 
connaissance de cause.

4.2. La sauvegarde des intérêts publics élevés de l’UE dans la coopération réglementaire transatlantique a toujours été 
primordiale pour le CESE. Il réaffirme avec force que le maintien de normes élevées existantes est une exigence 
fondamentale. Outre l’objectif d’accroître les possibilités commerciales, la coopération réglementaire devrait également 
améliorer la sécurité, la santé et le bien-être économique et social des citoyens des deux côtés de l’Atlantique. Le CESE 
demande davantage de garanties concernant, par exemple, la non-modification de la législation alimentaire de l’UE et le 
maintien par cette dernière des restrictions sur les hormones, les activateurs de croissance et les organismes génétiquement 
modifiés (11).

4.3. Le CESE invite instamment la Commission européenne à s’attaquer, dans le cadre du CCT, au déséquilibre de la 
démocratie dans le domaine du travail et à son incidence sur l’égalité des conditions de concurrence dans le commerce. Le 
CESE rappelle que les États-Unis n’ont ratifié que deux des huit conventions fondamentales du travail de l’OIT; ils ont 
notamment décliné la ratification des conventions clés no 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical et 
no 98 sur le droit d’organisation et de négociation collective (12).

5. Participation significative des parties prenantes à la lumière des enseignements tirés du processus du PTCI

5.1. Le CESE souligne que le processus du CCT devrait être transparent, responsable et associer de manière significative 
les groupes d’intérêt public. Il devrait s’accompagner d’une politique de communication améliorée et active portant sur la 
nature du CCT. Plus important encore, le programme de coopération doit rester une plateforme d’information et d’échange 
de bonnes pratiques, et non un outil automatique pour influencer les processus législatifs et décisionnels de l’autre partie ou 
pour la dissuader d’améliorer ses protections.
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5.2. Les parties prenantes intéressées doivent être en mesure d’apporter leur contribution aux dix groupes de travail afin 
d’éviter une approche cloisonnée. Bien que le groupe de travail sur les défis du commerce mondial soit de nature plus 
transversale et constitue le principal forum de discussion sur le travail, des questions associées se posent dans le cadre de la 
compétence d’un certain nombre d’autres groupes de travail, notamment en ce qui concerne la chaîne d’approvisionnement, 
l’IA et d’autres technologies émergentes, ainsi que la protection des données.

5.3. Le CESE estime que la protection et le bien-être des consommateurs sont des objectifs fondamentaux de cette 
coopération. Les différents dialogues du CCT doivent être transparents pour les parties prenantes. Les régulateurs et les 
spécialistes du secteur concernés doivent jouer un rôle de premier plan dans le développement de la coopération 
réglementaire.

5.4. Au-delà des réunions ciblées du dialogue avec la société civile, des réunions préparatoires des parties prenantes et 
des comptes rendus devraient être planifiés avant et après chaque session du CCT. L’ancien groupe consultatif sur le PTCI, 
créé par la DG Commerce, a fourni un bon exemple de consultation des parties prenantes, à laquelle le CESE aurait dû être 
associé. Il constituait également un forum où les organisations membres pouvaient mieux comprendre les défis et les 
possibilités du commerce pour les différents intérêts que d’autres représentaient. Il a contribué à jeter des ponts entre les 
différentes organisations.

5.5. Dans ce contexte, le CESE regrette une fois de plus que le groupe d’experts sur les accords commerciaux n’ait pas été 
renouvelé. Il s’agissait d’une étape très positive dans la stratégie de la Commission visant à améliorer le dialogue avec la 
société civile en matière de politique commerciale et à accroître la transparence, qui s’inscrivait également dans la continuité 
logique du groupe consultatif sur le PTCI.

5.6. Par le passé, le CESE a exprimé son soutien aux dialogues transatlantiques pour les entreprises et les consommateurs 
et a appelé à la reconnaissance d’un dialogue transatlantique équivalent sur le travail.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) reconnaît les progrès réalisés en vue d’élaborer des cadres 
politiques solides en faveur de la jeunesse et invite les gouvernements des partenaires des Balkans occidentaux à investir 
davantage dans des politiques de la jeunesse fondées sur des données probantes qui répondent aux défis liés à 
l’épanouissement des jeunes. Afin d’assurer un développement durable au sein des populations locales, le CESE considère 
qu’il est essentiel que l’évolution des institutions, des programmes et des politiques se fonde sur les points de vue des jeunes 
en matière de développement humain. Le CESE est en outre persuadé que l’octroi de dotations budgétaires suffisantes et 
transparentes pour l’élaboration de la politique de la jeunesse constitue une condition préalable à la facilitation de 
changements positifs et à l’amélioration de la situation des jeunes.

1.2. Le CESE invite les gouvernements nationaux des Balkans occidentaux à suivre les principaux documents de l’Union 
européenne (UE) relatifs à la politique de la jeunesse, à poursuivre l’élaboration de politiques nationales en faveur de la 
jeunesse et à permettre la participation des jeunes à la conception desdites politiques.

1.3. Le CESE estime que la collecte systématique de données de haute qualité axées spécifiquement sur les jeunes est une 
condition préalable à l’élaboration de politiques et de mesures de soutien éclairées en faveur des jeunes, surtout des groupes 
de jeunes vulnérables. En particulier, le système de collecte et de traitement des données relatives à la dimension sociale de la 
participation des jeunes doit être considérablement amélioré (1).

1.4. Pour lutter contre la pauvreté et améliorer la qualité de l’éducation, le CESE est d’avis qu’il est crucial d’associer les 
partenaires sociaux et les organisations de la société civile afin de mener à bien une réforme plus large visant à améliorer les 
droits sociaux et les perspectives des jeunes. Les partenaires sociaux et les autres organisations de la société civile devraient 
jouer un rôle plus important dans le dialogue sur les réformes sociales et économiques. Le soutien direct de l’UE devrait 
permettre de prendre en compte les points de vue des partenaires sociaux et des organisations de la société civile.

1.5. Le CESE demande le renforcement des programmes et des structures régionales de l’Union afin de toucher davantage 
de jeunes dans les Balkans occidentaux tout en leur offrant des possibilités de formation, de mobilité, de volontariat et 
d’emploi.
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(1) Youth Participation Index for 2020 (Indice de participation des jeunes en 2020), Fondation Ana et Vlade Divac, page 31.

https://www.divac.com/News/3130/New-Youth-Participation-Index-2020-has-been.shtml


1.6. Le CESE appelle à mettre davantage l’accent sur l’enseignement et la formation professionnels, en combinant des 
programmes d’apprentissage avec un apprentissage théorique aux niveaux secondaire et supérieur. Le Comité est d’avis qu’il 
convient de renforcer la collaboration étroite entre les politiques en matière d’éducation et de formation et le monde des 
entreprises, ainsi que de mettre davantage l’accent sur les compétences que sur les qualifications.

1.7. Le CESE accueille favorablement le plan économique et d’investissement pour les Balkans occidentaux, appelant à 
améliorer la participation au marché du travail, notamment celle des jeunes et des femmes, des groupes défavorisés et des 
minorités, en particulier les Roms. La mise en œuvre de ce plan devrait en maximiser les avantages pour les jeunes.

1.8. Le CESE plaide pour la mise en œuvre de la garantie pour la jeunesse dans les Balkans occidentaux en suivant les 
recommandations du Conseil sur le renforcement de la garantie pour la jeunesse (2).

1.9. Afin de mettre en œuvre une garantie pour la jeunesse dans les Balkans occidentaux, le CESE appelle à renforcer les 
capacités des services publics de l’emploi (SPE) et de leur personnel dans les pays de la région.

1.10. Le CESE attire l’attention sur l’importance de la coopération entre différents partenaires sur la question du 
chômage des jeunes. Des partenariats devraient être établis à tous les niveaux d’administration, entre les prestataires de la 
garantie pour la jeunesse et les parties intéressées, telles que les partenaires sociaux, les établissements d’enseignement et de 
formation, les organisations de jeunesse et d’autres organisations de la société civile.

1.11. Le CESE estime qu’il convient d’accorder de l’attention et du soutien au renforcement des capacités des partenaires 
sociaux et au développement du dialogue social et de la négociation collective pour atténuer la précarité des conditions de 
travail et améliorer la qualité des emplois. Le CESE invite également les partenaires sociaux des Balkans occidentaux, aux 
niveaux national et sectoriel, à associer activement les jeunes à toutes leurs activités, y compris la négociation collective.

1.12. Compte tenu des possibilités liées à la proclamation de 2022 comme «Année européenne de la jeunesse», le CESE 
est persuadé que l’approche consistant à prendre à bras-le-corps les problèmes des jeunes et à rapprocher l’Europe des 
jeunes devrait valoir non seulement pour les jeunes vivant dans l’Union, mais aussi pour ceux de tous les partenaires des 
Balkans occidentaux.

1.13. Le CESE encourage l’UE et ses partenaires des Balkans occidentaux à mettre en place, conformément à la stratégie 
de l’Union en faveur de la jeunesse, un outil d’évaluation de l’impact sur la jeunesse, appelé «évaluation d’impact du point de 
vue des jeunes». Cette évaluation d’impact garantirait que les jeunes soient pris en considération lors des processus 
d’élaboration des politiques, et permettrait d’élaborer des politiques mieux ciblées et de recenser les mesures d’atténuation 
nécessaires pour éviter toute incidence négative sur les jeunes.

1.14. Le CESE considère que les gouvernements des partenaires des Balkans occidentaux doivent s’efforcer de faire de la 
coopération régionale une priorité politique. En soutenant cette transformation, l’Union devrait aider les Balkans 
occidentaux à recenser les domaines et possibilités clés susceptibles de favoriser des changements pour les citoyens de 
l’ensemble des Balkans occidentaux, et les jeunes au premier chef.

1.15. Les conclusions du sommet des Balkans occidentaux du processus de Berlin (3) qui s’est tenu à Berlin en 2021 
soulignent la nécessité de renforcer les organisations et les réseaux de la jeunesse. Le CESE invite la Commission européenne 
à poursuivre l’examen des moyens de soutenir les structures de jeunesse concernées, par exemple les conseils nationaux de 
la jeunesse et les organisations faîtières de la jeunesse dans les Balkans occidentaux, au niveau régional, pour permettre un 
dialogue régional sur la politique en faveur de la jeunesse.
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(2) Recommandation du Conseil du 30 octobre 2020 relative à «Un pont vers l’emploi — Renforcer la garantie pour la jeunesse» et 
remplaçant la recommandation du Conseil du 22 avril 2013 sur l’établissement d’une garantie pour la jeunesse (JO C 372 du 
4.11.2020, p. 1).

(3) Sommet des Balkans occidentaux du processus de Berlin, sommet de Berlin 2021, conclusions de la présidence.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020H1104(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020H1104(01)
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2020:372:SOM:FR:HTML
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2020:372:SOM:FR:HTML
https://www.rycowb.org/?p=10819


1.16. Le CESE est d’avis que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour renforcer l’éducation et la représentation 
politiques des jeunes, tant dans le cadre de la politique générale que par l’intermédiaire des structures de jeunesse, comme 
les conseils nationaux de la jeunesse ou les conseils locaux ou municipaux. Le CESE invite dès lors les institutions de l’Union 
européenne à continuer d’aider les Balkans occidentaux à améliorer la participation des jeunes.

1.17. Le CESE se félicite que le programme d’innovation pour les Balkans occidentaux prévoie de nouvelles actions 
visant à soutenir la participation de ces derniers à tous les programmes de l’Union concernant la recherche, l’innovation, 
l’éducation, la culture, la jeunesse et le sport. Compte tenu de la corrélation positive entre la mobilité dans le domaine de 
l’éducation ou de la formation et l’engagement civique et politique des jeunes, des actions supplémentaires menées en la 
matière pourraient favoriser la participation et l’engagement des jeunes.

1.18. Le CESE souligne l’importance des jeunes pour l’avenir des Balkans occidentaux et, par conséquent, la nécessité de 
prendre des mesures concrètes pour faire de la région un lieu offrant des perspectives et des chances d’avenir aux jeunes, 
leur permettant d’y rester et d’y prospérer (4). Il est extrêmement important d’associer en temps utile les jeunes à la 
conception et à la mise en œuvre des changements sociaux et politiques.

2. Introduction

2.1. Selon Eurostat (5), les Balkans occidentaux comptent au total quelque 3,6 millions de jeunes, représentant environ 
21 % de la population. Le Kosovo (*) affiche la plus forte proportion de jeunes dans la population totale (26,29 %), suivi par 
l’Albanie (23,4 %), la Bosnie-Herzégovine (20,37 %), la Macédoine du Nord (20,32 %), le Monténégro (19,49 %) et la Serbie 
(16,8 %). La proportion d’hommes et de femmes parmi les jeunes est similaire dans tous les pays partenaires des Balkans 
occidentaux, la population masculine étant légèrement plus importante: dans la région, 51,16 % des jeunes sont des 
hommes et 48,84 % sont des femmes (6).

2.2. Les partenaires des Balkans occidentaux ont accompli des progrès considérables quant à la poursuite de 
l’établissement et de la consolidation de leur cadre d’action en faveur de la jeunesse, en adoptant des lois, des stratégies et des 
plans d’action pertinents. Toutefois, un système pour la jeunesse pleinement opérationnel qui garantisse l’autonomisation, 
l’engagement et la participation efficaces des jeunes au processus décisionnel doit encore être mis en place. Diverses lacunes 
apparaissent, qu’il s’agisse de questions politiques plus larges et d’un manque de volonté de donner la priorité à la jeunesse 
dans le cadre d’une politique interinstitutionnelle et transsectorielle ou encore de difficultés très précises au suivi et à 
l’évaluation systématiques de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique de la jeunesse, à la collecte de données et à 
la publication (7).

2.3. Il convient également de veiller au respect des droits de l’enfant afin de promouvoir le bien-être des jeunes. Des 
actions politiques durables à cet égard augmentent le bien-être des enfants et contribuent au bon déroulement du passage à 
l’adolescence et au début de l’âge adulte.

3. Développement du capital humain

3.1. Le niveau et la pertinence de l’éducation sont essentiels pour offrir aux jeunes des perspectives d’emploi, ainsi que 
pour leur évolution de carrière et leur inclusion sociale dans l’espace régional. Néanmoins, les systèmes éducatifs révèlent 
encore des lacunes en ce qui concerne la prise en charge de tous les étudiants et la transmission des compétences 
appropriées aux jeunes diplômés. Des liens insuffisants ou inefficaces avec d’autres volets de l’action tels que l’emploi, 
l’économie, les services sociaux et la protection sociale exposent de nombreux enfants et jeunes au risque de décrochage 
scolaire, d’exclusion sociale et de pauvreté (8).
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(4) Déclaration finale du 8e Forum de la société civile des Balkans occidentaux.
(5) Basic figures on Western Balkans and Turkey, Factsheets (Indicateurs clés pour les Balkans occidentaux et la Turquie, fiche 

d’information), édition 2022.
(*) Cette dénomination est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 1244/99 du Conseil de sécurité des 

Nations unies ainsi qu’à l’avis rendu par la Cour internationale de justice sur la déclaration d’indépendance du Kosovo.
(6) Conseil de coopération régionale, Mapping of Youth Policies and Identification of Existing Support and Gaps in the Financing of Youth 

Actions in the Western Balkans — Comparative report (Inventaire des politiques en faveur de la jeunesse et état des lieux du soutien 
existant et des lacunes dans le financement des actions en faveur de la jeunesse dans les Balkans occidentaux — Rapport comparatif), 
janvier 2021, page 4.

(7) Conseil de coopération régionale, Mapping of Youth Policies and Identification of Existing Support and Gaps in the Financing of Youth 
Actions in the Western Balkans — Comparative report (Inventaire des politiques en faveur de la jeunesse et état des lieux du soutien 
existant et des lacunes dans le financement des actions en faveur de la jeunesse dans les Balkans occidentaux — Rapport comparatif), 
janvier 2021, page 4.

(8) Fondation européenne pour la formation (ETF), Unlocking youth potential in South Eastern Europe and Turkey: Skills development for labour 
market and social inclusion (Libérer le potentiel des jeunes en Europe du Sud-Est et en Turquie: développement des compétences pour 
le marché du travail et l’inclusion sociale), 2020.

https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/8th-western-balkans-civil-society-forum
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/4031688/14589427/KS-05-22-089-EN-N.pdf/35508d49-956b-9f20-2c47-1b38636e38b6?t=1651049579047
https://www.rcc.int/docs/618/mapping-of-youth-policies-and-identification-of-existing-support-and-gaps-in-financing-of-youth-actions-in-the-western-balkans
https://www.rcc.int/docs/618/mapping-of-youth-policies-and-identification-of-existing-support-and-gaps-in-financing-of-youth-actions-in-the-western-balkans
https://www.etf.europa.eu/en/publications-and-resources/publications/unlocking-youth-potential-south-eastern-europe-and-turkey
https://www.etf.europa.eu/en/publications-and-resources/publications/unlocking-youth-potential-south-eastern-europe-and-turkey
https://www.etf.europa.eu/en/publications-and-resources/publications/unlocking-youth-potential-south-eastern-europe-and-turkey


3.2. S’ils veulent construire une économie dynamique, les Balkans occidentaux doivent investir dans les connaissances et 
le développement des compétences des jeunes. Les réformes du système éducatif sont essentielles pour faire progresser les 
efforts de développement engagés (9). Les Balkans occidentaux doivent encore améliorer leurs performances, veiller à ce que 
les jeunes acquièrent des compétences fondamentales et réduire leurs écarts de performance avec l’Union européenne.

3.3. L’émigration issue des Balkans occidentaux est un problème de longue date qui s’explique par des problèmes 
économiques, sociaux et institutionnels et qui menace les perspectives de développement de la région. Dans un avenir 
prévisible, l’on doit s’attendre à ce que l’émigration se poursuive dans la majeure partie de la région, mais elle ne devrait pas 
empêcher l’adoption de politiques appropriées pour que les jeunes restent dans la région. Les gens font le choix de partir 
pour de multiples raisons, mais celles-ci tiennent souvent à la difficulté d’atteindre une qualité de vie suffisamment élevée 
pour soi-même et pour sa famille si l’on reste sur place. La fuite des cerveaux réduit le capital humain nécessaire à la 
croissance économique, tandis que les infrastructures sociales existantes manquent à améliorer les conditions de vie de ceux 
qui sont au bord du chemin. Il convient également de prendre des mesures appropriées au niveau national pour que la «fuite 
des cerveaux» laisse la place à la «circulation des cerveaux».

3.4. Le départ massif des populations reste une préoccupation majeure pour la plupart des pays des Balkans occidentaux, 
compte tenu des conséquences de ce phénomène sur les perspectives économiques, sociales et politiques d’une région qui 
accuse encore un important retard économique par rapport à l’Union. Il est difficile de mesurer avec précision le nombre 
total de personnes ayant quitté la région. Les données (10) montrent que les mouvements de départ se poursuivent. 
Entre 2012 et 2018, quelque 155 000 personnes en moyenne ont quitté chaque année la région pour un pays de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), et pour la seule année 2018, ce nombre s’élevait 
à 175 000 personnes (11).

3.5. Outre les meilleures perspectives économiques à l’étranger, les études ont également mis en évidence le rôle décisif 
que joue la recherche d’institutions publiques efficaces et fiables en tant que facteur d’émigration. Une analyse du Fonds 
monétaire international (12) de 2016 montre que, si tous les types de migrants recherchent de meilleures perspectives 
économiques à l’étranger, ceux d’entre eux qui sont le plus hautement qualifiés sont aussi poussés par la situation 
institutionnelle dans leur pays d’origine, notamment la corruption et le népotisme pour obtenir un emploi, et les moins 
qualifiés sont eux attirés par des systèmes de prestations sociales plus étendus et plus fiables (13). Le niveau élevé de 
corruption dans la région est un facteur déterminant pour les flux migratoires sortants, à quoi s’ajoute le fait que 63 % des 
citoyens de la région n’ont pas confiance dans les pouvoirs judiciaire et législatif (14).

3.6. Les jeunes de la région sont extrêmement désireux de partir à l’étranger pour avoir de meilleures perspectives 
d’avenir, ce qui explique la surreprésentation des jeunes dans le nombre total d’émigrants. En Bosnie-Herzégovine, en 
Macédoine du Nord et en Albanie, par exemple, plus de 50 % des jeunes souhaitent vivre et travailler à l’étranger pour une 
durée de plus de vingt ans, ce qui indique une perte potentiellement importante à long terme pour l’avenir démographique 
et économique de la région (15). Le niveau élevé de migration des jeunes en provenance des Balkans occidentaux découle, en 
particulier, de l’impossibilité des jeunes à accéder à une éducation de qualité, et des possibilités économiques limitées une 
fois le diplôme obtenu, ce qui contraint nombre d’entre eux à rechercher des possibilités d’études à l’étranger. En 2018, 6 % 
des étudiants de la région en âge universitaire avaient effectué leurs études dans un pays étranger, contre 3 % dans l’Union.
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(9) Les résultats du programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) de l’OCDE pour 2018 révèlent d’importants 
niveaux de sous-performance scolaire (élèves qui ne parviennent pas au niveau 2 de l’échelle PISA en lecture, mathématiques et 
sciences) dans presque tous les Balkans occidentaux.

(10) Banque de développement du Conseil de l’Europe: Social Infrastructure in the Western Balkans — Increasing the region’s economic 
resilience, enhancing human capital and counteracting the effects of brain drain (Infrastructures sociales dans les Balkans 
occidentaux — Améliorer la résilience économique, renforcer le capital humain et contrer les effets de la fuite des cerveaux dans la 
région), novembre 2021.

(11) La précision des données migratoires dans la région des Balkans occidentaux est atténuée par plusieurs problématiques qui limitent 
les possibilités de comparaisons globales entre pays.

(12) Emigration and Its Economic Impact on Eastern Europe (L’émigration et ses conséquences économiques en Europe de l’Est), 2016.
(13) Dans les Balkans occidentaux, il n’est pas rare que la couverture sociale soit inégale et que les transferts de prestations soient retardés.
(14) Conseil de coopération régionale, Balkan Barometer 2020: Public Opinion Survey (Le baromètre des Balkans 2020: sondage d’opinion 

publique).
(15) Lavrič, M., Tomanović, S., et Jusić, M., Friedrich-Ebert-Stiftung (FES), Youth Study Southeast Europe 2018/2019 (Étude sur la jeunesse 

en Europe du Sud-Est 2018/2019).

https://www.oecd.org/pisa/publications/pisa-2018-results.htm
https://coebank.org/media/documents/Social_Infrastructure_in_the_Western_Balkans.pdf
https://coebank.org/media/documents/Social_Infrastructure_in_the_Western_Balkans.pdf
https://coebank.org/media/documents/Social_Infrastructure_in_the_Western_Balkans.pdf
https://coebank.org/media/documents/Social_Infrastructure_in_the_Western_Balkans.pdf
https://www.imf.org/external/pubs/ft/sdn/2016/sdn1607.pdf
https://www.rcc.int/pubs/95/balkan-barometer-2020-public-opinion-survey
https://www.rcc.int/pubs/95/balkan-barometer-2020-public-opinion-survey
http://library.fes.de/pdf-files/id-moe/15274-20190408.pdf
http://library.fes.de/pdf-files/id-moe/15274-20190408.pdf


3.7. Les infrastructures sociales des Balkans occidentaux ne sont pas suffisantes pour soutenir la capacité de la région à 
développer et à maintenir une base solide de capital humain, en particulier dans le contexte de la fuite des cerveaux. La 
plupart des secteurs de l’éducation des pays concernés sont confrontés à des pénuries de financement et de ressources qui se 
traduisent par un accès à l’éducation et des résultats insuffisants. Les résultats insuffisants sur le plan de l’éducation ne 
permettent pas, à leur tour, d’apporter les compétences nécessaires dont les générations futures ont besoin pour répondre 
aux exigences des entreprises existantes et contribuer à en créer de nouvelles.

3.8. Il est essentiel de maximiser la valeur du capital humain pour accroître la compétitivité et lutter contre le chômage. 
À l’heure actuelle, la main-d’œuvre doit être dotée d’un éventail de compétences transférables, d’une capacité d’adaptation et 
d’un esprit d’entreprise, tout en garantissant une sécurité sociale adéquate.

3.9. Les systèmes éducatifs et les programmes d’enseignement actuels doivent réformer et renforcer l’employabilité des 
jeunes générations en promouvant l’enseignement et la formation professionnels (EFP), l’éducation numérique et les 
questions liées à l’entrepreneuriat.

3.10. Il convient d’encourager et de promouvoir les capacités entrepreneuriales des jeunes. Les décideurs politiques 
doivent s’assurer que les jeunes disposent d’un environnement favorable pour créer leur propre entreprise et devenir 
entrepreneurs, et ils doivent soutenir et faciliter l’accès au financement des jeunes entreprises.

3.11. Dans un monde en évolution rapide, la lutte contre le changement climatique, les nouveaux modèles 
commerciaux, la capacité de recherche et d’innovation, ainsi que la mise au point de nouvelles solutions technologiques 
pour la transition écologique s’avèrent essentiels. À cette fin, il est important d’augmenter le nombre de jeunes, en 
particulier de jeunes femmes, forts de compétences dans le domaine des sciences, des technologies, de l’ingénierie et des 
mathématiques (STIM) et de compétences numériques.

3.12. La transition énergétique suppose une transformation de l’emploi tel qu’il existe actuellement: certains emplois 
sont détruits et ceux qui sont créés requièrent de nouvelles compétences vertes et numériques. Le système d’éducation et de 
formation doit s’adapter à la demande croissante de compétences nouvelles. Les programmes d’éducation et de formation 
devraient s’aligner sur l’évolution des besoins des entreprises et sur la double transition écologique et numérique.

4. Les défis en matière d’emploi des jeunes dans les Balkans occidentaux

4.1. Les principaux problèmes auxquels est confrontée la politique de l’emploi des jeunes dans la région sont la 
coordination des acteurs à différents niveaux de gouvernement et dans différents domaines d’action (emploi, éducation, 
soins de santé, logement); des faiblesses dans la qualité des systèmes éducatifs et des lacunes dans l’enseignement des 
compétences exigées sur le marché du travail; l’inefficacité du processus de recherche d’emploi qui entraîne une 
inadéquation des compétences et de longues transitions entre l’école et l’université et le monde du travail; la prévalence 
d’emplois précaires dans certaines économies; la rareté des emplois disponibles pour les jeunes; une pénurie 
d’infrastructures de garde d’enfants pour aider les femmes de retour au pays à travailler; et le haut niveau d’économie 
informelle.

4.2. Les jeunes des Balkans occidentaux occupent une position défavorable sur les marchés du travail de la région. 
En 2020, le taux d’emploi des jeunes pour la tranche d’âge des 15-24 ans était inférieur à 27 % dans toute la région des 
Balkans occidentaux, tandis que le taux de chômage des jeunes chez les 15-24 ans dépassait les 26 % (contre seulement 
16,8 % dans l’EU-27 pour la même tranche d’âge), atteignant même 50 % au Kosovo (16).

4.3. La part des jeunes qui ne travaillent pas et qui ne suivent ni études ni formation (NEET) pour la tranche des 
15-24 ans est en moyenne de 23,7 % dans les Balkans occidentaux, allant de 15,9 % en Serbie à 37,4 % au Kosovo, contre 
seulement 11,1 % dans l’Union européenne pour la même catégorie (17).

4.4. Le chômage de longue durée touche près des deux tiers de l’ensemble des jeunes chômeurs en Macédoine du Nord, 
en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo, et deux tiers des jeunes chômeuses au Monténégro.

C 443/48 FR Journal officiel de l'Union européenne 22.11.2022

(16) Conseil de coopération régionale, Study on Youth Employment in the Western Balkans (Étude sur l’emploi des jeunes dans les Balkans 
occidentaux), 2021.

(17) Conseil de coopération régionale, Study Conseil de coopération régionale, Study on Youth Employment in the Western Balkans (Étude sur 
l’emploi des jeunes dans les Balkans occidentaux), 2021.
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4.5. Le taux de participation des jeunes au marché du travail (taux d’activité) était également inférieur à celui de l’Union 
européenne, et un écart important existe entre les hommes et les femmes en matière de participation au marché du travail, 
ce qui découle en partie du déficit de structures de garde d’enfants pour les jeunes mères qui souhaitent intégrer le marché 
du travail. L’écart entre les hommes et les femmes se reflète également dans les taux d’emploi des jeunes femmes, qui sont 
inférieurs aux taux d’emploi des jeunes hommes partout dans la région. Là où les taux de chômage des jeunes sont les plus 
élevés (Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Macédoine du Nord, Serbie), le taux de chômage des jeunes femmes est supérieur au 
taux masculin. En revanche, en Albanie et au Monténégro, le taux de chômage des jeunes femmes est inférieur au taux 
masculin, comme dans l’Union européenne.

4.6. Les jeunes sont confrontés à une situation précaire sur les marchés du travail. Dans toutes les économies de la 
région, la proportion de jeunes soumis à des contrats temporaires est plus élevée que dans l’UE, en particulier au Kosovo et 
au Monténégro, où plus de trois quarts des jeunes salariés doivent signer ce type de contrat, ou encore en Serbie, où c’est le 
cas pour plus de la moitié d’entre eux. Un tel emploi précaire peut nuire au bien-être individuel et à la productivité des 
économies.

4.7. La prise en compte des besoins de la population jeune devrait devenir une priorité, compte tenu notamment du 
nombre élevé de jeunes qui ne travaillent pas et qui ne suivent ni études ni formation (NEET). Il convient de réaffirmer la 
nécessité de mesures fondées sur l’exemple de la garantie pour la jeunesse de l’Union, d’autant plus en temps de crise. 
Celles-ci permettront d’offrir aux jeunes un emploi, une formation complémentaire, un apprentissage ou un stage, en leur 
donnant ainsi des solutions et des perspectives contribuant à lutter contre la fuite des cerveaux.

5. Les jeunes des Balkans occidentaux en tant que force importante de la coopération régionale et de la promotion 
de l’intégration européenne

5.1. La prospérité et la convergence avec l’UE devraient reposer sur les principes d’inclusion, de confiance et de 
coopération. Le CESE souligne qu’en poursuivant leurs réformes entreprises sous l’impulsion de l’UE et en mettant en œuvre 
leurs plans d’investissement, les gouvernements des Balkans occidentaux se sont engagés à respecter les valeurs européennes 
fondamentales que sont la démocratie, l’état de droit et les droits fondamentaux, ainsi que la réconciliation (18).

5.2. Le CESE convient que la coopération régionale dans les Balkans occidentaux est essentielle au processus 
d’élargissement et celle-ci devrait être encore renforcée pour appuyer la transformation. Une perspective d’adhésion crédible 
constitue tout à la fois le principal aiguillon et la force motrice essentielle s’agissant d’induire la transformation dans la 
région. Elle représente un outil essentiel pour promouvoir la démocratie, l’état de droit et le respect des droits 
fondamentaux, qui constituent également les principaux facteurs d’intégration économique et offrent un socle déterminant 
pour favoriser la réconciliation et la stabilité dans la région (19).

5.3. Le CESE observe que plusieurs initiatives européennes et régionales cardinales ont été lancées ces dernières années, 
en particulier pour la région des Balkans occidentaux, afin de la rapprocher de l’Union, mais aussi de renforcer la 
coopération entre les jeunes. L’Union européenne reste le principal partenaire stratégique de la région, fournissant des fonds 
et une assistance par le truchement de différents programmes (IAP, Erasmus+, etc.). Par ailleurs, s’appuyant sur l’exemple 
réussi de l’Office franco-allemand pour la jeunesse, l’Office régional de coopération pour la jeunesse (RYCO) a été lancé 
en 2016 dans l’optique de promouvoir l’esprit de réconciliation et de coopération entre les jeunes de la région au moyen de 
programmes d’échange de jeunes.

5.4. L’Office régional de coopération pour la jeunesse joue un rôle important dans le renforcement de la coopération et 
de la réconciliation entre les jeunes des Balkans occidentaux. Le soutien de l’Union européenne pour rationaliser la 
coopération régionale en faveur de la jeunesse, laquelle constitue un élément essentiel pour parvenir à la paix et à la stabilité 
dans la région, a été capital. Le rôle des jeunes dans la promotion des perspectives d’avenir dans la région ne devrait pas être 
renforcé uniquement par les actions de l’Office régional de coopération pour la jeunesse.

5.5. Le titre de «Capitale européenne de la jeunesse» est décerné par le Forum européen de la jeunesse. Il a pour 
ambitions d’autonomiser la jeunesse, d’encourager la participation des jeunes et de consolider l’identité européenne dans les 
villes. En 2022, la capitale européenne de la jeunesse est la ville de Tirana. Sous le slogan «Activate Youth» (Mettre la 
jeunesse en action), l’objectif principal de cette opération est d’encourager une participation active axée sur les besoins des 
jeunes, aujourd’hui et demain. Le programme comprend des activités visant à promouvoir le bénévolat, à donner aux 
organisations de jeunesse les moyens d’agir et à créer des réseaux et des synergies entre les jeunes de toute l’Europe.
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(18) REX/184 — Déclaration finale du 8e Forum de la société civile des Balkans occidentaux, p. 3.
(19) JO C 220 du 9.6.2021, p. 88.
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5.6. Le renforcement de la coopération entre les institutions européennes et les acteurs des Balkans occidentaux en 
matière de politique de la jeunesse ainsi que l’organisation conjointe d’activités d’apprentissage mutuel contribuent à la 
réussite de la mise en œuvre du programme d’innovation pour les Balkans occidentaux.

5.7. Les actions entreprises pour associer les Balkans occidentaux aux programmes de l’Union en faveur de la jeunesse 
devraient être coordonnées avec les programmes en cours proposés par l’Office régional de coopération pour la jeunesse. Le 
CESE invite la Commission à accompagner les Balkans occidentaux dans la recherche de moyens de mise en place de 
nouveaux programmes de mobilité intrarégionale.

6. Faire mieux entendre le point de vue des jeunes des Balkans occidentaux

6.1. Les priorités politiques de l’Union européenne en ce qui concerne le programme d’innovation pour les Balkans 
occidentaux consistent à faciliter l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes (20). L’Union demande 
instamment à tous les pays en phase de préadhésion de disposer de statistiques fiables et transparentes (21).

6.2. La stratégie de l’Union européenne en faveur de la jeunesse pour la période 2019-2027 vise à encourager et 
promouvoir la participation démocratique inclusive de tous les jeunes aux processus démocratiques et à la société, à les 
associer activement, à soutenir les représentations de la jeunesse aux niveaux local, régional et national et à étudier et 
promouvoir l’utilisation de formes innovantes et alternatives de participation démocratique, telles que les outils de 
démocratie numérique (22).

6.3. Le dialogue de l’Union européenne en faveur de la jeunesse est un mécanisme de dialogue bien établi entre les jeunes 
et les responsables politiques. Le CESE accueille favorablement les propositions de la Commission visant à s’appuyer sur ce 
mécanisme et à l’intégrer dans le cadre de coopération régionale des Balkans occidentaux, afin de garantir la prise en compte 
des points de vue et des besoins des jeunes et des organisations de jeunesse lors de la définition des priorités de la politique 
les concernant. En outre, il convient d’encourager et de promouvoir les processus et mécanismes participatifs existants 
auxquels les jeunes des Balkans occidentaux sont associés.

6.4. Selon l’indice de participation des jeunes (23), les jeunes des Balkans occidentaux sont encore largement 
sous-représentés dans la vie politique. Selon des données récentes, une grande majorité des jeunes (78 %) estime qu’ils 
devraient avoir davantage voix au chapitre en politique (24).

6.5. Le CESE soutient fermement la participation des jeunes aux processus décisionnels sur les questions qui les 
concernent. Outre la participation individuelle, le rôle des organisations de jeunesse est essentiel pour faire progresser la 
position des jeunes dans les différentes sphères de la vie politique, économique et sociale. Par conséquent, comme le 
soulignent le règlement relatif à l’IAP III et la méthodologie d’élargissement, il est nécessaire de noter l’importance du 
financement des organisations de la société civile et du soutien apporté à celles-ci afin de répondre aux besoins des jeunes.

6.6. Le statut socio-économique et le niveau d’instruction sont considérés comme des indices importants de la 
propension individuelle à voter ou à exercer d’autres types d’engagement politique. L’analyse statistique au niveau régional 
dresse un tableau cohérent des inégalités socio-économiques inhérentes à l’engagement des jeunes dans la région des 
Balkans occidentaux (25).

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(20) Western Balkans Agenda on Innovation, Research, Education, Culture, Youth and Sport (Programme pour les Balkans occidentaux 
en matière d’innovation, de recherche, d’éducation, de culture, de jeunesse et de sport).

(21) Commission européenne — Chapitres de l’acquis/chapitres de négociation.
(22) Mobiliser, connecter et autonomiser les jeunes: une nouvelle stratégie de l’Union européenne en faveur de la jeunesse 

[COM(2018) 269 final].
(23) Youth Participation Index for 2020 (Indice de participation des jeunes en 2020), Fondation Ana et Vlade Divac.
(24) FES (2019), Jusić, M., Political alienation of a precarious generation (L’aliénation politique d’une génération précaire), p. 5.
(25) FES (2019), Jusić, M., Political alienation of a precarious generation (L’aliénation politique d’une génération précaire), p. 5.
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) estime que le marché unique a pour objectif d’améliorer le 
bien-être grâce à la convergence sociale et économique, qui vise à réduire les inégalités et à éviter que l’aggravation des 
déséquilibres sociaux ne finisse par engendrer de sérieux obstacles à l’intégration européenne.

1.2. Le CESE est d’avis que les textes juridiques nationaux susceptibles d’entraver le marché intérieur doivent être notifiés 
à la Commission européenne et faire l’objet de commentaires et d’évaluations. Sans cela, les procédures en la matière restent 
inefficaces, ce qui engendre des obstacles inutiles.

1.3. En ce qui concerne la certification nationale, le CESE recommande aux États membres de s’engager à adopter des 
mesures nationales moins restrictives en suivant l’approche de la «coopération renforcée».

1.4. Le Comité plaide également en faveur d’une mise en œuvre et d’une application effectives des directives déjà 
négociées et votées, à l’instar du paquet «Mieux légiférer».

1.5. Le CESE estime que la législation sur les services numériques (1) et la législation sur les marchés numériques (2) 
constituent une étape cruciale pour instaurer des conditions de concurrence équitables entre les opérateurs au sein des 
marchés numériques. En outre, une harmonisation maximale du champ d’application de la législation sur les marchés 
numériques devrait être une priorité.

1.6. De même, la libre circulation des données est essentielle pour stimuler l’innovation européenne, dynamiser la 
croissance des entreprises et soutenir le marché unique numérique.

1.7. Le CESE souligne que les contraintes territoriales en matière d’approvisionnement entravent le développement du 
marché unique et invite la Commission à s’attaquer à leurs effets anticoncurrentiels.

1.8. Le CESE préconise une approche coordonnée entre les États membres concernant la commercialisation des produits 
touchés par la crise en Ukraine. La crise provoquée par l’agression de la Russie a créé d’énormes restrictions 
d’approvisionnement.
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(1) COM(2020) 825 final (JO C 286 du 16.7.2021, p. 70).
(2) COM(2020) 842 final (JO C 286 du 16.7.2021, p. 64).
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1.9. Le CESE recommande de mettre en place des mesures de politique nationale plus efficaces et des incitations à la 
mobilité, en mettant l’accent sur les politiques actives du marché du travail, telles que les prestations liées à l’emploi pour les 
travailleurs de l’Union européenne (UE).

1.10. Tout en reconnaissant que l’union des marchés des capitaux (UMC) est un projet complexe, le CESE note que l’UE 
compte toujours 27 marchés des capitaux et marchés financiers qui ne fonctionnent pas à l’unisson, limitant ainsi le 
potentiel du marché unique.

1.11. En cette période de grande incertitude, il est nécessaire de garantir une politique de concurrence particulièrement 
propice au succès des transitions que l’UE s’est engagée à réaliser. En outre, il convient de proscrire toute forme de dumping 
commercial, social, réglementaire, fiscal ou environnemental qui fausse la concurrence.

1.12. Enfin, le CESE estime qu’il convient d’adopter une «autonomie stratégique ouverte», en particulier dans les secteurs 
clés, afin de contribuer à renforcer la résilience, à promouvoir la diversification et à mener un programme ambitieux pour le 
commerce.

2. Contexte

2.1. Objectif du marché unique

2.1.1. L’objectif du marché unique de l’UE était de supprimer les obstacles à la circulation des biens, des services, des 
capitaux et des personnes afin d’améliorer la productivité et la compétitivité dans l’ensemble de l’Union.

2.2. Responsabilité partagée du marché unique

2.2.1. Le fonctionnement du marché unique relève d’une responsabilité partagée entre l’Union et les États membres. 
Toutefois, en l’état actuel des choses, il persiste de nombreuses différences dans l’interprétation et l’application du droit de 
l’Union. Souvent, ces différences peuvent être considérées comme injustifiées ou disproportionnées et, en tout état de cause, 
elles constituent une entrave à la libre circulation des personnes, des biens et des services.

2.3. Responsabilité des États membres

2.3.1. Objectivement, des motifs valables peuvent expliquer certaines divergences entre les États membres, mais de telles 
justifications ne sont pas toujours fournies et, parfois, les États membres ne tentent pas de trouver un équilibre entre les 
motifs existant au niveau national et les éventuelles incidences négatives que peut subir le marché unique. En conséquence, 
il existe encore de nombreux obstacles réglementaires et non réglementaires au sein de l’UE qui rendent le marché unique 
«incomplet» et fragmenté. On peut citer comme exemples:

— des législations nationales qui sont motivées par le respect supposé du principe de subsidiarité,

— le non-respect du principe censé garantir une reconnaissance mutuelle,

— une prolifération de transpositions excessives, également appelées «surréglementation», et de «transpositions non 
conformes», lorsque les gouvernements et les parlements nationaux transposent de manière excessive des textes 
juridiques européens qui ont été adoptés au niveau de l’UE. En effet, nombre d’obstacles ayant une incidence sur le 
marché unique découlent d’une application incorrecte ou incomplète de la législation de l’UE et de l’application, par 
certains États membres, de règles nationales allant à l’encontre des objectifs du marché unique. De ce fait, la mise en 
œuvre inexacte ou incorrecte par les États membres et l’absence de contrôle par la Commission ont des conséquences 
néfastes, tant au niveau de l’Union qu’au niveau national, aussi bien pour les citoyens que pour les entreprises,

— la démarche des gouvernements et des parlements qui donnent la priorité aux intérêts nationaux lorsqu’ils mettent en 
œuvre, au niveau national, des mesures européennes à venir, en cherchant à anticiper l’application de politiques 
européennes que la Commission n’a même pas encore fini d’élaborer. La politique de l’UE en matière d’économie 
circulaire en est un exemple,

— la prépondérance accordée aux intérêts nationaux sur les questions relatives aux écosystèmes européens stratégiques.
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2.4. Coût économique des restrictions au marché unique

2.4.1. Les exemples cités ci-dessus illustrent les principaux coûts de la non-Europe et, de fait, plusieurs études ont mis en 
évidence les immenses avantages économiques qu’offrirait un marché unique «complet». Un rapport de synthèse du 
Parlement européen révèle que ces avantages représentent entre 650 et 1 100 milliards d’euros par an, soit l’équivalent de 5 
à 8,6 % du PIB de l’Union (3).

2.4.2. La même étude RAND Europe réalisée pour le Parlement européen a analysé l’incidence économique de la 
réduction des barrières commerciales au sein du marché unique. Selon cette étude, l’amélioration des flux commerciaux, la 
croissance économique et la création d’emplois dues à la réduction des barrières commerciales apporteraient des avantages 
économiques estimés entre 183 et 269 milliards d’euros par an (4).

2.4.3. En ce qui concerne les avantages restant inexploités, il est également pertinent de citer les estimations de la 
Commission relatives à un marché unique numérique de l’UE pleinement intégré. La Commission déclare que cela 
favoriserait l’innovation, contribuerait chaque année à hauteur de 415 milliards d’euros à l’économie de l’UE et créerait des 
centaines de milliers de nouveaux emplois (5).

2.4.4. Tous ces chiffres mettent en évidence les importants avantages économiques (et les avantages sociaux connexes) 
que pourrait apporter un marché unique plus complet. Autrement dit, ils représentent le coût économique total de la 
non-Europe, c’est-à-dire la perte de valeur ajoutée et de bien public collectif qu’elle entraîne.

2.4.5. Malgré ses limites, le marché intérieur a, jusqu’à présent, contribué à préserver et à favoriser la prospérité 
économique de l’UE. Toutefois, la compétitivité et la résilience de l’économie de l’UE doivent être renforcées par de nouvelles 
réformes du marché unique et en s’attaquant aux dépendances stratégiques. Il convient également de promouvoir une 
culture entrepreneuriale au sein de l’Union, où les entreprises innovantes de toutes tailles, en particulier les micro, petites et 
moyennes entreprises (MPME), ainsi que les jeunes pousses, bénéficient d’un soutien plus efficace et peuvent prospérer afin 
de contribuer à des sociétés plus résilientes et cohésives. Tout aussi important, le bon fonctionnement du marché unique 
facilitera la vision d’une Europe plus sociale: une Europe qui place le bien-être de ses citoyens au premier rang des priorités 
politiques et contribue à éviter le nivellement social par le bas.

3. Restrictions

3.1. Les restrictions existantes sont notamment liées à la réglementation, aux problèmes de droit national, aux questions 
liées à la fiscalité, à la logistique et à l’approvisionnement, ainsi qu’à d’autres différences plus subtiles entre les États 
membres, qui compliquent encore les échanges commerciaux dans l’ensemble de l’UE.

3.2. Par ailleurs, certains secteurs économiques clés tels que les services, qui demeurent fragmentés selon les frontières 
nationales, sont freinés par ces restrictions, et ce, pour les raisons suivantes:

— l’existence de règles nationales historiquement restrictives, souvent justifiées par le principe de subsidiarité,

— une mise en œuvre et une application déficientes de la directive relative aux services, qui entravent la liberté 
d’établissement, la libre circulation des services et la libre prestation de services,

— des législations commerciales nationales qui empêchent les entreprises de mener leurs activités comme elles l’entendent. 
Souvent, ces lois freinent la compétitivité du secteur, sont protectionnistes et dissuadent des entreprises dignes de 
confiance et légitimes de réaliser des investissements dans d’autres États membres,

— des exigences nationales qui entravent la libre circulation des marchandises. Régulièrement, les États membres ne 
notifient pas les nouvelles exigences techniques nationales conformément à la procédure prévue par la directive (UE) 
2015/1535 du Parlement européen et du Conseil (6) et n’appliquent pas le principe de reconnaissance mutuelle dans les 
activités non harmonisées, comme l’illustre la surréglementation de certaines directives, etc.
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3.3. Le CESE souligne que les procédures d’infraction sont longues et coûteuses et que leur issue est incertaine. Pour les 
entreprises, cela représente un coût trop élevé et les dissuade de développer leurs activités ou d’investir ailleurs dans l’UE. En 
outre, ces restrictions empêchent les consommateurs de bénéficier d’un plus grand choix, de meilleurs services et de prix 
plus avantageux. Le CESE invite également la Commission à faire preuve d’une plus grande fermeté lorsqu’elle met en œuvre 
les procédures d’infraction.

3.4. Ce coût affecte l’économie dans son ensemble, en limitant la compétitivité et le potentiel de croissance, et en 
empêchant l’économie de marché de se développer davantage.

3.5. Comme tout système économique, l’UE est touchée par les chocs externes, mais la réponse à ces chocs et la manière 
dont les marchés y réagissent sont essentiellement déterminées par les politiques nationales des différents États membres et 
par les mesures adoptées pour stimuler le comportement économique. La guerre en Ukraine a mis en lumière la dépendance 
de l’UE à l’égard des chaînes de valeur mondiales. La crise en cours affectera probablement les secteurs de manière variable, 
mais il ne fait aucun doute qu’elle a révélé les failles du marché unique, et en particulier les restrictions à la libre circulation 
des biens et des services, et notamment des produits de base essentiels.

3.6. Enfin, il convient de noter qu’environ 82 % des produits échangés au sein du marché unique sont soumis à des règles 
harmonisées et que quelque 18 % des échanges de biens entre les États membres relèvent de la reconnaissance mutuelle. 
Néanmoins, on trouve toujours de nouveaux cas de règles techniques nationales qui semblent aller à l’encontre du droit de 
l’Union. En outre, dans de nombreux États membres, les exigences nationales en matière d’étiquetage des produits 
alimentaires et des boissons se sont récemment multipliées, au nom de la protection des consommateurs et de 
l’environnement. Dans le même temps, le principe de reconnaissance mutuelle ne fonctionne pas correctement. En atteste le 
fait que 71 % des PME qui ont demandé à bénéficier du système de reconnaissance mutuelle en vigueur pour les biens non 
harmonisés ont reçu une décision de refus d’accès au marché.

4. Lever les restrictions

4.1. Les mesures mentionnées ci-dessous pourraient aider à exploiter certains des avantages économiques associés au 
marché unique.

4.2. Utiliser plus efficacement les outils existants

4.2.1. Le CESE est d’avis que les projets de textes nationaux susceptibles d’entraver le marché intérieur doivent être 
notifiés à la Commission et faire l’objet de commentaires et d’évaluations. Faute d’engagement des États membres à notifier, 
commenter ou évaluer ces textes, les procédures en la matière restent inefficaces. Par conséquent, une surveillance plus 
efficace s’impose en vue d’appuyer l’harmonisation de la réglementation des marchés de produits dans les États membres de 
l’UE. À titre d’exemple, le secteur du commerce de détail a récemment connu une recrudescence des restrictions nationales 
sous la forme d’autorisations et de prescriptions relatives à la teneur en éléments locaux. Cela va à l’encontre des articles 28 
et 30 du traité, les nouveaux contrôles nationaux étant souvent appliqués aux achats de produits déjà légalement 
commercialisés au sein du marché unique. En ce qui concerne les services, le CESE est également d’avis que la procédure de 
notification prévue par la directive sur les services ne fonctionne pas comme prévu. Quant à la liberté d’établissement, le 
Comité déplore que les États membres ne soient pas parvenus à un compromis concernant la proposition de directive sur la 
notification. Ce texte aurait renforcé l’obligation pour les États membres de notifier à la Commission les projets de lois ou de 
règlements relatifs aux régimes d’autorisation des services (et donc de l’urbanisme) (7). En outre, le CESE invite instamment 
la Commission européenne et les États membres à fournir des informations plus détaillées sur la justification et la 
proportionnalité appliquées lorsque les États membres notifient des règles techniques. Il importe également de veiller à ce 
que les exigences notifiées fassent l’objet d’un examen approprié, quelle que soit la procédure de notification utilisée (8). Afin 
de s’attaquer au cœur du problème, le CESE estime qu’il serait nécessaire de franchir une nouvelle étape législative en 
passant d’une harmonisation minimale à une harmonisation maximale.

4.2.2. Un autre domaine de préoccupation est l’application de mesures qui anticipent les projets de réglementation de 
l’UE, tels que la certification nationale, explicitement destinés à garantir un certain niveau de protection, en particulier dans 
le secteur agroalimentaire. De l’avis du Comité, ces restrictions sont purement protectionnistes, mais lorsqu’elles sont mises 
en évidence, le processus conduisant à leur retrait est souvent lent et fastidieux, ce qui permet de continuer à les imposer 
aux détaillants pendant bien trop longtemps. Pour éviter cela, le CESE estime que les États membres pourraient plutôt 
s’engager à adopter des mesures nationales moins restrictives en suivant l’approche de la «coopération renforcée», autorisée 
par le traité. Le CESE fait en outre référence au produit paneuropéen d’épargne-retraite individuelle, qui pourrait servir de 
cadre standard pour soutenir le marché unique et serait applicable à d’autres domaines.
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4.2.3. Le Comité considère également que le Semestre européen pourrait être un instrument efficace pour résoudre ces 
problèmes, notamment grâce à des mesures proportionnées prises par la Commission si les engagements relatifs aux 
recommandations par pays ne sont pas respectés; ainsi, elle pourrait par exemple suspendre le versement des fonds de 
l’Union. Cela est conforme au guide relatif aux plans pour la reprise et la résilience publié par la Commission européenne à 
l’intention des États membres, qui met l’accent sur la suppression des obstacles réglementaires et non réglementaires au 
marché intérieur, ainsi que sur les conditions dans lesquelles les États membres doivent se conformer aux exigences du 
Semestre européen.

4.2.4. Enfin, le CESE plaide en faveur d’une mise en œuvre et d’une application effectives des directives déjà négociées et 
votées. À cet égard, la Commission européenne et les États membres devraient s’engager à mettre en œuvre le paquet «Mieux 
légiférer» en s’appuyant sur des évaluations d’impact de qualité.

4.3. Libérer le potentiel du marché unique numérique

4.3.1. Le Comité estime que la croissance de l’économie numérique en Europe offre des possibilités de croissance 
économique, les gains économiques potentiels étant réalisés grâce à une intégration accrue des services numériques dans 
tous les États membres.

4.3.2. Dans ce contexte, le CESE estime que la législation sur les services numériques et la législation sur les marchés 
numériques constituent une étape cruciale pour parvenir à des conditions de concurrence équitables entre les opérateurs 
des marchés numériques. En se concentrant sur des services spécifiques, indépendamment du lieu où se trouve le prestataire 
de services ou de la loi applicable à la fourniture du service, ces législations abordent de manière constructive la question de 
l’égalité de traitement entre les opérateurs en ligne européens et mondiaux. En outre, le Comité a pour priorité absolue 
d’éviter que la multiplication des législations nationales ne fragmente davantage le marché intérieur.

4.3.3. D’importants gains financiers pourraient également être réalisés en augmentant l’utilisation des services en ligne et 
en améliorant les infrastructures numériques au sein de l’UE. Dans ce contexte, la Commission recommande d’évoluer vers 
un régime de passation électronique des marchés publics entièrement opérationnel et vers l’utilisation de factures 
électroniques. Des estimations impressionnantes indiquent qu’une transition complète vers la passation électronique des 
marchés publics pourrait rapporter entre 50 et 75 milliards d’euros par an (9).

4.3.4. Enfin, le CESE est d’avis que la libre circulation des données est essentielle à l’innovation européenne, à la 
croissance des entreprises de toutes tailles, à la création d’emplois et à la réalisation d’un marché unique numérique. La 
législation en faveur de cette libre circulation des données est déjà en place. Il convient toutefois d’éviter toute exigence 
injustifiée en matière de localisation des données.

4.4. Lever les contraintes d’approvisionnement

4.4.1. Le Comité note que les dispositions adoptées en 2018 sur le blocage géographique ont contribué à faciliter le 
commerce au sein de l’UE. Toutefois, les consommateurs européens sont toujours soumis au blocage géographique sur les 
biens et les services. De fait, le CESE souligne qu’il persiste des contraintes territoriales en matière d’approvisionnement, qui 
peuvent prendre la forme de diverses pratiques telles que le refus de fournir des produits ou la menace de cesser 
d’approvisionner un distributeur particulier, la limitation des quantités disponibles pour la vente dans les différents États 
membres, des différences inexplicables entre les gammes de produits et les prix entre les États membres ou encore la 
limitation des options linguistiques pour l’emballage du produit. Le CESE souligne que les contraintes territoriales en 
matière d’approvisionnement entravent le développement du marché unique et ses avantages potentiels pour les 
consommateurs et invite la Commission à s’attaquer aux effets anticoncurrentiels de ces contraintes en vue de parvenir à un 
marché unique pleinement opérationnel.

4.4.2. L’invasion russe de l’Ukraine a mis en lumière des risques considérables en matière d’énergie et de sécurité 
alimentaire, qui nécessitent que l’UE adopte une approche stratégique unifiée. Le Comité estime que le bon fonctionnement 
du marché unique peut soutenir cette stratégie et atténuer certaines des pressions sur les prix qui érodent rapidement le 
pouvoir d’achat dans l’ensemble de l’UE. À cet égard, le CESE se félicite des efforts déployés au niveau de l’Union pour 
coopérer à l’achat conjoint de gaz (sur une base volontaire) dans le but d’atténuer les pressions sur les prix de l’énergie.

4.4.3. Le Comité regrette toutefois que, jusqu’à présent, l’on n’ait tenté d’adopter aucune approche coordonnée entre les 
États membres en ce qui concerne la commercialisation des produits touchés par la crise en Ukraine.
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4.5. Développer la mobilité transfrontière des travailleurs et des professionnels

4.5.1. La mobilité transfrontière des travailleurs et des professionnels dans l’ensemble de l’UE reste un défi qui limite 
l’offre et entraîne des inadéquations dans des secteurs tels que les technologies de l’information et l’industrie de haute 
technologie, nonobstant les politiques de l’UE visant à faciliter la libre circulation des personnes. Les données européennes 
et nationales suggèrent que le niveau de mobilité tant entre les pays qu’à l’intérieur de ceux-ci reste faible également par 
rapport aux tendances sur le plan international.

4.5.2. En particulier, le Comité recommande des mesures de politique nationale plus efficaces prévoyant des incitations à 
la mobilité, en mettant l’accent sur les politiques actives du marché du travail, telles que les prestations liées à l’emploi pour 
les citoyens de l’UE et pour les travailleurs de pays tiers qui bénéficient du statut de réfugié. À cet égard, le CESE estime qu’en 
offrant des incitations financières aux demandeurs d’emploi pour qu’ils acceptent de travailler dans un autre État membre 
ou dans une autre région, les pays d’accueil pourraient favoriser davantage la mobilité. En outre, il convient de déployer des 
efforts supplémentaires pour améliorer l’information sur les emplois dans d’autres pays de l’UE, ainsi que l’aide à la 
relocalisation pour soutenir la logistique associée à un déménagement — par exemple, trouver un logement, s’inscrire 
auprès de l’administration fiscale, trouver une école pour les enfants, éventuellement aider à trouver un emploi pour le 
conjoint, etc. Le CESE met toutefois en garde contre le fait que la mobilité de la main-d’œuvre dans l’UE a été victime de 
l’approche compartimentée adoptée jusqu’à présent. Il convient d’éviter de nouvelles politiques fragmentées, en particulier 
au niveau national.

4.5.3. La reconnaissance des diplômes et des qualifications, qui est essentielle pour pourvoir les postes vacants là où 
persistent des pénuries de main-d’œuvre, reste un problème dans l’ensemble de l’UE. Le CESE est d’avis que le système actuel 
repose encore trop sur les différents gouvernements, les États membres étant libres d’appliquer leurs propres règles. La 
Commission devrait veiller à ce que l’ensemble des États membres applique une approche plus harmonisée en matière de 
reconnaissance des diplômes et autres qualifications.

4.5.4. Enfin, il ne sera possible de renforcer la mobilité des travailleurs et des professionnels de l’UE que si les 
dispositions en vigueur sont mieux appliquées et si l’on facilite l’accès à l’information ainsi que la coopération entre les États 
membres. Le Comité note que certains États membres peuvent être réticents à davantage de réformes du marché unique car 
ils craignent qu’elles n’entraînent des pertes d’emplois à court terme et des pertes sectorielles, en particulier dans les pays qui 
accusent déjà un retard, ainsi que dans les pays/secteurs à faible productivité. En théorie, la libre circulation des travailleurs 
aiderait à résoudre ce problème, mais, d’un point de vue national, elle pourrait entraîner dans l’intervalle une perte de 
ressources et une éventuelle fuite des cerveaux/des compétences.

4.6. Renforcer les flux de capitaux et les services financiers dans l’ensemble de l’UE

4.6.1. Le même argument vaut pour les marchés des capitaux de l’UE. Le CESE reconnaît que l’union des marchés des 
capitaux est un projet complexe qui vise à approfondir et à intégrer davantage les marchés des capitaux des États membres 
de l’UE. Cela nécessite l’adoption de mesures et de modifications réglementaires dans des domaines très divers et implique 
des responsabilités non seulement au niveau de l’UE, mais aussi à l’échelle de chaque État membre. Le Comité note que 
l’achèvement de l’union des marchés des capitaux reste, en 2022, un objectif lointain. Malgré certains progrès, en particulier 
avec le train de mesures de relance par les marchés de capitaux, l’UE compte toujours 27 marchés de capitaux qui ne 
fonctionnent pas à l’unisson. La finance européenne reste fortement segmentée selon les frontières nationales, les 
épargnants et les investisseurs dépendant fortement des environnements nationaux. Il en va de même pour les services 
financiers en général, y compris les services financiers de détail et l’épargne nationale.

4.6.2. Le CESE estime que cela limite à la fois la reprise économique et le bon fonctionnement du marché unique. Les 
avantages économiques de l’UMC sont évidents, mais son achèvement nécessite à la fois l’adhésion politique des différents 
États membres et l’adoption effective d’initiatives menées par la Commission, y compris celles visant à renforcer le rôle 
international de l’euro. En outre, le rôle de la numérisation dans la facilitation de l’UMC ne saurait être sous-estimé.

4.7. Une volonté politique nettement accrue de lever les restrictions au marché unique

4.7.1. En cette période de grande incertitude, le CESE aimerait que la politique de concurrence soit particulièrement 
propice au succès des transitions dans lesquelles l’UE s’est elle-même lancée. Ces transitions nécessiteront des politiques 
ambitieuses en matière de commerce et d’investissement, des investissements publics et privés exceptionnels, de 
l’innovation, la poursuite du progrès social, économique et environnemental ainsi que le bon fonctionnement du marché 
unique. Tout cela doit reposer sur un cadre juridique et financier garantissant des conditions de concurrence équitables sur 
le marché pour l’ensemble des parties prenantes, des régions et des citoyens de l’UE. L’intégrité de notre marché intérieur et 
sa non-fragmentation en sont un élément clé. Il est primordial de disposer d’un marché unique et d’une politique de 
concurrence qui fonctionnent bien et permettent aux entreprises comme aux consommateurs d’accéder à une vaste 
concurrence sur le marché, dans des conditions de concurrence équitables, stimulant ainsi l’efficacité et l’innovation et 
créant un environnement propice au développement d’entreprises prospères.
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4.7.2. De l’avis du CESE, l’harmonisation et la suppression des obstacles à la libre circulation sur le territoire permettent 
le développement de la concurrence, de l’innovation et des gains de productivité. Il convient de proscrire toute forme de 
dumping commercial, social, réglementaire, fiscal ou environnemental qui fausse la concurrence. Le Comité attend de tous 
les États membres qu’ils prennent en compte cet impératif et exigent que nos partenaires extérieurs respectent nos valeurs et 
droits fondamentaux clés, que ce soit dans le domaine social, commercial ou environnemental.

4.7.3. Le CESE attire l’attention sur le fait que le marché unique ne devrait plus être considéré comme une version 
évoluée d’un accord commercial mondial dont les propriétés pourraient être ajustées grâce à des négociations. Le marché 
unique représente bien plus que cela. Il a également pour objectif d’améliorer le bien-être grâce à une convergence sociale et 
économique visant à réduire les inégalités et à faire en sorte que l’aggravation des déséquilibres sociaux et l’augmentation 
générale de la pauvreté ne deviennent pas des obstacles sérieux à l’intégration européenne. Dans cette optique, le CESE 
souligne l’importance des droits sociaux fondamentaux et des droits des travailleurs à des rémunérations et des conditions 
de travail décentes, non seulement dans leur interaction avec les libertés économiques, mais aussi en ce qui concerne le 
marché intérieur et le marché du travail, la concurrence et toute autre mesure politique de l’Union, y compris, mais pas 
exclusivement, dans des domaines tels que la gouvernance économique, le commerce, la numérisation et l’environnement. Il 
viserait également à préserver et à renforcer l’autonomie des partenaires sociaux, en établissant un lien clair avec le respect 
et la promotion des droits sociaux collectifs. Il est également essentiel de veiller à ce que les droits fondamentaux soient 
pleinement protégés et sauvegardés dans les traités.

4.7.4. Le Comité reconnaît que le marché unique doit réagir en permanence à l’évolution des technologies, de la 
mondialisation, de l’éducation, des marchés du travail et des capitaux, et notamment aux crises et conflits mondiaux. En 
l’état actuel des choses, les propositions de statu quo ne sont pas une option envisageable: la situation de crise que nous 
connaissons et l’évolution du contexte doivent être prises en compte dans les propositions législatives.

4.7.5. Le CESE est également d’avis qu’il convient d’adopter une «autonomie stratégique ouverte», en particulier dans les 
secteurs clés. Cela contribuerait à renforcer la résilience en misant sur l’ouverture et grâce à un programme ambitieux pour 
le commerce, à la coopération avec des partenaires partageant les mêmes valeurs, à la diversification et à la prévention du 
protectionnisme.

4.7.6. Enfin, le CESE regrette de constater qu’à la veille du trentième anniversaire du marché unique européen, le marché 
intérieur demeure incomplet.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Élaborer des principes et des règles adéquats en matière de fiscalité de l’économie numérique est devenu une tâche 
fondamentale tant pour l’Union européenne que pour d’autres régulateurs internationaux, le but étant de moderniser les 
politiques budgétaires et de les adapter aux besoins actuels et futurs.

1.2. Le Comité économique et social européen (CESE) suggère qu’une fois qu’un accord international aura été conclu sur 
le premier pilier du cadre inclusif de l’OCDE/G20 relativement à la redistribution des droits d’imposition, les règles 
correspondantes soient mises rapidement en œuvre dans l’UE, en coordination avec d’autres grands partenaires 
commerciaux et dans le cadre d’une initiative simultanée avec eux.

1.3. Le CESE estime que l’Union peut jouer un rôle de premier plan en ce qui concerne la fiscalité de l’économie 
numérique. Toutefois, elle devrait jouer ce rôle dans le cadre d’un accord international conclu par l’OCDE/G20, comme cela 
a déjà été le cas pour le deuxième pilier relativement au mécanisme de lutte contre l’érosion de la base d’imposition.

1.4. Le CESE estime qu’il est essentiel que ces deux piliers soient mis en œuvre au sein de l’Union dès que cela sera 
possible, en atteignant un degré élevé de cohérence avec l’accord international qui sera négocié au sein de l’OCDE/G20. Les 
premier et deuxième piliers devraient être considérés comme un ensemble de mesures réglementaires globales et 
mutuellement intégrées.

1.5. Le CESE note qu’une initiative législative européenne relative à la fiscalité de l’économie numérique pourrait 
grandement bénéficier au marché intérieur, ce qui permettrait sans aucun doute de créer un cadre plus efficace que des 
initiatives nationales distinctes. L’introduction de règles non coordonnées et distinctes par les États membres accroîtrait la 
fragmentation dans l’ensemble de l’Union, en induisant une incertitude fiscale et en entravant la compétitivité.

1.6. Le CESE encourage la conclusion d’un accord international portant sur le premier pilier, visant à mettre en place un 
système fiscal efficace, respectueux des principes de neutralité et d’égalité de traitement et propre à, d’une part, préserver le 
potentiel d’innovation que revêt l’économie numérique, et, de l’autre, veiller à ce que les entreprises hautement numérisées 
apportent leur juste contribution aux budgets nationaux.

1.7. Le CESE plaide en faveur d’un accord international sur le premier pilier qui s’abstienne, dans la mesure du possible, 
de proposer des règles trop complexes et vise à assurer la transparence, la prévisibilité et la simplification administrative, 
tout en maintenant les coûts de mise en conformité à un niveau modique. Un système trop complexe pourrait en effet créer 
des occasions de contourner les nouvelles règles convenues, réduisant ainsi leur efficacité.
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1.8. Le CESE souligne qu’une législation fiscale internationale sur les entreprises numériques conçue de manière 
appropriée est essentielle pour prévenir la fraude fiscale et les pratiques d’évasion fiscale, ainsi que pour concevoir un 
système d’imposition juste, stable et progressif. Il est fondamental de créer des conditions équitables dans le domaine de 
l’imposition des bénéfices des sociétés, dès lors que, ces dernières années, des entreprises ont pu faire usage de règles fiscales 
spécifiques dans certains États membres, réduisant ainsi substantiellement leur taux effectif d’imposition.

1.9. Le CESE estime qu’un cadre réglementaire approprié destiné à imposer l’économie numérique devrait tenir compte 
de la forte dépendance à l’égard des actifs incorporels induite par la numérisation. Ces actifs ont considérablement accru la 
capacité des entreprises à développer d’importantes activités commerciales dans une juridiction sans y être physiquement 
présentes.

1.10. Le CESE souligne que les entreprises numériques exploitent souvent les données des utilisateurs pour générer de la 
valeur. Ce mode de création de valeur n’est pas pris en compte par les systèmes fiscaux actuels, ce qui entraîne une 
inadéquation entre la création de valeur et l’imposition. Cette question spécifique devrait être dûment traitée dans le cadre 
du premier pilier.

1.11. Le CESE rappelle qu’il reste essentiel d’adopter une approche qui évitera les risques de double imposition ainsi que 
de non-imposition involontaire dans aucune juridiction, en réduisant au minimum les coûts de mise en conformité pour les 
entreprises européennes. À cet égard, l’accord sur le premier pilier et les règles visant à sa transposition devraient 
harmoniser les différentes initiatives déjà prises par des États membres, en évitant les divergences et les failles juridiques.

1.12. Le CESE espère sincèrement qu’un accord viable sur le premier pilier pourra être conclu dès que possible, tant au 
niveau international qu’à celui de l’UE, et il déplore les contraintes persistantes qui empêchent la finalisation d’un accord si 
fondamental.

2. Contexte essentiel

2.1. Les règles internationales actuelles en matière d’impôt sur les sociétés reposent sur des principes qui ont été élaborés 
au début du 20e siècle et ont connu des adaptations partielles au fil du temps. Elles ne répondent plus aux besoins 
d’aujourd’hui et ne sont pas adaptées à une économie de plus en plus mondialisée et numérisée. Cela signifie que les recettes 
fiscales ne sont pas réparties de manière équitable entre les pays et que les pratiques fiscales dommageables peuvent se 
poursuivre, au détriment des finances publiques et de la concurrence loyale.

2.2. Par conséquent, élaborer des principes et des règles adéquats en matière de fiscalité de l’économie numérique est 
devenu une tâche fondamentale tant pour l’Union européenne que pour d’autres régulateurs dans le monde, en vue de 
moderniser les politiques budgétaires et de les adapter aux besoins actuels et futurs.

2.3. Le cadre inclusif OCDE/G20 sur l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices (BEPS) repose sur une 
solution à deux piliers destinée à relever les défis fiscaux découlant d’une économie de plus en plus numérisée et 
mondialisée.

2.4. Le premier pilier vise à garantir une répartition plus équitable des bénéfices et des droits d’imposition entre les pays 
en ce qui concerne les entreprises multinationales les plus grandes, et tout particulièrement les entreprises numériques. Il 
consistera principalement à exiger des entreprises multinationales qu’elles paient une partie de leurs impôts sur leurs 
revenus là où se trouvent leurs consommateurs et utilisateurs, créant ainsi un lien entre les bénéfices et les lieux où se 
trouvent les utilisateurs et consommateurs correspondants.

2.5. L’accord de réaffectation des bénéfices au titre du premier pilier prévoit la suppression et la suspension des taxes sur 
les services numériques (TSN) et d’autres mesures similaires pertinentes, mettant fin aux tensions commerciales résultant de 
l’instabilité du système fiscal international.

2.6. Le deuxième pilier vise à faire en sorte que les grandes multinationales, en particulier celles qui sont numérisées, 
paient un taux d’imposition effectif minimal de 15 % sur les sociétés, en établissant un cadre réglementaire capable de 
décourager le transfert de bénéfices et apte à empêcher une concurrence fiscale dommageable entre les juridictions. Ainsi, il 
sera possible de lever effectivement la limitation de la concurrence en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, ce qui 
permettra d’atteindre un taux minimum mondial d’imposition des sociétés, utilisé par les pays pour protéger leurs assiettes 
fiscales. Le CESE, regrettant qu’un consensus final n’ait pas encore été atteint, demande instamment à tous les États membres 
de parvenir rapidement à un accord politique sur ces règles.
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2.7. Un accord international portant sur le deuxième pilier et le cadre inclusif a été conclu au sein du forum de 
l’OCDE/G20, et le processus de transposition de ces deux instruments a été dûment lancé par les institutions de l’UE, sous la 
forme d’une proposition de directive qui est actuellement en cours d’examen au Conseil (1).

2.8. Un consensus international commun à cet égard est toujours en cours de recherche au sein de l’OCDE/du G20, 
comme l’a confirmé la récente consultation de l’OCDE sur le premier pilier, qui entend recueillir des retours d’information 
du public sur les projets de règles, même si ces dernières ne reflètent pas le consensus existant sur le fond du document (2).

2.9. En 2018, la Commission européenne a publié une proposition législative sur la taxation de l’économie numérique, 
laquelle n’a pas eu de suite, principalement en raison de l’absence de consensus international largement partagé sur les 
règles à mettre en œuvre au titre du premier pilier.

2.10. Entre-temps, les institutions de l’UE ont approuvé la législation sur les marchés numériques, dont l’objectif est de 
réglementer la structure concurrentielle de ces marchés. À cet égard, l’UE a adopté une approche réglementaire originale et 
globale, qui diffère de celles adoptées par d’autres grands blocs commerciaux, tels que les États-Unis, la Chine et d’autres 
pays émergents.

2.11. Le CESE estime que, à l’instar de ce qui s’est produit pour la législation sur les marchés numériques, l’UE peut 
également jouer un rôle de premier plan en ce qui concerne la fiscalité de l’économie numérique. Toutefois, elle devrait 
jouer ce rôle dans le cadre d’un accord international conclu par l’OCDE/G20, comme cela a déjà été le cas pour le 
deuxième pilier.

3. Observations générales

3.1. Le CESE est fermement convaincu que, dans le contexte de la numérisation de l’économie, toute modification des 
règles de répartition des droits d’imposition des bénéfices entre les pays doit être coordonnée au niveau mondial, afin de 
mieux tirer profit des avantages de la mondialisation, par le biais d’une gouvernance et de règles mondiales qui soient 
appropriées et efficaces. Par conséquent, les solutions concrètes élaborées doivent résulter d’un vaste accord international 
associant le plus grand nombre possible de juridictions fiscales. Par ailleurs, il convient de prendre dûment en considération 
les différentes incidences et implications des nouvelles règles sur, respectivement, les petits États membres et les grands États 
membres.

3.2. Le CESE dit apprécier l’évolution significative de l’économie induite par la numérisation et ses effets positifs sur 
notre société, ainsi que le potentiel considérable que revêt la numérisation pour ce qui est de donner aux administrations 
fiscales les moyens d’agir, en tant qu’outil permettant de fournir de meilleurs services aux budgets nationaux et aux citoyens. 
L’UE sera tenue d’aider et de coordonner les autorités fiscales des États membres pour qu’elles puissent faire face au nouveau 
régime et à un contexte économique en mutation rapide.

3.3. Le CESE souscrit à la conclusion du rapport final de l’OCDE/G20 sur l’érosion de la base d’imposition et le transfert 
de bénéfices de 2015 concernant l’action 1, selon laquelle l’économie numérique tend à devenir l’économie elle-même. La 
manière dont de nombreuses entreprises se sont numérisées au fil des ans est impressionnante, et ce processus s’est accéléré 
au cours des récents confinements liés à la pandémie de COVID-19. Cette tendance crée souvent une séparation entre les 
bénéfices considérables réalisés par les plateformes numériques et les lieux physiques où se trouvent les utilisateurs-payeurs 
et consommateurs qui leur sont liés. Dans l’avenir, il sera souhaitable d’appréhender ce phénomène également sous l’angle 
des obligations en matière de sécurité sociale.

3.4. Le CESE suggère qu’une fois qu’un accord international aura été conclu sur le premier pilier du cadre inclusif de 
l’OCDE/G20, établissant un équilibre entre les différentes positions exprimées jusqu’à présent, ce pilier, tout comme cela a 
été le cas pour le deuxième pilier antérieurement, soit lui aussi mis rapidement en œuvre dans l’UE, en coordination avec 
d’autres grands partenaires commerciaux, de manière à consolider le marché intérieur conformément aux articles 113 
à 115 du traité.

3.5. Le CESE estime qu’il est essentiel que l’un et l’autre de ces deux piliers soient mis en œuvre au sein de l’Union dès que 
cela sera possible et avec un degré élevé de cohérence avec l’accord international négocié au sein de l’OCDE/G20. Les 
premier et deuxième piliers devraient être considérés comme un ensemble de mesures réglementaires globales et 
mutuellement intégrées, à déployer rapidement dans l’ensemble de l’UE.
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(1) Voir l’avis du CESE sur «L’imposition minimale effective des entreprises (JO C 290 du 29.7.2022, p. 52).
(2) OECD Consultation on the Draft Rules for Nexus and Revenues Sourcing Under Pillar 1 — Amount A, 4 février 2022.
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3.6. Le CESE note qu’une initiative législative européenne relative à la fiscalité de l’économie numérique pourrait 
grandement bénéficier au marché intérieur, ce qui permettrait sans aucun doute de créer un cadre plus efficace que des 
initiatives nationales distinctes. L’introduction de règles non coordonnées et distinctes par les États membres, suivant des 
principes et des critères différents en matière de fiscalité, accroîtrait la fragmentation dans l’ensemble de l’Union, en 
induisant une incertitude fiscale et en entravant la compétitivité. Le CESE encourage la mise en place d’un mécanisme de 
règlement des différends visant à permettre aux États membres de résoudre les problèmes qui pourraient se poser.

3.7. Il conviendrait que l’accord international portant sur le premier pilier vise à mettre en place un système fiscal 
efficace, respectueux des principes de neutralité et d’égalité de traitement et propre à: 1) d’une part, préserver le potentiel 
d’innovation que revêt l’économie numérique, et, 2) de l’autre, veiller à ce que les entreprises hautement numérisées 
apportent leur juste contribution aux budgets nationaux et à la société.

3.8. Le CESE plaide en faveur d’un accord international sur le premier pilier qui s’abstienne, dans la mesure du possible, 
de proposer des règles trop complexes et vise à assurer la transparence, la prévisibilité et la simplification administrative, 
tout en maintenant les coûts de mise en conformité à un niveau modique. Un système trop complexe pourrait en effet créer 
des occasions de contourner les nouvelles règles convenues, réduisant ainsi leur efficacité.

3.9. Le CESE souligne qu’une législation fiscale internationale sur les entreprises numériques conçue de manière 
appropriée est efficace pour prévenir la fraude fiscale et les pratiques d’évasion fiscale, ainsi que pour concevoir un système 
d’imposition juste, progressif, stable et efficace.

3.10. Le CESE souligne que le deuxième pilier, quant à lui, introduira effectivement les deux règles nationales à imposer, 
et plus particulièrement:

A. des réglementations nationales imbriquées (le règlement global de lutte contre l’érosion de la base d’imposition), 
comprenant: 1) une règle d’inclusion du revenu (RII) qui impose un impôt supplémentaire sur une entité mère au titre 
des revenus faiblement imposés d’une entité constitutive; et 2) une règle relative aux paiements insuffisamment imposés 
(RPII) qui refuse les déductions ou exige un ajustement équivalent dans la mesure où le revenu à faible imposition d’une 
entité constitutive n’est pas soumis à l’impôt en vertu d’une règle d’inclusion du revenu;

B. une règle fondée sur les traités (la règle d’assujettissement à l’impôt) qui permet aux juridictions de la source d’imposer 
un prélèvement à la source limité à certaines parties liées soumises à un impôt inférieur à un taux minimal.

4. Observations particulières

4.1. Le CESE souligne qu’il est essentiel de créer des conditions équitables dans le domaine de l’imposition des bénéfices 
des sociétés. Ces dernières années, des entreprises ont pu faire usage de règles fiscales spécifiques dans certains États 
membres, réduisant ainsi leur taux effectif d’imposition. Le manque de transparence a contribué à ce résultat, et plusieurs 
affaires sensibles ont impliqué des multinationales actives dans le domaine des services numériques.

4.2. Le CESE estime qu’un cadre réglementaire approprié destiné à taxer l’économie numérique devrait tenir compte de la 
forte dépendance à l’égard des actifs incorporels induite par la numérisation. Ces actifs ont considérablement accru la 
capacité des entreprises à développer d’importantes activités commerciales dans une juridiction sans y être physiquement 
présentes. Les règles et principes internationaux actuels en matière d’impôt devraient être adaptés à ce nouveau contexte 
économique.

4.3. Le CESE souligne que les entreprises numériques sont fortement tributaires des actifs incorporels pour la création de 
contenus, et en particulier pour l’utilisation et l’exploitation des données des utilisateurs afin de générer de la valeur. Ce 
mode de création de valeur n’est pas pris en compte par les systèmes fiscaux actuels, ce qui entraîne une inadéquation entre 
la création de valeur et l’imposition. Cette question spécifique devrait être dûment traitée dans le cadre du premier pilier.

4.4. Le CESE rappelle qu’il est de la plus haute importance d’adopter une approche qui évitera les risques de double 
imposition ainsi que de non-imposition involontaire dans aucune juridiction et réduira au minimum les coûts de mise en 
conformité pour les entreprises européennes. À cet égard, l’accord sur le premier pilier et les règles visant à sa transposition 
devraient harmoniser les différentes initiatives déjà prises par les États membres, étant donné que ces différences pourraient 
entraîner des divergences et des failles juridiques.

4.5. Le CESE rappelle que l’un des principaux facteurs qui sous-tendent et motivent la tentative complexe de parvenir à 
un consensus mondial sur la proposition de l’OCDE relative au premier pilier est la prolifération des taxes numériques 
unilatérales et la possibilité connexe pour de multiples juridictions de revendiquer des droits d’imposition sur les mêmes 
bénéfices, suivant des modalités différentes qui se chevauchent parfois.
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4.6. Par conséquent, le premier pilier devrait garantir la suppression des taxes nationales sur les services numériques et 
prévoir d’autres mesures similaires applicables aux entreprises. Ce point est essentiel pour garantir le consensus de plusieurs 
grandes juridictions sur le premier pilier et éviter les nouvelles règles qui pourraient, à l’avenir, être contestées comme 
«discriminatoires» dans le cadre des règles de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), avec des conséquences non 
souhaitées du point de vue du commerce international.

4.7. Le CESE espère sincèrement qu’un accord international viable sur le premier pilier pourra être conclu dès que 
possible, et il déplore les contraintes persistantes qui empêchent la finalisation d’un tel accord.

4.8. Le CESE estime qu’une fois les premier et deuxième piliers mis en œuvre, les services fournis via des plateformes 
utilisées par les consommateurs européens doivent être pleinement intégrés au système de TVA, en tant que composante 
essentielle pour résoudre les questions fiscales liées à l’économie numérique. Il convient de noter que les clients des outils de 
communication numériques et des réseaux sociaux accèdent à ces services apparemment gratuitement, ce qui pose la 
question de savoir comment la TVA pourrait leur être raisonnablement appliquée. Les recettes de TVA représentent une 
ressource propre inscrite au budget de l’Union, et le CESE estime qu’il est primordial d’inclure aussi les services numériques 
dans la base d’imposition.

4.9. Le CESE estime nécessaire de parvenir à un équilibre raisonnable dans la nouvelle répartition des impôts sur les 
bénéfices des sociétés entre les pays exportateurs nets et les pays importateurs nets, ainsi qu’entre les pays des producteurs 
et ceux des consommateurs, afin de ne pas compromettre, entre autres, la réalisation des objectifs sociaux et 
environnementaux des différents pays.

4.10. Le CESE note que la numérisation est non seulement un défi, mais qu’elle crée également des opportunités pour les 
autorités fiscales. Un grand nombre de données de tiers mises à la disposition des autorités fiscales permet d’automatiser 
davantage de déclarations, ce qui permet aux deux parties d’économiser du temps et de l’argent. La collecte de données peut 
également être utilisée pour lutter contre la sous-déclaration, l’évasion ou la fraude. Les solutions logicielles utilisées par 
plusieurs administrations fiscales, qui répertorient les données de vente au moment de la transaction (et permettent de les 
transmettre directement aux autorités fiscales), ont déjà permis une hausse significative des recettes de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) de certains pays.

4.11. Enfin, pour apporter un approfondissement et des informations plus détaillées sur certains aspects spécifiques, le 
CESE attire l’attention sur son avis relatif au paquet législatif «Lutte contre le blanchiment de capitaux» (3) ainsi que sur ses 
deux avis portant sur la lutte contre l’évasion fiscale: «Fiscalité des entreprises pour le XXIe siècle» (4) et «Lutter contre le 
recours aux entités écrans» (5).

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(3) Avis du CESE sur le paquet législatif «Lutte contre le blanchiment de capitaux» (JO C 152 du 6.4.2022, p. 89).
(4) Avis du CESE sur la «Fiscalité des entreprises pour le XXIe siècle» (JO C 275 du 18.7.2022, p. 40).
(5) Avis du CESE sur le thème «Lutter contre le recours aux entités écrans» (JO C 290 du 29.7.2022, p. 45).
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) fait observer que pour parvenir à améliorer l’égalité entre les 
hommes et les femmes de manière durable, il faut veiller à entretenir une culture de l’égalité entre les hommes et les 
femmes tout au long de la vie (CEHF), c’est-à-dire une culture qui perdure pendant le cycle de vie dans son intégralité et 
qui prévoie des mesures adaptées aux caractéristiques et besoins spécifiques à chaque étape de la vie. Puisqu’il est question 
de culture, l’égalité ne peut pas uniquement reposer sur des politiques et des mesures isolées, mais elle nécessite la 
reconnaissance, l’appropriation et l’engagement constant de tous les acteurs de la société.

1.2. Cette culture doit être nourrie dès la petite enfance, en commençant par donner l’exemple aux enfants au sein de la 
famille, puis à la crèche et durant toutes les étapes de leur scolarité. Le CESE invite les États membres, dans le cadre de leur 
politique éducative, à favoriser un enseignement neutre du point de vue du genre en ce qui concerne à la fois les 
connaissances et les compétences sociales, ainsi que des contextes d’apprentissage exempts de stéréotypes sexistes.

1.3. Afin de soutenir davantage la culture d’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie, il convient de 
promouvoir cette égalité dans toutes les activités économiques et sociétales, y compris les entreprises, les services publics et 
la vie politique. Le CESE estime que le respect systématique de l’égalité entre les hommes et les femmes dans différents 
contextes est primordial pour faire avancer les choses.

1.4. Le CESE recommande aux États membres de lancer, avec son propre soutien et celui de la Commission et de concert 
avec les partenaires sociaux et les organisations de la société civile concernées, une vaste campagne de sensibilisation et 
d’information pour promouvoir la culture d’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie. Il convient 
d’accorder une attention particulière au rôle central des médias, aussi bien traditionnels que sociaux, en tant que 
plateformes pour influencer les attitudes.

1.5. Ladite campagne devrait attirer l’attention des décideurs sur la situation actuelle et les progrès réalisés en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes dans les États membres concernés et encourager les États membres à s’inspirer les 
uns des autres et à échanger leurs bonnes pratiques. Les acteurs politiques, les décideurs et les organisations publiques 
devraient également montrer l’exemple en améliorant l’égalité entre les hommes et les femmes dans leurs propres activités.

1.6. L’égalité entre les hommes et les femmes dans la participation à la prise de décisions politiques aux niveaux national, 
régional et municipal est essentielle, compte tenu de l’incidence remarquable des décisions politiques sur la vie des citoyens. 
Accroître la proportion de femmes parmi les responsables politiques à tous les niveaux nécessite de sensibiliser davantage 
les électeurs ainsi que les partis qui nomment des candidats et de favoriser une culture qui encourage les femmes à 
participer activement à la vie politique et qui leur en donne les moyens.

22.11.2022 FR Journal officiel de l'Union européenne C 443/63



1.7. Étant donné que l’amélioration de l’égalité entre les hommes et les femmes nécessite la mise en place de mesures 
dans plusieurs domaines d’action, le CESE invite une nouvelle fois les décideurs politiques à tous les niveaux à respecter le 
principe de l’intégration de la dimension de genre et à inclure la dimension de l’égalité entre les hommes et les femmes dans 
toutes les décisions, y compris celles qui concernent la budgétisation, les investissements et les financements, notamment 
dans les marchés publics.

1.8. Compte tenu des défis posés par le vieillissement de la population et la nécessité de garantir une main-d’œuvre 
qualifiée, le caractère inclusif des marchés du travail est de plus en plus important. Il est dès lors crucial de supprimer tous 
les obstacles et de mettre en place des incitations pour encourager la participation globale des femmes aux marchés du 
travail, quels que soient leur profession, leur tâche ou leur âge. Par exemple, les formules souples de travail, les congés 
parentaux, la fiscalité et d’autres types d’incitations jouent un rôle dans le renforcement de l’égalité entre les hommes et les 
femmes. En sus des cadres légaux, les modalités pratiques devraient être fixées à l’aide des possibilités de négociation 
collective entre les partenaires sociaux.

1.9. Étant donné que la reprise après la pandémie doit s’inscrire dans le cadre de la transition écologique et numérique, 
les compétences dans le domaine des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques (STIM) sont de plus en 
plus essentielles. Du point de vue de l’égalité entre les hommes et les femmes et de la prévention de la ségrégation, il est 
important d’inciter les filles à étudier davantage de disciplines relevant des STIM, et d’encourager en parallèle davantage de 
garçons à mener des études et à postuler à des professions dans les domaines des soins et de l’enseignement. Ces aspects 
devraient faire l’objet de mesures intégrées dans leurs programmes d’orientation professionnelle et de maintien du 
personnel.

1.10. Le CESE estime qu’il est essentiel de promouvoir l’accès des femmes à des postes de direction dans les entreprises, 
les organisations publiques et les organisations patronales et syndicales. Il invite les États membres, les organisations 
professionnelles et les partenaires sociaux à lancer des programmes de formation et d’accompagnement destinés aux 
femmes qui occupent des postes de direction ou sont candidates à de tels postes au sein d’organisations publiques ou à des 
postes au sein de conseils d’administration ou dans l’encadrement supérieur des entreprises, des syndicats et des 
organisations privées. Le Comité se félicite également de l’accord politique conclu récemment entre le Parlement européen 
et le Conseil sur la directive relative à un meilleur équilibre hommes-femmes parmi les administrateurs non exécutifs des 
sociétés cotées en bourse et il invite les institutions de l’Union à procéder sans délai à sa mise en œuvre de manière rapide et 
efficace.

1.11. Toute entrave à l’entrepreneuriat féminin doit également être supprimée. L’accès au financement étant une 
condition préalable à la fondation d’une entreprise, il convient de garantir l’égalité entre les hommes et les femmes de l’accès 
au financement aussi bien privé que public. Le CESE invite également les États membres à consacrer des investissements 
publics appropriés à des projets qui renforcent l’égalité entre les hommes et les femmes, y compris dans les infrastructures 
numériques et de soins.

1.12. Le CESE demande qu’une attention particulière soit accordée à l’égalité entre les hommes et les femmes dans le 
traitement de la question des réfugiés ukrainiens. Il s’agit de soutenir l’accès des enfants aux soins et à la scolarisation, 
l’intégration des femmes sur le marché du travail grâce à des emplois de qualité et l’accès aux services de santé liés à la 
sexualité et à la procréation.

2. Observations générales

2.1. Le présent avis répond à la demande de la présidence tchèque d’examiner les progrès réalisés en matière d’égalité 
entre les hommes et les femmes, ainsi que les outils et les mesures visant à l’améliorer de plusieurs points de vue, tels que 
l’après-pandémie, la reprise et l’emploi, l’autonomisation des jeunes, l’éducation et les compétences, l’entrepreneuriat et la 
direction des entreprises, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, ainsi que la question des migrations et des 
réfugiés, y compris dans le contexte de la guerre en Ukraine. Ces questions ont déjà été traitées précédemment dans d’autres 
avis du CESE, et de nombreux autres aspects de l’égalité entre les hommes et les femmes seront également abordés dans 
d’autres avis du CESE (1) portant sur des questions liées, par exemple, aux conditions de travail et de rémunération, aux 
infrastructures de soins, à la pauvreté et la précarité énergétique et aux violences fondées sur le genre.
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(1) SOC/723 (Not yet published in the Official Journal), JO C 364 du 28.10.2020, p. 77 , JO C 240 du 16.7.2019, p. 3, JO C 228 du 
5.7.2019, p. 103.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2020.364.01.0077.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2020%3A364%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2019.240.01.0003.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2019%3A240%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2019.228.01.0103.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2019%3A228%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2019.228.01.0103.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2019%3A228%3ATOC


2.2. La discrimination endémique, y compris la discrimination fondée sur le sexe, constitue l’un des principaux facteurs 
qui conduit à laisser certaines personnes de côté. Le CESE souligne que l’égalité entre les hommes et les femmes est ancrée 
dans les valeurs de l’UE (2) et que la suppression des inégalités, de même que la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes, nécessitent une approche globale et horizontale. Pour parvenir à améliorer l’égalité entre les hommes et les 
femmes de manière durable, il faut veiller à entretenir une culture de l’égalité entre les hommes et les femmes tout au 
long de la vie, c’est-à-dire une culture qui perdure pendant le cycle de vie dans son intégralité et qui prévoie des mesures 
adaptées aux caractéristiques et besoins spécifiques à chaque étape de la vie.

2.3. Cette culture doit être nourrie dès la petite enfance, en donnant l’exemple aux enfants au sein de la famille, en 
défendant l’égalité des droits et obligations de chaque membre de la famille, en faisant preuve d’un comportement tolérant 
en tant que norme et en respectant l’espace et le temps individuel de chacun. Il convient d’éviter toutes les idées reçues 
concernant la répartition des activités, des tâches et du travail entre les membres «masculins» et «féminins» de la famille, de 
même que la démonstration et l’apprentissage de tout autre type de comportement inégalitaire. Ces habitudes doivent se 
forger par la pratique et commencer dès les premiers soins prodigués aux bébés et aux nourrissons, ces tâches devant être 
réparties entre les deux parents de manière à ce qu’ils puissent se soutenir l’un l’autre et conserver leurs droits respectifs à la 
vie privée, au travail et au repos. Le CESE invite la Commission européenne et les États membres à tout mettre en œuvre 
pour que les deux parents puissent combiner leur vie professionnelle et leur vie privée et pour offrir aux familles des 
solutions qui leur conviennent. À cet égard, il est de la plus haute importance de mettre effectivement en œuvre la directive 
sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée et de garantir des services accessibles et abordables en matière 
d’éducation et d’accueil de la petite enfance.

2.4. L’intégration des enfants dans la société débute dès leur entrée en crèche, puis à l’école maternelle. Par conséquent, 
ces types d’établissements doivent veiller à inculquer à leur personnel des valeurs solidement ancrées dans la culture de 
l’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie, ainsi qu’à le former en la matière. Le simple fait que bon 
nombre de ces structures emploient principalement du personnel féminin renforce le stéréotype ou la conviction selon 
lesquels l’éducation des enfants et la prise en charge de ceux-ci relèvent de tâches féminines.

2.5. La prochaine étape clé consiste à fournir aux jeunes un enseignement neutre du point de vue du genre et des 
contextes d’apprentissage exempts de stéréotypes sexistes tout au long de leurs années scolaires. L’importance de cet aspect 
est sous-estimée dans de nombreux États membres. Par exemple, il est essentiel de stimuler l’intérêt des enfants pour les 
matières STIM en fonction de la manière dont leur cerveau y réagit, et non de leur sexe, pour que leurs talents et leur 
potentiel soient pleinement valorisés, développés et exploités au profit des stades ultérieurs de leur vie. Outre l’acquisition 
de connaissances, il est tout aussi important de veiller à ce que les enfants et les jeunes acquièrent les compétences sociales 
et d’autres natures dont ils auront besoin et à ce qu’ils développent une intelligence émotionnelle d’une manière non fondée 
sur le genre, qui ne leur impose ni étiquette ni préjugé. De même, il importe de s’affranchir des stéréotypes sexistes liés à 
l’apparence.

2.6. Favoriser l’estime de soi et la confiance en soi des enfants et des jeunes constitue un moteur essentiel de la culture de 
l’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie, un facteur qui, utilisé de façon optimale, peut générer une 
perspective positive et ainsi jeter les bases des principes de perception et de concrétisation de l’égalité qu’ils appliqueront 
toute leur vie.

2.7. Par ailleurs, pour renforcer l’égalité entre les hommes et les femmes, promouvoir l’évolution des carrières et la 
conservation des emplois et prévenir toute ségrégation en matière d’études et de professions, il est important de fournir une 
orientation professionnelle qui respecte ces principes. S’il est important d’encourager les filles à étudier des disciplines 
relevant des STIM, il est également important d’inciter davantage de garçons à mener des études et à postuler à des 
professions dans les domaines des soins et de l’enseignement, surtout au vu des besoins croissants de notre population 
vieillissante en matière de soins (3).

2.8. Pour soutenir la culture de l’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie au cours de la phase adulte, 
il y a lieu de l’encourager tant dans la vie familiale que dans l’ensemble des activités économiques et sociétales, y compris les 
entreprises, les services publics et la vie politique. Puisqu’il est question de culture, l’égalité ne peut pas uniquement reposer 
sur des politiques et des mesures isolées, mais elle nécessite la reconnaissance, l’appropriation et l’engagement constant de 
tous les acteurs de la société. L’approche de la Suède, dont le gouvernement «a déclaré être un gouvernement féministe», est 
un exemple d’utilisation des connaissances et de l’expérience des hommes et des femmes pour promouvoir le progrès dans 
tous les aspects de la société (4).
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(2) Voir notamment l’article 2 et l’article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne, l’article 21 de la charte des droits 
fondamentaux et l’article 8 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

(3) JO C 194 du 12.5.2022, p. 19.
(4) Article sur l’égalité entre les hommes et les femmes sur le site sweden.se [en anglais uniquement]. https://sweden.se/life/equality/ 

gender-equality
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2.9. Le CESE estime que le respect systématique de l’égalité entre les hommes et les femmes dans différents contextes, 
tout en garantissant le cadre juridique et stratégique adéquat, est primordial pour faire avancer les choses. Le CESE 
recommande aux États membres de lancer, avec son propre soutien et celui de la Commission et de concert avec les 
partenaires sociaux et les organisations de la société civile concernées, une vaste campagne de sensibilisation et 
d’information pour promouvoir la culture d’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie. Il convient 
d’accorder une attention particulière au rôle central des médias, aussi bien traditionnels que sociaux, en tant que 
plateformes pour influencer les attitudes, notamment par l’intermédiaire de la publicité.

2.10. Ladite campagne devrait attirer l’attention des décideurs sur la situation actuelle et les progrès réalisés en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes dans les États membres concernés, mesurés, par exemple, au moyen de l’indice 
d’égalité de genre, et encourager les États membres à s’inspirer les uns des autres et à échanger leurs bonnes pratiques. 
L’administration et les organisations publiques devraient également montrer l’exemple en améliorant l’égalité entre les 
hommes et les femmes dans leurs propres activités. À titre de bonne pratique, le CESE recommande que ces acteurs, ainsi 
que les syndicats, les employeurs et les organisations de la société civile, rendent publics les chiffres relatifs à l’équilibre 
hommes-femmes au sein de leurs conseils d’administration et de surveillance. Pour diffuser une perception positive dans 
l’ensemble de la société, la campagne devrait s’adresser en particulier aux hommes et aux garçons en émettant des messages 
convaincants sur les avantages de l’égalité entre les hommes et les femmes.

2.11. L’égalité entre les hommes et les femmes dans la participation à la prise de décisions politiques aux niveaux 
national, régional et municipal est essentielle, compte tenu de l’incidence remarquable des décisions politiques sur la vie des 
citoyens. Accroître la proportion de femmes parmi les responsables politiques nécessite de sensibiliser davantage les 
électeurs ainsi que les partis qui nomment des candidats.

2.12. Étant donné que l’amélioration de l’égalité entre les hommes et les femmes nécessite la mise en place de mesures 
dans plusieurs domaines d’action, le CESE invite une nouvelle fois les décideurs politiques des niveaux appropriés à 
respecter le principe de l’intégration et à inclure la dimension de l’égalité entre les hommes et les femmes dans toutes les 
décisions, y compris celles qui concernent la budgétisation, les investissements et les financements, ainsi que dans les 
marchés publics. L’intégration de la dimension de genre doit également faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation appropriés. 
En outre, l’égalité entre les hommes et les femmes doit être envisagée dans le cadre d’une approche globale, en accordant 
une attention particulière aux domaines dans lesquels la dimension de genre se conjugue à d’autres caractéristiques, comme 
le handicap, l’origine ethnique, la monoparentalité, le statut socio-économique, l’âge ou l’orientation sexuelle.

2.13. Le CESE encourage toutes les institutions de l’UE, les États membres et les parties prenantes à exploiter activement 
le précieux travail accompli par l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), par exemple en ce 
qui concerne les données et les statistiques désagrégées et ventilées par sexe. Le CESE tient également à souligner 
l’importance d’inclure activement les partenaires sociaux dans la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes, 
étant donné qu’elle est, à bien des égards, directement liée au marché du travail et aux conditions de travail. La négociation 
collective est un instrument essentiel pour parvenir à l’égalité entre les hommes et les femmes dans le monde du travail. Il 
est également important de faire appel au CESE en tant que plateforme active des travaux visant à promouvoir la culture de 
l’égalité entre les hommes et les femmes tout au long de la vie.

3. Observations spécifiques — L’emploi dans le contexte de la reprise après la pandémie

3.1. Si la pandémie de COVID-19 a touché aussi bien les hommes que les femmes, ses incidences ont été variables et les 
effets de cette crise risquent de nuire aux progrès accomplis dans les États membres ces dix dernières années en ce qui 
concerne la réduction des inégalités entre les hommes et les femmes. Outre les répercussions sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée, la pandémie a frappé plus durement les femmes en raison des pertes d’emplois ou du chômage 
temporaire, étant donné que les secteurs employant principalement des femmes ont été particulièrement touchés (5). Les 
femmes entrepreneures ont également été beaucoup plus susceptibles de déclarer la cessation des activités de leur entreprise 
en raison de la pandémie que leurs homologues masculins. L’écart le plus important entre les hommes et les femmes a été 
signalé en Europe et en Amérique du Nord, où les femmes étaient 50 % plus susceptibles de déclarer la cession de leurs 
activités que les hommes (6).

3.2. Du point de vue de l’égalité entre les hommes et les femmes et de la diversité, l’un des principaux défis de la reprise 
après la pandémie est de veiller à ce que les plans nationaux pour la reprise et la résilience tiennent compte des questions 
d’égalité hommes-femmes et incluent des mesures ciblées visant à améliorer ces aspects sur le marché du travail. Les 
mesures devraient également créer les conditions propices à l’entrepreneuriat et à la conduite des affaires, y compris un 
cadre budgétaire favorable et la suppression des obstacles à l’entrepreneuriat féminin.
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(5) JO C 220 du 9.6.2021, p. 13.
(6) Global Entrepreneurship Monitor.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2021.220.01.0013.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2021%3A220%3ATOC


3.3. La nécessité de supprimer les obstacles et de mettre en place des incitations s’applique à la participation globale des 
femmes aux marchés du travail, indépendamment de leur profession et de leur tâche. Elle s’applique également aux femmes 
de tous âges. S’il est essentiel d’encourager les jeunes à s’insérer sur les marchés du travail en offrant des possibilités d’emploi 
de qualité, il est également important d’offrir aux personnes âgées la possibilité d’apporter leur contribution de manière 
appropriée (7). Compte tenu des défis posés par le vieillissement de la population et l’aggravation de la pénurie de 
main-d’œuvre qualifiée dans certains secteurs, le caractère inclusif des marchés du travail est de plus en plus important, y 
compris du point de vue macroéconomique.

3.4. Le CESE souligne la nécessité de transposer de manière ambitieuse et efficace la directive sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée. Les modalités pratiques visant à promouvoir et à favoriser un meilleur équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée pour les parents doivent être définies dans le cadre du processus de négociation collective, 
lequel constitue l’instrument adéquat pour veiller à ce que les meilleures solutions et pratiques soient adoptées en tenant 
compte des intérêts des travailleurs et des entreprises. De même que les formules souples de travail et les congés parentaux 
rémunérés et flexibles, la fiscalité et d’autres types d’incitations visant à faire en sorte que les femmes restent sur le marché 
du travail jouent un rôle dans le renforcement de l’égalité entre les hommes et les femmes. Une rémunération appropriée du 
congé de paternité, en particulier au cours des premiers mois, encouragerait le père à prendre un congé plus long, ce qui lui 
permettrait de nouer des liens plus étroits avec l’enfant et aiderait la mère à se rétablir tout en améliorant l’équilibre entre sa 
vie professionnelle et sa vie privée. L’imposition séparée des revenus des conjoints contribue à encourager les deux parents à 
être actifs sur le marché du travail. Il faut également reconnaître que les mesures qui permettent et encouragent le travail 
contribuent également à des pensions de retraite plus décentes.

3.5. Si la participation des femmes aux marchés du travail a augmenté au cours de la dernière décennie, la ségrégation 
entre les hommes et les femmes reste évidente (8). Les inégalités en matière d’accès à l’éducation et de perspectives 
économiques pour les femmes persistent, bien que l’Europe affiche les taux d’inégalité les plus faibles par rapport à d’autres 
régions du monde (9) — avec toutefois quelques différences entre l’Europe occidentale et l’Europe orientale. Le CESE a 
également demandé que des mesures soient prises rapidement pour éliminer, dans tous les domaines et tous les secteurs, les 
écarts de rémunération et de retraite entre les hommes et les femmes, notamment au moyen de mesures contraignantes en 
matière de transparence salariale (10); il souligne que le premier écart exacerbe le second, une situation à laquelle les femmes 
sont particulièrement vulnérables.

En outre, le contexte culturel et les stéréotypes traditionnels influencent les choix professionnels des femmes. Par exemple, 
on dénombre nettement plus de femmes que d’hommes parmi les travailleurs des secteurs de l’enseignement, des soins, de 
la santé et des services sociaux, tandis que les hommes dominent des secteurs tels que la construction et les industries 
lourdes.

3.6. En vue de promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes dans le cadre d’un programme de développement 
industriel inclusif et durable, les efforts doivent viser non seulement à renforcer la compétitivité des secteurs économiques 
où les femmes travaillent déjà en grand nombre, mais aussi à leur permettre de rejoindre de nouveaux secteurs et d’endosser 
de nouveaux rôles. L’inclusion des femmes dans de nouveaux secteurs et de nouvelles professions desquels elles étaient 
exclues auparavant permettra à son tour aux secteurs émergents de prospérer en exploitant pleinement des ensembles de 
compétences plus riches et plus diversifiés. Offrir des emplois de qualité est une condition nécessaire pour faire en sorte de 
ne pas perpétuer les inégalités entre les hommes et les femmes dans ces nouveaux secteurs.

3.7. La ségrégation fondée sur le sexe est également visible dans le domaine de l’éducation. Si les femmes obtiennent des 
diplômes d’enseignement supérieur et tirent parti des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie, elles se tournent 
généralement vers d’autres disciplines que les sciences, la technologie, l’ingénierie et les mathématiques (STIM). Étant donné 
que la reprise après la pandémie doit s’inscrire dans le cadre de la transition écologique et numérique, les compétences STIM 
sont de plus en plus essentielles. En outre, parallèlement aux compétences fonctionnelles, les aptitudes émotionnelles 
(c’est-à-dire interpersonnelles et sociales) sont essentielles, car elles constituent la base nécessaire pour développer la 
résilience, la force mentale, la gestion des conflits, la collaboration et la communication factuelle. Il est essentiel de mettre 
l’accent, à l’avenir, sur l’intelligence rationnelle et émotionnelle. La culture d’égalité entre les hommes et les femmes tout au 
long de la vie doit inclure l’éducation émotionnelle, puisqu’il est ressorti de l’édition 2021 du Forum économique mondial 
que parmi les sept principales compétences humaines figurent la créativité, l’intelligence émotionnelle et la résolution de 
problèmes complexes (11).
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(7) Pour d’autres aspects liés à la relation entre le vieillissement et l’égalité entre les hommes et les femmes, voir également le dossier 
JO C 194 du 12.5.2022, p. 19.

(8) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE).
(9) Indice mondial d’écart entre les genres.
(10) JO C 341 du 24.8.2021, p. 84.
(11) La start-up numérique UP’N’CHANGE (www.upnchange.com), fondée par des femmes, a trouvé des moyens de transposer une 

expertise approfondie dans le domaine de la psychologie et du coaching en outils numériques simples afin d’aider les personnes à 
renforcer leurs compétences personnelles, sociales et créatives. UP’N’CHANGE s’est donné pour mission d’exploiter le potentiel des 
employés et des équipes au moyen d’outils numériques afin d’aider les organisations à obtenir un succès durable, car un ensemble de 
compétences adéquat signifie une collaboration efficace. Une collaboration efficace est synonyme d’innovation. Et l’innovation 
garantit la croissance pour tous.
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3.8. En ce qui concerne la transformation numérique, on observe une nette ségrégation entre les hommes et les femmes 
dans les systèmes éducatifs et sur les marchés du travail en ce qui concerne la répartition des diplômés et des spécialistes 
dans le domaine des technologies de l’information et de la communication (TIC), ainsi que des scientifiques et des ingénieurs 
dans les secteurs de haute technologie.

3.9. Il est essentiel d’encourager les filles à s’intéresser aux STIM pour assurer leur intégration dans les professions de 
demain. En outre, il y a lieu de mettre en place des mesures ciblées et des programmes de développement pour les attirer 
vers les carrières liées aux STIM et les y maintenir. Dans 10 ans, 9 emplois sur 10 nécessiteront des compétences 
numériques (12). L’avenir du travail connaîtra une évolution de la demande en faveur des professionnels de la technologie tels 
que les ingénieurs en informatique et les spécialistes des TIC. Les femmes représentent 65 % des salariés européens, mais 
seulement 17 % de la main-d’œuvre européenne dans le domaine des TIC, alors que d’ici 2026, 57 % des postes qui 
devraient, selon les prévisions, être supprimés par la technologie, auraient été occupés par des femmes (13).

3.10. La participation des femmes au développement de l’intelligence artificielle est également essentielle pour éviter les 
algorithmes fondés sur des données biaisées sur la réalité, qui fourniraient donc des résultats biaisés. Une approche 
intersectionnelle s’impose également dans ce domaine. En outre, dans la mesure où l’accès à la connectivité à haut débit et 
aux compétences numériques constitue la base nécessaire à une transformation numérique réussie, ces services et ces 
compétences devraient être disponibles et accessibles à tous, indépendamment du sexe, de l’âge, du handicap, du milieu 
socio-économique ou de la situation géographique.

3.11. La sous-représentation des femmes dans les domaines technologiques est également problématique du point de 
vue de la transition écologique, étant donné que la lutte contre le changement climatique et la résolution des problèmes 
environnementaux nécessite de concevoir et de mettre en place de nombreux types de solutions technologiques.

3.12. Si les compétences numériques et écologiques doivent être considérées comme faisant partie intégrante de chaque 
profession, elles ont le potentiel d’attirer davantage les jeunes que les travailleurs âgés. Par ailleurs, il existe une différence 
évidente entre les compétences professionnelles en TIC, incluant la gestion des données et la publication assistée par 
ordinateur, et l’habileté numérique généralement associée aux jeunes, comme les messageries et l’utilisation d’internet à des 
fins récréatives.

3.13. Outre les compétences dans le domaine des sciences, des technologies, de l’ingénierie et des mathématiques (STIM), 
il convient également d’encourager les filles à étudier l’économie et la gestion, afin de les préparer à des postes de direction. 
Par ailleurs, il est important de les guider dans l’acquisition de compétences entrepreneuriales et de gestion des risques ainsi 
que de renforcer leur confiance en elles afin d’éviter et de combattre le syndrome de l’imposteur (14). Lorsque l’on analyse les 
types de stress que connaissent les femmes, on s’aperçoit que, confrontées à une situation stressante, elles semblent adopter 
plus souvent une attitude introvertie qu’extravertie. Il en résulte qu’elles ne cherchent pas à obtenir des postes «exposés», car 
elles craignent des remarques négatives la part de tiers, qui seront prises personnellement; en outre, elles ne se sentent pas 
qualifiées si elles ne remplissent pas tous les critères d’une description de poste (ou davantage de critères encore); et enfin, 
elles ne souhaitent pas être embauchées uniquement pour satisfaire à un quota. Ces comportements proviennent souvent de 
croyances et de craintes (éventuellement inconscientes). Si le renforcement des aptitudes et des compétences nécessite des 
mesures pratiques au niveau des méthodes d’enseignement et d’apprentissage et de l’orientation professionnelle, ces 
objectifs devraient également être liés au programme général de sensibilisation sur la culture de l’égalité entre les hommes et 
les femmes tout au long de la vie.

3.14. Un aspect spécifique à aborder est celui des stéréotypes fondés sur le genre dans les soins de santé, en raison d’un 
manque de recherche, d’un système d’enseignement centré sur les hommes, de diagnostics erronés et de traitements 
insuffisants. L’ignorance des différences fondées sur le sexe et le genre dans les disciplines médicales peut facilement 
conduire à des diagnostics erronés ou à des médications inadéquates, parce que les symptômes féminins diffèrent des 
symptômes masculins ou parce que les doses médicamenteuses reposent sur des essais cliniques principalement menés sur 
des hommes. On constate également un manque de recherche sur les affections spécifiques aux femmes, telles que 
l’endométriose et la ménopause, et de données ventilées par sexe dans la recherche, ce qui rend difficile la compréhension 
des mécanismes à l’origine des problèmes de santé et entrave la recherche d’une réponse appropriée pour traiter les 
situations inégales, par exemple le risque plus élevé pour les femmes de souffrir de formes longues de COVID-19.
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(12) Réunion annuelle 2020 du Forum économique mondial.
(13) Ibid.
(14) Le phénomène de l’imposteur, à savoir un syndrome qui amène les personnes qui en souffrent à douter de leurs propres aptitudes et 

capacités, peut empêcher quelqu’un de poser sa candidature à des postes d’encadrement ou des postes exposés. Plus particulièrement, 
les personnes très réfléchies, qui ont tendance à se refermer sur elles-mêmes dans des situations stressantes, ont du mal à se 
confronter aux personnes qui font preuve d’une grande assurance.
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3.15. Afin d’éviter les effets négatifs que les biais médicaux peuvent avoir sur la participation des femmes au marché du 
travail, le CESE souligne qu’il convient de prendre en compte et de traiter les préjugés sexistes et les différences entre les 
hommes et les femmes dans toutes les stratégies européennes en matière de santé et de produits pharmaceutiques. En outre, 
le droit des femmes à prendre des décisions autonomes concernant leur propre corps doit être pleinement respecté.

4. Observations spécifiques — L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée

4.1. L’égalité entre les hommes et les femmes dans l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est primordiale pour 
l’économie et la société, car elle est étroitement liée au bien-être, à l’emploi et à la participation en général aux marchés du 
travail, ainsi qu’aux carrières et aux postes tant dans le secteur public que dans le secteur privé. Tel est le cas pour diverses 
tâches et responsabilités dans les entreprises, l’administration et la prise de décisions politiques.

4.2. L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée représente un défi plus important pour les femmes que pour les 
hommes, car elles assument une part plus importante des tâches domestiques et des responsabilités familiales non 
rémunérées. Selon l’indice d’égalité de genre (15), (16), le score de l’UE a diminué depuis 2010 dans le domaine du temps, qui 
mesure la répartition des tâches domestiques et des responsabilités familiales. Les différences importantes entre les États 
membres reflètent les différences entre les systèmes nationaux et les cultures familiales.

4.3. La pandémie a accru la pression sur les familles en matière d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, en 
particulier pour les femmes et les mères célibataires. Dans le même temps, en ce qui concerne la garde des enfants, l’écart 
entre les hommes et les femmes semble se réduire, en raison du fait que les deux parents font du télétravail (17). Ce dernier 
peut, à bien des égards, contribuer à l’égalité entre les hommes et les femmes. Dans cette optique, une meilleure 
coordination peut s’avérer bénéfique. Le CESE a toutefois également signalé la nécessité d’éviter que le télétravail n’accentue 
davantage l’inégalité de la répartition des tâches familiales et ménagères entre les femmes et les hommes (18). La pandémie a 
affecté l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des femmes à différents postes, y compris les entrepreneures, les 
cadres et les employées. Il faut également rappeler que les femmes ressentent souvent un sentiment différent d’obligation et 
de responsabilité lorsqu’il s’agit de «prendre soin des autres».

4.4. De nombreux facteurs liés à l’égalité entre les hommes et les femmes dépendent de l’infrastructure sociale nationale, 
qui contribue fortement à accroître la participation aux marchés du travail et à améliorer l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée. Parmi les systèmes les plus communs, on peut citer le système d’accueil, le congé parental, le système scolaire 
et les mesures liées à l’emploi.

4.5. Le CESE réitère ses suggestions déjà formulées précédemment (19) et tient pour important que les États membres 
mettent en œuvre la directive sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée de manière ambitieuse, efficace et en 
temps utile, afin d’offrir aux familles des choix appropriés et plus égalitaires, notamment en favorisant une meilleure 
rémunération du congé parental pour les deux parents. Dans le même temps, la mise en œuvre de la directive doit 
également tenir compte des besoins des entreprises, en particulier des PME.

4.6. Le CESE insiste sur la nécessité pour les États membres d’investir dans diverses infrastructures d’accueil et de soins, y 
compris la garde d’enfants, les garderies postscolaires, les soins aux personnes âgées et les soins aux personnes handicapées, 
de manière à garantir qu’elles soient accessibles et abordables pour tous. Le CESE invite les États membres, ainsi que les 
partenaires sociaux, à élaborer des instruments appropriés qui offriront aux familles un accès aisé et efficace aux services de 
soutien et de soins.

4.7. En outre, un nouvel état d’esprit est nécessaire à tous les niveaux pour améliorer l’égalité entre les hommes et les 
femmes du point de vue de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. À cet égard, il est essentiel de réduire et de 
briser les mentalités fondées sur les stéréotypes relatifs aux rôles familiaux et d’adopter des pratiques en matière d’emploi qui 
favorisent l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée pour les femmes comme pour les hommes.

5. Observations spécifiques — Les fonctions dirigeantes

5.1. Si l’égalité entre les hommes et les femmes et la non-discrimination au travail sont garanties par la législation, la 
participation égale des femmes et des hommes à la direction des entreprises est assurée non seulement par l’égalité des 
chances, mais aussi par les avantages plus larges qu’elle apporte sur le plan économique et sociétal, dans la mesure où elle 
contribue à l’élargissement des perspectives, à la créativité et à la compétitivité (20). Il est dans l’intérêt des entreprises de tirer 
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(15) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), https://eige.europa.eu/publications/gender-equality-index- 
2020-report/progress-gender-equality-most-notable-company-boards [en anglais uniquement].

(16) Eurofound.
(17) Sevilla et Smith, 2020.
(18) JO C 220 du 9.6.2021, p. 13.
(19) JO C 129 du 11.4.2018, p. 44.
(20) Voir JO C 318 du 23.12.2009, p. 15 et JO C 341 du 21.11.2013, p. 6.
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parti du niveau supérieur de diplôme et des talents des femmes en encourageant leur présence au sein des conseils 
d’administration et à d’autres postes de direction. Pour ce faire, il est essentiel que les avantages de la diversité soient bien 
compris, ainsi que les conséquences négatives auxquelles la société et les individus sont confrontés si la diversité n’est pas 
encouragée dans tous les domaines.

5.2. Bien que de nombreuses améliorations soient encore possibles, le score de l’UE dans l’indice d’égalité de genre a 
connu la plus grande avancée, depuis 2010, dans le domaine du pouvoir, qui mesure les progrès accomplis en matière de 
prise de décisions politiques et économiques. L’amélioration la plus notable a été la présence accrue des femmes au sein des 
conseils d’administration des plus grandes sociétés cotées en bourse. Cette avancée explique, pour la plus grande partie, la 
hausse globale du score de l’UE dans l’indice (21).

5.3. Les moyens de renforcer la diversité hommes-femmes au sein des conseils d’administration varient d’un État 
membre à l’autre (22) et il existe de nettes différences tant du point de vue de la situation actuelle que des progrès accomplis 
au fil du temps. Certains États membres ont adopté, pour les grandes entreprises cotées, des quotas nationaux obligatoires 
allant de 25 à 40 % (23). Par ailleurs, un certain nombre d’États membres dépassent la moyenne de l’UE ou ont accompli des 
progrès remarquables sans mettre en place de quotas, mais en misant sur l’autorégulation. En France, où la législation a été 
introduite en 2011, plus de 40 % des membres des conseils d’administration sont des femmes; dans huit autres pays, cette 
proportion a dépassé le tiers. Dans d’autres États membres, en revanche, ce chiffre est inférieur à 10 %. La moyenne de l’UE 
avoisine les 30 %.

5.4. Prises individuellement, les entreprises n’obtiennent pas non plus toutes le même score. Bien que les grandes 
entreprises aient enregistré des progrès considérables, on observe moins de changements dans les sociétés au bas du 
classement (24). Il convient également de noter que, bien que les membres des conseils d’administration soient souvent des 
dirigeants exécutifs, les pays qui obtiennent les meilleurs résultats en ce qui concerne la proportion de femmes occupant des 
postes de président-directeur général dans de grandes entreprises ne semblent pas être les mêmes que les pays qui 
obtiennent les meilleurs résultats en ce qui concerne les membres des conseils d’administration des entreprises (25).

5.5. Ainsi, les divergences entre les États membres ne semblent pas pouvoir s’expliquer par une cause unique, ce qui n’est 
pas surprenant dans la mesure où les différentes traditions et cultures nationales jouent un rôle important dans le 
développement de l’égalité entre les hommes et les femmes. Il est capital de soutenir les évolutions positives, les échanges de 
bonnes pratiques et l’apprentissage fondé sur les expériences des autres.

5.6. Le CESE réitère également ses conclusions et recommandations en la matière (26) et se félicite de l’accord politique 
conclu récemment entre le Parlement européen et le Conseil sur la directive relative à un meilleur équilibre 
hommes-femmes parmi les administrateurs non exécutifs des sociétés cotées en bourse, proposée par la Commission 
en 2012. Le Comité invite les institutions de l’Union à procéder sans délai à sa mise en œuvre de manière rapide et efficace. 
Les États membres, en consultation avec les partenaires sociaux, sont les mieux placés pour décider des mesures pratiques 
les plus efficaces et les plus appropriées afin d’augmenter la proportion de femmes dans les conseils d’administration, 
sachant que leur composition est déterminée par les propriétaires de l’entreprise.

5.7. Le CESE estime important de promouvoir l’accès des femmes à des postes de direction au moyen de programmes 
communs destinés aux femmes dirigeantes et aux candidates aux postes de direction et d’encadrement supérieur, ainsi que 
par la formation individuelle et l’accompagnement (27). Il encourage les entreprises à investir dans de tels programmes, qui 
pourraient également être soutenus par un financement de l’UE. La promotion des femmes à des postes de direction 
d’entreprise devrait également s’accompagner d’une rémunération égale à celle des hommes occupant les mêmes postes, 
conformément au principe de salaire égal pour travail égal, auquel le CESE souscrit pleinement.
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(21) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), Statistical brief: gender balance in corporate boards 2020 [Note 
statistique: l’équilibre hommes-femmes au sein des conseils d’administration en 2020].

(22) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE).
(23) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), article sur les quotas de parité au sein des parlements [en 

anglais uniquement].
(24) European Women on Boards, Rapport sur l’indice de diversité de genre [en anglais uniquement].
(25) Diverses sources compilées par la chambre de commerce de Finlande, Rapport sur le nombre de femmes à des postes de direction et 

d’administration [en anglais uniquement].
(26) JO C 133 du 9.5.2013, p. 68.
(27) Un excellent exemple de ce type de formation sont les programmes de soutien et de formation offerts par la Chambre de commerce 

d’Autriche (Wirtschaftskammer Österreich, WKÖ) [en anglais uniquement].
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6. Observations particulières — L’entrepreneuriat

6.1. Pour promouvoir l’entrepreneuriat, il convient d’exploiter pleinement le potentiel de la créativité et des capacités 
féminines. Les femmes entrepreneures ont su se montrer fortes et résilientes face à la crise et au chaos (28).

6.2. Les femmes à la tête d’entreprises ont elles aussi été durement touchées par la pandémie et se sont vu assigner une 
part disproportionnée des responsabilités familiales, encore alourdies par le manque de services de garde d’enfants et le 
confinement. Pourtant, de nombreuses femmes entrepreneures sont parvenues à tourner le nouveau contexte commercial à 
leur avantage et à encourager d’autres personnes, en particulier des femmes, à devenir entrepreneures et à créer de nouvelles 
entreprises, avec des conséquences positives telles que la création d’emplois et le bien-être qui en découle.

6.3. En Europe, le taux d’entrepreneuriat féminin figure parmi les plus bas par rapport à d’autres régions du monde 
(5,7 % contre une moyenne mondiale de 11 %). Cela s’explique notamment par le fait que, dans les pays européens, les 
femmes disposent de davantage d’autres possibilités d’emploi que dans d’autres régions du monde. Néanmoins, la pénurie 
d’emplois reste le motif le plus fréquemment invoqué, davantage par les femmes que par les hommes, pour créer une 
entreprise (29).

6.4. L’accès au financement est une condition préalable à l’entrepreneuriat et l’égalité d’accès doit être garantie tant en ce 
qui concerne le financement privé que le financement public. Le CESE demande une évaluation des critères du financement 
en rapport, tels que la facilité pour la reprise et la résilience, afin de veiller à promouvoir l’égalité dans l’entrepreneuriat et à 
encourager les investissements dans des projets qui renforcent l’égalité entre les hommes et les femmes, y compris dans les 
infrastructures numériques et de soins.

6.5. En Europe, les femmes qui dirigent une entreprise sont beaucoup plus susceptibles d’avoir moins de salariés (entre 1 
et 5) ou encore d’exercer une activité indépendante. Les femmes appartenant à des tranches d’âge plus élevées sont plus 
susceptibles de diriger des entreprises. Si les femmes considèrent l’entrepreneuriat comme une option attrayante, et bien 
qu’elles aient en moyenne un niveau d’éducation élevé, elles font état d’un faible esprit d’entreprise, en ce qu’elles ne 
distinguent que peu de nouvelles possibilités commerciales, qu’elles estiment ne pas avoir les compétences nécessaires pour 
créer une entreprise et qu’elles sont découragées par la peur de l’échec (30).

6.6. Ces impressions peuvent être dues, outre des raisons culturelles, aux problèmes liés à l’équilibre entre les exigences 
professionnelles et familiales. Par conséquent, les femmes entrepreneures s’en tiennent parfois à certains secteurs et peuvent 
être réticentes à l’idée de faire croître leur entreprise. Pour encourager l’entrepreneuriat féminin, il convient d’aider les 
femmes à surmonter ces perceptions et ces facteurs restrictifs (31). Dans le droit fil du programme pour une meilleure 
réglementation, à savoir la stratégie primordiale de l’Union européenne pour faire en sorte que sa législation en général 
réalise ses objectifs dans les faits de la manière la plus efficace et la plus effective, il est possible de créer d’autres incitations 
grâce à des mesures qui simplifient les procédures administratives et réduisent les coûts de mise en conformité, sans 
toutefois affaiblir le niveau de protection assuré par la législation concernée (32).

7. Observations spécifiques — Les réfugiés ukrainiens

7.1. L’invasion russe de l’Ukraine a provoqué une crise humanitaire sans précédent, avec notamment l’afflux de centaines 
de milliers de réfugiés demandeurs d’asile — principalement des femmes et des enfants — vers les États membres de 
l’Union. Ces derniers, soutenus par la société civile, déploient tous un maximum d’efforts pour prendre en charge les 
réfugiés, les accueillir et les intégrer sur les marchés du travail, mais de nombreux défis se font jour et appellent des 
solutions mieux coordonnées (33).

7.2. Étant donné que la plupart des réfugiés sont des femmes avec enfants, l’accès aux services d’aide sociale, aux crèches, 
aux garderies et aux écoles constitue un goulet d’étranglement critique qui empêche les femmes de s’intégrer sur le marché 
du travail. D’autres éléments indispensables à leur intégration sont la suppression de la barrière linguistique, la 
reconnaissance du niveau d’éducation et des qualifications des réfugiés et la reconversion et le perfectionnement rapides. 
Parmi les outils à prévoir pour résoudre ce problème figure également la mise en place des moyens nécessaires pour 
permettre le travail à distance, notamment la connectivité internet et les appareils.
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(28) Women’s Entrepreneurship 2020/21: Thriving Through Crisis [L’entrepreneuriat des femmes en 2020 et 2021: prospérer en pleine crise], 
publié par la Global Entrepreneurship Research Association, London Business School, ISBN: 978-1-9160178-8-7.

(29) Ibid.
(30) Global Entrepreneurship Monitor.
(31) Voir JO C 299 du 4.10.2012, p. 24.
(32) Priorité aux PME — Stratégie à long terme pour l’avenir industriel de l’Europe. Département thématique des politiques économiques, 
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(33) Avis du CESE sur InvestEU, JO C 242 du 23.7.2015, p. 9.
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7.3. Le CESE demande une approche mieux coordonnée entre les États membres lorsqu’ils mettent en pratique les 
«Recommandations politiques sur la promotion de l’inclusion des réfugiés ukrainiens dans le système éducatif: remarques, principes clés et 
pratiques» (34). Le CESE invite également la Commission européenne à activer toutes les possibilités de financement, en 
particulier pour les États membres accueillant un grand nombre de réfugiés.

7.4. En période de guerre et lorsqu’elles fuient les conflits, les femmes sont plus exposées au risque d’exploitation 
sexuelle et d’abus sexuels. Le viol est souvent utilisé comme arme de guerre. Pour les réfugiées ukrainiennes, et en particulier 
les victimes de viol, il est essentiel d’avoir accès à des services de santé sexuelle et reproductive, y compris la contraception, 
la contraception d’urgence, l’avortement en toute sécurité et les soins connexes, ainsi que les soins psychologiques de 
traumatologie. Aucune femme ne devrait être contrainte à poursuivre une grossesse non désirée. L’absence de ces services 
dans les États membres ne devrait jamais être un motif les empêchant de quitter un pays dangereux. L’ensemble des États 
membres doit garantir l’accès à ces services pour toutes les réfugiées. D’une manière générale, chaque réfugié doit se voir 
proposer des soins de traumatologie de manière proactive, faute de quoi les manquements feront le lit de conflits ultérieurs 
et d’émotions négatives qui ont des répercussions très graves sur les États. Dans ce domaine, il est absolument indispensable 
de mettre au point des offres de soutien hybrides assorties de seuils d’exigence bas et d’apporter un appui financier 
systématique aux nouvelles entreprises proposant ces services.

7.5. Un autre problème à résoudre est le statut vaccinal des réfugiés, en particulier des enfants. L’Union européenne a mis 
au point des programmes de vaccination infantile qui ont permis d’éradiquer de nombreuses maladies dangereuses telles 
que la poliomyélite, la variole et certains types d’hépatites, entre autres. Pour éviter que cette réussite ne soit remise en 
question, les États membres doivent mobiliser leurs systèmes de soins de santé, et des lignes directrices définies au niveau de 
l’Union seront d’une grande utilité dans ce processus. D’autres complications découlent du fait que, dans de nombreux États 
membres, le statut vaccinal complet est obligatoire pour l’accès aux services d’accueil, comme les crèches ou les écoles.

7.6. Par la suite, la reconstruction de l’Ukraine devrait être l’occasion de renforcer l’égalité entre les hommes et les 
femmes dans la population ukrainienne, notamment en renforçant les systèmes d’éducation et de soins de santé ainsi que les 
infrastructures sociales et numériques.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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ANNEXE

La proposition d’amendement suivante, qui a recueilli plus d’un quart des suffrages exprimés, a été rejetée au cours des 
débats (article 43, paragraphe 2, du règlement intérieur):

AMENDEMENT 1

Proposé par:

ANGELOVA Milena

BLIJLEVENS René

KONTKANEN Mira-Maria

MINCHEVA Mariya

PILAWSKI Lech

VADÁSZ Borbála

SOC/731 — Égalité entre les hommes et les femmes

Paragraphe 3.5

Modifier comme suit:

Avis de section Amendement

Si la participation des femmes aux marchés du travail a 
augmenté au cours de la dernière décennie, la ségrégation 
entre les hommes et les femmes reste évidente (1). Les 
inégalités en matière d’accès à l’éducation et de perspectives 
économiques pour les femmes persistent, bien que l’Europe 
affiche les taux d’inégalité les plus faibles par rapport à 
d’autres régions du monde (2) — avec toutefois quelques 
différences entre l’Europe occidentale et l’Europe orientale. 
Le CESE a également demandé que des mesures soient prises 
rapidement pour éliminer, dans tous les domaines et tous les 
secteurs, les écarts de rémunération et de retraite entre les 
hommes et les femmes, notamment au moyen de mesures 
contraignantes en matière de transparence salariale (3); il 
souligne que le premier écart exacerbe le second, une 
situation à laquelle les femmes sont particulièrement 
vulnérables.

En outre, le contexte culturel et les stéréotypes traditionnels 
influencent les choix professionnels des femmes. Par 
exemple, on dénombre nettement plus de femmes que 
d’hommes parmi les travailleurs des secteurs de l’enseigne
ment, des soins, de la santé et des services sociaux, tandis 
que les hommes dominent des secteurs tels que la 
construction et les industries lourdes. 

(1) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes (EIGE).

(2) Indice mondial d’écart entre les genres.
(3) Voir le dossier SOC/678.

Si la participation des femmes aux marchés du travail a 
augmenté au cours de la dernière décennie, la ségrégation 
entre les hommes et les femmes reste évidente (1). Les 
inégalités en matière d’accès à l’éducation et de perspectives 
économiques pour les femmes persistent, bien que l’Europe 
affiche les taux d’inégalité les plus faibles par rapport à 
d’autres régions du monde (2) — avec toutefois quelques 
différences entre l’Europe occidentale et l’Europe orientale. Le 
CESE a également demandé que des mesures soient prises 
rapidement pour éliminer, dans tous les domaines et tous les 
secteurs, les écarts de rémunération et de retraite entre les 
hommes et les femmes, notamment au moyen de mesures 
qui favorisent la transparence salariale (3); il souligne que le 
premier écart exacerbe le second, une situation à laquelle les 
femmes sont particulièrement vulnérables.

En outre, le contexte culturel et les stéréotypes traditionnels 
influencent les choix professionnels des femmes. Par 
exemple, on dénombre nettement plus de femmes que 
d’hommes parmi les travailleurs des secteurs de l’enseigne
ment, des soins, de la santé et des services sociaux, tandis que 
les hommes dominent des secteurs tels que la construction et 
les industries lourdes. 

(1) Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes (EIGE).

(2) Indice mondial d’écart entre les genres.
(3) Voir le dossier SOC/678.
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Résultat du vote:

Voix pour: 93

Voix contre: 114

Abstentions: 12
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) soutient les propositions de la Commission européenne (CE) 
visant à renforcer les capacités d’action des consommateurs en faveur de la transition écologique. Il appelle à ce que la CE 
maintienne un fort niveau d’ambition, dans la mesure où il s’agit d’un chantier à impact économique, social et 
environnemental positif.

1.2. Le CESE insiste sur la nécessité de tout mettre en œuvre pour que les informations soient mises à la disposition des 
consommateurs de manière systématique, en particulier concernant les pièces détachées et les manuels de réparation, de 
même que sur les mises à jour logicielles prévues.

1.3. Le CESE demande instamment à la CE de faire preuve d’ambition en actant le principe d’un indice de réparabilité des 
produits bruns et blancs. Cet indice doit répondre aux attentes des consommateurs tant en ce qui concerne la variété des 
produits couverts que les critères pris en compte.

1.4. Au-delà de la réparabilité de ces produits, le CESE considère que la CE doit avancer sur le principe d’un affichage 
simple et concerté de la durabilité des produits dans les années à venir.
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1.5. Il s’agit également de favoriser la formation de nouveaux réparateurs et la montée en compétences des acteurs 
actuels, condition indispensable au développement de la réparation qui constitue un important gisement d’emploi pour 
notre continent. Le CESE appelle aussi l’Europe à réduire sa dépendance aux matières premières pour renforcer sa capacité à 
réparer et à se doter de pièces détachées. De même, l’Europe a besoin d’une politique de réindustrialisation sérieuse et 
efficace. Les crises récentes ont révélé des faiblesses qui doivent être considérées comme des opportunités de reprise.

1.6. Outre la nécessité de faire appliquer l’affichage de la durée légale de garantie, il est nécessaire de mieux protéger le 
consommateur contre les confusions entre les garanties légale et commerciale. De plus, dans le cadre de la garantie, une 
primauté de la réparation sur le remplacement à neuf doit être promue, sans toutefois limiter la liberté des consommateurs 
de choisir la solution à leur problème.

1.7. Pour favoriser l’allongement de la durée de vie des produits, le CESE approuve l’ajout de nouvelles pratiques 
commerciales à la liste des actions considérées comme trompeuses. Cependant, sur trois points, le CESE demande à la CE 
d’aller plus loin que l’obligation d’information:

— les techniques introduites pour raccourcir la durée de vie d’un produit: pour le CESE, il convient d’inscrire ces pratiques 
parmi les pratiques commerciales trompeuses, outre la simple absence d’information,

— l’irréparabilité de certains biens: là encore, pourraient être considérés comme des pratiques commerciales trompeuses 
les obstacles intentionnels à la réparation, et non simplement l’absence d’information à ce sujet,

— les mises à jour susceptibles de provoquer des dysfonctionnements: à cet égard, il s’agit d’imposer une réversibilité de la 
mise à jour.

1.8. Le renforcement des capacités d’action du consommateur doit s’accompagner d’une meilleure protection contre les 
publicités trompeuses. En ce sens, le cadre légal relatif à la publicité doit mieux intégrer les objectifs du développement 
durable.

1.9. Ainsi, la publicité doit bannir toute allégation non justifiée, comme cela arrive souvent en matière de neutralité 
carbone, et toute évocation ou représentation de comportement contraire à la protection de l’environnement et à la 
préservation des ressources naturelles. Des capacités renforcées de contrôle des allégations environnementales sont 
également nécessaires.

1.10. Pour éviter toute confusion et devant la prolifération des labels environnementaux souvent autoproclamés, la 
Commission européenne doit davantage mettre en valeur l’écolabel européen et la nécessité des démarches de certification 
en matière de labellisation.

1.11. Pour alerter sur les pratiques commerciales trompeuses, le CESE demande à l’Union européenne (UE) de renforcer 
la protection des lanceurs d’alerte sur les caractéristiques environnementales des produits.

1.12. Enfin, le CESE invite la Commission à promouvoir une sensibilisation forte des consommateurs sur les enjeux de la 
consommation responsable.

2. Résumé du document de la Commission

2.1. La proposition de directive à l’examen vise à renforcer les droits des consommateurs en modifiant deux directives 
qui protègent les intérêts de ces derniers au niveau de l’UE: la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil (1) 
sur les pratiques commerciales déloyales et la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil (2) relative aux 
droits des consommateurs. L’objectif de la proposition est de contribuer à une économie européenne circulaire, propre et 
verte, en permettant aux consommateurs de prendre des décisions d’achats en connaissance de cause et, partant, de 
contribuer à une consommation plus durable. La proposition vise également les pratiques commerciales déloyales qui 
induisent les consommateurs en erreur et les détournent des choix de consommation durables.
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2.2. La proposition était l’une des initiatives définies dans le nouvel agenda du consommateur (3) et le plan d’action pour 
une économie circulaire (4) et elle s’inscrit dans le prolongement du pacte vert pour l’Europe (5).

2.3. La proposition prévoit toute une série de mesures pour actualiser la législation existante en matière de protection 
des consommateurs et garantir que ces derniers soient protégés et puissent contribuer activement à la transition écologique. 
La directive relative aux droits des consommateurs impose actuellement aux professionnels qu’ils fournissent aux 
consommateurs des informations sur les principales caractéristiques des biens ou des services.

2.4. Toutefois, étant donné qu’il n’y a pas d’obligation de fournir des informations sur l’absence de garanties 
commerciales de durabilité, la directive n’incite pas suffisamment les producteurs à fournir de telles garanties aux 
consommateurs. Des études montrent que, lorsque des produits de consommation sont proposés avec une garantie 
commerciale, les informations sur ces garanties commerciales et les modalités de facturation aux consommateurs sont 
souvent peu claires, imprécises ou incomplètes; il est dès lors difficile pour les consommateurs de comparer les produits et 
de faire la distinction entre la garantie commerciale et la garantie légale (obligatoire) (6).

2.5. En outre, la directive ne contient pas d’exigences spécifiques de fourniture d’informations aux consommateurs quant 
à la réparabilité des biens. Ces informations, qui permettraient d’inciter à la réparation des biens et seraient particulièrement 
utiles pour aider les consommateurs à contribuer à une économie circulaire, font largement défaut aux points de vente. Des 
études récentes montrent que jusqu’à 80 % des consommateurs de l’UE déclarent avoir des difficultés à trouver des 
informations sur la facilité de réparation d’un produit (7).

3. Observations générales

3.1. Aujourd’hui, la plupart des consommateurs européens déplorent un manque d’informations quant aux impacts 
environnementaux de la consommation. La consultation publique organisée par la CE a confirmé ce constat. En 2012, 
l’Eurobaromètre réalisé sur «les comportements et attitudes des consommateurs européens à l’égard des produits verts» a 
montré que 92 % des répondants européens sont favorables à la mise à disposition d’une information sur la durée de vie des 
produits.

3.2. Ce défaut d’information est dommageable, car une information claire et lisible est de nature à favoriser un 
changement des comportements. Cet effet a été confirmé par le CESE qui a procédé, lors de son étude auprès de 
3 000 consommateurs européens, à une simulation de l’affichage de la durée de vie de produits de consommation courante 
sur un site d’achat en ligne. Selon cette étude, l’affichage de la durée de vie permet 56 % de ventes supplémentaires pour les 
produits à longue durée de vie.

3.3. Le manque d’informations à destination du consommateur revêt une importance sociale de premier plan. Les 
difficultés liées au pouvoir d’achat appellent encore davantage à accompagner les catégories sociales moyennes et 
défavorisées vers la réparation et une consommation plus responsable. Améliorer l’information du consommateur par des 
moyens simples constitue une manière d’aider à rendre la consommation responsable plus accessible aux personnes les plus 
vulnérables.

3.4. Une meilleure information des consommateurs contribue au renforcement du modèle économique des entreprises 
européennes. Face aux risques de dumping lié aux importations de produits bon marché, les TPE, PME et leurs donneurs 
d’ordre sont susceptibles de gagner en visibilité auprès des consommateurs; ils pourront ainsi valoriser la qualité des 
produits conçus en Europe.

3.5. Les détaillants et commerces physiques européens peuvent également se saisir positivement de ces évolutions 
législatives à venir, dans la mesure où elles sont de nature à accroître leur avantage comparatif par rapport aux enseignes en 
ligne. En effet, le rôle de conseil apporté par le vendeur physique est renforcé par les informations nouvelles apportées au 
consommateur. De telles évolutions sont propices à conforter l’emploi dans l’UE. Pour cela, l’Europe doit disposer des 
ressources humaines adaptées: le CESE appelle la Commission à soutenir les efforts de formation des entreprises, en 
particulier les PME.
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3.6. S’il est nécessaire d’apporter une information environnementale adaptée, il s’agit de s’assurer que l’ensemble des 
impacts environnementaux est pris en compte. Les impacts climatiques, mesurés sous la forme des émissions de gaz à effet 
de serre, occupent une place centrale dans le débat public, mais ne constituent qu’une partie des impacts 
environnementaux. Ainsi, les analyses du cycle de vie des produits montrent que l’impact environnemental provient 
essentiellement, pour la plupart des biens de consommation, de l’extraction des ressources et de la fabrication des produits, 
d’où une priorité environnementale axée sur l’allongement de la durée de vie des produits.

3.7. Or, par tous ces aspects, la consommation moyenne des Européens n’est pas soutenable sur le plan 
environnemental. Selon le calcul de l’empreinte écologique, par exemple, le mode de vie d’un Européen nécessiterait 
l’équivalent de 2,8 planètes.

3.8. Dans de nombreux cas, la conception des produits conduit à réduire leur durée de vie, que ce soit par des procédés 
techniques, par des obstacles à la réparation ou par des techniques logicielles. L’obsolescence prématurée qui en résulte 
constitue l’un des principaux points de mécontentement des consommateurs, victimes d’une forte asymétrie d’information.

3.9. Enfin, le CESE note que la guerre en Ukraine rend encore plus impératif le renforcement de l’autonomie stratégique 
européenne. De ce point de vue, les initiatives qui contribuent à une meilleure durée de vie des produits, notamment celles 
relatives aux métaux stratégiques, sont à encourager.

4. Observations particulières

4.1. Apporter des informations supplémentaires aux consommateurs sur la durabilité des biens

4.1.1. Compte tenu de l’importance des enjeux de la durée de vie des produits, il est nécessaire de renforcer l’information 
du consommateur. En ce sens, la proposition de la Commission est accueillie favorablement en ce qu’elle vise à systématiser 
l’apport d’informations sur la disponibilité des pièces détachées, sur les manuels d’utilisation ou sur la période couverte par 
les mises à jour logicielles.

4.1.2. Il convient de rappeler que si l’absence d’information est dommageable, la profusion d’informations trop 
nombreuses ou techniques l’est quasiment tout autant.

4.1.3. Le CESE alerte la Commission sur les inconvénients potentiels que pourraient engendrer de nouvelles 
informations proposées au moyen d’une étiquette électronique ou d’un code QR. Outre l’impact environnemental 
numérique additionnel engendré par ces techniques, il convient de rappeler que toute démarche supplémentaire (devoir 
sortir son smartphone, cliquer, capturer…) est un obstacle de plus à la consommation responsable.

4.1.4. La proposition de la Commission va dans le bon sens, car elle articule les enjeux de la communication avec ceux 
de l’obsolescence prématurée des produits. La première étape pour renforcer l’information des consommateurs doit être la 
mise en place d’un indice de réparabilité sur un maximum de produits, comme c’est le cas en France depuis 2021. La 
réparabilité constitue en effet l’un des aspects les plus facilement mesurables de la durabilité du produit.

4.1.5. Pour être à la hauteur des enjeux, l’indice de réparabilité doit être conçu de manière ambitieuse à au moins deux 
égards. D’une part, il doit concerner un maximum de produits électriques, électroniques et électroménagers. D’autre part, la 
réparabilité doit être appréhendée dans toutes ses dimensions, y compris en prenant en compte le coût de la réparation (prix 
des pièces détachées), la disponibilité des pièces de rechange et les conditions du support logiciel.

4.1.6. Pour le CESE, une politique ambitieuse d’information du consommateur ne doit pas s’arrêter à la réparabilité. En 
effet, les attentes des consommateurs concernent surtout le fait que les produits durent dans le temps, et non qu’ils soient 
réparables. Le CESE s’est d’ailleurs déjà prononcé sur ce point (8). L’UE doit se doter d’un indicateur simple fournissant des 
informations sur la durabilité d’un produit, incluant la réparabilité, mais aussi la robustesse et l’évolutivité des produits, ce 
qui favorisera indirectement la réindustrialisation en Europe. Ce principe, qui à l’évidence doit être concerté avec les parties 
prenantes dans ses modalités d’application et être progressif, doit figurer dans les propositions de la Commission, au risque 
de négliger une attente majeure des consommateurs.
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4.1.7. Un travail supplémentaire sur les garanties est nécessaire pour renforcer l’information du consommateur. Tout 
d’abord, la CE doit réaffirmer un principe simple: l’existence et la durée de la garantie de conformité [directive 
(UE) 2019/771 du Parlement européen et du Conseil (9)] doivent être affichées partout, dans les commerces physiques ou en 
ligne, pour l’ensemble des biens concernés. En effet, la priorité doit être de faire appliquer le droit existant avant d’ajouter de 
nouveaux droits.

4.1.8. Le CESE se réjouit de la prise en compte des difficultés que peut rencontrer le consommateur pour distinguer les 
garanties commerciales de la garantie légale. Il est donc salutaire que la CE prévoie que ces garanties commerciales ne créent 
pas de confusion.

4.1.9. Pour accroître ses effets vertueux sur la protection de l’environnement, la garantie pourrait promouvoir une 
réparation du bien endommagé et non son remplacement par un bien neuf. L’UE peut promouvoir la primauté de la 
réparation par rapport au remplacement en cas de panne en rendant la réparation plus facile, plus rapide et plus pratique 
pour les consommateurs.

4.1.10. En lien avec ces dispositions, la sensibilisation des citoyens peut contribuer, dans une plus large mesure encore, à 
cette réorientation de la consommation. Ainsi, des campagnes sur les bons réflexes à adopter pour une consommation 
responsable (information, seconde main, réparation, entretien des produits) doivent être favorisées, voire amorcées par l’UE, 
notamment avec le soutien de la société civile organisée qui peut jouer un rôle essentiel dans le cadre de cette proposition.

4.2. Renforcer les dispositions en allant au-delà de l’obligation d’informer

4.2.1. En pénalisant uniquement l’absence d’information, l’Union européenne ouvrirait la voie à une légalisation de ces 
pratiques pourtant incompatibles avec la protection du consommateur et de l’environnement. L’UE ne peut se contenter 
d’interdire l’absence d’information sur une technique visant à limiter la durée de vie d’un produit, elle doit interdire cette 
pratique en tant que telle. En d’autres termes, il ne serait pas compréhensible que l’UE envoie le message que l’obsolescence 
programmée est autorisée tant qu’elle s’accompagne d’une information du consommateur. La disposition doit être de nature 
à signaler clairement aux fabricants qu’en Europe, les produits ne peuvent pas être conçus pour tomber en panne de façon 
prématurée.

4.2.2. De la même manière, les autres formulations de la directive présentent le risque de ne pas protéger suffisamment 
les consommateurs. Il ne suffit pas d’obliger le fabricant à informer le consommateur qu’un bien n’est pas réparable. C’est 
l’irréparabilité intentionnelle du bien qui doit être interdite en tant que telle.

4.2.3. Comme le savent le CESE et la CE, les mises à jour logicielles proviennent souvent de logiciels trop gourmands en 
mémoire et en énergie qui réduisent la durée de vie des équipements connectés. La législation ne doit pas uniquement exiger 
du fabricant qu’il informe le consommateur des effets indésirables d’une mise à jour. Là encore, on peut aisément imaginer 
comment cette information peut être cachée au milieu d’un flot d’informations positives sur cette mise à jour, conduisant le 
consommateur à l’accepter.

4.3. Encadrer et sanctionner les pratiques réduisant le pouvoir d’agir des consommateurs

4.3.1. Comme le signale à juste titre la Commission, les pratiques d’écoblanchiment constituent l’un des principaux 
obstacles qui entravent l’information des consommateurs en faveur de la transition écologique. Le projet de directive relève 
à juste titre la nécessité de sanctionner les allégations environnementales génériques non objectivables et non démontrables.

4.3.2. Le CESE accueille favorablement l’interdiction d’afficher des labels de durabilité non soumis à un système de 
certification formel. Le développement progressif et concerté d’un indice européen, proposé dans le présent avis, est de 
nature à répondre à ce besoin.

4.3.3. D’autres allégations environnementales nuisent fréquemment à la bonne information du consommateur. Il est 
légitime d’interdire de se prévaloir de performances environnementales alors qu’elles ne concernent qu’une caractéristique 
du produit ou qu’elles ne sont que l’application d’obligations légales ou de pratiques courantes.

4.3.4. Favoriser la consommation responsable implique également de renforcer les labels certifiant des démarches 
environnementales sérieuses. En ce sens, l’écolabel européen s’avère aujourd’hui encore trop peu utilisé, malgré les progrès 
qu’il a enregistrés. Un soutien pour renforcer l’accessibilité de ce label et une campagne de communication adaptée sont à 
envisager.
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4.3.5. Dans la suite logique de ces éléments, le cadre légal relatif à la publicité doit mieux intégrer les principes du 
développement durable, y compris en encadrant fortement la publicité sur les produits les plus polluants, ce qui s’inscrit 
dans la lignée de l’avis récent du CESE consacré à cette question (10).

4.3.6. Dans ce même esprit, si la publicité doit éviter d’utiliser des allégations environnementales portant sur un produit 
dans son ensemble alors qu’elles ne concernent que certains éléments de celui-ci, elle doit aussi bannir toute allégation non 
justifiée, comme cela arrive trop souvent en matière de neutralité carbone, et toute évocation ou représentation de 
comportement contraire à la protection de l’environnement et à la préservation des ressources naturelles. En outre, la 
publicité doit proscrire toute représentation susceptible de banaliser ou de valoriser des pratiques ou idées contraires aux 
objectifs de développement durable.

4.3.7. Pour émettre des alertes précoces sur les pratiques commerciales trompeuses, il est souvent nécessaire de disposer 
d’informations émanant des metteurs en marché eux-mêmes. Or, aujourd’hui, les lanceurs d’alerte dans ce domaine sont peu 
nombreux, en raison de la crainte de représailles. La procédure d’alerte mentionnée dans la directive (UE) 2019/1937 du 
Parlement européen et du Conseil (11) doit pouvoir s’appliquer à ces lanceurs d’alerte.

L’ensemble de ces dispositions ne seront pleinement efficaces que si elles sont concertées avec les acteurs économiques, 
représentant les grandes comme les petites et moyennes entreprises, ainsi qu’avec les partenaires sociaux, les associations de 
consommateurs et, plus largement, la société civile. Le CESE considère qu’il s’agit là d’une politique centrale en ce qu’elle 
affirme un modèle de marché concurrentiel adapté aux enjeux environnementaux, soucieux des consommateurs et de la 
compétitivité des acteurs économiques européens et compatible avec les enjeux d’autonomie stratégique européenne.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(10) JO C 105 du 4.3.2022, p. 6.
(11) Directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent 

des violations du droit de l’Union (JO L 305 du 26.11.2019, p. 17).
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) accueille favorablement la proposition de directive en ce qu’elle 
marque une étape importante dans la mise en place d’un cadre législatif européen en matière de gouvernance d’entreprise 
durable et de devoir de vigilance qui soit cohérent et promeuve le respect des droits de l’homme comme un devoir qui 
incombe aux entreprises et à leurs administrateurs. L’objectif devrait en être de garantir une sécurité juridique aux 
entreprises, à leurs salariés et à toutes les autres parties prenantes.

1.2. Dès lors, le CESE exhorte les colégislateurs à ne pas perdre de vue l’idée d’assurer des conditions de concurrence 
équitables et à envisager, au minimum, d’harmoniser entièrement les principales dispositions, afin d’éviter que 
n’apparaissent entre les lois de transposition des États membres des divergences qui soient de nature à créer des distorsions.

1.3. Le CESE souligne la grande importance des principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme. Reposant sur un modèle à trois piliers — «protéger, respecter et réparer» —, ces principes fournissent 
une référence pour définir clairement les devoirs et les responsabilités de tous les acteurs (États, entreprises, société civile, 
syndicats et représentants des travailleurs), afin d’améliorer la situation des droits de l’homme tout au long des chaînes 
d’approvisionnement et de valeur dans le monde entier. Les obligations incombant aux États conformément au droit 
international des droits de l’homme leur prescrivent de respecter, protéger et mettre en œuvre les droits fondamentaux des 
individus sur leur territoire et/ou sous leur juridiction.

1.4. Ce n’est qu’en aidant les pays à mieux remplir leur devoir de protection des droits de l’homme que nous pourrons 
opérer un changement systémique et durable sur le terrain. Si les entreprises assument une responsabilité claire en matière 
de respect des droits de l’homme, elles ne sauraient se substituer au rôle essentiel et au bon fonctionnement des États. Dans 
ce contexte, le CESE salue l’initiative législative annoncée par la Commission, qui portera spécifiquement sur le travail forcé.

1.5. Le CESE demande que la directive établisse une distinction claire entre les incidences négatives qui sont causées ou 
influencées par une entreprise et celles qui ne sont pas causées ou influencées par une entreprise, mais qui sont directement 
liées à ses activités, produits ou prestations dans le cadre d’une relation d’affaires. La directive doit reconnaître que le devoir 
de vigilance exige une approche fondée sur les risques et qu’il peut imposer de fixer des priorités sur la base de l’évaluation 
des risques.

1.6. Le CESE tient à souligner que les décideurs politiques doivent garder à l’esprit l’épineuse situation des micro, petites 
et moyennes entreprises, et veiller à ce que, dès l’entrée en vigueur de la législation sur le devoir de vigilance, des outils de 
soutien soient disponibles aux niveaux européen et national.
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1.7. L’exercice du devoir de vigilance des entreprises est un processus continu, dont la réussite dépend notamment de la 
participation des syndicats et des représentants des travailleurs. Le CESE préconise de songer à poursuivre la mise au point 
d’un cadre européen sur la gouvernance d’entreprise durable. En la matière, il y a lieu de s’inspirer et de tirer parti de la 
contribution actuelle des représentants élus et organisés des travailleurs, fondée par exemple sur des accords-cadres 
internationaux (ACI) ou sur les travaux des comités d’entreprise européens et des conseils d’administration des entreprises, 
le cas échéant.

1.8. Le CESE est préoccupé par la présence, dans la proposition de la Commission, de nombreuses notions juridiques 
peu claires et sujettes à interprétation, et estime dès lors nécessaire de mieux définir des termes tels que «relations 
commerciales bien établies», «chaîne de valeur en aval» et «mesures appropriées», puisque ces notions délimitent, influencent 
et déterminent non seulement le champ d’application de la directive, mais aussi les exigences, sanctions et responsabilités 
applicables en matière de devoir de diligence.

1.9. Le CESE demande que la proposition définisse plus clairement les différents groupes et les obligations de diligence 
raisonnable applicables. Le CESE considère qu’il serait plus approprié de faire référence à la notion de «groupe d’entreprises» 
plutôt qu’à celle d’«entreprise» [article 3, point b)], ce qui renforcerait la cohérence concernant les mécanismes de 
publication d’informations, les procédures de signalement, le traitement des signalements et des plaintes, et les efforts de 
sensibilisation au sein des entreprises.

2. Contexte de la proposition de la Commission

2.1. Les droits de l’homme constituent une préoccupation majeure pour l’Union européenne, ses États membres, ses 
entreprises, ses travailleurs et sa société civile. Si l’Union s’engage profondément dans le programme en faveur des 
entreprises et des droits de l’homme, c’est dans le but d’assurer sa transition vers une économie verte et neutre sur le plan 
climatique et de mener à bien son ambitieux plan pour réaliser les objectifs de développement durable des Nations unies (1). 
Le CESE souscrit pleinement aux normes internationales existantes, à savoir les principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (2) et les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales (3), et il salue les grands progrès qu’elles ont permis, tout en insistant fortement sur la nécessité d’assurer la 
cohérence des politiques avec ces instruments. La déclaration de principes tripartite de l’Organisation internationale du 
travail (OIT) sur les entreprises multinationales et la politique sociale comprend également une série complète de droits 
relatifs aux entreprises multinationales et au travail, qui fait notamment état des conventions et recommandations 
concernant la santé et la sécurité au travail et qu’il convient donc de prendre en considération. Le CESE demande également 
que soit assurée la cohérence entre les politiques nationales et la législation européenne en cours d’élaboration lorsqu’elle 
couvre des domaines similaires ou comporte également des dispositions relatives au devoir de vigilance. Parmi ces textes 
législatifs figurent par exemple la proposition de directive sur la publication d’informations en matière de durabilité par les 
entreprises (CSRD) (4), la proposition de règlement sur les produits «zéro déforestation» (5), la proposition de nouveau 
règlement relatif aux batteries (6), l’initiative relative aux produits durables (7), la taxinomie de l’Union pour les 
investissements durables (8) et l’initiative législative à venir de la Commission visant à interdire effectivement la mise sur le 
marché de l’Union de produits obtenus par le recours au travail forcé (interdiction de commercialisation) (9).

2.2. Depuis que certains États membres (10) se sont dotés d’une législation nationale sur le devoir de vigilance des 
entreprises, on observe une volonté croissante de créer, au sein de l’Union, des conditions de concurrence équitables pour 
les entreprises et d’éviter toute fragmentation. C’est dans ce contexte que la Commission européenne a présenté cette 
proposition, destinée à créer un cadre transversal pour encourager les entreprises à assumer leurs responsabilités en matière 
de respect des droits de l’homme et de l’environnement.
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(1) Organisation des Nations unies (2015), Transformer notre monde: le Programme de développement durable à l’horizon 2030 
(A/RES/70/1).

(2) Le Conseil des droits de l’homme des Nations unies a souscrit aux principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme dans sa résolution 17/4 du 16 juin 2011(A/HRC/RES/17/4).

(3) OCDE (2011), Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, Éditions OCDE, http://dx.doi.org/ 
10.1787/9789264115439-fr

(4) COM(2021) 189 final; JO C 517 du 22.12.2021, p. 51.
(5) COM(2021) 706 final.
(6) COM(2020) 798 final.
(7) COM(2022) 142 final.
(8) JO L 198 du 22.6.2020, p. 13.
(9) Projet d’initiative intitulée «Interdire efficacement la mise sur le marché des produits fabriqués, extraits ou récoltés dans le cadre du 

travail forcé».
(10) C’est le cas de la France (Loi relative au devoir de vigilance, 2017), de l’Allemagne (Sorgfaltspflichtengesetz, 2021) et des Pays-Bas 

(Wet zorgplicht kinderarbeid, 2019).
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3. Observations générales

3.1. L’attaque sans précédent de la Russie contre l’Ukraine bouleverse le paysage géopolitique et suscite une remise en 
question fondamentale des relations et dépendances économiques au sein de notre économie mondialisée, accélérant ainsi 
la quête d’une plus grande indépendance de l’Europe dans des domaines stratégiques essentiels. Nos chaînes 
d’approvisionnement s’en verront profondément remaniées, ce qui nécessitera de réfléchir à la relation entre le devoir 
de vigilance et la nécessité de suivre des sanctions décidées au niveau politique et qui restreignent le champ d’activité des 
entreprises. Le CESE plaide dès lors en faveur d’une approche pragmatique, qui tienne compte des nouvelles réalités des 
entreprises et offre un soutien en prodiguant les conseils requis de toute urgence.

3.2. Étant donné la grande complexité des chaînes d’approvisionnement modernes, la rigueur doit primer sur la rapidité 
et il faut garder le sens de la mesure pour ce qui est de définir en détail les dispositions de cette mesure. Au-delà du plein 
respect des normes et instruments internationaux en matière de droits de l’homme, le point de départ devrait toujours être 
de déterminer comment intégrer de manière pratique et efficace les éléments solidement établis des principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales, tout en procédant à une évaluation minutieuse des répercussions que la présente directive peut 
avoir sur différents types d’entreprises européennes, telles que les micro, petites et moyennes entreprises ou les structures de 
holding opérant au niveau international.

3.3. Le CESE souligne que cette proposition de directive ne représente qu’une composante d’un programme européen 
bien plus complet, conçu pour promouvoir la durabilité environnementale, le travail décent et les droits de l’homme dans le 
monde. Ce n’est qu’en aidant les pays à mieux remplir leur devoir de protection des droits de l’homme que nous pourrons 
opérer un changement systémique et durable sur le terrain. Les entreprises assument une responsabilité claire en matière de 
respect des droits de l’homme, mais elles ne peuvent se substituer au rôle essentiel et au bon fonctionnement des États, et en 
particulier à l’obligation qui leur incombe de lutter, sur leur territoire et sous leur juridiction, contre toute violation des 
droits de l’homme, en adoptant des mesures appropriées en matière de prévention, d’enquête, de sanction et de réparation 
en cas de violation de ces droits, et en s’appuyant sur des politiques, des législations, des réglementations et des procédures 
judiciaires efficaces.

3.4. Les entreprises sont tenues de se conformer à la législation applicable et de respecter les droits de l’homme 
conformément aux principes directeurs des Nations unies. Elles doivent donc mettre en œuvre un processus efficace de 
vigilance pour garantir le respect des droits de l’homme tout au long des chaînes de valeur. Il incombe aux États et à leurs 
gouvernements d’engager des poursuites en cas de violation des droits de l’homme. Ils sont les premiers concernés par les 
droits de l’homme et par les conventions internationales afférentes. Les États disposent à juste titre de nombreux pouvoirs 
d’exécution que les entreprises n’ont pas et ne devraient jamais avoir, notamment pour ce qui est d’inspecter les lieux de 
travail, d’infliger des amendes, de saisir des avoirs, de révoquer des licences commerciales, d’arrêter des suspects, de 
poursuivre les auteurs présumés de violations et d’emprisonner les personnes condamnées.

3.5. Le CESE souligne qu’il reste nécessaire de donner la priorité à la transformation écologique, parallèlement à la 
protection sociale et à la protection des droits de l’homme, notamment ceux des syndicats et des travailleurs. Les 
organisations de la société civile doivent aussi assumer un rôle clé pour instaurer des conditions de transparence fiables en 
ce qui concerne la violation des droits de l’homme et des droits environnementaux, de même que pour contrôler l’exigence 
prévue par la taxinomie de l’UE, selon laquelle les investissements doivent respecter le principe «ne pas causer de préjudice 
important» et les garanties minimales (11).

3.6. Les syndicats et les représentants des travailleurs sont bien placés pour savoir où des fautes risquent d’être commises. 
Le CESE insiste donc sur l’importance d’associer ces acteurs à la mise en place d’un processus de vigilance (cartographie des 
risques), ainsi qu’à son suivi (mise en application) et au signalement des infractions (mécanismes d’alerte). Seul un 
partenariat social efficace permettra de mener à bien la transformation vers une économie durable plus sociale et plus 
écologique.
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(11) JO C 152 du 6.4.2022, p. 105.
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3.7. Le CESE note qu’il convient de définir clairement la liste des droits de l’homme reconnus au niveau international sur 
laquelle la directive devrait se fonder afin de donner aux entreprises la sécurité juridique dont elles ont besoin dans la vie des 
affaires internationales. Le CESE estime que le devoir de vigilance des entreprises devrait être étendu pour prendre en 
compte les normes en matière de droits de l’homme reconnues dans les principes directeurs des Nations unies (12), à savoir 
les normes fondamentales du travail de l’OIT (interdiction du travail forcé, du travail des enfants et de la discrimination, et 
liberté d’association), de la déclaration universelle des droits de l’homme (13), du pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (14) et du pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (15). En outre, la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (16) ainsi que la convention européenne des droits de l’homme (17), la charte sociale 
européenne (18) du Conseil de l’Europe et la déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et 
la politique sociale (19) énoncent des droits, des valeurs et des principes qui guident les actions de l’Union européenne dans 
son ensemble.

3.8. Le CESE considère que la directive doit être nettement améliorée, dans un souci d’harmonisation, de clarté et de 
sécurité juridiques. La fixation d’un cadre en matière d’obligation de diligence reposerait sur l’application d’une norme 
convenue, dont la mise en œuvre serait fondée sur des sanctions proportionnées, efficaces et dissuasives, la responsabilité 
étant engagée en cas de violation d’un ensemble clairement défini de droits de l’homme.

4. Observations particulières

4.1. Le CESE est préoccupé par la présence, dans la proposition de la Commission, de nombreuses notions juridiques 
peu claires, qui sont sujettes à interprétation et dont l’application par les autorités et les tribunaux nationaux pourrait 
diverger. Il estime notamment qu’il convient de mieux définir le terme de «relation commerciale bien établie», puisque cette 
notion détermine non seulement le champ d’application de la directive, mais aussi les exigences, les sanctions et les 
responsabilités en dommages-intérêts qui s’appliquent en matière de devoir de vigilance. Le concept de «chaîne de valeur en 
aval» nécessite, lui aussi, d’être défini plus précisément. Il n’appartient pas aux entreprises de contrôler les actions de leurs 
clients ni d’en assumer la responsabilité (20). Les «mesures appropriées» que les entreprises sont censées prendre pour être 
exonérées de toute responsabilité doivent être mieux définies et étayées par des exemples. Dernier point, mais non des 
moindres, l’obligation faite aux administrateurs de prendre en compte les contributions des «parties prenantes» n’a rien de 
clair.

4.2. D’après la définition proposée dans le projet de directive, la chaîne de valeur engloberait non seulement les 
fournisseurs directs et indirects, c’est-à-dire les activités «en amont», mais aussi les activités «en aval» ou de fin de vie, à savoir 
l’utilisation et, le cas échéant, l’élimination d’un produit ou d’un service. Dans les faits, le suivi des activités «en aval» se 
heurte à une série de problèmes très pratiques. Il risque notamment d’être encore plus difficile de suivre un produit après sa 
mise sur le marché que de contrôler l’approvisionnement en matières premières et composants. C’est notamment le cas 
pour les produits recyclés, dont il est souvent impossible d’assurer la traçabilité.

4.3. On devrait attendre des entreprises qu’elles conçoivent leurs procédures de vigilance en matière de droits de 
l’homme d’une manière qui soit fondée sur les risques et proportionnée à leur incidence potentielle et réelle. Le CESE estime 
dès lors qu’il convient d’adapter le champ d’application en conséquence, pour l’étendre soit aux partenaires contractuels 
directs, soit aux partenaires indirects, à la condition, dans cette seconde hypothèse, que l’on puisse raisonnablement 
s’attendre, eu égard aux circonstances de l’espèce, à ce que des mesures adéquates soient prises pour prévenir, atténuer, faire 
cesser ou réduire au minimum l’ampleur de l’incidence négative, par exemple dans le cas d’une forte intégration verticale. 
Cette approche éprouvée de la responsabilité se rencontre déjà dans la législation existante, par exemple en matière de 
traçabilité, comme le prévoit le règlement de base de l’Union [règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du 
Conseil (21)]. En substance, chaque entreprise est ainsi tenue de mettre en place des systèmes et des procédures reposant sur 
le principe «juste avant, juste après», pour déterminer qui sont le fournisseur direct et l’acheteur direct (à l’exclusion du 
consommateur final) de ses produits. Cette approche est bien établie et pertinente, puisque chaque maillon de la chaîne de 
valeur peut clairement être tenu responsable des processus sur lesquels il peut réellement influer.
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(12) Principe directeur no 12 des Nations unies (commentaire, paragraphe 2).
(13) Organisation des Nations unies (1948), Déclaration universelle des droits de l’homme [A/RES/217(III)].
(14) Organisation des Nations unies (1966), Pacte international relatif aux droits civils et politiques, A/RES/2200A(XXI).
(15) Organisation des Nations unies (1966), Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, A/RES/2200A(XXI).
(16) JO C 326 du 26.10.2012, p. 391.
(17) Conseil de l’Europe, Convention européenne des droits de l’homme.
(18) Conseil de l’Europe, Charte sociale européenne (révisée).
(19) JO C 429 du 11.12.2020, p. 136.
(20) Les dispositions applicables sont reprises dans la législation européenne relative aux activités en aval, en ce qui concerne le contrôle 

des exportations de matériaux sensibles (biens à double usage et biens à usage militaire).
(21) Règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les 
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relatives à la sécurité des denrées alimentaires (JO L 31 du 1.2.2002, p. 1).
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4.4. Par ailleurs, une approche fondée sur les risques peut aussi intégrer une méthode sectorielle. Le CESE se félicite ainsi 
que la proposition de directive reconnaisse la nécessité de prendre en compte certaines spécificités sectorielles dans les 
politiques en matière de vigilance. Le Comité invite les colégislateurs à tenir compte des grandes initiatives et normes 
multipartites qui ont été élaborées dans des domaines particulièrement vulnérables (par exemple pour le cacao, la banane et 
l’huile de palme).

4.5. Le CESE tient à rappeler que les principes directeurs no 15 et no 22 des Nations unies exigent que les entreprises 
prévoient des mesures pour remédier aux violations des droits de l’homme qu’elles ont elles-mêmes causées ou auxquelles 
elles ont contribué. Néanmoins, ces principes n’obligent pas les entreprises à offrir des réparations lorsqu’une autre 
entreprise de la chaîne d’approvisionnement exerce une incidence négative sur les droits de l’homme. Ces dispositions 
reflètent ainsi la prémisse juridique fondamentale selon laquelle une responsabilité ne saurait être engagée que s’il existe un 
lien clair et prévisible entre le préjudice subi par la victime et l’entreprise responsable de ce préjudice. De même, les 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales soulignent aussi que les efforts visant à 
empêcher toute incidence négative dans les chaînes d’approvisionnement ne transfèrent pas la responsabilité de l’entité à 
l’origine d’une incidence négative sur l’entreprise avec laquelle elle entretient une relation d’affaires. Dans un souci de 
cohérence, le CESE considère que la directive de l’Union devrait prévoir, elle aussi, que la responsabilité civile d’une 
entreprise ne soit engagée que lorsque celle-ci a directement causé une violation des droits de l’homme ou qu’elle y a 
contribué (c’est-à-dire qu’elle l’a causée en partie).

4.6. Le CESE souscrit à l’approche de la Commission selon laquelle les autorités nationales doivent se doter de sanctions 
«effectives, proportionnées et dissuasives». Dans les cas de négligence ou de faute délibérée, l’autorité devrait être en mesure 
d’infliger des amendes appropriées. Toutefois, la portée des sanctions devrait être définie au niveau européen.

4.7. Le CESE demande que la proposition définisse plus clairement les différents groupes et les obligations applicables en 
matière de vigilance. Dans sa forme actuelle, la proposition, et en particulier la définition du terme «entreprise» [article 3, 
point b)], semble indiquer que les exigences de la directive s’appliquent aux entreprises individuelles plutôt qu’aux groupes 
d’entreprises. Cela signifie qu’une entreprise dont le siège se situe dans un État membre et qui possède, dans d’autres États 
membres, des filiales relevant du champ d’application de la directive serait tenue de suivre les décisions de plusieurs 
autorités de contrôle, ce qui, dans la pratique, se révèle difficile et plus fastidieux. Une approche axée sur les groupes 
présente de nombreux avantages, notamment davantage de cohérence en ce qui concerne les mécanismes de publication 
d’informations, les procédures de signalement, le traitement des signalements et des plaintes, et les activités de formation et 
de sensibilisation au sein des entreprises. Ce constat est pris en compte dans la proposition de directive sur la publication 
d’informations en matière de durabilité par les entreprises (CSRD), qui prévoit que les filiales soient exemptées de leurs 
obligations en la matière si les informations sont publiées pour l’ensemble du groupe. Une solution axée sur les groupes est 
plus à même de remédier aux différences qui risquent d’apparaître entre les législations nationales lors de la transposition de 
cette directive à travers les 27 États membres, et permettrait de s’aligner sur le plus grand dénominateur commun, voire de 
le dépasser. Dès lors, le CESE estime qu’il y a lieu de privilégier une démarche axée sur les groupes dans le domaine du 
devoir de vigilance.

4.8. Bien que le devoir de vigilance incombe en premier lieu aux grandes entreprises, les micro, petites et moyennes 
entreprises seront indirectement touchées, car les entreprises relevant du champ d’application de la directive se montreront 
plus exigeantes en ce qui concerne la mise en œuvre des principes directeurs des Nations unies, la publication 
d’informations non financières et la gestion de la chaîne d’approvisionnement par leurs fournisseurs. Pour les petites 
entreprises, qui n’ont pas encore été incluses dans le champ d’application de ce type de législation, il est plus difficile de 
s’acquitter du considérable effort attendu. Elles ont notamment moins de poids que les grandes entreprises pour agir sur les 
risques en matière de droits de l’homme dans leur chaîne d’approvisionnement, et disposent de beaucoup moins de 
ressources pour réaliser des évaluations complètes des risques. Le CESE suggère à la Commission européenne de mettre en 
place un service d’assistance qui fournisse des informations facilement accessibles sur les risques en matière de droits de 
l’homme dans les différents pays et régions, auquel les parties prenantes pourraient s’adresser et avec lequel les régions et 
pays partenaires pourraient collaborer. Ce service d’assistance devrait également appuyer le renforcement des capacités des 
fournisseurs en matière de droits de l’homme dans les pays tiers et le renforcement de leurs performances 
environnementales. Le CESE invite en outre les États membres à offrir une aide qui soit à la fois pratique, spécifique et 
efficace, en particulier aux micro, petites et moyennes entreprises, dans le cadre d’une coopération structurelle avec les 
organisations représentatives concernées. Le CESE estime qu’il est de la plus haute importance que les entreprises visées par 
cette directive soient définies dans le respect des autres textes législatifs européens applicables, énumérés au paragraphe 2.1.

4.9. Le CESE note que la Commission inclut expressément le secteur financier dans sa proposition. La finance durable 
englobe le respect des droits de l’homme et joue un rôle important dans la transformation de l’économie vers plus de 
respect de l’environnement et de responsabilité sociale. Toutefois, la proposition reste vague en ce qui concerne les 
procédures de vérification des prêts ou des financements, et il est à craindre que les dispositions de la directive ne soient, de 
facto, étendues indirectement aux micro, petites et moyennes entreprises, alors que la proposition ne les inclut pas 
explicitement. Les micro, petites et moyennes entreprises qui interviennent comme fournisseurs dans la chaîne 
d’approvisionnement seront indirectement touchées et ainsi confrontées à des défis considérables.
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4.10. Le CESE reconnaît que la gouvernance durable des entreprises passe par un engagement clair et crédible des 
administrateurs, notamment en ce qui concerne la mise en place d’un processus de vigilance solide et opérationnel au sein 
des entreprises, et permet de tenir les entreprises responsables de l’incidence de leurs activités. Le CESE renvoie à la directive 
sur les droits des actionnaires, qui précise la manière dont les performances des entreprises et des administrateurs sont liées 
aux questions économiques, sociales et de gouvernance (22). Le CESE fait remarquer que les obligations des administrateurs 
doivent comporter de solides obligations en matière de vigilance, assorties d’un système de sanctions en cas de non-respect 
de ces obligations par les entreprises. Toutes les parties prenantes d’une entreprise, et pas seulement ses actionnaires, 
devraient aspirer à la durabilité écologique, sociale et économique. Dans un certain nombre d’États membres de l’Union, les 
conseils d’administration sont absolument tenus de consulter les représentants des travailleurs. Il y a lieu de respecter ces 
législations et règles nationales.

4.11. Il n’a pas échappé au CESE que le comité d’examen de la réglementation de la Commission a lui-même rejeté les 
éléments allant au-delà du devoir de vigilance, en indiquant notamment qu’il est difficile de comprendre en quoi il est 
nécessaire de réglementer les obligations des administrateurs en plus des exigences liées au devoir de vigilance, et qu’il 
convient de mieux expliquer et évaluer l’intérêt qu’il y a à réglementer les obligations des administrateurs, sachant que la 
mise en place d’obligations en matière de vigilance implique déjà une gestion des risques et la prise en compte des intérêts 
des parties prenantes (23). Dans ce contexte, le CESE estime qu’il est nécessaire d’étendre encore les obligations des 
administrateurs et de mieux les aligner sur les objectifs du pacte vert.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(22) Voir l’article 9 bis de la directive sur les droits des actionnaires.
(23) Avis du comité d’examen de la réglementation sur l’analyse d’impact accompagnant la proposition de directive (en anglais).

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017L0828&from=EN
https://ec.europa.eu/transparency/documents-register/detail?ref=SEC(2022)95&lang=fr
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) estime que, d’une manière générale, la Commission propose des 
solutions suffisantes et efficace aux cinq principaux problèmes recensés lors du processus de réexamen du règlement sur les 
dépositaires centraux de titres (DCT). Des procédures de règlement plus performantes au niveau de l’Union européenne 
rendront les marchés des capitaux plus attrayants tant pour les émetteurs que pour les investisseurs, et une étape 
supplémentaire sera franchie vers le parachèvement de l’union des marchés des capitaux (UMC).

1.2. Le CESE accueille favorablement les initiatives judicieusement proportionnées de la Commission visant à remplacer 
par une notification les exigences en vigueur relatives au passeportage, et se félicite de la proposition d’améliorer la 
coopération en matière de surveillance grâce à la mise en place de collèges d’autorités de surveillance appropriés, mais qui 
ne font pas double emploi.

1.3. En ce qui concerne la fourniture de services accessoires de type bancaire, le Comité est d’avis que les solutions 
fondées sur le règlement en monnaie de banque centrale recèlent encore d’autres possibilités. Afin de réduire plus avant une 
multiplicité de risques différents, il convient de faire un usage accru de la plateforme existante, TARGET2-Titres (T2S), 
destinée au règlement de titres multidevises en monnaie de banque centrale.

1.4. Le CESE juge utile de compléter l’actuelle proposition de la Commission par des dispositions sur la reconnaissance 
du rôle central de T2S dans l’infrastructure européenne de règlement de titres, tout en résolvant, du moins en partie, le 
problème du sous-développement des services accessoires de type bancaire parmi les dépositaires centraux de titres.

1.5. Le CESE note que la partie la plus controversée de la proposition, à savoir l’approche «en deux étapes» quant à 
l’éventuelle imposition de rachats d’office, demeure une option équilibrée. L’on ne devrait envisager des rachats d’office 
qu’après avoir examiné en détail les causes sous-jacentes des défauts de règlement et déterminé avec précision si d’autres 
mesures visant à en réduire le nombre produiront des résultats satisfaisants.
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1.6. Le Comité est pleinement conscient du fait que le régime pilote relatif à la technologie des registres distribués 
constitue une composante importante du contexte législatif de la révision du règlement sur les DCT, tout en mettant en 
garde contre le fait que la création d’un «bac à sable réglementaire» ne doit pas servir de précédent pour abaisser les normes 
existantes en matière de comportement sur le marché et de protection des investisseurs. Les DCT devraient jouer un rôle clé 
dans la gestion des réseaux de registres distribués, définis de manière à réduire le risque de contrepartie. Par ailleurs, le CESE 
plaide en faveur d’une réglementation plus stricte en matière de surveillance pour l’application des sanctions, suggérant que 
le règlement sur les dépositaires centraux de titres impose aux DCT, aux émetteurs et aux participants de mettre en place un 
mécanisme viable et permanent permettant d’échanger et de partager des données relatives à l’application de sanctions 
européennes communes.

2. Contexte de l’avis

2.1. Les dépositaires centraux de titres sont des entités qui détiennent et gèrent des titres, et qui traitent les transactions 
sur titres par inscription en compte (1), en exploitant l’infrastructure qui permet leur exécution. Ce service principal qu’ils 
assurent est généralement appelé «règlement». Au sein de l’Union européenne, les DCT (2) existants règlent des transactions 
d’une valeur nettement supérieure à 1 000 000 milliards d’euros par an, soit plus de 70 fois le produit intérieur brut de 
l’UE (3), ou plus de 17 fois l’encours de l’ensemble des titres détenus sur leurs comptes (4). Les dépositaires centraux de titres 
fournissent également d’autres services de base, tels que i) le service notarial, c’est-à-dire le suivi des titres nouvellement 
émis, et ii) le service de tenue centralisée de comptes, à savoir l’enregistrement de chaque changement dans la détention de 
ces titres. Pour les DCT opérant à l’intérieur des frontières nationales, des procédures éprouvées et efficaces existaient depuis 
des décennies, mais à mesure que les marchés sont devenus plus interconnectés, et en raison de l’augmentation des 
transactions transfrontières en Europe, la nécessité d’harmoniser le règlement transfrontière et la fourniture d’autres services 
est devenue manifeste.

2.2. Le règlement de 2014, introduit après la crise financière de 2008, est entré en vigueur le 17 septembre 2014, faisant 
l’objet d’une mise en œuvre échelonnée (5). Il a contribué à améliorer de manière significative l’environnement post-marché, 
en instaurant notamment un délai de règlement normalisé, en renforçant la discipline en matière de règlement 
transfrontière, en introduisant des règles cohérentes pour les dépositaires centraux de titres établis dans l’Union (concernant, 
par exemple, l’octroi de licences, l’agrément ou la surveillance), ainsi qu’en garantissant aux émetteurs de titres la liberté de 
choix de leur DCT.

2.3. L’une des principales avancées qu’a permises le règlement portait sur la discipline en matière de règlement: des 
mesures ont été prévues pour prévenir les défauts de règlement et, le cas échéant, y remédier. Cependant, comme il est 
ressorti d’une évaluation plus approfondie, ces mesures n’ont pas été suffisantes, les résultats enregistrés au moyen 
d’indicateurs relatifs aux défauts de règlement dans l’Union restant encore nettement moins bons que ceux obtenus dans 
d’autres centres financiers, et ce, même en tenant compte de la nature très fragmentée des marchés des capitaux européens, 
en comparaison avec d’autres marchés parfaitement homogènes (6).

2.4. Le règlement a aussi apporté une autre amélioration majeure en vue de faciliter les flux transfrontières de capitaux, à 
savoir la libre prestation de services dans un autre État membre, ou «passeportage», à l’instar du performant cadre 
paneuropéen pour les services bancaires, incitant dès lors les dépositaires centraux de titres à étendre leurs activités au-delà 
des frontières nationales. Il a également défini les modalités de fourniture, par les DCT, de services accessoires de type 
bancaire (des services de soutien au règlement de titres), laquelle est soumise au strict respect des exigences prudentielles 
spécifiques concernant le risque de crédit lié à ces services. Toutefois, le cadre juridique n’a pas permis d’atteindre le niveau 
d’intégration souhaité du système de règlement de l’Union, les dépositaires centraux de titres étant réticents à assurer des 
services accessoires ou à engager une procédure coûteuse de passeportage.

2.5. La Commission a présenté en mars 2022 une proposition de réexamen du règlement de 2014 (ci-après le «réexamen 
du règlement sur les DCT» ou «réexamen»), tel qu’il était prescrit à son article 75. Les cinq problématiques principales 
traitées sont les suivantes:

i) la lourdeur des exigences en matière de passeportage;
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(1) Il est possible de détenir des titres sous une forme physique ou dématérialisée.
(2) Il existe 26 DCT, auxquels s’ajoutent deux dépositaires centraux internationaux de titres. Source: Registre de l’AEMF.
(3) D’après les données d’Eurostat relatives au PIB pour 2021, soit 14 400 milliards d’euros.
(4) Fin 2020, plus de 56 000 milliards d’euros de titres étaient détenus au sein des systèmes de règlement de titres de l’UE. Données 

produites par la base de données statistiques de la BCE sur la négociation, la compensation et le règlement de titres. Consulté le 4 mai 
2022.

(5) JO C 299 du 4.10.2012, p. 76.
(6) Les défauts de règlement sur actions, calculés en pourcentage du nombre total de transactions, sont tombés à 3 % avant les 

turbulences du marché provoquées par la COVID-19, mais ont depuis repris leur envol pour atteindre 4,5 %. En pourcentage de la 
valeur, le ratio est passé de 6 % avant mars 2020 à 9 % en janvier 2021. Source: Rapport d’analyse d’impact. Toutefois, l’expérience du 
marché montre que la majorité des défauts ont lieu à cause du fait que l’instruction de règlement parvient au système de règlement 
via la chaîne d’intermédiaires après le jour désigné par les parties finales comme étant le «jour de règlement convenu».

https://www.esma.europa.eu/document/csd-register
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/national-accounts/data/main-tables
https://sdw.ecb.europa.eu/browse.do?node=9691466
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2012:299:SOM:FR:HTML
https://ec.europa.eu/finance/docs/law/220316-csdr-review-impact-assessment_en.pdf


ii) la faiblesse de la coopération en matière de surveillance;

iii) les exigences disproportionnées relatives à la fourniture de services accessoires de type bancaire;

iv) les lacunes débouchant sur des défauts de règlement;

v) le manque d’informations sur les activités exercées dans l’Union par les dépositaires centraux de titres de pays tiers.

2.6. De manière presque simultanée à l’entrée en vigueur du règlement sur les DCT, mais dans un cadre distinct, 
TARGET2-Titres (T2S), la première plateforme de règlement de titres multidevises en monnaie de banque centrale (7) a été 
lancée le 22 juin 2015. Les clients, généralement des banques, des DCT connectés à la plateforme T2S bénéficient ainsi de la 
possibilité de choisir entre un règlement en euros en monnaie de banque commerciale ou en monnaie de banque centrale. 
En réglant des titres en monnaie de banque centrale par l’intermédiaire de T2S, les dépositaires centraux de titres peuvent 
offrir à leurs clients un accès au réservoir unique de liquidités des services TARGET de l’Eurosystème chargés des garanties, 
des paiements et du règlement de titres. Par conséquent, les liquidités dont il est besoin pour régler les transactions dans 
toute l’Europe ont subi une baisse considérable, qui, toutefois, n’a eu aucune incidence sur les coûts pour des raisons 
diverses, mais en premier lieu parce que le marché reste fragmenté selon les lignes monétaires: en 2019, les redevances de 
T2S sont passées de 15 centimes d’euro par transaction dite de «livraison contre paiement» à 23,5 centimes d’euro (8). La 
plateforme T2S n’entre pas dans le champ d’application de la proposition de révision du règlement sur les DCT présentée 
par la Commission en mars 2022.

3. Observations générales

3.1. Comme il l’avait fait savoir dans son avis intitulé «Une union des marchés des capitaux au service des personnes et 
des entreprises — nouveau plan d’action» (9), le CESE accueille favorablement les initiatives prises par la Commission pour 
concrétiser la vision ambitieuse de l’UMC, qui est de permettre la circulation des capitaux dans toute l’Union européenne au 
bénéfice des consommateurs, des investisseurs et des entreprises. Parmi les 16 mesures exposées dans le plan d’action pour 
l’UMC, l’une des plus importantes porte sur l’amélioration des services de règlement transfrontière (action no 13), au vu des 
lacunes criantes de la réglementation existante et de la conviction qu’une action législative rapide est à même de faire 
progresser l’union des marchés des capitaux.

3.2. En ce qui concerne les cinq principaux problèmes recensés par la Commission, ayant donné lieu au réexamen, le 
CESE estime que la voie à suivre proposée est suffisante et efficace.

3.3. La proposition de remplacer les exigences existantes en matière de passeportage, qui présentent une certaine 
lourdeur ou un manque de clarté, par une notification (les États membres ne pouvant pas, dès lors, refuser la demande d’un 
DCT) constitue une étape importante vers un système de règlement plus harmonieux et interconnecté, qui entraînera une 
réduction des coûts pour les dépositaires centraux de titres désireux de fournir des services transfrontières. Toutefois, il reste 
à voir comment ces mesures de soutien permettront aux émetteurs et aux investisseurs de réaliser des économies de coûts. Il 
y a lieu de veiller tout particulièrement à ce que les autorités de surveillance dans les pays d’accueil puissent continuer à 
surveiller le marché.

3.4. La nécessité de réduire les coûts tout en améliorant la coopération en matière de surveillance a poussé la 
Commission à proposer la création de collèges d’autorités de surveillance, une mesure appropriée et équilibrée à laquelle le 
CESE est résolument favorable. Le Comité se félicite de la mise en place, pour un dépositaire central de titres, d’un seul 
collège au lieu de deux collèges distincts, afin que le DCT ne soit pas soumis simultanément au «collège de passeportage» et 
au «collège de groupe». Cela devrait permettre de réduire les coûts et contribuer à la réalisation de synergies considérables en 
matière de surveillance.

3.5. L’une des principales améliorations apportées au cadre régissant la fourniture de services accessoires de type 
bancaire provient de la modification de l’article 54, paragraphe 4, du règlement, à laquelle le Comité souscrit fermement, 
car elle permet aux dépositaires centraux de titres de demander la fourniture des services susmentionnés, non seulement 
auprès d’établissements de crédit désignés, mais aussi auprès d’autres DCT.
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(7) Système TARGET2-Titres. À l’heure actuelle, 19 DCT issus de 20 pays européens sont connectés à TARGET2-Titres. Le règlement via 
T2S en couronne danoise est possible depuis octobre 2018.

(8) Tarification du système TARGET2-Titres.
(9) JO C 155 du 30.4.2021, p. 20.

https://www.ecb.europa.eu/paym/target/t2s/html/index.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/paym/target/t2s/pricing/html/index.fr.html
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2021:155:SOM:FR:HTML


3.5.1. Le CESE reconnaît néanmoins que cette évolution pourrait accroître les risques pour la stabilité financière. S’il voit 
d’un œil favorable l’objectif d’améliorer la prestation de services transfrontières en levant les obstacles à la fourniture de 
services accessoires de type bancaire, et partage cette aspiration, le Comité perçoit les possibilités que recèlent les solutions 
fondées sur le règlement en monnaie de banque centrale, par nature plus sûre. Certes, il conviendrait de traiter cette 
question, dans une large mesure, en dehors du cadre du règlement sur les DCT, s’agissant par exemple de l’expansion de 
T2S, du développement des monnaies numériques de banque centrale de gros ou encore de la suppression des obstacles 
juridiques.

3.5.2. Il n’est cependant pas certain que la voie choisie par la Commission, consistant à donner mandat à l’Autorité 
bancaire européenne (ABE) d’élaborer des projets de normes techniques de réglementation déterminant un seuil en dessous 
duquel ces services accessoires de type bancaire peuvent être fournis par des établissements de crédit, soit la plus indiquée. 
L’aspect positif est que ladite autorité est la mieux placée pour calibrer ce seuil et que la Commission dispose au besoin d’une 
plus grande marge de manœuvre. Indépendamment de ce qui précède, le CESE a soulevé à plusieurs reprises (10) le problème 
qui se pose lorsque les colégislateurs sont privés de leur compétence pour statuer sur des questions importantes exposées 
dans l’acte législatif soumis au débat. Il plaide dès lors pour que les questions importantes de politique économique soient 
réglementées dans le cadre d’une procédure législative ordinaire (11).

3.6. Les mesures visant à améliorer la discipline en matière de règlement sont tout à fait bienvenues. Le Comité se 
félicite également qu’en la matière, des clarifications ait été apportées et des exceptions ait été prévues à bien des égards dans 
le cadre du réexamen. La décision de la Commission consistant à éviter d’imposer d’emblée des rachats d’office revêt une 
importance toute particulière. Ces opérations de rachat d’office pourraient devenir applicables, le cas échéant, quand le 
régime de sanctions ne permet pas à lui seul de remédier aux défauts de règlement dans l’Union européenne. L’introduction 
de mécanismes de transmission, qui éviteraient les rachats d’office en cascade, semble atténuer les faiblesses sous-jacentes du 
régime proposé en la matière (ou la crainte qu’il ne soit pas appliqué de manière optimale). Le Comité estime qu’il est 
prudent d’adopter une approche «en deux étapes» en ce qui concerne les rachats d’office et que, de cette manière, les 
marchés européens des capitaux deviendront à long terme plus attrayants pour les émetteurs comme pour les investisseurs.

3.7. Les dispositions relatives aux DCT de pays tiers sont particulièrement importantes à l’aune de la quête d’autonomie 
stratégique ouverte que poursuit l’Union européenne. Le CESE accueille favorablement l’introduction, à l’article 25 modifié 
du règlement sur les DCT, d’une exigence imposant aux dépositaires centraux de titres qui envisagent de fournir des services 
de règlement en vertu du droit d’un État membre de soumettre une notification à l’Autorité européenne des marchés 
financiers (AEMF). Le Comité soutient également les mesures introduites au titre du réexamen visant à réglementer d’autres 
aspects des opérations menées par des DCT de pays tiers dans l’UE et, partant, à créer des conditions de concurrence 
équitables ainsi qu’un environnement plus concurrentiel.

4. Observations particulières

Rôle de T2S

4.1. Compte tenu de l’importance considérable que revêt la plateforme T2S, le CESE est d’avis qu’il faudrait mettre en 
place un cadre cohérent de surveillance et de supervision quant au rôle de celle-ci au sein du système de règlement global. Il 
conviendrait de moderniser les accords volontaires en vigueur entre la Banque centrale européenne (BCE), l’AEMF, les 
autorités nationales compétentes des dépositaires centraux de titres participant à T2S et les banques centrales chargées de 
surveiller ces DCT, de sorte que le nouveau cadre législatif confère des rôles bien définis à toutes les autorités participantes: 
les autorités nationales compétentes, les banques centrales et la BCE en tant que superviseurs principaux, et l’AEMF en tant 
qu’autorité de surveillance. Ce cadre renforcé pourrait prendre la forme d’un collège d’autorités de surveillance.

4.2. Le CESE invite dès lors les colégislateurs à faire entrer la plateforme de règlement systémique T2S dans le champ 
d’application du règlement sur les DCT et à créer les conditions propices à l’adoption généralisée du règlement via 
l’instrument T2S dans l’Union (12). Cette démarche est indispensable pour permettre au système multidevises de fonctionner 
enfin à pleine capacité, malgré les réserves, dont on comprend fort bien l’existence, émises par les banques centrales et les 
DCT des pays n’appartenant pas à la zone euro. Le rôle de T2S dans l’harmonisation des flux de données et 
d’informations — un aspect crucial pour la fourniture effective de services par les DCT — devrait également être reconnu et 
inclus dans la proposition législative.
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(10) Voir, plus récemment, le paragraphe 2.3 de l’avis du CESE sur le «Réexamen de la directive Solvabilité II», adopté en février 2022 
(JO C 275 du 18.7.2022, p. 45).

(11) Avis du CESE sur le «Réexamen de la directive Solvabilité II» (JO C 275 du 18.7.2022, p. 45).
(12) À l’exception de la couronne danoise, aucun autre règlement dans une monnaie différente de l’euro ne peut être effectué par 

l’intermédiaire du système T2S, car les acteurs concernés hors du système de règlement de la zone euro hésitent encore à y adhérer et 
l’approche qu’ils suivent est attentiste.
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4.3. La plateforme T2S fait actuellement l’objet d’un suivi effectué sur la base d’un certain nombre de principes 
applicables à l’infrastructure des marchés financiers, tels que prévus dans le cadre de surveillance de la BCE; il s’agit d’une 
approche subtile qui reconnaît l’importance systémique de cette plateforme pour l’Espace économique européen. Le CESE 
ne constate aucun conflit de réglementation affectant l’indépendance incontestée de la BCE, puisque la plateforme T2S peut 
être considérée comme un outil infrastructurel destiné aux acteurs des marchés financiers qui, pour plusieurs raisons, est 
mieux développé sous l’égide de la BCE qu’en d’autres enceintes. En outre, la participation de la BCE au règlement de titres 
par l’intermédiaire de la plateforme se démarque des fonctions classiques de banque centrale, d’où la nécessité évidente 
d’inclure T2S dans le règlement sur les DCT pour garantir aussi bien la cohérence du cadre réglementaire que son efficacité.

Suivi de la discipline en matière de règlement

4.4. Le CESE note que la partie la plus controversée de la proposition, qui concerne l’application éventuelle de rachats 
d’office, selon une approche «en deux étapes», demeure une option équilibrée à prendre en compte jusqu’à ce que l’on 
détermine avec précision si d’autres mesures visant à réduire les défauts de règlement produiront des résultats satisfaisants.

4.5. Le Comité estime toutefois que traiter cette question le plus tôt possible permettrait d’obtenir une meilleure 
compréhension, plus approfondie, des causes provoquant les défauts de règlement. Le CESE demande dès lors l’introduction 
d’une date d’échéance fixe pour évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne les indicateurs de défaut de règlement et 
déterminer les causes qui sous-tendent ces défauts; cette évaluation prendrait la forme d’un rapport public rédigé par 
l’autorité compétente, idéalement dans un délai de 12 mois après l’entrée en vigueur du régime de sanctions.

4.6. Si certains d’entre eux préconisent la suppression pure et simple de l’obligation de rachat d’office, le CESE se montre 
plus prudent, au vu de la fréquence, tellement élevée qu’elle en devient inacceptable, des défauts de règlement, y compris par 
rapport à d’autres grandes juridictions financières. La suppression d’une option stratégique importante de la boîte à outils de 
la Commission ne permettrait pas d’améliorer la situation à cet égard. Dans ce cas particulier, l’adoption d’un acte 
d’exécution semble être une option appropriée.

4.7. Le Comité reconnaît qu’il existe un moyen très efficace de faire rapidement baisser le nombre de défauts de 
règlement: il consiste à durcir les sanctions existantes jusqu’à atteindre le bon équilibre. Il y a lieu d’être particulièrement 
attentif aux défauts de règlement liés à des pratiques de «vente à découvert». Les rachats d’office pourraient représenter une 
option de dernier recours, prête à être mise en œuvre avec une extrême prudence, après des consultations appropriées avec 
les acteurs du marché, si toutes les autres solutions venaient à échouer.

4.8. Avant d’entreprendre quelque action que ce soit, il convient de prêter une attention particulière aux mesures qui 
visent à raccourcir les chaînes d’intermédiaires. Les raisons du recours généralisé à la technique de «pré-appariement» 
doivent faire l’objet d’un examen approfondi. Étant donné que de nombreuses défaillances (techniques) surviennent en 
raison de retards dans les longues chaînes de règlement, l’on ne saurait imposer des rachats d’office sans tenir compte de ce 
facteur ni sans avoir préalablement mis en œuvre des mesures appropriées à même de favoriser un raccourcissement des 
«chaînes de commandement» des règlements.

Règlement en «actifs numériques» au sein du système de règlement d’un DCT

4.9. L’augmentation du nombre d’«actifs numériques» a mis en évidence l’interconnexion fonctionnelle des services de 
négociation et de règlement pour un actif donné. L’adoption de la technologie des registres distribués, dans le secteur 
financier et ailleurs, offre un potentiel formidable. Pour que la négociation et le règlement concernant les actifs 
«traditionnels» restent compétitifs par rapport à la négociation et au règlement portant sur les «actifs numériques», les 
dépositaires centraux de titres devraient être autorisés à mettre en place facilement leurs propres systèmes de négociation 
pour les instruments grâce auxquels ils règlent les transactions. Le CESE est pleinement conscient du fait que le régime pilote 
relatif à la technologie des registres distribués constitue un élément important du contexte législatif dans lequel s’inscrit le 
réexamen du règlement sur les DCT. Le Comité est favorable à ce que toute modification du règlement sur les DCT visant à 
exploiter pleinement le potentiel de cette technologie soit reportée jusqu’à ce que la proposition de la Commission relative 
au régime pilote susmentionné soit adoptée. Toutefois, il évoque la possibilité de mettre en place, à titre provisoire, un 
système multilatéral de négociation pour les instruments réglés au sein du système de règlement d’un DCT. Le maintien d’un 
tel système devrait être considéré comme un service accessoire au sens de la section B, partie 1, de l’annexe au règlement sur 
les dépositaires centraux de titres.

4.10. Le CESE tient à signaler que la création d’un «bac à sable réglementaire» ne doit pas constituer un précédent pour 
abaisser les normes existantes en matière de comportement sur le marché et de protection des investisseurs. Transférer 
l’intégralité des processus de règlement vers des réseaux fondés sur la technologie des registres distribués permet d’accroître 
l’efficacité en diminuant les coûts de transaction associés et de réduire les risques encourus en raccourcissant la chaîne bien 
trop longue des intermédiaires. Néanmoins, l’exploitation des réseaux en question ne suffit pas à rendre le risque de 
contrepartie obsolète. Il faut absolument veiller à définir les conditions de participation à ces réseaux de manière à réduire le 
risque de contrepartie. Les dépositaires centraux de titres devraient jouer un rôle clé dans la gestion de l’infrastructure.
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Exécution des sanctions

4.11. Le réexamen du règlement sur les dépositaires centraux de titres intervient à un moment extrêmement difficile, au 
beau milieu de la guerre que mène la Russie contre l’Ukraine. L’infrastructure des marchés financiers européens a été conçue 
pour pouvoir surmonter de tels chocs. En outre, le segment qui revêt une importance systémique, à savoir le réseau des 
DCT, joue désormais un rôle déterminant pour s’assurer que les sanctions prises par l’Occident à l’encontre de la Russie sont 
correctement mises en œuvre sur le plan opérationnel. Le CESE invite la Commission à fournir les orientations nécessaires 
concernant les cas où les mesures liées aux sanctions s’appliquent dans un contexte inconnu, créant ainsi de l’incertitude 
parmi les acteurs du marché. L’on pourrait également envisager de recourir à certaines dispositions comprises dans ces 
orientations proposant des «solutions rapides» afin d’améliorer encore le règlement révisé et de l’adapter plus avant aux défis 
de demain.

4.12. Dans le contexte de l’évolution de la situation internationale, le CESE suggère que le règlement sur les dépositaires 
centraux de titres impose aux DCT, aux émetteurs et aux participants de mettre en place un mécanisme viable et 
permanent permettant d’échanger et de partager des données relatives à l’application de sanctions européennes communes. 
Il ne faudrait pas qu’une situation survienne dans laquelle une action est omise uniquement parce que les différents 
participants ne sont pas en mesure de parvenir à une conclusion qui, autrement, devrait être simple ou à tout le moins 
réalisable (c’est-à-dire si elle est envisagée de manière conjointe). La question de savoir si le règlement sur les DCT doit être 
considéré comme un instrument juridique approprié à cet effet est tout à fait légitime. Cependant, le Comité plaide en 
faveur d’une réglementation de contrôle plus stricte s’agissant de l’exécution des sanctions.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) se félicite de l’innovation réglementaire que représente une 
directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes, dans laquelle est adoptée l’approche intersectionnelle et que la 
société appelle largement de ses vœux.

1.2. En outre, compte tenu de la portée et de la diffusion des multiples formes de violence dont sont victimes les femmes, 
il est nécessaire que les politiques visant à contrer ce phénomène ne prennent pas la forme d’actions neutres, mais soient 
élaborées dans une perspective claire et univoque en matière d’égalité entre les hommes et les femmes, de manière à ce que 
leur nécessité et leur efficacité soient plus aisément appréhendées.

1.3. Le CESE tient à rappeler qu’il juge indispensable et urgent d’encourager tous les États membres qui ne l’ont pas 
encore fait, ainsi que l’Union européenne elle-même, à ratifier tant la convention no 190 de l’Organisation internationale du 
travail (OIT) sur la violence et le harcèlement que celle d’Istanbul.

1.4. Le CESE estime qu’il conviendrait d’inclure dans la directive à l’examen toutes les formes de violence à l’égard des 
femmes, telles que, entre autres, la violence institutionnelle, l’exploitation sexuelle et génésique, le harcèlement au travail, la 
violence fondée sur le genre dans le cadre familial, la soumission chimique, le harcèlement de rue, le harcèlement sexuel 
fondé sur le sexe ou le genre, ou encore la stérilisation forcée des femmes handicapées.

1.5. Le CESE considère qu’il faut opter pour l’inclusion de la violence à l’égard des femmes parmi les infractions pénales 
de portée européenne («eurocrimes») visées à l’article 83, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

1.6. Le CESE est d’avis que dans le cadre du dialogue social et de la négociation collective, il conviendrait de prévoir des 
mesures concrètes afin de garantir que les victimes de violences à l’égard des femmes puissent conserver leur emploi et, si 
elles en sont dépourvues, bénéficier d’actions d’insertion professionnelle.

1.7. Dans la droite ligne de la position adoptée par le Parlement européen et en accord avec la convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF), le CESE est d’avis qu’il y a lieu d’utiliser 
l’expression «femmes en situation de prostitution» en remplacement de la notion de «travailleuses sexuelles».

1.8. Le Comité juge que des aspects tels que l’existence d’une menace préalable à l’encontre de la victime ou de son 
entourage affectif ou familial, ainsi que le profit, constituent des facteurs qui devraient être pris en compte au titre des 
circonstances aggravantes.

1.9. En outre, il y aurait lieu d’accorder une attention particulière aux femmes et aux filles issues de minorités ethniques 
ou culturelles, telles que les Roms, aux femmes migrantes, en particulier celles qui sont en situation administrative 
irrégulière, ainsi qu’aux filles et aux femmes réfugiées qui ont fui la guerre.
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1.10. Le CESE demande également de prêter tout spécialement attention aux femmes handicapées, qui sont davantage 
exposées à des agressions fondées sur le genre en raison même de leur handicap.

1.11. En ce qui concerne le cyberharcèlement, l’opinion du CESE est que l’absence de consentement et l’exposition 
publique devraient être constitutifs en soi de cette infraction.

1.12. Le Comité est d’avis qu’orienter les victimes vers des services d’aide est une démarche qui doit s’effectuer non 
seulement en temps utile et de manière coordonnée, mais aussi à titre prioritaire et urgent.

1.13. Le Comité demande à la Commission européenne d’ajouter les prestations de santé, y compris sexuelle et 
génésique, à la liste des services essentiels de soutien aux victimes, et d’exhorter tous les États membres de l’Union 
européenne à lever d’urgence tous les obstacles qui entravent l’accès à la contraception d’urgence et aux services 
d’interruption volontaire de grossesse à la suite d’un viol.

1.14. Le Comité est d’avis que les ordonnances d’injonction et de protection d’urgence, visant à préserver l’intégrité 
physique et psychologique des victimes, doivent nécessairement prévoir des mesures qui empêchent les auteurs des 
violences de les harceler ou de s’en approcher physiquement.

1.15. Le CESE estime que l’accessibilité et la gratuité devraient également être explicitement prévues dans tous les 
dispositifs et mesures de soutien aux victimes de violences sexuelles.

1.16. Le Comité attire l’attention sur les limitations qui affectent la directive à l’examen dès lors que les services de 
conseil et de prise en charge envisagés dans le cadre du harcèlement sexuel sur le lieu de travail ne présentent qu’un 
caractère externe et qu’il n’est tenu aucun compte de l’importance que revêtent le dialogue social, les négociations collectives 
ou la nécessité d’assurer la participation des partenaires sociaux à la démarche et de négocier avec eux.

1.17. Eu égard à l’influence que l’enseignement exerce en ce qui concerne la formation de rôles et de stéréotypes liés au 
genre, la fonction préventive qu’il joue, notamment au moyen d’une éducation complète à la sexualité, devrait être envisagée 
à toutes les étapes du parcours formatif, et il conviendrait que la coopération institutionnelle prévoie explicitement une 
participation à la démarche de la communauté pédagogique, des organisations de la société civile, dont, en particulier, les 
associations féministes, des partenaires sociaux et des communautés concernées.

1.18. Le Comité s’accorde à considérer que l’intérêt supérieur du mineur devrait prévaloir sur le droit de visite lorsqu’il 
existe des doutes raisonnables quant à la possibilité de garantir que ces contacts avec lui se déroulent en toute sécurité, tant 
sur le plan physique qu’émotionnel.

1.19. Le Comité se félicite que les mutilations génitales féminines soient incluses dans la directive en tant qu’infraction 
spécifique.

1.20. Le CESE considère toutefois que les violations plus larges qui portent atteinte à la santé et aux droits en matière de 
sexualité et de procréation, comme la violence gynécologique et obstétrique, la grossesse forcée et le refus de soins à 
l’avortement, devraient également être combattues à titre de violences à l’égard des femmes. De même, le Comité constate 
avec préoccupation que la définition de la violence à l’égard des femmes n’englobe ni les restrictions qui existent concernant 
la possibilité d’une interruption volontaire de grossesse pratiquée en toute liberté et en toute sécurité, ni le harcèlement dont 
sont victimes, principalement à proximité immédiate des cliniques concernées, celles qui choisissent cette option de leur 
plein gré.

1.21. Le Comité relève avec inquiétude que la directive n’aborde pas la question du droit que les orphelines et orphelins 
des victimes de violence à l’égard des femmes ont de mener une vie épanouissante, dans des conditions de liberté et 
d’égalité.

1.22. Le CESE constate avec une profonde inquiétude que l’extrême droite s’est fixé pour objectif de s’opposer aux 
propositions relatives à l’égalité de genre, notamment en niant systématiquement l’existence de la violence structurelle dont 
les femmes sont victimes, c’est-à-dire celle qu’elles subissent du seul fait d’être femmes. Cette négation a pour effet non 
seulement de miner leur coexistence en toute égalité avec les hommes, mais porte également atteinte aux valeurs et 
principes consacrés à l’article 2 du traité sur l’Union européenne.

1.23. Le Comité recommande que la directive comporte un volet financier de nature à permettre que les mesures 
adoptées soient réellement appliquées, grâce à un financement public adéquat.
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2. Observations générales

2.1. La violence à l’égard des femmes représente l’expression par excellence de la discrimination qui s’exerce à leur 
encontre. Elle constitue un mécanisme de contrôle qui a son origine dans leur inégalité par rapport aux hommes et qui la 
perpétue et l’alimente en retour.

2.2. Le CESE constate avec une profonde inquiétude que l’extrême droite s’est fixé pour objectif de s’opposer aux 
propositions relatives à l’égalité de genre, notamment en niant systématiquement l’existence de la violence structurelle dont 
les femmes sont victimes, c’est-à-dire celle qu’elles subissent du seul fait d’être femmes. Cette négation a pour effet non 
seulement de miner leur coexistence en toute égalité avec les hommes, mais porte également atteinte aux valeurs et 
principes consacrés à l’article 2 du traité sur l’Union européenne.

2.3. La lutte contre la violence fondée sur le genre compte parmi les principaux buts que s’assigne la stratégie 
européenne en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes pour la période 2020-2025, laquelle vise notamment à 
lutter contre les stéréotypes sexistes, à éliminer l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes sur le marché du 
travail et le déséquilibre qu’elles subissent dans les responsabilités familiales, de même qu’à assurer la participation des 
femmes sur un pied d’égalité dans les différents secteurs de l’économie et à parvenir à un équilibre entre les genres dans la 
prise de décision et l’activité politique.

2.4. La violence à l’égard des femmes et des filles représente une des formes les plus persistantes de discrimination fondée 
sur le genre et constitue une violation des droits humains. Dans l’Union européenne, la moitié des femmes, plus 
précisément 53 %, évitent certains lieux ou certaines situations de peur d’être victimes d’agressions physiques ou sexuelles (1) 
et un tiers d’entre elles, en l’occurrence 33 %, indiquent avoir été victimes de violences physiques ou sexuelles.

2.5. Compte tenu de la portée et de la diffusion des multiples formes de violence dont sont victimes les femmes, il est 
nécessaire que les politiques visant à contrer ce phénomène ne prennent pas la forme d’actions neutres mais soient 
élaborées dans une perspective claire et univoque en matière d’égalité entre les hommes et les femmes, de manière que leur 
nécessité et leur efficacité soient plus aisément appréhendées.

2.6. Chaque jour, les femmes risquent de subir des violences sur leur lieu de travail, en particulier quand elles travaillent 
dans le secteur des transports, où 63 % d’entre elles déclarent avoir subi au moins un acte de violence récemment (2), ainsi 
que dans celui des services et de la vente (3).

2.7. La violence domestique a également augmenté sous l’effet des mesures de confinement mises en place pour enrayer 
la crise sanitaire provoquée par la pandémie de COVID-19 (4).

2.8. Le CESE se félicite que la proposition de directive s’attache à prévenir et à combattre la violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique afin de leur garantir ainsi un niveau élevé de sécurité et la pleine jouissance de leurs droits 
fondamentaux, dont celui à l’égalité de traitement et à la non-discrimination. Tout en comprenant que dans la lutte contre 
les violences faites aux femmes, l’approche pénale est nécessaire, le CESE estime qu’elle doit absolument s’accompagner 
d’une démarche globale et complète pour prévenir, combattre et éradiquer les actes de violence machistes.

3. Observations particulières

3.1. Le CESE se félicite de l’innovation réglementaire que représente une directive sur la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes qui adopte une approche intersectionnelle. Toutefois, il tient à signaler qu’il est nécessaire de mettre en place des 
protocoles, des campagnes de sensibilisation et des formations à l’intention des professionnels afin d’éviter que les victimes 
subissent une violence institutionnelle ou une culpabilisation en raison de facteurs extérieurs, étrangers au fait violent 
lui-même, tels que leur apparence ou leur attitude, leur statut, leur origine ou toute autre caractéristique ou situation.
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3.2. À cet égard, si le CESE approuve la clarification, d’ordre conceptuel et pénal, qu’implique l’inclusion dans la directive 
de définitions relatives à certaines formes de violence à l’égard des femmes, il juge indispensable que la proposition aborde 
toutes les formes de violence fondée sur le genre qu’elles subissent, et fixe une acception générale de la violence de genre, 
telle qu’elle figure aux articles 1 et 2 de la déclaration des Nations unies de 1993 sur l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes ou à l’article 3 de la convention d’Istanbul.

3.3. Le CESE estime qu’il aurait fallu opter pour l’inclusion de la violence à l’égard des femmes parmi les infractions 
pénales de portée européenne («eurocrimes») visées à l’article 83, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

3.4. Le CESE se félicite que le viol soit criminalisé sur la base de la simple absence de consentement, l’usage de la force ou 
de la menace n’étant plus nécessaire pour enclencher une poursuite judiciaire en l’espèce. La définition juridique ainsi 
donnée à cette infraction l’intègre dans la logique de la convention d’Istanbul: dans cette acception, elle doit également 
s’appliquer à de nouvelles formes de viol, telles que la «soumission chimique».

3.5. Tout en reconnaissant qu’il importe de prévoir des mesures spécifiques visant à la protection des victimes de 
violences sexistes dans le cadre familial et à leur accès à la justice, le Comité demande que cette forme de violence soit 
reprise parmi les infractions visées par la directive, qui établit un cadre commun en matière de sanctions, de circonstances 
aggravantes, de compétence et de délais de prescription.

3.6. Plus de la moitié des Européennes, en l’occurrence 55 %, déclarent avoir été victimes de harcèlement sexuel à un 
moment donné (5), et le CESE estime donc que la directive ne saurait ignorer cette forme de violence à l’égard des femmes, ni 
dans sa proposition de définition, ni dans le régime des sanctions, circonstances aggravantes, compétences et délais de 
prescription qui est envisagé (6).

3.7. Un tiers des femmes qui ont été victimes de harcèlement sexuel l’ayant vécu dans la sphère professionnelle (7), le 
CESE estime nécessaire que la directive aborde cette forme de violence et veille à ce que les employeurs mettent en œuvre, 
en les actualisant au besoin, des actions spécifiques visant à lutter contre le harcèlement sexuel et à caractère sexuel dans le 
monde du travail, y compris la cyberviolence ou le harcèlement en ligne (8). En conséquence, le Comité demande que le délit 
de harcèlement sur le lieu de travail soit repris dans le texte à l’examen.

3.8. La violence indirecte, qui touche les femmes à travers celle exercée contre des personnes de leur entourage affectif ou 
familial dans le but de les agresser émotionnellement, prend principalement pour cible leurs enfants. Le CESE estime que 
l’intérêt supérieur du mineur devrait prévaloir sur le droit de visite lorsqu’il existe des doutes raisonnables quant à la 
possibilité de garantir que ces contacts avec lui se déroulent en toute sécurité, sur le plan tant physique qu’émotionnel.

3.9. Étant donné que l’autonomie économique constitue un élément essentiel de l’autonomisation et du rétablissement 
des victimes de violence intrafamiliale, le CESE s’inquiète de constater qu’il n’est pas prévu de prendre des mesures concrètes 
dans le cadre du dialogue social et des négociations collectives afin de garantir la préservation de l’emploi de ces personnes 
et l’insertion sur le marché du travail de celles qui sont sans travail.

3.10. Ayant pris connaissance des résultats du rapport du Parlement européen sur l’exploitation sexuelle et la 
prostitution et leur impact sur l’égalité entre les femmes et les hommes (9), le CESE estime, dans la droite ligne de l’article 6 
de la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) et de la 
recommandation générale no 38 que le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes des Nations 
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(5) Étude réalisée auprès d’un échantillon de 42 000 femmes. Source: Violence à l’égard des femmes: une enquête à l’échelle de l’UE, 
Agence des droits fondamentaux (FRA), 2014.

(6) Cette démarche s’inscrit dans la foulée des engagements pris lors des Journées «Me Too» du Parlement européen en février 2019, au 
cours desquelles les candidats et candidates aux élections de mai ont pris l’engagement ferme de lutter spécifiquement contre le 
harcèlement sexuel.

(7) Étude réalisée auprès d’un échantillon de 42 000 femmes. Source: Violence à l’égard des femmes: une enquête à l’échelle de l’UE, 
Agence des droits fondamentaux (FRA), 2014.
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directive 2011/36/UE concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection 
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unies a émise le 6 novembre 2020, concernant sur la traite des femmes et des filles dans le contexte des migrations 
internationales, qu’il convient de qualifier les femmes qui en sont victimes de «femmes en situation de prostitution» et non 
de «travailleuses sexuelles».

3.11. La directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil (10) considère que l’argument du consentement de la 
victime est caduc en cas de menace, de recours à la force, de contrainte, d’abus d’autorité ou de situation de vulnérabilité, ou 
encore, d’offre ou d’acceptation de paiements ou d’avantages en vue d’obtenir ledit consentement. Le CESE estime que le 
proxénétisme ou le profit tiré de l’exploitation sexuelle d’autrui devraient tomber sous le coup des sanctions prévues au 
chapitre 2 de la directive, qui traite des «infractions liées à l’exploitation sexuelle».

3.12. Le CESE partage l’inquiétude de la rapporteure spéciale du Conseil des droits de l’homme des Nations unies (11) 
concernant la montée en puissance de la pratique dite de la «gestation pour autrui». Il rejoint le point de vue du Parlement 
européen (12) quand il y voit une forme d’exploitation à des fins de reproduction qui porte atteinte à la dignité des femmes. 
Par conséquent, il estime que cette pratique, lorsqu’elle intervient dans le cadre d’une transaction légale donnant lieu à un 
profit ou un bénéfice pour l’une ou l’autre des parties, y compris sous forme de publicité, doit être considérée comme une 
forme de violence à l’égard des femmes et qu’il y a lieu de la mettre sur le même pied que l’exploitation sexuelle, en l’incluant 
dans le chapitre 2 et l’article 1.

3.13. La violence à l’égard des femmes constitue la violation des droits de l’homme la plus répandue dans l’Union, mais 
elle l’est davantage parmi les femmes et les filles en situation de vulnérabilité, une attention particulière devant être accordée 
à celles qui sont issues de minorités ethniques ou culturelles, telles que les Roms.

3.14. Le CESE soutient toute mesure législative appropriée prise pour protéger les femmes handicapées contre 
l’ensemble des formes que peuvent revêtir l’exploitation, la violence et la maltraitance, y compris celles liées au sexe, ainsi 
que toutes les initiatives de prévention appropriées, dont, en particulier les formules adaptées d’assistance et de soutien qui 
tiennent compte de la dimension de genre pour les femmes handicapées. À cette fin, il est favorable à ce que toutes les 
installations et tous les programmes conçus pour venir en aide aux femmes handicapées fassent l’objet d’une supervision 
efficace de la part d’autorités indépendantes.

3.15. De même, le CESE exprime son soutien à toutes les mesures appropriées qui, en offrant notamment des services de 
protection, sont destinées à favoriser tant le rétablissement physique, cognitif et psychologique que la réadaptation et la 
réinsertion sociale des femmes handicapées qui ont été victimes d’une quelconque forme de violence ou d’abus, et il réclame 
par ailleurs qu’une attention particulière soit accordée à ces femmes, qui sont les plus vulnérables à des agressions fondées 
sur le genre, et ce, en raison de leur handicap même, sous la forme de stérilisations forcées ou de déclarations d’incapacité 
juridique effectuées par des membres de leur entourage familial.

3.16. Les femmes migrantes, surtout lorsqu’elles sont en situation administrative irrégulière, doivent être protégées par 
l’octroi immédiat d’un titre de séjour spécifique et provisoire lorsqu’elles introduisent une plainte (13). En outre, s’il s’avère au 
cours de la procédure qu’elles ne possèdent pas de documents officiels, il conviendrait que les autorités compétentes en 
matière de migration n’en soient pas informées.

3.17. Le CESE se félicite vivement que le cyberharcèlement et le partage non consenti de matériels intimes ou manipulés 
soient inclus parmi les formes de violence à l’encontre des femmes et des filles, mais constate avec inquiétude que le texte 
dispose que pour que ces agissements soient considérés comme une infraction pénale, il est nécessaire que lesdits matériels 
aient été mis à disposition d’une «multitude d’utilisateurs». Il s’agit là d’une exigence qui est imprécise, indéterminée et 
terriblement sujette à appréciation et qui, par ailleurs, ne tient pas compte du préjudice réel pour la réputation, lequel est 
parfois plus grave si l’échange ne s’est effectué qu’avec des personnes du cercle rapproché de la victime, qu’il soit social, 
familial ou professionnel. Le Comité estime que l’absence de consentement et l’exposition publique devraient constituer en 

22.11.2022 FR Journal officiel de l'Union européenne C 443/97

(10) Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des êtres humains 
et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil 
(JO L 101 du 15.4.2011, p. 1).

(11) Nations unies, Conseil des droits de l’homme. Rapport de la rapporteure spéciale sur la vente et l’exploitation sexuelle d’enfants, y 
compris la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et autres contenus montrant des violences 
sexuelles sur enfant, A/HRC/37/60. Conseil des droits de l’homme. 37e session, du 26 février au 23 mars 2018.

(12) Le Parlement européen a exprimé cette position dans sa résolution du 17 décembre 2015 sur le rapport annuel sur les droits de 
l’homme et la démocratie dans le monde et la politique de l’Union européenne en la matière, 2015/2229 (INI), dans laquelle il 
condamne la pratique de la gestation pour autrui ou les «ventres à louer», «qui va à l’encontre de la dignité humaine de la femme, 
dont le corps et les fonctions reproductives sont utilisés comme des marchandises», et «estime que cette pratique, par laquelle les 
fonctions reproductives et le corps des femmes, notamment des femmes vulnérables dans les pays en développement, sont exploités 
à des fins financières ou pour d’autres gains, doit être interdite et qu’elle doit être examinée en priorité dans le cadre des instruments 
de défense des droits de l’homme».

(13) Dans ce domaine, la loi espagnole sur l’immigration constitue une bonne pratique (voir l’article 31 bis de la loi organique 4/2000).
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soi un cyberharcèlement, sans que l’on soit tenu de se poser la question de savoir, en ce qui concerne les articles 7, lettres a) 
et b), 8, lettre c) et 9, lettre a), s’il y a eu partage avec une «multitude d’utilisateurs», ou seulement de «nombreux utilisateurs» 
ou «suffisamment d’utilisateurs».

3.18. L’utilisation de l’internet et des réseaux sociaux ne cessant de s’étendre, il en résulte que le partage non consenti de 
matériels à contenus sexuels constitue une pratique de plus en plus répandue, dont l’incidence s’accroît et qui s’avère dès 
lors d’autant plus dommageable pour les victimes. Le Comité est préoccupé par la diffusion de cette pratique et estime que 
les peines et les délais de prescription qui s’appliquent à ce partage non consenti, faisant l’objet de l’article 7, devraient être 
équivalents à ceux prévus aux articles 12 et 15 pour la traque furtive en ligne, visée à l’article 8.

3.19. Par ailleurs, le CESE se félicite que pour les infractions ciblées par la directive, il soit prévu de mettre en place des 
formations spécifiques à l’intention des autorités compétentes en ce qui concerne l’enregistrement des signalements et la 
suite à leur réserver, mais il estime qu’il conviendrait en outre d’envisager des mesures concrètes destinées à contrôler et 
évaluer l’efficacité du dispositif, de même qu’il serait nécessaire d’instaurer une disposition concernant des sanctions 
concrètes au cas où lesdites autorités ne respecteraient pas le principe de diligence raisonnable dans le contexte de 
l’article 37, paragraphe 6.

3.20. Le Comité accueille favorablement l’exigence d’une expertise «suffisante» que doivent posséder les personnes, 
instances et services chargés d’enquêter sur les violences à l’égard des femmes et des filles et de les poursuivre, en particulier 
les agents des services juridiques, les autorités et le personnel des tribunaux, les juges, les procureurs, les avocats, les services 
d’aide aux victimes et ceux de justice réparatrice, les professionnels de soins, les services sociaux et éducatifs et tout autre 
personnel concerné susceptible d’entrer en contact avec les groupes vulnérables ou les victimes. Toutefois, il met en garde 
contre la subjectivité qui peut intervenir dans l’appréciation du degré de suffisance ou d’insuffisance de ladite expertise. 
L’une des principales erreurs d’intervention en la matière étant précisément que les acteurs concernés ne sont pas 
suffisamment formés et sensibilisés à la question, il recommande que le prérequis de formation spécifique soit exigé non 
seulement pour les professionnels qui aiguillent les plaintes ou qui sont en contact avec les victimes, mais aussi pour ceux 
qui participent à la procédure d’enquête ou de poursuite prévue au chapitre 3 de la directive à l’examen, dans son article 17, 
paragraphe 1.

3.21. La rapidité de la prise en charge des victimes constitue un paramètre essentiel pour le bon aboutissement de leur 
processus de réparation, de réhabilitation et de rétablissement. Le CESE est dès lors d’avis qu’orienter les victimes vers des 
services d’aide constitue une démarche qui doit s’effectuer non seulement en temps utile et de manière coordonnée, comme 
en dispose l’article 20, paragraphe 2, mais aussi à titre prioritaire et urgent.

3.22. Le CESE se félicite des mesures proposées pour garantir l’accès des victimes à des services de soutien complets et 
adaptés, tant généraux que spécialisés, qui répondent à leurs besoins spécifiques. Il regrette cependant que la liste de soutiens 
spécialisés que les États membres doivent fournir aux victimes, en vertu de l’article 27, paragraphe 1, ne porte que sur 
l’assistance prévue à l’étape de la procédure légale ou de l’enquête et des procédures judiciaires, et qu’elle ne mentionne pas 
l’accès aux services de santé, y compris sexuelle et génésique à titre de besoin essentiel pour les victimes. En outre, il constate 
avec beaucoup d’inquiétude que l’article 28 de la directive à l’examen ne mentionne pas explicitement les services de santé 
sexuelle et génésique, dont la contraception d’urgence et l’avortement, parmi les dispositifs de soutien revêtant non 
seulement une importance capitale mais aussi un caractère urgent, auxquels les victimes de violences sexuelles doivent 
pouvoir accéder. Selon les Nations unies et la Cour européenne des droits de l’homme, être obligée de mener à terme une 
grossesse résultant d’un viol peut constituer une forme de violence qui est cruelle, inhumaine et dégradante et, par 
conséquent, d’une haute gravité. Le Comité demande à la Commission européenne d’ajouter les prestations de santé, y 
compris sexuelle et génésique, à la liste des services essentiels de soutien aux victimes, et d’exhorter tous les États membres 
de l’Union européenne à lever d’urgence tous les obstacles qui entravent l’accès à la contraception d’urgence et aux services 
d’interruption volontaire de grossesse à la suite d’un viol.

3.23. Les femmes déplacées et celles fuyant un conflit courent un risque plus élevé d’être victimes d’actes de violence 
fondée sur le genre. La violence sexuelle est souvent utilisée comme arme de guerre et les femmes et les filles risquent 
davantage d’être soumises à la traite des êtres humains et à l’exploitation sexuelle. Le CESE souligne que le soutien, la 
protection et l’accès aux services de santé essentiels, tels que la prise en charge des traumatismes psychologiques et l’accès 
aux services de santé sexuelle et génésique, dont la contraception d’urgence et les soins à l’avortement revêtent la plus haute 
importance et devraient être accordés dans tous les pays européens.

3.24. Le Comité est d’avis que les ordonnances d’injonction et de protection d’urgence, visant à préserver l’intégrité 
physique et psychologique des victimes, doivent nécessairement prévoir des mesures qui empêchent les auteurs des 
violences de les harceler ou de s’en approcher physiquement. Cet impératif vaut non seulement pour la restriction ou 
l’interdiction de l’accès au logement ou au lieu de travail, visés à l’article 21, paragraphe 1, mais aussi pour l’espace public en 
général, si l’on envisage les cas dans lesquels il y a lieu de considérer comme comportement dangereux de la part de l’auteur 
ou auteur présumé de l’acte de violence tout rapprochement avec sa victime, au titre de l’article 21, paragraphe 2.

C 443/98 FR Journal officiel de l'Union européenne 22.11.2022



3.25. Le CESE accueille très favorablement la disposition concernant l’accessibilité et la gratuité des lignes d’assistance 
téléphonique et des soins spécialisés dans les centres d’aide d’urgence pour les victimes de violences sexuelles, mais 
considère que cette possibilité d’accès devrait également être explicitement prévue pour tous les dispositifs et mesures de 
soutien aux victimes de violences sexuelles, pour les actions préventives à caractère informatif sur les droits dont elles 
bénéficient, ainsi que pour les procédures de réparation et d’indemnisation.

3.26. Le Comité se félicite qu’un soutien spécialisé soit prévu en cas de harcèlement sexuel sur le lieu de travail et qu’il 
soit prescrit aux États membres d’aborder ce phénomène dans leurs politiques publiques de prévention, mais il attire 
l’attention sur la restriction qui s’applique en la matière du fait que les services de conseil et de prise en charge, tels 
qu’évoqués à l’article 30, sont de nature exclusivement externe et qu’il n’est tenu aucun compte ni de l’importance du 
dialogue social et de la négociation collective, ni de l’impératif d’associer à la démarche les partenaires sociaux, en particulier 
les organisation syndicales, en tant que représentants légitimes des intérêts et des droits des travailleurs, et de négocier sur ce 
point avec eux. De même, il constate avec inquiétude et étonnement que dans ce type de violence à l’égard des femmes, il est 
envisagé de recourir à la «médiation».

3.27. À cet égard, le CESE estime qu’il est impératif et urgent d’encourager tous les États membres qui ne l’ont pas encore 
fait, ainsi que l’Union européenne elle-même, à ratifier tant la convention no 190 de l’Organisation internationale du travail 
sur la violence et le harcèlement que celle d’Istanbul.

3.28. Le Comité se félicite que le texte à l’examen comporte des mesures préventives contre la violence fondée sur le 
genre qui concernent le domaine éducatif, incluant aussi un renforcement de l’éducation sexuelle afin qu’elle soit complète. 
Toutefois, compte tenu de la fonction que joue l’éducation dans la formation de rôles et de stéréotypes sexistes, il convient 
d’étendre cette disposition à toutes les étapes du parcours formatif, quelles qu’elles soient, et de prévoir explicitement que la 
communauté pédagogique, les organisations de la société civile, les associations féministes, en particulier, les partenaires 
sociaux et les communautés affectées par cette problématique prennent part à la coopération institutionnelle en la matière, 
visée à l’article 36, paragraphe 2.

3.29. De même, le CESE accueille très favorablement l’action de coopération et de coordination qui est prévue à 
l’article 44, paragraphe 7, entre les États membres en matière de collecte de données et de recherche sur les causes, la 
prévalence et les effets de la violence à l’égard des femmes mais il émet des doutes quant à l’engagement réel que peut 
susciter une simple invitation à agir en ce sens, telle qu’induite par l’emploi du verbe «soutiennent» dans ledit paragraphe, 
étant entendu qu’il serait beaucoup plus efficace et ambitieux d’établir, dans ce même article, une disposition qui fasse 
obligation d’adopter des mesures spécifiques et concrètes et soit assortie d’un délai déterminé.

3.30. Étant donné que les différents pays de l’Union accueillent sur leur territoire des diasporas migratoires, il s’impose 
de prendre en considération les formes de violence à l’encontre des femmes et des filles qui font partie des règles culturelles 
des communautés d’origine de ces populations. C’est pourquoi le Comité approuve que les mutilations génitales féminines 
soient reprises dans la directive à titre d’infraction spécifique, tout en soulignant la nécessité de faire preuve d’une extrême 
prudence pour que les campagnes de sensibilisation ou de prévention évitent de stigmatiser les femmes appartenant à ces 
groupes de population et que la prise en compte de la sensibilité culturelle que l’article 37, paragraphe 2, prévoit en ce qui 
concerne le relevé des conséquences desdites mutilations, s’applique également à ces campagnes préventives. En ce qui 
concerne l’article 36, paragraphe 6, le Comité estime qu’il est essentiel à ce sujet de travailler avec le concours et au départ 
des communautés concernées elles-mêmes, afin de prévenir et de déconstruire les significations culturelles de la 
pratique (14).

3.31. Le CESE se félicite que la directive à l’examen reconnaisse que l’avortement forcé et la stérilisation forcée 
constituent des formes spécifiques de violence. Toutefois, les violations plus larges qui portent atteinte à la santé et aux 
droits en matière de sexualité et de procréation, comme la violence gynécologique et obstétrique, la grossesse forcée et le 
refus de soins à l’avortement, devraient également être combattues en tant que violences à l’égard des femmes. Le Comité 
constate avec préoccupation que la définition de la violence à l’égard des femmes n’englobe ni les restrictions qui existent 
concernant la possibilité d’une interruption volontaire de grossesse pratiquée en toute liberté et en toute sécurité, ni le 
harcèlement dont sont victimes, principalement à proximité immédiate des cliniques concernées, celles qui choisissent cette 
option de leur plein gré.

3.32. Le Comité relève avec inquiétude que la directive n’aborde pas la question du droit que les orphelines et orphelins 
des victimes de violence à l’égard des femmes ont de mener une vie épanouissante, dans des conditions de liberté et 
d’égalité, lequel implique nécessairement qu’elles aient la possibilité de surmonter leur situation de vulnérabilité particulière, 
résultant du contexte violent subi, encore aggravé en cas d’assassinat de leurs mères, et qu’elles puissent obtenir réparation. 
Dans ce dernier cas, il est essentiel de faciliter l’accès aux indemnisations qui leur sont dues au civil pour les infractions 
pénales dont elles ont eu à pâtir et d’accélérer la procédure successorale consécutive crime, afin qu’elles soient en mesure de 
bénéficier de toute urgence de leurs biens et droits successoraux (15).
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(14) The Multisectorial Academic Program to prevent and combat female Genital Mutilation (FGM/C). («Programme universitaire 
plurisectoriel pour prévenir et combattre les mutilations génitales féminines»), Commission européenne, 2016-2018.

(15) À cet égard, le Comité considère qu’en Espagne, la loi organique 2/2022, du 21 mars 2022, relative à l’amélioration de la protection 
des personnes orphelines victimes de la violence fondée sur le genre, constitue une bonne pratique.

https://mapfgm.eu/
https://www.boe.es/diario_boe/txt.php?id=BOE-A-2022-4516
https://www.boe.es/diario_boe/txt.php?id=BOE-A-2022-4516


3.33. Le Comité regrette que la directive ne s’accompagne pas d’un volet financier et que dès lors, son financement 
public, de même que celui des services et actions proposés, ne soient pas garantis.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. La pandémie de COVID-19 a causé et continue de causer des dommages considérables qui affectent aussi bien le 
quotidien des citoyens que la santé, les économies nationales et la société. L’expérience et les enseignements tirés de celle-ci, 
ainsi que les recherches en la matière, permettent au Comité économique et social européen (CESE) de proposer des 
solutions à long terme qui rendront l’Union européenne (UE) plus apte à faire face de manière durable aux menaces 
sanitaires liées à la COVID-19, mais aussi à d’autres maladies infectieuses, ainsi qu’à renforcer et améliorer la réaction 
commune des États membres et la coordination au niveau mondial.

1.2. Le CESE estime que l’UE devrait développer à cette fin une capacité de réaction immédiate, y compris en exploitant 
et en utilisant les instruments existants, pour être prête à réagir immédiatement face à l’émergence de nouveaux variants ou 
d’une autre pandémie. Il recommande de concevoir une stratégie qui, en intégrant les spécificités nationales de chaque État 
membre et en réorientant les lignes de force dans une même direction, nous permettra de disposer d’une boîte à outils 
élaborée, couvrant tous les aspects de la prévention (vaccination, mesures sanitaires de prévention, éducation, 
communication, etc.), de la guérison (médicaments, prise en charge des patients, rééducation médicale, soins, etc.), de la 
réinsertion (professionnelle, scolaire) et des soins (avec une attention particulière pour les personnes souffrant de la COVID 
longue), et garantissant l’accès aux ressources économiques existantes et futures.

1.3. La vaccination est l’un des piliers de la prévention. Au sein de la chaîne épidémiologique (source d’infection, voie de 
transmission, organisme réceptif), elle permet de bloquer simultanément deux maillons importants (la source d’infection et 
l’organisme réceptif). Il est donc indispensable d’analyser cette stratégie en continu et d’y intégrer les éléments nouveaux au 
cours de sa mise en œuvre. Après avoir surmonté les difficultés initiales, l’UE et la plupart des États membres disposent 
aujourd’hui d’une stratégie de vaccination. La stratégie de l’UE en matière de vaccins a permis d’avoir accès à des vaccins sûrs 
et efficaces en nombre suffisant pour tous. Toutefois, dans plusieurs États membres, les taux de couverture vaccinale 
stagnent et/ou restent en dessous du seuil optimal (1). Le risque est également accru par la moindre efficacité du vaccin chez 
les personnes qui n’ont pas encore reçu de dose de rappel (dont environ 9 millions de personnes âgées de 60 ans et plus) (2).

1.4. Le CESE estime que cette situation peut s’expliquer, notamment, par une diminution de la vigilance, par un manque 
d’efficacité des campagnes d’information et d’éducation et par la désinformation. Il recommande dès lors de renforcer la 
communication tant dans l’UE que dans les États membres, de détecter la désinformation à un stade précoce et d’adopter les 
contre-mesures qui s’imposent, ainsi que de garantir la mise au point et l’acquisition de nouveaux vaccins complexes qui, 
ensemble, permettront de protéger à la fois contre les nouveaux variants et les pluri-infections (par exemple, COVID-19 et 
grippe).
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(1) https://www.ecdc.europa.eu/en/news-events
(2) Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), Suivi de la progression de la vaccination contre la COVID-19, 

https://health.ec.europa.eu/health-security-and-infectious-diseases/crisis-management_fr

https://www.ecdc.europa.eu/en/news-events
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1.5. Puisque nous sommes confrontés à une pandémie mondiale, nous ne pouvons limiter nos réflexions aux seuls États 
membres de l’UE en matière de mesures de vaccination. Le CESE soutient donc avec force les efforts déployés par l’UE et 
certains États membres pour soutenir, conformément au principe de solidarité («Équipe Europe»), les pays partenaires (3) et 
l’Union africaine (comme annoncé lors du sommet de février 2022), non seulement dans le domaine de la vaccination, mais 
aussi dans la gestion des conséquences sanitaires et socio-économiques de la pandémie.

1.6. Un autre élément important des mesures de lutte contre la pandémie est la définition et la mise en œuvre des 
missions de santé publique par les différents États membres, qui s’inscrivent dans le cadre des mesures d’atténuation des 
risques. Le CESE estime que les institutions de l’UE devraient jouer à cet égard un rôle majeur de coordination et 
d’orientation technique, afin de renforcer la mise en œuvre et l’efficacité des missions de santé publique et de garantir un 
système de protection résilient.

1.7. Face à la baisse d’intensité du risque épidémique, les différents pays ont modifié leurs stratégies de dépistage. Les tests 
sont effectués sur les personnes présentant des symptômes d’infection par la COVID-19 et leurs contacts directs, les 
personnes exposées à un risque de maladie grave et celles qui sont en contact régulier avec des groupes vulnérables de la 
population (telles que les travailleurs du secteur de la santé ou des services sociaux). Étant donné que cette approche réduit 
le nombre de personnes testées, l’interprétation des données épidémiologiques s’en trouvera probablement compliquée. 
Parallèlement à ces stratégies de dépistage révisées, il importe donc également de garantir la fiabilité des tests et la 
représentativité sur le plan épidémiologique, afin de fournir des points de référence utiles sur les tendances 
épidémiologiques qui permettront de réagir rapidement.

1.8. Les différents États membres utilisent des tests rapides de détection d’antigènes pour renforcer encore leur capacité 
globale de dépistage, en particulier lorsque les capacités sont limitées en ce qui concerne les tests PCR ou lorsque des résultats 
plus rapides sont nécessaires pour répondre à des besoins cliniques. Le comité de sécurité sanitaire de l’UE a établi un 
groupe de travail technique spécialisé chargé de réexaminer et de mettre à jour régulièrement une liste commune de l’UE des 
tests rapides de détection d’antigènes répondant à des critères de performance spécifiques pour la détection du 
SARS-CoV-2 (4), afin de garantir la réduction du nombre de faux positifs et de faux négatifs parmi les résultats (ce qui est 
important pour pouvoir dresser un tableau réaliste de la situation épidémiologique et pour accroître l’efficacité des mesures 
de lutte contre la pandémie) ainsi qu’une détection fiable des infections causées par de nouvelles mutations.

1.9. Parmi les autres mesures de lutte contre l’épidémie, il convient d’insister particulièrement sur l’importance de la 
ventilation. On ne soulignera jamais assez l’importance d’une ventilation naturelle fréquente: il suffit d’y prêter attention, elle 
est simple à mettre en œuvre. Il en va tout autrement de la ventilation à l’intérieur des bâtiments. Si le système de ventilation 
ne peut pas être désinfecté de manière efficace ou si la ventilation n’est pas suffisante, le SARS-CoV-2 se transmet 
principalement dans les espaces intérieurs (par exemple, les bureaux, les lieux de travail, les établissements d’enseignement, 
les centres commerciaux, etc.). Par conséquent, les États membres devraient envisager l’utilisation de dispositifs équipés de 
filtres de haute qualité (5), en particulier dans les lieux mentionnés ci-dessus. Ils doivent à cette fin consentir des efforts 
supplémentaires (en matière d’innovation technique et de ressources financières). La pandémie faiblissant en intensité, la 
plupart des États membres ont supprimé le port du masque obligatoire (sauf dans les établissements de santé). Néanmoins, le 
CESE recommande, en particulier aux groupes vulnérables (les plus de 60 ans, les personnes atteintes de maladies 
chroniques, les personnes non vaccinées, etc.) de continuer, dans les endroits plus fréquentés, les salles mal aérées, les 
transports publics, etc., à porter un masque, à respecter les distances et à se désinfecter les mains, ce qui réduirait le risque 
d’infection et la probabilité d’une résurgence de l’épidémie.

1.10. Le CESE approuve et soutient le point de vue des experts selon lequel l’objectif de la surveillance épidémiologique ne 
devrait plus être de recenser et de notifier tous les cas, mais plutôt de fournir des estimations fiables de l’intensité de la 
transmission communautaire, de l’incidence des formes graves de la maladie et de l’efficacité des vaccins. En tirant parti de 
la numérisation des informations sur la santé, les États membres devraient élaborer des stratégies visant à rétablir des systèmes 
de surveillance sentinelle (6) axés sur les infections respiratoires aiguës et reposant sur les soins primaires et secondaires, et 
les compléter par le renforcement d’autres systèmes de surveillance, par exemple la surveillance des eaux usées. Pour 
pouvoir interpréter ces données, il est essentiel de définir dès que possible les critères d’un système de notification unique, 
qui relève de la responsabilité partagée de l’UE et des États membres.
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(3) https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_22_870
(4) Groupe de travail technique sur les tests de diagnostic de la COVID-19, https://health.ec.europa.eu/health-security-and-infectious- 

diseases/crisis-management_fr#groupe-de-travail-technique-sur-les-tests-de-diagnostic-de-la-covid-19
(5) Par exemple, des dispositifs autonomes de purification de l’air équipés soit de filtres HEPA (filtres à particules à haute efficacité) soit 

de filtres ayant une efficacité comparable et de systèmes de stérilisation par rayonnement ultraviolet (UVGI), ainsi que des dispositifs 
installés dans les conduites de chauffage, de ventilation et de climatisation ou placés suffisamment en hauteur dans les locaux 
(systèmes UVGI dans la partie supérieure d’une pièce).

(6) La surveillance sentinelle permet d’assurer le suivi du taux d’occurrence de certaines maladies ou affections au moyen d’un réseau 
volontaire de médecins, de laboratoires et de services de santé publique afin d’évaluer la stabilité ou l’évolution des niveaux de santé 
d’une population.

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/fs_22_870
https://health.ec.europa.eu/health-security-and-infectious-diseases/crisis-management_fr
https://health.ec.europa.eu/health-security-and-infectious-diseases/crisis-management_fr


1.11. Pour que les citoyens des États membres acceptent les mesures visant à lutter contre la pandémie et y participent 
activement, il est important de comprendre les liens de causalité. Le CESE recommande la mise en place d’un système éducatif 
couvrant le réseau de santé, l’enseignement scolaire, l’éducation sur le lieu de travail et les médias. Il appartient non 
seulement aux États membres, mais aussi à l’UE et l’OMS, de préparer le matériel pédagogique nécessaire. Cela permettrait 
d’augmenter considérablement la couverture vaccinale et la coopération de la population en matière de prévention de 
l’épidémie et réduirait la probabilité que les fausses informations se propagent et soient considérées comme vraies.

1.12. Certains acteurs ont exploité la pandémie, par la manipulation de l’information et l’ingérence, y compris la 
désinformation, pour alimenter et attiser, à leur profit, les sentiments d’insécurité, les craintes et les inquiétudes réelles des 
citoyens, mettant ainsi leur vie en danger et, surtout, nuisant à l’efficacité de la réaction à la pandémie et ébranlant la 
confiance du public dans les institutions chargées de faire face à la pandémie de COVID-19. Outre les mesures prises jusqu’à 
présent par l’Union et ses États membres, le CESE recommande aux États membres de mettre en place un système d’observation 
et de certification qui, outre la détection des fausses informations, «labelliserait» les informations validées par les experts de 
manière à en certifier l’authenticité et la véracité; ces informations devraient faire l’objet d’une communication solide afin 
que les citoyens des États membres puissent en prendre connaissance, notamment dans leur langue maternelle.

1.13. Soigner la COVID-19 est une tâche complexe: cela implique non seulement un traitement médicamenteux, mais 
aussi les soins aux patients et leur prise en charge, la rééducation médicale et la réinsertion professionnelle, ainsi que les 
soins de longue durée. Le CESE recommande l’élaboration de documents techniques (lignes directrices) reprenant tous les éléments 
du traitement et dont une version actualisée en permanence serait disponible en ligne (dans les langues officielles de chaque 
État membre).

1.14. Parmi ces éléments, outre le traitement proprement dit, la réadaptation et la réinsertion sont l’une des clés de la santé 
et du bien-être des jeunes et des travailleurs. Le succès de la réinsertion professionnelle/scolaire est garanti, respectivement, 
par le service de médecine du travail et celui de santé scolaire, dans la mesure où ils personnalisent le parcours sur la base de 
la charge de travail et des exigences, réduisant ainsi considérablement le nombre de jours de maladie et l’absentéisme, 
accélérant le processus de réadaptation et facilitant la réinsertion. Le CESE recommande dès lors que le patient, après sa 
rééducation en institution, puisse bénéficier d’une réadaptation et d’une réinsertion organisées par le service de médecine du travail ou 
de santé scolaire; il convient de créer, au niveau de chaque État membre, le contexte juridique et matériel d’une réadaptation et 
d’une réinsertion réussies qui soient le fruit d’une coopération entre l’employeur (mise en place des conditions de travail 
nécessaires), le service de médecine du travail ou de santé scolaire (garants d’un contexte professionnel personnalisé pour la 
réinsertion) et le travailleur (en tant que participant actif), ce qui apportera également des avantages considérables en 
matière de santé publique et du point de vue économique, tant aux États membres qu’à l’Union.

1.15. La COVID-19 est une maladie complexe, ayant une incidence directe et indirecte sur la santé. Bien que nous n’en 
connaissions pas encore tous les effets, nous savons que c’est une maladie inflammatoire touchant presque tous les organes 
(cœur, poumons, cerveau, appareil locomoteur, reins, organes digestifs, etc.), dans le cadre de laquelle les patients 
continuent de présenter des symptômes pendant des semaines, voire des mois après avoir guéri de la phase aiguë de la 
maladie — ce qu’on appelle la «COVID longue». Ces personnes ont besoin de soins et de rééducation spécialisés. Le CESE 
recommande que, parallèlement au soutien (professionnel et économique) de l’UE, chaque État membre facilite la mise à 
disposition, dans le cadre de la médecine du travail, de services de santé mentale préventifs (spécialistes de la santé mentale 
ou psychologues, en fonction de la législation en vigueur sur son territoire) aisément accessibles au personnel, afin de 
contribuer à la réadaptation des personnes souffrant de maladies mentales (détérioration des capacités cognitives, capacité 
d’apprentissage réduite et divers degrés de dépression). Une telle approche se justifie d’autant plus que les maladies mentales 
ne surviennent pas seulement en cas de «COVID longue»: les circonstances découlant de la pandémie (confinement, 
insécurité, peur, solitude, etc.) peuvent aussi provoquer une dépression, entraînant souvent des addictions, voire, dans les 
cas les plus graves, des suicides, avec des conséquences majeures au niveau de la santé publique ainsi que sur le plan 
économique et sociétal.

1.16. Les États membres de l’UE ne disposent pas tous de la même puissance économique. Afin d’assurer la durabilité, 
l’efficacité et la coordination tant au sein des systèmes de santé et de santé publique que dans l’industrie de la santé, le CESE 
recommande que la stratégie technique s’accompagne de ressources financières spécifiques de l’UE (en plus des fonds existants), 
qui permettront la mise en place de systèmes de protection efficaces, durables et résilients de même niveau.

2. Résumé de la position adoptée

La pandémie de COVID-19 a eu des répercussions multiples et profondes sur la santé publique, nos systèmes de santé, nos 
économies et l’ensemble de notre mode de vie. Les propositions du Comité figurant dans le chapitre intitulé Conclusions et 
recommandations s’inscrivent dans la continuité des mesures de l’Union visant à réduire les risques et continueront de 
favoriser la durabilité, l’efficacité et la résilience du système. Le CESE estime que le recul de la pandémie n’est que 
temporaire; bien que l’allègement des mesures de réduction des risques soit d’une grande utilité, en particulier pour les 
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citoyens, les systèmes de santé et les acteurs économiques, nous devons nous préparer à un rebond éventuel, et il est dès lors 
indispensable de ne pas baisser la garde. Le CESE espère que l’adoption de ses propositions renforcera encore la capacité de 
l’UE et des États membres à prévenir les crises sanitaires, à s’y préparer et à y réagir, à gérer durablement les risques 
sanitaires liés non seulement à la COVID-19, mais aussi à d’autres maladies transmissibles, ainsi qu’à renforcer et à améliorer 
la réaction des États membres et la coordination entre eux et au niveau mondial.

3. Modifications suggérées par rapport aux propositions à l’examen

3.1. En plus de la stratégie existante et dans le but d’en étendre la portée, il importe que les institutions de l’UE 
conçoivent une stratégie complexe qui, en intégrant les spécificités nationales de chaque État membre et en réorientant les 
lignes de force dans une même direction, nous permettra de disposer d’une boîte à outils élaborée, couvrant tous les aspects 
de la prévention (vaccination, mesures sanitaires préventives, éducation, communication, etc.), de la guérison (médicaments, 
prise en charge des patients, rééducation médicale, soins, etc.), de la réinsertion (professionnelle, scolaire) et des soins (avec 
une attention particulière pour les personnes souffrant de la COVID longue), et garantissant l’accès aux ressources économiques 
existantes et futures.

3.2. Le Comité recommande de renforcer la communication et les médias tant dans l’UE que dans les États membres, de 
détecter la désinformation à un stade précoce et d’adopter les contre-mesures qui s’imposent, ainsi que de garantir la mise au 
point et l’acquisition de nouveaux vaccins complexes qui, ensemble, permettront de protéger à la fois contre les nouveaux 
variants et les pluri-infections (par exemple, COVID-19 et grippe).

3.3. Afin de prévenir la désinformation, il y a lieu de mettre en place un système d’observation et de certification qui, en plus 
de détecter les fausses informations, attribuerait aux informations certifiées par des professionnels un label, prouvant ainsi 
leur crédibilité et leur véracité au bénéfice de l’ensemble des citoyens de l’Union.

3.4. Les institutions de l’UE et le CESE devraient jouer un rôle important de coordination et soutenir le processus visant à 
renforcer la mise en œuvre et l’efficacité des missions de santé publique et à garantir un système de protection résilient, en 
fournissant des orientations techniques et en garantissant l’information simultanée et adéquate de la société civile.

3.5. Il convient de prévoir des ressources financières spécifiques (élargir les sources de financement existantes) afin 
d’éliminer les déséquilibres économiques dans le domaine de la protection de la santé.

3.6. Le CESE recommande la mise en place dans l’ensemble des États membres d’un système éducatif couvrant le réseau de 
santé, l’enseignement scolaire, l’éducation sur le lieu de travail et les médias. S’il appartient aux États membres de préparer le 
matériel pédagogique nécessaire à cette fin, l’UE et l’OMS devraient également être associées à ce processus.

3.7. Après sa rééducation en institution, le patient doit pouvoir bénéficier d’une réadaptation et d’une réinsertion 
organisées par le service de médecine du travail ou de santé scolaire; il convient de créer, en adéquation avec les spécificités 
nationales, le contexte juridique et matériel d’une réadaptation et d’une réinsertion réussies qui soient le fruit d’une 
coopération entre l’employeur (mise en place des conditions de travail nécessaires), le service de médecine du travail ou de 
santé scolaire (garants d’un contexte professionnel personnalisé pour la réinsertion) et le travailleur (en tant que participant 
actif).

4. Observations générales

4.1. Le Comité estime essentielle la stratégie de la Commission européenne (7) visant à faire en sorte que les objectifs 
politiques généraux de l’Union soient élaborés conjointement par les institutions de l’UE et les États, conformément aux 
législations nationales. Parmi ceux-ci figurent la riposte de la Commission européenne au coronavirus (8) et son plan de 
relance (9). Les deux éléments constitutifs du plus grand train de mesures de relance jamais financé en Europe sont le budget 
à long terme de l’UE et l’instrument temporaire NextGenerationEU pour la relance.

4.2. Le fait qu’un projet d’avis d’initiative (INT/989) sur la préparation aux situations d’urgence soit en cours de 
préparation parallèlement à l’élaboration du présent avis souligne l’importance des propositions à l’examen. L’objectif de 
l’avis d’initiative est de permettre au CESE de contribuer aux discussions et aux futures actions en matière de préparation 
aux situations d’urgence, en particulier en ce qui concerne l’impact sur les entreprises du point de vue du marché unique, de 
la production et de la consommation.
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(7) https://ec.europa.eu/info/strategy_fr
(8) https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response_fr
(9) https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr
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4.3. Le CESE expose, dans un avis (10), sa position sur la proposition de la Commission relative à la création d’une 
Autorité européenne de préparation et de réaction en cas d’urgence sanitaire (HERA), dont la mission est de prévenir, de 
détecter et de réagir rapidement aux urgences sanitaires transnationales. Si le CESE se félicite de cette initiative, il s’inquiète 
néanmoins du rôle très limité que confère l’HERA au Parlement européen, aux pouvoirs publics régionaux, aux organismes 
d’assurance maladie et aux organisations de la société civile, et recommande d’adapter la structure de l’HERA afin d’assurer 
une plus grande transparence en ce qui concerne les fonds dépensés par cette Autorité et par son intermédiaire.

4.4. Dans un autre avis (11), le CESE estime que le «certificat vert numérique» devrait simplifier les démarches à 
entreprendre par les voyageurs et faciliter leur circulation pendant la pandémie de COVID-19; il insiste cependant sur le fait 
que la détention d’un certificat vert numérique ne devrait pas les exempter du respect d’autres mesures de réduction des 
risques mais devrait cependant être considérée comme une stratégie de transition pour les pays exigeant un mécanisme 
permanent qui permettra au certificat d’être constamment réévalué après son adoption.

4.5. Le CESE se félicite d’avoir récemment élaboré plusieurs avis dont l’objectif est étroitement lié à la préparation à la 
crise de la COVID-19, parmi lesquels l’avis SOC/665 (12), qui insiste notamment sur la nécessité pour l’UE et les États 
membres de garantir l’égalité d’accès pour tous à des services de soins de santé et des services sociaux de qualité, de prendre 
des mesures appropriées pour améliorer les conditions de travail ainsi que la santé et la sécurité des professionnels de la 
santé, et de veiller à ce que l’accès à la vaccination demeure un bien public et à ce que les innovations et les réponses 
médicales soient accessibles à tous, quels que soient leur niveau de revenus et l’État membre ou la région dans lesquels ils 
résident. Compte tenu du mandat renouvelé du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), le CESE 
met en exergue l’importance de veiller à ce que la réduction des inégalités de santé dans l’UE soit au cœur des travaux du 
Centre et de s’assurer que, dans ce cadre, les maladies non transmissibles bénéficient également de l’attention nécessaire. En 
ce qui concerne le renforcement du rôle de l’Agence européenne des médicaments (EMA), le Comité demande instamment 
que les groupes de pilotage sur les produits pharmaceutiques et les dispositifs médicaux associent et consultent utilement la 
société civile et les partenaires sociaux.

4.6. Dans un autre avis encore (13), le CESE préconise la mise en place dans les meilleurs délais d’un mécanisme de 
coordination et d’intervention rapide européen. Il convient de créer sans attendre un groupe de travail composé d’experts 
agissant en tant que coordinateurs des savoirs et des ressources, pour mettre en réseau les meilleurs centres de virologie et 
d’épidémiologie et les meilleures capacités en matière de diagnostic. Le CESE estime que le programme pour la santé ne 
pourra obtenir de résultats tangibles que s’il privilégie une approche inclusive, associant à la démarche les organisations 
internationales, dont l’Organisation mondiale de la santé, la Convention relative aux droits des personnes handicapées et les 
acteurs de la santé les mieux au fait de la situation des citoyens sur le terrain, et moyennant, par ailleurs, une évaluation 
régulière de ses objectifs.

4.7. Enfin, dans un dernier avis (14), le CESE se félicite qu’avec la nouvelle stratégie pharmaceutique pour l’Europe, la 
Commission affiche son intention non seulement de favoriser la compétitivité de l’industrie afférente mais aussi d’assurer la 
fourniture de médicaments sûrs, de haute qualité et d’un coût abordable et de garantir la pérennité financière des systèmes 
de santé des États membres. Il souligne le rôle fondamental d’un marché unique opérant, équitable et efficace, qui encourage 
et récompense les progrès médicaux véritables, porteurs d’une réelle valeur ajoutée pour la santé, tout en s’efforçant de 
renforcer la compétitivité afin de garantir un accès équitable et financièrement viable aux médicaments.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. L’industrie textile a la capacité de contribuer aux objectifs environnementaux de l’Union européenne, et elle doit être 
mise face à ses responsabilités eu égard à son impact sur l’environnement. Il convient de trouver le juste équilibre entre les 
coûts liés à la fin de vie des produits que les fabricants de textiles doivent supporter et la compétitivité de l’industrie.

1.2. Si l’on veut que l’écosystème textile puisse prendre en compte les transitions circulaire et numérique, il y a lieu 
d’adopter des mesures adéquates et flexibles adaptées aux spécificités de ce secteur. La créativité et l’innovation durable 
doivent être des éléments à part entière de la stratégie dans le domaine des textiles.

1.3. Le Comité est favorable aux exigences étendues en matière d’étiquetage concernant le degré de recyclage et 
l’empreinte des produits textiles, qui pourraient inciter les consommateurs à choisir des produits durables et à privilégier la 
qualité plutôt que la quantité, mais cette approche requiert une analyse d’impact approfondie ainsi qu’une grande campagne 
d’information à l’échelle européenne.

1.4. Le Comité économique et social européen (CESE) s’inquiète des pratiques de concurrence déloyales et demande une 
surveillance de marché accrue à l’égard des produits importés ainsi qu’une amélioration de la coordination et de la 
coopération entre les autorités nationales chargées de faire appliquer les règles. Il demande que des mesures soient prises 
pour faire en sorte que règne un équilibre entre les acteurs dans les chaînes d’approvisionnement du secteur textile, et 
préconise l’avènement de bonnes pratiques en matière de durabilité au niveau mondial, dans le plein respect des normes 
techniques du Comité européen de normalisation (CEN), du Comité européen de normalisation électrotechnique (Cenelec) 
et de l’Institut européen des normes de télécommunications (ETSI), tout en mettant l’accent sur le droit à la santé et la 
protection de l’environnement.

1.5. Le Comité juge nécessaire de consolider les accords de libre-échange existants et ceux à venir, et d’introduire des 
clauses relatives à la durabilité et à la protection des droits de l’homme au sein du système de préférences généralisées pour 
les pays en développement.

1.6. Le Comité aurait espéré un traitement plus approfondi des aspects sociaux dans le secteur, car la transition 
écologique doit aller de pair avec une transition juste. Il y aurait lieu de mettre au point des initiatives supplémentaires en 
rapport avec le dialogue social et la négociation collective.

1.7. Le Comité relève que des investissements et des programmes sont nécessaires pour renforcer les capacités des 
institutions chargées de l’inspection ainsi que les capacités opérationnelles des partenaires sociaux en matière de suivi des 
accords mondiaux, des droits fondamentaux et des droits des travailleurs. Les fonds de cohésion doivent être mis à 
contribution intelligemment pour réduire les disparités entre les États membres et entre les régions.
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1.8. Le CESE considère qu’il y aurait lieu d’offrir aux États membres une assistance complémentaire en matière de 
coopération transfrontière, de surveillance du marché, de contrôles effectifs et d’harmonisation des normes, et il préconise 
un processus de suivi supranational.

1.9. Le Comité soutient l’imposition d’une obligation de vigilance à toutes les entreprises de l’Union, moyennant un 
soutien spécifique aux PME pour les aider à se conformer aux règles, et demande que des mesures strictes soient prises pour 
interdire les relations économiques avec des entités qui ont recours au travail des enfants ou ne respectent pas des 
conditions de travail décentes au sens des conventions fondamentales de l’OIT.

1.10. Les fonds européens qui sont investis dans le secteur devraient prévoir des critères sociaux et environnementaux 
pour le financement de projets, et le CESE plaide en faveur d’une initiative de l’Union qui serait spécialement destinée à 
améliorer la sécurité sociale, les conditions de travail, la santé et la sécurité au travail ainsi que les salaires dans le secteur 
textile et à laquelle seraient associés les partenaires sociaux aussi bien dans l’Union que dans les pays tiers.

1.11. La transition vers de nouveaux modèles économiques durables fondés sur l’écoconception appelle des politiques 
efficaces pour encadrer les matériaux et la conception, la production et la distribution, le développement du marché, 
l’utilisation et la réutilisation, la collecte et le recyclage. À cette démarche doivent venir s’ajouter des possibilités accrues en 
matière de financement et des incitations à l’intention des producteurs locaux pour qu’ils réorientent les processus de 
production en direction de produits de qualité, durables et recyclables.

1.12. Le futur système de responsabilité élargie des producteurs devrait encourager le recyclage des fibres textiles en 
boucle fermée plutôt que des processus faussement circulaires, et il doit aller de pair avec la création de points de collecte en 
nombre suffisant dans toutes les régions de tous les États membres, y compris dans les zones rurales.

1.13. Le CESE préconise des campagnes nationales pour promouvoir les possibilités d’emploi dans le secteur textile, ainsi 
que des programmes de financement pour le perfectionnement et la reconversion de la main-d’œuvre, en même temps que 
la mise en œuvre de programmes de formation professionnelle et d’apprentissage.

1.14. Le Comité demande que des règles sectorielles spécifiques et harmonisées en matière sociale et environnementale 
soient mises au point pour les marchés publics dans l’Union. Une commission tripartite européenne devrait être instituée, à 
laquelle participeraient les partenaires sociaux et des organisations de la société civile, pour le suivi et la défense de critères 
sociaux ou environnementaux qui s’appliqueraient aux pratiques d’achat dans le secteur du textile.

2. Aspects liés à la compétitivité

2.1. Le CESE prend note des ambitions affichées dans la communication de la Commission (1), mais il considère toutefois 
que ce document se borne à énoncer les mesures qui s’imposent ainsi que les interventions législatives, les engagements et 
les actes délégués qui suivront, et non des actions concrètes ciblant précisément ces objectifs pour le secteur textile en vue 
de les atteindre. Le Comité aurait été disposé à engager sur ces questions un dialogue plus approfondi, qu’il appelait 
vivement de ses vœux, mais il apprécie néanmoins que la thématique des textiles soit mise sur la table et considère par 
ailleurs que les 16 initiatives législatives dont la prochaine mise en place est annoncée devraient être cohérentes, réalistes et 
pragmatiques.

2.2. L’écosystème du textile est extrêmement morcelé, et les caractéristiques propres à chacune de ses composantes 
appellent des mesures appropriées qui soient susceptibles d’être adaptées. Afin d’opérer comme il se doit une transition 
circulaire et numérique vers la durabilité, il doit être tenu compte de ces spécificités en adoptant une approche suffisamment 
progressive, sans chercher à habiller tous les acteurs d’un modèle «en taille unique». La guerre en Ukraine et l’augmentation 
des prix de l’énergie viennent encore davantage grever la productivité et les performances du secteur.

2.3. La progression rapide des achats en ligne a créé un problème de compétitivité pour les entreprises textiles, et 
l’industrie se trouve en proie à des difficultés, surtout face aux grandes plateformes. Il convient d’être particulièrement 
attentif aux entreprises présentes dans plusieurs États membres et dans des pays tiers. Le CESE considère qu’une régulation 
des marchés numériques et un suivi supranational sont nécessaires et qu’il y aurait lieu d’offrir aux États membres une 
assistance complémentaire en matière de coopération transfrontière, de surveillance du marché, de contrôles effectifs et 
d’harmonisation des normes.
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2.4. La politique suivie en matière d’achats, la relation entre les marques et leurs différents sous-traitants, les volumes 
importants et les prix bas sont autant de facteurs qui favorisent les violations des droits de l’homme et des droits des 
travailleurs. L’influence prépondérante des marques au niveau des chaînes d’approvisionnement est un facteur susceptible de 
compromettre les efforts consentis par les fabricants pour respecter les droits des travailleurs, les droits de l’homme et les 
critères environnementaux. Le CESE demande que des mesures soient prises pour faire en sorte que règne un équilibre entre 
les acteurs dans les chaînes d’approvisionnement. En outre, le Comité recommande vivement que les particularités des PME 
soient dûment prises en compte dans la stratégie de l’Union pour les textiles et toutes les actions futures qui s’y 
rapporteront, et que toutes les mesures adoptées soient assorties en amont d’une analyse d’impact spécifique.

2.5. Le CESE s’inquiète des pratiques de concurrence déloyales et préconise une surveillance de marché accrue à l’égard 
des produits importés, notamment en ce qui concerne les produits finaux originaires de pays tiers qui entrent sur le marché 
unique. Il est nécessaire d’améliorer la coordination et la coopération entre les autorités nationales chargées de faire 
appliquer les règles afin d’offrir aux consommateurs des produits sûrs et conformes.

2.6. Le CESE fait observer que les exigences imposées au secteur textile en matière d’écoconception doivent tenir compte 
de la durabilité des produits et de leur aptitude à être recyclés, réparés et réutilisés, ainsi que des aspects sociaux et des 
restrictions relatives à l’emploi de substances chimiques, bien au-delà des considérations «traditionnelles» de l’ingénierie de 
conception. Le CESE relève la nécessité de trouver un équilibre entre les coûts liés à la fin de vie des produits que les 
fabricants de textiles devront supporter et la compétitivité de l’industrie.

2.7. Les accords de libre-échange peuvent contribuer à promouvoir un travail décent, des chaînes d’approvisionnement 
équitables et le dialogue social au niveau sectoriel. Le Comité considère qu’il faut sans plus attendre renforcer les chapitres 
consacrés au commerce et au développement durable dans les accords de libre-échange existants et ceux à venir, et 
introduire des clauses relatives à la durabilité et à la protection des droits de l’homme au sein du système de préférences 
généralisées pour les pays en développement. Il conviendrait de recourir durant le processus de négociation, en y associant 
les partenaires sociaux et la société civile, à des analyses ex ante et ex post de l’impact du commerce sur les droits de 
l’homme et l’environnement, qui devraient couvrir pour l’entreprise concernée une période d’activité étendue.

2.8. L’on devrait et l’on doit même associer et soutenir les entreprises de l’économie sociale et les ONG, qui peuvent 
apporter une contribution importante à la réalisation des objectifs environnementaux pour l’écosystème du textile. Compte 
tenu de la quantité de plastique utilisé pour produire les vêtements, le CESE considère que l’Union européenne devrait 
envisager d’imposer une taxe sur les fibres synthétiques vierges, afin de réduire l’utilisation des matières plastiques vierges. Il 
y aurait lieu de tenir compte, en outre, de l’implantation des sites industriels, des objectifs régionaux et géopolitiques et du 
développement rural dans le cadre des processus de réparation, de collecte des déchets, de tri et de recyclage.

3. Durabilité, circularité et transition écologique

3.1. Le CESE tient à souligner que, sans préjudice des modalités futures selon lesquelles l’écosystème du textile opérera sa 
transition vers un modèle plus résilient, durable et numérique, prolonger la durée de vie des produits offre en tout état de 
cause plus d’avantages que leur recyclage. Le Comité note aussi qu’il est nécessaire de créer un véritable marché des matières 
premières secondaires dans l’Union et considère que celle-ci peut devenir un champion mondial des matières textiles 
secondaires si les exigences en matière de recyclage sont respectées. Une contribution pourrait être obtenue en ce sens par 
l’intermédiaire de la plateforme des acteurs européens de l’économie circulaire (2).

3.2. Le CESE est favorable à une obligation de traçabilité et de transparence accrues sur le volume des produits que les 
grandes entreprises mettent au rebut et détruisent. En outre, le Comité demande aux colégislateurs de soutenir l’idée 
d’habiliter la Commission pour qu’elle interdise la destruction des produits textiles invendus et encourage, en tant que de 
besoin, le don de produits textiles à des groupes désavantagés ou à des entités menant des œuvres caritatives.

3.3. La pollution par les microplastiques que génère la conception des textiles telle qu’elle existe aujourd’hui a un impact 
significatif sur l’environnement. Le CESE souscrit à la conclusion de la Commission selon laquelle ce résultat est 
principalement imputable aux processus de production actuels, en particulier le phénomène de la «mode éphémère».
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3.4. Le CESE fait observer que les entreprises ont besoin qu’on les aide financièrement à adopter des technologies de tri 
automatisé pour les textiles à usage unique, et qu’elles ont besoin aussi que l’on développe de meilleures installations de 
recyclage, en prévoyant notamment la possibilité d’aménager des plateformes locales et régionales de recyclage et de tri. Qui 
plus est, il est essentiel que les acteurs de l’industrie se préoccupent de mettre en place des infrastructures, comme des 
magasins et des boutiques, pour réparer les vêtements. À cet égard, le CESE se félicite de l’initiative d’Euratex consistant à 
créer, à proximité des bassins européens du textile et de l’habillement, cinq plateformes de recyclage des produits textiles 
dénommées «ReHubs» pour collecter, trier, traiter et recycler les déchets textiles issus de l’industrie, de la 
«pré-consommation» et de la «post-consommation». Le Comité juge nécessaires des normes techniques, environnementales, 
sociales et énergétiques pour les produits recyclés, qui devraient être transposées et appliquées au niveau de l’ISO et 
intégrées dans les accords commerciaux internationaux.

3.5. Le CESE s’inquiète de ce que les déchets textiles puissent être exportés comme des produits de seconde main et 
considère qu’il faut sur ce point agir sans attendre au niveau de l’Union. Des contrôles effectifs des substances chimiques 
doivent être mis en œuvre dans l’ensemble des chaînes de valeur. Par ailleurs, le CESE préconise l’avènement de bonnes 
pratiques en matière de durabilité au niveau mondial, en vertu desquelles les acheteurs et les propriétaires de marques 
seraient tenus de vérifier et d’exiger la conformité avec les normes techniques du CEN, du Cenelec et de l’ETSI.

3.6. Le Comité considère que des règles sectorielles spécifiques et harmonisées en matière sociale et environnementale 
doivent être mises au point dans l’Union pour les marchés publics, afin de favoriser une participation transfrontière et des 
conditions de concurrence équitables, l’objectif final étant de disposer de systèmes obligatoires et harmonisés partout dans 
l’Union. Une commission tripartite européenne devrait être instituée, à laquelle participeraient les partenaires sociaux et des 
organisations de la société civile, pour le suivi et la défense de critères sociaux et environnementaux qui s’appliqueraient aux 
pratiques d’achat dans le secteur du textile.

4. Consommateurs et numérisation

4.1. Le CESE demande à la Commission de préparer une analyse d’impact sur de possibles améliorations à apporter à 
l’étiquetage des produits textiles fabriqués ou vendus sur le marché intérieur. Il convient de veiller à ce que les 
consommateurs aient accès de manière équitable à des informations sur un indice de réparabilité, sur la traçabilité et sur les 
éléments auxquels se rapporte l’étiquetage numérique. Le Comité considère que l’introduction d’exigences étendues en 
matière d’étiquetage concernant le degré de recyclage et l’empreinte des produits textiles pourrait représenter une incitation 
importante, pour les consommateurs, à choisir des produits textiles plus durables.

4.2. Le CESE est d’avis qu’une vaste campagne d’information au niveau européen pourrait aider les citoyens à faire des 
choix durables et éclairés, tandis que des incitations devraient être prévues pour encourager les consommateurs à privilégier 
la qualité plutôt que la quantité, par exemple sous la forme de taux de TVA différents pour les produits offerts sur le marché 
intérieur selon qu’ils sont durables ou non.

4.3. Des données partagées, transparentes et communes concernant les produits, les composants recyclés et réutilisés, la 
destruction des marchandises, les substances chimiques utilisées dans le procédé de production, l’impact de ce dernier en 
matière sociale et sur les travailleurs et l’impact environnemental de chaque entreprise dans la chaîne d’approvisionnement 
sont importantes pour assurer le suivi de ces chaînes. Par ailleurs, il est essentiel de créer un cadre de données ouvertes et 
d’en garantir le libre accès pour les consommateurs, la société civile et les partenaires sociaux afin d’améliorer la situation du 
secteur textile sur le plan environnemental et social. Le CESE estime à cet égard que les compétences numériques des 
consommateurs sont un élément à prendre en considération et que le contenu des données devrait cibler l’ensemble des 
parties prenantes de la chaîne d’approvisionnement. Le juste équilibre doit être trouvé entre la nécessité de disposer de 
données transparentes et la protection des droits de propriété industrielle.

4.4. Le CESE trouve préoccupant que, à l’échelle mondiale, moins de 1 % des textiles soient recyclés pour en fabriquer de 
nouveaux (3), et il estime que le futur système de responsabilité élargie des producteurs devrait encourager le recyclage des 
fibres en boucle fermée plutôt que des processus faussement circulaires, à l’image, par exemple, de l’utilisation de polyester 
fabriqué à partir de bouteilles plastiques recyclées.

5. Éducation et conditions de travail

5.1. Le Comité relève que des détails plus fournis auraient pu être communiqués concernant les aspects sociaux dans le 
secteur textile, et que des initiatives supplémentaires auraient été les bienvenues. La transition écologique doit aller de pair 
avec une transition juste, et le Comité est déçu que n’aient pas été annoncées d’autres initiatives en rapport avec le dialogue 
social et la négociation collective.
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5.2. Une redistribution équitable de la valeur ajoutée au sein des chaînes d’approvisionnement et des produits plus 
responsables impliquent une consolidation de la négociation collective, une réduction des formes de travail atypiques et des 
contrôles appropriés des conditions de travail. Il existe un besoin pressant de travailleurs qualifiés en même temps que d’une 
transformation du secteur dans le sens d’une production durable et des technologies numériques. Par rapport aux années 
passées, les besoins du secteur évoluent vers une main-d’œuvre aux qualifications moyennes à élevées.

5.3. Le secteur est confronté à un sérieux problème de vieillissement, et les emplois dans la filière textile ne sont pas 
jugés attractifs par la jeune génération. La plupart des travailleurs du secteur sont des femmes, ce qui accroît la pression 
sociale qui règne dans l’écosystème. Il convient de porter une attention particulière aux aspects relatifs à la ruralité, aux 
petits agriculteurs et au rôle qu’ils jouent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. Le Comité préconise des 
campagnes spécifiques dans tous les États membres pour promouvoir les possibilités d’emploi dans le secteur textile, ainsi 
que des programmes de financement pour le perfectionnement et la reconversion de la main-d’œuvre existante, en même 
temps que la mise en œuvre, là aussi dans tous les États membres, de programmes de formation professionnelle et 
d’apprentissage, afin de créer des emplois de qualité dans la filière textile. Les institutions financières devraient inclure dans 
les normes de performance qu’elles appliquent des critères sociaux, auxquels elles subordonneraient contractuellement 
l’octroi de financements.

5.4. Les violations des droits des travailleurs et les conditions de travail (travail précaire, travailleurs pauvres, lacunes en 
matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail, travail forcé) demeurent problématiques, tandis que différentes initiatives 
volontaires qui ont été menées (audits sociaux, accords mondiaux, codes de conduite) se sont révélées insuffisantes. Le CESE 
préconise la création de capacités et leur renforcement au sein des institutions chargées de l’inspection, la cohérence et la 
convergence des méthodes et critères d’inspection, la formation des inspecteurs ainsi que la coopération avec les partenaires 
sociaux et la société civile aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union. Les investissements consentis pour renforcer les 
capacités opérationnelles des partenaires sociaux en matière de suivi des accords mondiaux, des droits fondamentaux et des 
droits des travailleurs revêtent une importance primordiale. Il est nécessaire de mettre intelligemment à contribution les 
fonds de cohésion pour réduire les disparités entre les États membres et entre les régions au sein de l’Union.

5.5. Dans le contexte de chaînes de valeur très complexes et fragmentées, la voie à suivre pour avancer vers la durabilité 
et la justice sociale doit consister à entreprendre des démarches complémentaires. Des relations de pouvoir inégales et des 
pratiques déloyales de concurrence ont ouvert la voie à l’exploitation des travailleurs et à un modèle de production découplé 
des limites environnementales. Le CESE considère qu’un mécanisme de plainte, auquel serait associée la société civile 
organisée, est nécessaire au niveau européen et dans chaque État membre, afin d’assurer la bonne mise en œuvre de la 
stratégie et le respect des droits de l’homme et des droits des travailleurs, ainsi que des critères environnementaux, le but 
étant d’éviter l’exploitation humiliante des travailleurs.

5.6. Le CESE salue la récente publication de la proposition de directive sur le devoir de vigilance des entreprises en 
matière de durabilité (4), considère qu’il est nécessaire d’imposer une obligation de vigilance à toutes les entreprises dans 
l’Union, moyennant un soutien spécifique aux PME pour les aider à se conformer aux règles, et préconise des mesures 
strictes pour interdire les relations économiques avec des entités qui ont recours au travail des enfants ou ne respectent pas 
des conditions de travail décentes au sens des conventions fondamentales de l’OIT. En outre, le Comité prend note des 
restrictions qui existent actuellement dans certains pays concernant les activités syndicales et estime qu’elles ont entraîné des 
accidents industriels, des conditions de travail dures et inhumaines, des salaires réduits à la simple subsistance, un manque 
d’équipements de protection de base, etc.

5.7. La liberté d’association, le droit de constituer un syndicat ou d’y adhérer et celui de mener des négociations 
collectives ne devraient pas représenter des obstacles pour les travailleurs du textile. Les fonds européens qui sont investis 
dans le secteur textile au niveau de l’Union devraient prévoir l’inclusion de critères sociaux et environnementaux dans leur 
grille d’évaluation pour le financement de projets. Devant la spécificité du secteur textile, et afin d’y améliorer la sécurité 
sociale, les conditions de travail, la santé et la sécurité au travail et les salaires, le CESE plaide en faveur d’une initiative 
spéciale de l’UE qui serait strictement consacrée à cette industrie et à laquelle seraient associés les partenaires sociaux aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union.

6. Financements et investissements

6.1. Le Comité estime que le renforcement de la compétitivité du secteur textile européen et la réduction de son 
empreinte carbone sont tributaires d’une politique intégrée et articulée en matière de produits, assortie d’une réglementation 
plus vigoureuse, d’instruments de marché et d’incitations, de nouvelles normes et d’informations appropriées pour les 
consommateurs, les fabricants et les autres parties prenantes. Le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières peut 
réduire le risque de fuite de carbone et faire en sorte que l’empreinte environnementale soit pleinement prise en compte 
dans le prix des importations.
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6.2. La transition vers de nouveaux modèles économiques durables appelle des politiques efficaces pour encadrer les 
matériaux et la conception, la production et la distribution, le développement du marché, l’utilisation et la réutilisation, la 
collecte et le recyclage, et elle doit aller de pair avec des possibilités accrues en matière de financement et des incitations à 
l’intention des producteurs locaux pour qu’ils réorientent les processus de production, un travail de recherche sur de 
nouvelles technologies et leur mise en application, l’adoption de politiques tendant à une gestion durable des déchets et 
l’exploitation des vastes quantités de données qui sont disponibles, et enfin la promotion de la créativité culturelle. Le CESE 
reconnaît le rôle joué par les filières textiles créatives dans la mise au point de solutions innovantes qui ont un impact positif 
sur d’autres secteurs et contribuent à renforcer la compétitivité européenne.

6.3. Les engagements pris dans le domaine du climat doivent s’appliquer au niveau de la chaîne d’approvisionnement, 
car les marques ne sont pas propriétaires des usines dans lesquelles les produits sont fabriqués. Des incitations devraient 
également être offertes aux entreprises qui sont neutres sur le plan climatique et consomment 100 % d’énergies 
renouvelables. Faire pleinement usage des fonds idoines au titre du dispositif NextGenerationEU peut contribuer à assurer 
des investissements stratégiques, la croissance économique ainsi que la création de richesses et d’emplois, en particulier 
pour les PME.

6.4. L’industrie a besoin d’un cadre européen commun et d’un soutien financier pour fabriquer des produits de qualité, 
durables et recyclables. On peut y parvenir moyennant des investissements conséquents dans la recherche et le 
développement et des programmes européens de grande envergure pour financer et soutenir la collaboration entre grandes 
entreprises et PME, avec la participation directe des partenaires sociaux, de la communauté universitaire et d’autres parties 
prenantes.

6.5. La mise en place du système de responsabilité élargie des producteurs doit aller de pair avec la création de points de 
collecte en nombre suffisant dans toutes les régions de tous les États membres, y compris dans les zones rurales. Le CESE 
préconise des mesures visant spécifiquement les PME afin de renforcer la capacité à garantir la traçabilité et la transparence 
au niveau de la chaîne d’approvisionnement et pour veiller à ce qu’un lien adéquat soit établi avec les fabricants, une 
attention particulière devant être portée aux petites et microentreprises.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) soutient pleinement les objectifs de la feuille de route sur les 
technologies critiques pour la sécurité et la défense, celle-ci arrivant à un moment particulièrement opportun compte tenu 
de l’agression russe contre l’Ukraine. Cette feuille de route prévoit notamment de stimuler la recherche, le développement 
technologique et l’innovation, et de réduire les dépendances stratégiques de l’Union européenne (UE) à l’égard des 
technologies et des chaînes de valeur critiques pour la sécurité et la défense.

1.2. Le CESE se félicite de l’ambition affichée dans l’objectif de développer une approche globale qui transcende la ligne 
de démarcation entre les domaines civil et militaire et combine les niveaux européen et national. Cette entreprise est aussi 
complexe que difficile et ne sera pas menée à bien du jour au lendemain mais elle devrait être mise en œuvre très 
rapidement. L’invasion de l’Ukraine est un signal d’alarme appelant à agir beaucoup plus vite que d’habitude.

1.3. Le CESE invite les États membres à faire en sorte que leurs réactions immédiates à l’agression russe contre l’Ukraine 
soient conformes au contenu et aux objectifs de la feuille de route, qui constitue une entreprise à long terme. Les 
investissements nationaux à court terme dans le domaine de la défense doivent être coordonnés au niveau européen afin 
d’éviter une extension de la fragmentation et des doubles emplois; les marchés publics «prêts à l’emploi» dans des pays tiers 
ne doivent pas étouffer les projets européens de développement en cours ou prévus.

1.4. Le CESE recommande que l’observatoire des technologies critiques soit doté d’une gouvernance claire, de ressources 
substantielles et d’un solide statut institutionnel. Le CESE se félicite de la coordination étroite proposée avec les États 
membres et plaide en faveur d’un forum supplémentaire pour les échanges avec l’industrie, qui possède les meilleures 
connaissances en matière de technologies, de chaînes d’approvisionnement et de dépendances critiques.

1.5. Le CESE estime qu’il convient d’assurer l’intégration des résultats de l’observatoire des technologies critiques dans 
des feuilles de route et de les traduire en initiatives phares. La transition entre les différentes phases du cycle technologique 
et industriel ne peut être gérée avec succès que s’il y a une réelle appropriation des initiatives et une répartition claire des 
responsabilités. La cohérence et les synergies sont nécessaires non seulement sur le plan horizontal, entre les programmes 
de recherche, de développement technologique et d’innovation (RDTI) en matière civile et de défense, mais aussi 
verticalement, entre ces programmes et les programmes de déploiement.

1.6. Le CESE estime que la simplification et la rationalisation des programmes et instruments de l’UE en faveur de la 
RDTI sont fondamentales, dans l’intérêt des bénéficiaires eux-mêmes.

1.7. Le CESE propose la création d’un guichet unique en ligne pour les PME et les jeunes pousses, un «coin des PME de 
l’UE» en ligne, offrant la possibilité d’introduire des données prédéfinies et de recevoir en retour des informations sur mesure 
sur les programmes de l’UE les plus adaptés susceptibles d’apporter un soutien.
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2. Contexte

2.1. La feuille de route sur les technologies critiques pour la sécurité et la défense répond à une demande du Conseil 
européen des 25 et 26 février 2021, à savoir, tracer la voie à suivre pour améliorer la recherche, le développement 
technologique et l’innovation et réduire la dépendance stratégique de l’UE à l’égard des technologies et des chaînes de valeur 
critiques pour la sécurité et la défense.

2.2. Il ressort de la communication de mai 2021 intitulée «Mise à jour de la nouvelle stratégie industrielle de 2020: 
construire un marché unique plus solide pour soutenir la reprise en Europe» que le fait de jouer un rôle de premier plan 
dans le domaine des technologies demeure un moteur essentiel de compétitivité et d’innovation pour l’UE, notamment en ce 
qui concerne les technologies critiques. Le plan d’action de la Commission de février 2021 sur les synergies entre les 
industries civile, spatiale et de la défense reconnaît l’importance croissante, pour la sécurité et la défense européennes, des 
technologies de rupture et des technologies génériques prenant leur source dans le domaine civil, et la nécessité de favoriser 
l’enrichissement mutuel entre le secteur civil et celui de la défense.

2.3. Il a donc été décidé d’élaborer cette feuille de route, un document stratégique qui vise à développer une approche 
globale des technologies de défense et de sécurité, transcendant la frontière entre le civil et le militaire, et combinant des 
programmes de l’UE et des programmes nationaux. L’objectif de la feuille de route est de consolider la souveraineté 
technologique de l’Europe dans des secteurs stratégiques clés en renforçant la cohérence de l’ensemble des instruments et 
politiques pertinents de l’UE, qu’il s’agisse du programme Horizon Europe et du Fonds européen de la défense, du règlement 
sur les semi-conducteurs (1) et de la loi sur les données (2), des règlements relatifs au filtrage des investissements directs 
étrangers (3) et aux subventions étrangères (4), ou encore de la proposition de directive sur la sécurité des réseaux et de 
l’information (SRI 2) (5) et de la directive sur la résilience des entités critiques (REC) (6). Le document présente un vaste cadre 
politique conceptuel abordant plusieurs thèmes étroitement liés, dans le but de contribuer à la «boussole stratégique» de l’UE 
en matière de sécurité et de défense (7). Il a été publié en même temps qu’une communication sur la contribution de la 
Commission à la défense européenne, qui appelle à mettre en place un marché européen de la défense plus intégré et plus 
compétitif dans un contexte géopolitique et technologique en constante évolution, notamment en renforçant la coopération 
au sein de l’UE, en réduisant les coûts et en améliorant l’efficacité opérationnelle.

2.4. La feuille de route sur les technologies critiques pour la sécurité et la défense trace la voie à suivre pour renforcer la 
compétitivité et la résilience des secteurs de la sécurité et de la défense de l’UE en s’appuyant sur les éléments suivants: 
cartographie des technologies critiques et des dépendances stratégiques, surveillance et évaluation des technologies et 
chaînes d’approvisionnement critiques ainsi que des lacunes et dépendances technologiques (par l’intermédiaire de 
l’observatoire des technologies critiques, actuellement mis en place); encouragement du double usage pour la recherche et 
l’innovation au niveau de l’UE; incitation des États membres à élaborer une approche stratégique coordonnée à l’échelle de 
l’UE pour les technologies critiques dans le contexte de la boussole stratégique; soutien à l’innovation et à l’esprit 
d’entreprise en matière de sécurité et de défense au moyen d’une série de nouveaux outils et création, avec l’Agence 
européenne de défense, d’un programme européen d’innovation dans le domaine de la défense afin de regrouper les efforts 
respectifs.

2.5. L’un des aspects importants de la feuille de route est l’objectif de réduction des dépendances recensées à l’égard des 
technologies et des chaînes de valeur critiques. Dans cette optique, la Commission propose d’intégrer, le cas échéant, les 
considérations liées à la défense dans les grandes initiatives industrielles et technologiques de l’UE (alliances et normes, par 
exemple), de faire rapport sur la nécessité de procéder à des évaluations des risques pesant sur les chaînes 
d’approvisionnement des infrastructures critiques (en particulier dans le domaine numérique) et de renforcer le filtrage 
des investissements directs étrangers en encourageant tous les États membres à mettre en place un mécanisme national de 
filtrage.
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3. Observations générales

3.1. La feuille de route reflète précisément l’évolution du paysage technologique, où les technologies critiques pour la 
sécurité et la défense sont de plus en plus guidées par l’innovation des secteurs commerciaux. Le CESE se félicite de 
l’intention de la Commission d’élaborer une approche globale qui transcende la fracture entre les secteurs civil et militaire et 
combine les niveaux européen et national. Il s’agira toutefois d’une tâche difficile et complexe, car elle implique une 
reconfiguration générale de l’approche actuelle. Cela ne se produira pas du jour au lendemain, mais devrait se faire très 
rapidement. Le CESE est fermement convaincu que l’invasion de l’Ukraine par la Russie doit être considérée comme un 
signal d’alarme appelant à agir beaucoup plus vite que d’habitude.

3.2. Dans le même temps, il souligne que la feuille de route est un plan à long terme et qu’il convient de veiller à éviter 
tout décalage avec les décisions actuelles des États membres en matière de marchés publics afin de combler le plus 
rapidement possible les lacunes les plus urgentes en matière de capacités. Le CESE a la ferme conviction que les 
investissements nationaux à court terme doivent être coordonnés au niveau européen afin d’éviter une extension de la 
fragmentation et des doubles emplois et de veiller à ce que les marchés publics «prêts à l’emploi» de pays tiers ne nuisent pas 
à la base industrielle et technologique de défense européenne en étouffant les projets européens de développement en cours 
ou prévus.

3.3. Le CESE est également d’avis que, pour favoriser les synergies, il est important de se pencher non seulement sur les 
technologies et les chaînes de valeur individuelles, mais aussi sur l’écosystème dans lequel ces chaînes de valeur sont 
intégrées. En effet, les transferts de technologie sont les plus susceptibles de se produire (ou de voir le jour) entre entreprises 
faisant partie d’un tel écosystème.

3.4. L’attention accordée dans la feuille de route aux technologies à double usage et aux synergies entre la sécurité, la 
défense et l’espace est importante pour atteindre les objectifs de l’UE dans ces domaines. Dans le même temps, le double 
usage et les synergies ne sont ni une fin en soi ni suffisants. L’objectif général de la feuille de route est que l’UE devienne 
résiliente et capable de se défendre elle-même, également contre les attaques à grande échelle (hybrides et militaires). Cela 
signifie qu’il est nécessaire d’accroître en outre les investissements dans la défense et la sécurité et d’inclure dans la feuille de 
route les technologies de défense «pures».

3.5. Le CESE invite la Commission européenne à évaluer le coût économique et social des dépendances critiques et de 
l’absence de souveraineté technologique dans le domaine de la défense.

4. Observations particulières

4.1. L’observatoire des technologies critiques sera la pièce maîtresse de l’approche proposée. Il recensera, surveillera et 
évaluera les technologies critiques, leurs applications potentielles et les chaînes de valeur et d’approvisionnement qui y sont 
liées, et surveillera les lacunes technologiques et les causes profondes des dépendances et des vulnérabilités stratégiques. 
Pour que l’observatoire puisse s’acquitter de ces tâches, le CESE souligne la nécessité de le doter de ressources substantielles, 
d’un statut institutionnel solide et d’une gouvernance claire.

4.2. Le CESE estime qu’il est important de comprendre comment l’observatoire sera mis en place et comment il 
fonctionnera dans la pratique. Pour remplir sa mission, l’observatoire doit définir des objectifs, des règles et des critères 
d’évaluation des technologies. Afin de recenser les technologies critiques, il devra établir des liens étroits avec les processus 
de recensement et de planification des capacités et des besoins, et en vue de mettre les capacités en adéquation avec les 
technologies, il devra élaborer une taxinomie appropriée qui sera idéalement applicable à la fois à la défense, à la sécurité et 
à l’espace. À cet égard, il est essentiel que l’observatoire travaille en étroite collaboration avec l’Agence européenne de 
défense et d’autres acteurs. Enfin, pour pouvoir dresser un état des lieux des dépendances critiques, il devra acquérir une 
connaissance et une compréhension très solides des chaînes de valeur et d’approvisionnement sous-jacentes.

4.3. Il est prévu de présenter un rapport classifié aux États membres tous les deux ans. Le CESE s’interroge sur ce long 
intervalle entre les rapports, compte tenu de l’évolution rapide de l’environnement technologique et industriel. Les 
informations recueillies par l’observatoire seront très sensibles, étant donné que cartographier les dépendances critiques 
équivaut à signaler les vulnérabilités; il convient dès lors de classer et de gérer correctement les informations et de veiller à ce 
que les positions adoptées puissent être rapidement adaptées à l’évolution de l’environnement stratégique.

4.4. La feuille de route prévoit également la création, dans le cadre de l’observatoire et avec les États membres, d’un 
groupe d’experts afin d’échanger des informations dans un environnement sécurisé. Le CESE plaide résolument en faveur de 
l’établissement d’un lien fort et permanent avec les industries européennes de la défense, de la sécurité et de l’aérospatiale, 
qui ont la meilleure connaissance des chaînes d’approvisionnement et des dépendances critiques. Des mécanismes 
appropriés doivent être trouvés pour permettre un échange fiable d’informations confidentielles avec l’industrie.
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4.5. Le CESE estime qu’il est également essentiel d’intégrer les résultats de l’observatoire dans les feuilles de route et de les 
traduire en initiatives phares. Les transitions entre les différentes phases du cycle technologique et industriel ne peuvent être 
gérées avec succès que s’il y a une réelle appropriation des initiatives et une répartition claire des responsabilités à chaque 
étape. La cohérence et les synergies sont donc nécessaires non seulement sur le plan horizontal, entre la RDTI civile et celle 
de la défense, mais aussi verticalement, entre les programmes de RDTI et les programmes de déploiement.

4.6. Afin de renforcer la cybersécurité et la cyberdéfense, la Commission proposera des mesures réglementaires en 
matière de cyberrésilience et demandera aux organismes européens de normalisation d’élaborer des normes harmonisées en 
matière de cybersécurité et de respect de la vie privée. En collaboration avec les États membres, elle renforcera également la 
préparation aux cyberincidents majeurs. Le CESE est fermement convaincu que les cybercapacités devraient être 
développées à des fins non seulement défensives, mais aussi offensives.

4.7. Le CESE estime que les programmes et instruments européens de soutien à la RDTI décrits dans l’encadré no 2 
(page 8) ainsi qu’à la page 11 de la feuille de route, sont complexes et mal coordonnés; par conséquent, une simplification et 
une rationalisation sont nécessaires dans l’intérêt des bénéficiaires eux-mêmes. Il est proposé de créer un guichet unique en 
ligne pour les PME et les jeunes pousses. En commençant par une phase pilote avec les PME actives dans les domaines de la 
défense et de la sécurité, ce «coin PME de l’UE» en ligne permettrait de saisir des données prédéfinies et d’obtenir une 
première évaluation du ou des programme(s) le(s) plus adapté(s) susceptible(s) de fournir un soutien public au niveau 
de l’UE.

4.8. Il est souligné à juste titre dans la feuille de route que l’UE dispose, outre ses programmes et instruments de RDTI, 
d’outils politiques qui peuvent contribuer à réduire ses dépendances stratégiques dans les secteurs de la sécurité et de la 
défense. Le CESE est d’avis que ces outils sont importants pour combler le fossé entre le développement et l’industrialisation, 
c’est-à-dire pour favoriser la commercialisation des résultats de la RDTI.

4.9. Un problème majeur est également de veiller à ce que les États membres de l’UE achètent auprès de fournisseurs 
européens une fois que la technologie critique aura été développée et partiellement financée au moyen du soutien public de 
l’UE. Le CESE craint qu’en l’absence d’une politique d’achat cohérente au niveau de l’UE comme à celui des États membres, 
les marchés européens, en raison de leur fragmentation et de leur petite taille à l’échelle mondiale, ne soient en mesure ni de 
réaliser les économies d’échelle nécessaires pour réduire les coûts ni de générer une activité suffisante pour garantir 
l’existence de jeunes pousses naissantes. Dans l’ensemble, le marché européen total est potentiellement très vaste, mais les 
dépenses ne sont pas coordonnées (8).

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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(8) Les États-Unis consacrent 750 milliards de dollars par an à la défense; la Chine dépense à cette fin entre 200 et 300 milliards de 
dollars (ce chiffre variant fortement selon les sources), tandis que les dépenses de l’OTAN (si l’on ne considère que les pays 
européens, sans le Royaume-Uni et la Turquie, mais avec la Norvège) s’élèvent à 250,7 milliards de dollars.



Avis du Comité économique et social européen sur la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif aux indications géographiques de l’Union européenne pour les vins, les 
boissons spiritueuses et les produits agricoles, et aux systèmes de qualité pour les produits agricoles, 
modifiant les règlements (UE) no 1308/2013, (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/787 et abrogeant le 

règlement (UE) no 1151/2012

[COM(2022) 134 final — 2022/0089 (COD)]

(2022/C 443/17)

Rapporteur: Decebal-Ștefăniță PADURE

Consultation Parlement européen, 7.4.2022

Conseil, 12.4.2022

Base juridique Article 192, paragraphe 1, et article 304 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne

Compétence Section «Agriculture, développement rural et environnement»

Adoption en section 30.6.2022

Adoption en session plénière 13.7.2022

Session plénière no 571

Résultat du vote

(pour/contre/abstentions) 203/0/1

1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) se félicite que la Commission ait pris l’initiative de présenter une 
proposition de nouveau règlement qui entend renforcer le régime actuel des indications géographiques (IG) concernant les 
produits agricoles, les boissons spiritueuses et les vins. Pour assurer le développement des zones rurales et la pérennité de 
leurs communautés, de leurs paysages et de leur patrimoine culturel, ces indications apportent une contribution essentielle 
et méritent de bénéficier d’un dispositif qui soit, autant que faire se peut, optimal et de la plus haute efficacité. Liées à des 
régions spécifiques, à leur savoir, leur terroir et leur culture, les initiatives de ce genre existaient bien avant que l’Union 
européenne ne les dote d’une assise juridique. Il est primordial de préserver ce dispositif et de lui assurer le degré de 
protection le plus élevé possible.

1.2. Le CESE tient à souligner que les indications géographiques constituent d’ores et déjà un système dont le 
fonctionnement donne satisfaction et qui a fait l’objet d’un remaniement à date récente, en 2021, avec l’adoption d’une 
version révisée du règlement (UE) no 1308/2013 portant organisation commune des marchés (OCM) dans le secteur des 
produits agricoles (1). Le Comité exhorte le Parlement européen et le Conseil à tenir compte de cet état de fait et à se montrer 
extrêmement méticuleux en ce qui concerne l’évaluation et la conception de toute modification proposée par cette nouvelle 
révision, afin de garantir que le système s’en trouve véritablement renforcé.

1.3. Le CESE a la conviction que les indications géographiques forment un système tout à fait spécifique, qui représente 
bien davantage qu’un droit de propriété intellectuelle, et qu’il convient de ne pas le gérer comme une marque. Aussi 
invite-t-il les institutions de l’Union européenne, avant de prendre toute décision en la matière, à s’employer avec le plus 
grand soin à jauger s’il est nécessaire de retirer à la direction générale de l’agriculture et du développement rural (DG AGRI) 
les tâches de gestion de ces indications et de les déléguer à une agence extérieure, ainsi qu’à examiner la valeur ajoutée qui 
résulterait d’un tel transfert. De même, il importerait d’évaluer si l’agence retenue à cette fin détient bien l’expertise et le 
savoir requis pour gérer avec compétence les tâches qui lui seront déléguées. Il serait opportun que la DG AGRI continue à 
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(1) Règlement (UE) 2021/2117 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 modifiant les règlements (UE) no 1308/2013 
portant organisation commune des marchés dans le secteur des produits agricoles, (UE) no 1151/2012 relatif aux systèmes de qualité 
applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, (UE) no 251/2014 concernant la définition, la description, la 
présentation, l’étiquetage et la protection des indications géographiques des produits vinicoles aromatisés et (UE) no 228/2013 
portant mesures spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur des régions ultrapériphériques de l’Union (JO L 435, 
6.12.2021, p. 262).
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assumer le premier rôle dans la gestion des indications géographiques, tandis que la direction générale du marché intérieur, 
de l’industrie, de l’entrepreneuriat et des PME (DG GROW) devrait s’employer à garantir, grâce à des accords commerciaux et 
à une action de sensibilisation, que le système bénéficie d’une reconnaissance et d’une protection à l’échelle internationale.

1.4. Le CESE estime que toute délégation de compétences devrait être explicitée rigoureusement dans le corps même du 
règlement et être circonscrite à des tâches administratives. Il conviendrait que chaque décision, de quelque nature que ce 
soit, qui concerne les demandes, les modifications, les annulations ou les oppositions touchant aux indications 
géographiques reste strictement réservée à la DG AGRI. En outre, la proposition devrait préciser que l’enregistrement des 
indications géographiques et toute autre procédure en rapport avec leur gestion resteront absolument gratuites, quelle que 
soit l’organisation qui effectue la procédure.

1.5. Le CESE salue la possibilité qui est donnée d’inclure dans les indications géographiques des engagements en matière 
de durabilité. Il invite toutefois les colégislateurs à consulter les producteurs de ces indications pour évaluer si cette 
intégration doit s’effectuer directement dans leur cahier des charges ou plutôt sur un mode spécifique.

1.6. Le CESE estime qu’afin de garantir une sécurité juridique aux groupements de producteurs qui souhaitent adopter 
des engagements en faveur de l’environnement, il conviendrait que les critères gouvernant la reconnaissance desdits 
engagements figurent directement dans le règlement, plutôt que d’être établis par le biais d’actes délégués, qui devraient être 
adoptés à un stade ultérieur.

1.7. Considérant qu’il est de la plus haute importance de faire en sorte que les groupements de producteurs soient 
renforcés et mis en capacité d’agir dans toute la mesure du possible, le CESE accueille favorablement la suggestion de les 
doter d’attributions relatives à l’utilisation comme ingrédients de produits bénéficiant d’indications géographiques, ainsi qu’à 
la protection de ces produits sur l’internet. Pour exercer ces missions, ils devraient toutefois bénéficier de ressources 
supplémentaires d’une provenance autre que le budget de la politique agricole commune.

1.8. S’agissant de la gestion interne des groupements de producteurs et de leur composition, le CESE presse les 
colégislateurs de consulter les organisations de producteurs d’indications géographiques pour qu’elles évaluent cet aspect de 
la proposition. Il les invite également à veiller à ce qu’au sein de ces groupements, les petits producteurs d’indications 
géographiques ne soient pas désavantagés par rapport à ceux de grande envergure.

1.9. D’une manière générale, protéger les indications géographiques constitue un enjeu de la plus haute importance. À 
cet égard, il est également primordial de les prémunir contre l’évocation, et le CESE fait bon accueil à toute disposition 
susceptible de conforter cette protection. Il constate toutefois avec inquiétude qu’il pourrait être contreproductif d’inclure 
dans le règlement une définition par trop détaillée de ces pratiques, car elle pourrait s’avérer inadaptée pour les contrer, dès 
lors qu’elles revêtent un caractère évolutif. Le CESE préconise de supprimer celle qui est actuellement fournie et de prendre 
plutôt appui sur la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union.

1.10. Pour garantir que les consommateurs qui achètent des produits couverts par une indication géographique soient 
pleinement informés, le CESE conseille d’utiliser un code QR qui fournisse un lien renvoyant aux informations s’y 
rapportant sur le registre eAmbrosia, ainsi qu’au site internet du producteur et à son certificat.

1.11. La sensibilisation du consommateur représente un facteur essentiel pour le succès des indications géographiques. 
Le CESE lance un appel pour qu’un soutien énergique leur soit accordé dans le cadre des actions de l’Union européenne 
visant à promouvoir les produits agricoles et que leurs producteurs bénéficient, de la part de la Commission et des États 
membres, d’une assistance et d’une expertise en matière de commercialisation. Le Comité considère en outre que les pays de 
l’Union devraient arrêter des mesures incitatives pour que dans l’évaluation des offres, les procédures de marchés publics 
accordent des points supplémentaires aux produits qui bénéficient de la certification d’indications géographiques. Il 
préconise par ailleurs que la proposition prévoie des campagnes de sensibilisation en faveur du système des indications 
géographiques, qui diffusent des messages d’intérêt public sur les chaînes publiques de télévision, tant des États membres 
que de l’Union européenne.

1.12. Enfin, le CESE invite les colégislateurs à inclure dans le règlement des mesures qui fassent la promotion du 
dispositif des indications géographiques parmi les producteurs et leur procurent l’expertise et l’assistance administrative qui 
leur sont nécessaires pour enregistrer leurs produits, ainsi que tout autre type d’aide dont ils pourraient avoir besoin, en 
particulier dans les régions sous-représentées dans ce régime.
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2. Introduction

2.1. Les indications géographiques (IG) constituent un instrument qui donne la possibilité de mettre en évidence des 
produits dont les qualités, le renom et d’autres caractéristiques distinctives sont liés à des facteurs, tant humains que 
naturels, qui se rattachent à une aire géographique particulière. Elles bénéficient d’une reconnaissance officielle et d’une 
inscription dans le droit de l’Union européenne, remontant à 1970 pour le vin et 1992 dans le cas des produits agricoles et 
des denrées alimentaires (2).

2.2. La politique de l’Union européenne concernant les indications géographiques apparaît être une véritable réussite, 
non seulement parce qu’elles ont augmenté les revenus des agriculteurs en créant une valeur ajoutée pour leurs produits, 
puisque le prix des productions bénéficiant d’une telle indication atteint en moyenne 2,11 fois celui de leurs pendants qui en 
sont dépourvus, mais aussi parce qu’elles ont stimulé le développement des régions et des communautés rurales auxquelles 
elles sont liées. Elles ont également joué un rôle important pour préserver certaines techniques agricoles, variétés végétales 
ou races animales anciennes d’un type particulier. Aujourd’hui, elles représentent, à l’échelle de l’Union, 7 % du total des 
ventes agroalimentaires et 15,5 % du volume global des exportations en la matière (3).

2.3. De par leur nature même, les indications géographiques sont étroitement liées à une région donnée et à ses 
communautés rurales. Grâce à cette connexion privilégiée et à leur valeur ajoutée, elles contribuent non seulement à assurer 
le développement économique de ces zones et collectivités mais également à préserver, voire renforcer, leur patrimoine 
culturel et leur identité.

2.4. Le lien indissoluble qu’elles entretiennent avec leur terroir constitue aussi un puissant outil pour éviter les 
délocalisations et préserver l’emploi dans les aires européennes de ruralité.

2.5. Par ailleurs, eu égard à la structure tout à fait spécifique de leur gestion, qui est assurée par des groupements de 
producteurs attachés à une région spécifique et offre ainsi aux producteurs de base un certain degré de contrôle sur la 
distribution du produit concerné, elles ont fait la démonstration de leur capacité à créer en amont une valeur dont ils sont 
les bénéficiaires.

2.6. Cet ancrage au sein d’une région, de sa population et de son territoire constitue l’essence même des indications 
géographiques et les différencie des marques, lesquelles sont adossées à des entreprises.

2.7. À l’occasion de la définition de la nouvelle politique agricole commune (PAC), qui a été définitivement adoptée 
en 2021, et, plus particulièrement, de la révision du règlement portant organisation commune des marchés (OCM), le 
système des indications géographiques a fait l’objet de plusieurs modifications, destinées à alléger la charge administrative 
qu’elles imposent aux producteurs et à renforcer le contrôle qu’ils exercent sur celles dont ils assurent la production, tout en 
préservant le haut niveau de qualité associé aux produits concernés. Ces changements ont reçu un accueil on ne peut plus 
positif de la part du secteur.

2.8. Dans la foulée de sa stratégie «De la ferme à la table», la Commission a décidé de procéder à une nouvelle révision du 
système des indications géographiques, afin de l’améliorer encore et de renforcer sa contribution à la durabilité. Le 31 mars 
2022, elle a publié sa proposition de règlement relatif aux indications géographiques de l’Union européenne pour les vins, 
les boissons spiritueuses et les produits agricoles, et aux systèmes de qualité pour les produits agricoles, modifiant les 
règlements (UE) no 1308/2013, (UE) 2017/1001 et (UE) 2019/787 et abrogeant le règlement (UE) no 1151/2012 (4). Le 
texte avance comme objectifs de rationaliser plus encore le dispositif, d’améliorer la protection des indications 
géographiques et les contrôles afférents, de mettre les groupements de producteurs en capacité d’agir et, enfin, de mieux 
intégrer la dimension de durabilité.

3. Observations générales

3.1. Le CESE porte un jugement favorable sur les objectifs fixés par la Commission et estime qu’elle a cerné avec 
précision, au sein d’un dispositif dont le fonctionnement donne d’ores et déjà satisfaction, les points à retoucher pour 
l’améliorer encore, qu’il s’agisse de simplifier et d’harmoniser certaines de ses procédures, de prévoir la possibilité que la 
production d’indications géographiques intègre des engagements volontaires en matière de durabilité, de favoriser la 
capacité d’action des groupements de producteurs en leur octroyant des droits supplémentaires, de renforcer la protection 
de ces indications sur l’internet, ou encore de mieux appliquer les contrôles.

C 443/118 FR Journal officiel de l'Union européenne 22.11.2022

(2) https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/food-safety-and-quality/certification/quality-labels/geographical-indications-register/
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(4) COM(2022) 134 final.
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3.2. Bien que la proposition à l’examen poursuive des objectifs fondés et que, pour les atteindre, elle ait défini avec 
exactitude les éléments qui appellent certains ajustements, le CESE exprime un certain nombre de motifs d’inquiétude sur 
quelques-unes des modifications proposées en ce qui concerne ces composantes.

3.3. Le CESE tient également à souligner que le système des indications géographiques fonctionne déjà correctement et 
que la révision dont l’organisation commune des marchés a fait l’objet en 2021 l’a encore amélioré. Il est donc primordial 
que le remaniement supplémentaire à l’examen soit conçu avec soin, de manière à consolider ce dispositif et sa récente 
réforme. Le CESE est d’avis que les institutions de l’Union européenne devraient s’attacher à éviter toute action précipitée 
pouvant aboutir à le réviser d’une manière qui entre en contradiction avec ses objectifs et, de ce fait, fragiliserait la réussite 
qu’il constitue.

3.4. Le CESE a la conviction que pour garantir que cette nouvelle révision du système des indications géographiques le 
renforce véritablement, il est de la plus haute importance d’associer le plus intensément possible leurs producteurs à la 
démarche et de se mettre à l’écoute de leur expertise, de leurs besoins et de leurs souhaits.

4. Observations particulières

4.1. La simplification de la procédure régissant l’enregistrement des indications géographiques, qui vise à renforcer 
l’attrait de ce dispositif pour les producteurs, ne peut aboutir à ce que le système perde sa crédibilité aux yeux des 
consommateurs. Son succès s’est construit sur l’image de qualité et d’authenticité qu’il leur envoie. L’Union européenne doit 
faire preuve de circonspection, pour éviter de compromettre ces acquis lorsqu’elle s’attache à simplifier la procédure 
d’enregistrement.

4.2. La proposition à l’examen fusionne toutes les procédures concernant l’enregistrement, la modification, l’annulation 
ou la protection d’indications géographiques pour les produits agricoles, les vins et les spiritueux. En ce qui concerne les 
contrôles, elle procède à la fusion des procédures applicables aux produits agricoles et aux boissons spiritueuses, tandis que 
les indications géographiques relatives au vin conservent leurs règles spécifiques. Tout en accueillant favorablement cette 
rationalisation procédurale, le CESE entend souligner qu’il faut s’abstenir d’aller encore plus loin en ce sens, afin de préserver 
les spécificités de chacun des secteurs couverts.

4.3. Le CESE se félicite que la proposition à l’examen prévoie maintenant que dans les trois mois à compter de la 
publication par la Commission d’une demande d’enregistrement d’un produit, il sera possible de choisir entre le dépôt d’une 
opposition ou celui d’une simple «déclaration d’opposition», laquelle, consistant en observations ou remarques formulées à 
propos de ladite demande sans s’opposer pour autant à son enregistrement, allégera probablement le poids des démarches 
administratives en rapport avec la gestion des oppositions.

4.4. Les indications géographiques constituent des droits de propriété intellectuelle d’un type tout à fait singulier, qui 
diffèrent radicalement des marques en raison du lien intrinsèque qui les unit, dans toute leur singularité, à une région et à sa 
culture, ses communautés rurales, son paysage ou l’histoire de ses pratiques agricoles. Considérant ces spécificités, le CESE 
considère d’un œil dubitatif la proposition de la Commission de transférer certaines composantes de la gestion des 
indications géographiques à l’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO) ou à toute autre agence 
dépourvue de cette expertise technique en matière agricole et de cette compréhension approfondie de la nature du système 
qui ne peuvent se trouver qu’au sein de la DG AGRI. Sur ce point, il convient d’apporter la preuve que toute délégation de 
tâches qui est envisagée est réellement nécessaire, et que l’agence désignée pour assumer ces missions dispose bien des 
capacités pour ce faire. En outre, eu égard à l’importance du lien que les indications géographiques entretiennent avec 
l’agriculture et au caractère politiquement sensible que peut revêtir leur gestion, le Comité considère que toute décision 
concernant leur enregistrement, les procédures d’opposition les concernant ou leur modification devrait rester strictement 
du ressort de la DG AGRI.

4.5. Dans la proposition à l’examen, la délégation de tâches à l’EUIPO est décrite en termes vagues. Considérant les 
risques encourus dès lors que des missions en rapport avec la gestion des indications géographiques sont déléguées à une 
instance qui ne possède pas de connaissances spécifiques en matière agricole, le CESE a la conviction que c’est dans le 
règlement lui-même, et non dans des actes délégués, qu’il y aurait lieu de faire une description détaillée de pareille délégation 
et d’en préciser les limites.

4.6. Telle que la proposition la prévoit, l’évaluation concernant la manière dont l’EUIPO s’acquitte de l’administration des 
indications géographiques n’apparaît pas être suffisante pour garantir qu’elles soient dûment gérées. Afin d’assurer un suivi 
approprié, il conviendrait d’inclure dans le texte même du règlement proposé des critères d’évaluation précis. Le CESE 
considère également que le Parlement européen et le Conseil devraient être habilités à confier à nouveau à la DG AGRI les 
tâches déléguées à l’EUIPO si le contrôle susmentionné met en évidence des lacunes dans la gestion qu’il en a assumée.
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4.7. Eu égard à la place importante que les indications géographiques occupent dans les échanges de l’Union européenne, 
la DG GROW devrait intégrer dans tous les accords commerciaux des dispositions qui les reconnaissent et les protègent et 
les promouvoir au niveau international.

4.8. La proposition donne aux groupements de producteurs d’indications géographiques la possibilité d’intégrer parmi 
leurs exigences relatives à leur production des engagements en matière de durabilité. Sur ce point, le CESE aimerait 
souligner que de par leur essence même, intimement liée à leur enracinement dans une région, la communauté rurale qu’elle 
abrite et le paysage de ses campagnes, les indications géographiques présentent déjà des traits durables. À cet égard, il 
apprécie que la proposition souhaite que l’intégration de ces engagements de durabilité dans les indications géographiques 
continue de s’effectuer sur une base volontaire. Il est indéniable, néanmoins, que la possibilité ainsi donnée aux producteurs 
bénéficiant des indications géographiques de rendre leurs produits plus durables constitue une bonne occasion d’étoffer 
encore la contribution qu’elles apportent en la matière.

4.9. La durabilité repose sur trois grands piliers distincts, d’ordre environnemental, économique et social. Il est 
primordial que chacun d’eux trouve une traduction concrète dans les engagements pris en la matière au titre des indications 
géographiques, dans la mesure où celles-ci peuvent contribuer à un développement durable non seulement d’un point de 
vue environnemental, mais également sur le plan économique et social, eu égard aux emplois et à la valeur ajoutée qu’elles 
créent dans les zones rurales.

4.10. La proposition suggère que les engagements en matière de durabilité soient intégrés directement dans le cahier des 
charges de l’indication géographique concernée. Un tel schéma rendrait leur adoption ou leur modification fort ardue et 
chronophage, car elles nécessiteraient de passer par une procédure de modification de l’indication. Il en résulterait aussi que 
tous les producteurs devraient s’y conformer et qu’ainsi, ils perdraient la possibilité de se démarquer sur le marché en se 
prévalant de la durabilité de leurs produits. Or, dans le cas des plus grandes indications, il est souvent primordial de pouvoir 
opérer une telle différenciation. Pour ces motifs, le CESE estime que les institutions de l’Union européenne devraient 
consulter les producteurs d’indications géographiques pour évaluer s’il y a lieu d’intégrer directement les engagements de 
durabilité dans leur cahier des charges ou s’il serait plus judicieux de les reprendre dans un dispositif ad hoc.

4.11. Le CESE est d’avis qu’en ouvrant la porte à l’adoption a posteriori d’actes délégués fixant des critères pour la 
reconnaissance des normes de durabilité existantes, la proposition place les producteurs dans une situation d’incertitude qui 
pourrait les dissuader de souscrire de tels engagements pour l’indication géographique qui les concerne.

4.12. Plutôt que de le fragiliser, il convient tout au contraire de renforcer le rôle des groupements de producteurs, 
lesquels doivent assumer la responsabilité de gérer et développer leurs indications géographiques respectives afin de 
protéger le produit concerné, ainsi que leur image et le consommateur.

4.13. La tâche des groupements de producteurs pourrait devenir encore plus compliquée si, comme le prévoit la 
proposition, des agents des pouvoirs publics et des organisations de consommateurs venaient à être impliqués dans leur 
fonctionnement interne.

4.14. Dès lors que le système des indications géographiques doit rester un moyen de protéger les agriculteurs, la 
reconnaissance d’un groupement de producteurs, telle que proposée à l’article 33, paragraphe 2, devrait s’effectuer 
exclusivement sur la base du pourcentage de producteurs qu’il représente et non sur celle de la part qu’il assure dans le 
volume de production de l’indication géographique concernée. À défaut d’opter pour cette voie, il conviendrait que les 
institutions de l’Union européenne incluent dans la proposition des mécanismes grâce auxquels il soit possible d’éviter les 
situations où, dans une indication géographique, des décisions qui sont soutenues par la vaste majorité des producteurs se 
trouvent bloquées par une minorité formée de certains autres, de grande envergure.

4.15. Les raisons qui ont amené à distinguer, dans la proposition, deux catégories différentes de groupements de 
producteurs sont assez nébuleuses. Le CESE se demande si une telle démarche n’aboutira pas à compliquer encore la gestion 
des indications géographiques plutôt qu’à l’améliorer.

4.16. La proposition définit le «groupement de producteurs» comme «toute association principalement composée de 
producteurs ou de transformateurs du même produit, quelle que soit sa forme juridique». Cette définition ne couvre pas les 
producteurs de matières premières. Eu égard au rôle essentiel qu’ils jouent dans les appellations d’origine protégées (AOP), il 
pourrait être opportun de demander qu’ils soient repris dans les «groupements de producteurs reconnus» pour lesdites 
appellations.
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4.17. Dans les cas où une indication géographique entre dans la composition d’un produit, le CESE salue la proposition 
qu’émet la Commission de doter les groupements de producteurs concernés d’un certain pouvoir de contrôle sur l’usage qui 
en est fait dans la dénomination alimentaire dudit produit transformé et sa commercialisation. Cette disposition est de 
nature à renforcer la capacité des groupements de producteurs à contrôler l’image de haute qualité de leur production.

4.18. En raison de la valeur ajoutée qu’elles représentent, les indications géographiques sont particulièrement exposées 
aux pratiques frauduleuses. Le CESE est d’avis qu’il est primordial de renforcer leur protection et de réaliser des progrès dans 
les contrôles en la matière. La proposition comporte plusieurs points intéressants à cet égard, par exemple quand elle 
prévoit d’améliorer la coopération et l’échange d’informations, ainsi que l’assistance mutuelle, entre les États membres 
comme avec la Commission, d’établir une certification pour les producteurs d’indications géographiques, ou encore de 
donner la possibilité de révoquer ou transférer un nom de domaine. Certaines autres initiatives, qui visent plus 
spécifiquement à protéger les indications géographiques sur l’internet, paraissent timorées dans leurs ambitions ou 
dépourvues des outils qui seraient nécessaires pour faire respecter cette protection. Le CESE souligne qu’il conviendrait 
d’octroyer aux producteurs le droit de défendre leurs produits mais qu’il ne peut en aucun cas être question de considérer 
qu’ils soient responsables de le faire. La responsabilité de protéger les indications protégées doit continuer à être du ressort 
de la Commission et des États membres, qui se doivent de déployer tous les efforts requis afin d’assurer cette protection.

4.19. Le CESE estime qu’il est extrêmement important de prémunir les indications géographiques contre l’évocation 
pratiquée de manière frauduleuse. Cette protection était déjà prévue dans la législation régissant actuellement les rouages de 
ces indications. La proposition à l’examen la complète en définissant cette pratique. Le Comité défend l’idée que dans la 
mesure où les manœuvres de ce type évoluent au fil du temps, l’on court le risque d’affaiblir les mesures visant à s’en 
préserver en entreprenant de leur donner une définition en des termes aussi précis. Le CESE préconise de supprimer celle 
qui est actuellement fournie et de prendre plutôt appui sur la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union.

4.20. Si les indications géographiques enregistrées sont aujourd’hui plus de 3 300, elles se concentrent à hauteur 
d’environ 80 % dans seulement six des pays de l’Union européenne (5). Cette donnée montre clairement que beaucoup 
d’États membres sont sous-représentés dans ce dispositif. En outre, le risque existe que ce fossé s’élargisse encore, à mesure 
que les États où ces indications sont nombreuses accumuleront, pour ce qui est de les gérer sur un plan pratique et 
administratif, un savoir-faire dont de nouveaux producteurs pourront tirer profit pour enregistrer leurs produits, alors que 
ceux des autres pays s’estimeront mal outillés pour ce faire en ce qui concerne leurs propres productions. Le CESE déplore 
que la proposition ne prévoie pas de mesures qui assurent que les nouveaux arrivants puissent procéder plus aisément à cet 
enregistrement et bénéficient d’un soutien en la matière et qui promeuvent le dispositif dans leurs rangs.

4.21. Le rapport d’évaluation du système que la Commission a publié en 2021 souligne que dans certains pays, les 
indications géographiques souffrent encore d’un déficit de notoriété auprès des consommateurs (6). Les campagnes 
commerciales et promotionnelles jouent un rôle essentiel dans ce domaine, comme le démontre l’impact produit par celles 
que l’Union européenne a lancées en faveur de ces productions. Le CESE est d’avis que lors de la révision du système des 
indications géographiques, il y aurait d’y inclure des outils qui les promeuvent et les fassent mieux connaître.

4.22. La proposition prévoit que des certificats seront octroyés aux producteurs qui respectent le cahier des charges 
d’une indication géographique. Le CESE est d’avis qu’à la condition d’être conçues avec soin et bien gérées, de telles 
certifications sont susceptibles de faciliter les échanges et, dans le même temps, de maintenir un niveau élevé de protection 
contre les fraudes. On pourrait également envisager d’apposer sur les produits bénéficiant d’une indication géographique un 
code QR renvoyant directement vers leur certificat.

5. Observation finale

5.1. Parmi les politiques de l’Union européenne, le système des indications géographiques constitue une très grande 
réussite, qui a permis la préservation d’un savoir-faire et d’un patrimoine culturel d’une portée exceptionnelle tout en 
augmentant les revenus des producteurs et en revitalisant les zones rurales. Comme il est indiqué dans le rapport 
d’évaluation que la Commission a publié en 2021 à leur propos (7), cette action s’est avérée assez opérante et, par ailleurs, 
les modifications apportées par le nouveau règlement sur les organisations communes de marché l’ont encore renforcée. Sa 
nouvelle révision, sous la forme exposée par la proposition de la Commission à l’examen, préconise d’y apporter à nouveau 
quelques changements, susceptibles d’en accroître l’efficacité. Toutefois, parmi les remaniements proposés, plusieurs 
demandent aussi à être quelque peu clarifiés tandis que d’autres, à l’image de la suggestion d’associer à la démarche l’EUIPO, 
risquent fort de compliquer les procédures ou de miner la nature profonde du dispositif des indications géographiques, qui a 
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été le moteur même de son succès. Il serait opportun que la DG AGRI continue à assumer le premier rôle dans la gestion des 
indications géographiques, tandis que la direction générale du marché intérieur, de l’industrie, de l’entrepreneuriat et des 
PME (DG GROW) devrait s’employer à garantir, grâce à des accords commerciaux et à une action de sensibilisation, que le 
système bénéficie d’une reconnaissance et d’une protection à l’échelle internationale.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) salue les propositions avancées dans le cadre du plan d’action en 
faveur de l’économie circulaire, et, dans le présent avis, soutient en particulier la définition d’une trajectoire devant conduire 
à des produits plus durables. Il estime également que l’approche juridique harmonisée s’impose en l’occurrence. Dans le 
même temps, il fait observer qu’en raison de la multiplicité des actes délégués qu’elle implique, la proposition relative au 
nouveau règlement sur l’écoconception comporte encore de vastes zones d’ombre. En outre, compte tenu de la nécessité de 
réduire la consommation de ressources et de préserver le climat, le CESE propose que sa mise en œuvre soit plus rapide et 
plus ambitieuse.

1.2. Le CESE souligne en particulier que cette démarche d’économie circulaire ne pourra réussir qu’à la condition d’y 
associer et d’en informer de manière optimale tant l’ensemble des opérateurs économiques, producteurs, consommateurs et 
travailleurs que les pouvoirs publics. Pour que sa mise en œuvre soit pleinement satisfaisante, il est indispensable de 
disposer de règles qui se distinguent par leur clarté, leur qualité et leur cohérence et soient propres à donner aux produits 
durables une chance réelle de percer dans un contexte de concurrence équitable.

1.3. Le Comité salue les éléments nouveaux qui figurent dans le règlement, tels que l’extension de son champ 
d’application, les nouvelles exigences en matière d’écoconception, relatives, entre autres, à la durabilité, à la réparabilité, au 
recyclage, à l’impact environnemental ou aux émissions de CO2, ainsi que les obligations d’information au titre du passeport 
numérique des produits et de l’étiquetage, en insistant à cet égard sur l’importance d’une information correcte et pertinente, 
en particulier à destination des consommateurs;

1.4. Le CESE exprime son appui à l’interdiction de détruire les marchandises invendues, étant entendu que cette notion 
englobe celles qui sont neuves, ont été retournées ou sont réparables. Il se réjouit également que le règlement, en 
complémentarité avec le paquet «économie circulaire», prenne à bras-le-corps certaines situations scandaleuses existantes, 
telles que l’écoblanchiment ou l’obsolescence programmée.
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1.5. Au stade de la mise en œuvre, le forum sur l’écoconception constitue un organe de soutien qui assume un grand 
nombre de missions. À ce titre, l’ensemble des parties prenantes et des représentants de la société civile, y compris les 
partenaires sociaux, devraient avoir la possibilité de soumettre des idées et suggestions pour améliorer le processus.

1.6. Le CESE est conscient des défis qui se posent aux producteurs et aux entreprises, dont les petites et moyennes 
entreprises (PME) en particulier, et de la nécessité de toujours éviter, à cet égard, de leur imposer des charges administratives 
inutiles, mais il considère aussi que la démarche ouvre la perspective de parvenir à instaurer un nouveau label de production 
européen «Made in Europe» adossé à des normes de durabilité des produits.

1.7. Les outils relatifs à la déclaration de conformité et à l’autoréglementation offrent une marge de manœuvre aux 
entreprises. Un dispositif de contrôle efficace et coordonné entre les États membres, assorti d’un bon système d’information 
des consommateurs, nous confortera dans l’assurance de suivre la bonne voie pour effectuer le passage de l’économie 
linéaire à celle de type circulaire.

1.8. Le CESE est au regret de constater que le règlement ne tient pas compte de la dimension sociale: Il ne s’avère pas 
suffisant de faire référence à la proposition de la Commission relative à la directive sur le devoir de vigilance des entreprises.

2. Contexte du présent avis

2.1. Le système économique linéaire sollicite exagérément les ressources mondiales. Entre la conférence des Nations 
unies sur le climat de Paris et celle de Glasgow, plus de 500 milliards de tonnes de ressources nouvelles ont été 
consommées. Le rapport 2022 sur le «déficit de circularité» (1) indique qu’à l’échelle de la planète, seules 8,6 % des matières 
consommées sont recyclées, ou, autrement dit, que le «déficit de circularité» s’élève à plus de 90 %. L’économie circulaire 
peut contribuer efficacement à réduire l’utilisation de ressources.

2.2. L’Europe a reconnu la nécessité de préserver les ressources. La Commission européenne a proposé le pacte vert pour 
l’Europe, qui constitue la stratégie de croissance de l’Union pour une société juste et prospère, dotée d’une économie 
moderne, efficace dans l’utilisation des ressources et compétitive. Avec les problèmes qui se sont posés à la chaîne 
d’approvisionnement en conséquence de la pandémie, puis de l’invasion russe en Ukraine, la nécessité d’agir est apparue de 
manière encore plus impérieuse. Dans de nombreux domaines, entreprises et consommateurs sont confrontés à des 
pénuries et à des hausses de prix.

2.3. Sur un plan concret, la Commission a présenté à la fin du mois de mars 2022, dans le cadre du plan d’action en 
faveur de l’économie circulaire, les initiatives suivantes:

— la communication de la Commission «Faire des produits durables la norme»,

— la proposition de règlement sur l’écoconception pour des produits durables,

— le plan de travail pour l’écoconception et l’étiquetage énergétique 2022-2024,

— la stratégie de l’Union européenne pour des textiles durables et circulaires,

— la proposition de révision du règlement sur les produits de construction,

— la proposition visant à associer les consommateurs à la transition verte.

2.4. Le présent avis porte sur la communication intitulée «Faire des produits durables la norme» [COM(2022) 140 final] 
et sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la fixation d’objectifs 
d’écoconception pour les produits durables et abrogeant la directive 2009/125/CE [COM(2022) 142 final — 
2022/0095 (COD)].

2.5. La communication souligne la nécessité de repenser le modèle économique linéaire qui prédomine actuellement et 
de prendre des mesures qui nous engagent sur la voie de l’économie circulaire. Grâce à une approche harmonisée à l’échelle 
européenne, il sera possible de renforcer la compétitivité, de créer des emplois et d’offrir des produits durables aux 
consommateurs. Pour ce faire, il s’impose d’adopter, pour la fabrication des produits, une nouvelle approche, qui aille 
au-delà des exigences minimales actuelles, telles que celles relevant, entre autres, de REACH, de l’étiquetage du rendement 
énergétique, de l’emballage.

C 443/124 FR Journal officiel de l'Union européenne 22.11.2022

(1) «Circle Economy: The Circularity Gap Report 2022» («Économie circulaire: rapport 2022 sur le déficit de circularité»), projet 
Platform for Accelerating the Circular Economy («Plateforme pour accélérer l’économie circulaire», PACE).



2.6. Le champ d’application du nouveau règlement sur l’écoconception sera considérablement élargi et, du fait des 
initiatives sectorielles qu’il lance, notamment dans les domaines des textiles ou des produits de construction, il contribuera à 
l’utilisation efficace des ressources et à l’efficacité énergétique. En particulier, les nouvelles dispositions qui sont destinées à 
renforcer la durée de vie des produits, par leur durabilité, leur réparabilité, ou l’amélioration de leur recyclabilité, par 
exemple, ainsi qu’à renforcer l’information à leur sujet grâce à leur passeport numérique, exigeront que les entreprises 
présentent de manière transparente les caractéristiques de ceux qu’elles produisent et leur impact sur la totalité de leur cycle 
de vie. Les consommateurs auront ainsi la faculté de les comparer et de les évaluer à l’aune des objectifs européens en 
matière de durabilité.

2.7. D’autres mesures d’accompagnement viendront compléter les prescriptions relatives aux produits découlant du 
règlement sur l’écoconception. Les informations obligatoires concernant les qualités des produits et leurs avantages pour 
l’environnement, ainsi que des indications portant sur leur réparation, leur durabilité, ou encore l’interdiction de 
«l’écoblanchiment», conforteront la position des consommateurs et renforceront leur confiance. Les contrôles sur les 
produits effectués par les autorités compétentes et le suivi transparent concernant le respect des critères qui leur sont 
applicables donneront toute assurance de pouvoir opter pour ceux qui présentent la valeur la plus élevée d’un point de vue 
qualitatif et offriront ainsi des conditions de concurrence équitable aux opérateurs économiques.

3. Observations générales

3.1. Le CESE exprime son approbation de principe avec les objectifs de l’économie circulaire et de l’initiative sur les 
produits durables, sachant que la durabilité consiste en l’occurrence à combiner des aspects d’ordre environnemental, 
économique et social. Il en résulte que toutes les parties prenantes de l’économie se trouvent dans l’obligation de satisfaire à 
des exigences impératives, inédites et exigeantes. Les entreprises sont tenues d’axer leur production et la conception de leurs 
produits sur la durabilité et de fournir des informations à ce sujet. Les consommateurs se doivent de saisir cette évolution et, 
en pleine responsabilité, de prendre les «bonnes» décisions sur la base des données ainsi fournies. Pour qu’il en soit ainsi, il 
apparaît indispensable de mener des campagnes d’information visant à les sensibiliser. Un contrôle efficace est nécessaire 
pour garantir que les objectifs soient atteints et non pas contournés, sous peine de compromettre la crédibilité de l’Europe 
en tant que site d’activité ou de faire le lit de l’«écoscepticisme». Le but consiste au premier chef à assurer des emplois de 
qualité, à améliorer la dimension qualitative du développement, à instaurer une vision globale et à éclairer les 
consommateurs et les clients.

3.2. Le règlement à l’examen et l’économie circulaire établissent de nouvelles normes. Si l’on souhaite que ces principes 
de base soient acceptés, reçoivent un contenu tangible et aboutissent à un processus économique circulaire, la tâche à 
accomplir consiste en ce que les acteurs économiques, consommateurs, producteurs, entrepreneurs, syndicats, instituts de 
recherche, soient associés à la démarche avec détermination et volontarisme. À cet égard, il sera utile de fournir des 
informations pertinentes sur les possibilités et les objectifs et d’intégrer les parties prenantes en temps utile dans le 
processus.

3.3. Le CESE soutient l’approche harmonisée qui est celle du règlement et des actes délégués, le but étant d’éviter le 
morcellement en la matière et de pouvoir répondre aux impératifs concernant les spécificités des produits, leur accessibilité 
pour les consommateurs et les conditions de concurrence. Les produits durables représentent une chance à saisir pour les 
entreprises, l’innovation et l’emploi en Europe, et ils respectent les aspirations des consommateurs concernant l’impact 
environnemental des produits et leur longévité, qui doit être élevée.

3.4. Le CESE accueille favorablement l’extension qui a été donnée au champ d’application du texte, afin qu’il inclue 
davantage de produits et renforce les exigences qui s’y rapportent. Il fait observer que les entreprises productrices devront 
faire face à certaines nouveautés, qui prendront, par exemple, la forme du passeport numérique des produits, des règles 
relatives aux invendus ou encore des dispositions spécifiques aux produits, mais qu’il s’agit là d’un passage obligé pour 
parvenir à une économie circulaire. Dans le même temps, cette démarche aboutira à créer une nouvelle norme «Made in 
Europe», et, en outre, des possibilités s’offriront aux entreprises dans les domaines de la conception, de l’élimination et de la 
réparation.

3.5. Le CESE attire l’attention sur la nécessité de garantir la bonne articulation de tous les domaines juridiques concernés. 
Il s’agira notamment d’assurer, dans le cadre de ce plan d’action, une cohérence du point de vue de son calendrier et de son 
contenu, pour que son efficacité ne soit pas altérée par des dispositions de droit émiettées ou des disparités entre États 
membres concernant sa gestion. Il conviendra cependant de veiller tout autant à sa bonne articulation avec d’autres grands 
domaines connexes de la législation, comme, entre autres, la directive récemment proposée par la Commission sur le devoir 
de vigilance des entreprises ou les régimes de gestion des déchets essentiels pour la circularité, dont les mesures applicables 
à leur exportation, ou encore le règlement sur la surveillance du marché.
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3.6. Le CESE reconnaît que l’adoption d’actes délégués est nécessaire et, estimant que de nombreux points n’ont pas 
encore été définis de ce fait, demande que la Commission européenne présente, pour compléter cette approche, un plan de 
travail plus précis, de manière à garantir que ces textes englobent une vaste palette de produits. Dans le même temps, il 
convient que les organisations de la société civile et les syndicats soient associés à cette démarche à un stade en amont.

3.7. Le CESE constate que le règlement sur l’écoconception s’annonce comme un dispositif législatif très complexe, qui 
modifiera notre modèle économique, et qu’il sera par conséquent nécessaire d’en assurer une mise en œuvre rapide et 
intelligente. Il convient donc d’allouer des ressources suffisantes en personnel pour l’application des actes délégués. En outre, 
dans la mesure où les consommateurs, les entreprises, les entreprises de réparation et les autorités de contrôle sont astreints 
eux aussi à de nouvelles exigences, il s’impose de garantir que tous les acteurs économiques soient dûment inclus dans le 
processus d’information.

3.8. Dans leurs procédures de passation de marchés publics, les organismes publics devraient se positionner en pionniers 
de l’achat écologique. Toutefois, il serait également possible de renforcer l’efficacité de l’action en ce sens en disposant que 
ces achats écologiques deviennent aussi une condition à remplir pour l’octroi d’aides ou de subventions, par exemple dans 
les différents programmes d’investissement européens destinés aux entreprises ou à des tiers.

3.9. Le CESE fait observer que pour les consommateurs, les exigences en matière d’écoconception doivent induire un 
avantage, et qu’il convient qu’il soit évident et facile à comprendre. Les conditions plus globales que prévoit le nouveau 
règlement sur l’écoconception peuvent aboutir à augmenter le prix d’achat des produits, mais cette hausse sera compensée 
par des économies découlant de l’amélioration de leurs performances, de leur durabilité, de leur évolutivité et de leur 
réparabilité, ainsi que par leur valeur plus élevée en fin de vie. Des appareils qui utilisent l’énergie plus efficacement 
permettent la réalisation d’économies d’énergie et de ressources financières. En outre, les produits de bonne longévité sont 
plus économiques. Grâce à la nouvelle proposition de directive, les consommateurs pourraient économiser en moyenne 
285 euros (2) par an. Le règlement insiste sur l’accessibilité des produits, laquelle doit tenir compte des disparités de revenus 
entre les ménages, de manière à éviter que l’écoconception ne soit réservée qu’à une minorité. Il n’en est que plus important 
de dispenser un soutien financier aux consommateurs lorsqu’ils achètent des produits durables à l’état neuf ou qu’ils les font 
réparer.

3.10. Les aspects écologiques

3.10.1. L’écoconception requiert d’adopter un mode de réflexion circulaire, à propos duquel le CESE insiste sur les 
aspects suivants:

— la législation et les mesures de contrôle, pour lesquelles ce serait aller à l’encontre des objectifs poursuivis que de prévoir 
des assouplissements ou des dérogations dans les actes délégués, ou encore en ce qui concerne les engagements 
volontaires, et de laisser subsister des possibilités de contournement ou des lacunes en matière de contrôle. Les 
exigences concernant l’écoconception, les performances et l’information, y compris pour les paramètres du produit, 
doivent être cohérentes au niveau requis,

— les entreprises, lesquelles dès le stade de la conception de leurs produits, doivent se poser la question de leur impact 
environnemental, considéré sur la totalité de leur cycle de vie, de la longévité de leur utilisation, de leur facilité 
d’entretien et de réparation, ou encore des sous-produits qui peuvent en être tirés une fois qu’ils sont parvenus en fin de 
vie. Il faudrait aussi envisager de les soumettre à de nouvelles normalisations. À titre d’exemple, on peut citer les 
différentes dimensions de pneus ou les câbles de chargement,

— les consommateurs, qui, lorsqu’ils décident de faire un achat, doivent recevoir les informations essentielles concernant 
l’impact environnemental du produit concerné, sa durée de vie, ses modalités de réparation, son usage après sa fin de vie 
ou l’élimination des déchets qu’il produit.

3.10.2. Après l’utilisation prolongée des produits et leur réutilisation, leur recyclage représente le deuxième aspect du 
règlement qui veille à préserver les ressources. L’objectif est d’accroître le pourcentage de leurs composants recyclables, leur 
recyclabilité et la valeur ajoutée du secteur du recyclage et de celui de la réparation. Le CESE soutient l’objectif fixé, mais 
souligne qu’un certain nombre d’obstacles techniques, juridiques et conceptuels doivent encore être surmontés.
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La réflexion portant sur le cycle des matériaux met en évidence les besoins énormes qui restent à combler pour réussir la 
transition en la matière. À titre d’illustration, on peut mentionner que des taux de recyclage plus élevés doivent aller de pair 
avec des pourcentages minimaux d’utilisation de matériaux recyclés, que la recyclabilité théorique (3) des produits doit 
concorder avec la possibilité technique de recyclage et la mise en œuvre concrète des mesures s’y rapportant, ou encore que 
dans le secteur des matières plastiques, par exemple, bien des changements restent à opérer au niveau de la conception et de 
la production pour que les matières premières secondaires ne soient pas assimilées à celles d’origine primaire (4).

Pour l’Europe, le recyclage constitue aussi une occasion à saisir: pour ne prendre que cet exemple, elle importe aujourd’hui, 
sous forme de matières premières ou de produits finis, des minerais métalliques de haute valeur qui, une fois utilisés, sont 
éliminés ou réexpédiés presque gratuitement ailleurs dans le monde, notamment dans le cas des autos et des déchets 
électroniques, alors même qu’ils devraient être considérés comme des matériaux de valeur et être traités comme tels. Les 
opérations de démantèlement, de préparation et de recyclage sont non seulement bénéfiques pour le climat, mais 
représentent aussi un gisement considérable de valeur ajoutée et d’emplois (5). Dans toute cette démarche, il est également 
primordial de ne pas perdre de vue l’équilibre économique, environnemental et social.

3.10.3. Le CESE se félicite de la proposition de prendre des mesures pour lutter contre le gaspillage des produits 
invendus, tout en estimant qu’il faudrait mener une action plus ambitieuse en la matière. Aux yeux de la société, il est 
intolérable, s’agissant d’un gaspillage de ressources, que soient détruites des marchandises qui sont intactes, cette catégorie 
englobant tout autant celles qui sont neuves, ont été retournées ou sont susceptibles d’être réparées. Pour le CESE, la 
proposition de la Commission ne va pas assez loin, quand, dans un premier temps, elle se borne à astreindre les entreprises 
à fournir de la documentation à ce sujet, non sans exempter les petites et moyennes entreprises de cette obligation. Qu’il soit 
envisagé de recourir à des mesures plus rigoureuses, au moyen d’actes délégués, suffit à instiller le doute quant à l’efficacité 
que présente cette première voie pour réaliser les objectifs. Le CESE préconise d’interdire la destruction des produits non 
vendus, pour autant qu’ils ne soient pas dangereux. Par ailleurs, les entreprises et plateformes de vente au détail devraient 
être incitées à œuvrer à des pratiques commerciales propres à réduire drastiquement la quantité de produits retournés et de 
stocks d’invendus. De même, il conviendrait de sensibiliser le consommateur aux retombées environnementales que 
produisent les retours de marchandises.

3.11. Les aspects économiques

3.11.1. Le CESE fait observer que, si l’on se place du point de vue des petites et moyennes entreprises, il convient de 
saluer la proposition de règlement sur un plan de principe, mais qu’elle n’en suscite pas moins, dans le même temps, un 
certain scepticisme. Les ressources, notamment humaines, dont elles disposent sont limitées. En particulier, les mesures de 
soutien visées dans le règlement doivent être adaptées à leurs impératifs et leurs besoins. En outre, ces entreprises éprouvent 
des difficultés à accéder aux marchés publics requis en la matière. Il convient donc de s’employer à rechercher des solutions 
pour qu’elles puissent participer à ces procédures. Enfin, dans leur perspective, il est nécessaire d’assurer une 
complémentarité entre le règlement sur la durabilité des produits et les réglementations propres à chacun d’entre eux, afin 
d’éviter une duplication des coûts et des charges administratives.

3.11.2. Les intervenants du secteur de la réparation jouent un rôle essentiel en ce qui concerne la longévité des produits. 
Par conséquent, il conviendrait que les prestataires de services de réparation, les entreprises de récupération ressortissant à 
l’économie sociale et les initiatives de réparation émanant de la société civile ou du terrain local puissent trouver plus 
facilement leur place dans ce modèle circulaire. Dans le cas des initiatives en matière de réparation lancées en Allemagne et 
en Autriche, par exemple, il s’est ainsi avéré fort bénéfique de conclure une assurance réparation, qui leur a par ailleurs 
donné toute légitimité pour pratiquer cette activité.

3.12. La communication mentionne toute une série de nouveaux modèles économiques circulaires (6), qui doivent 
constituer un outil de poids dans ce domaine. Il convient qu’ils séduisent les entreprises et les consommateurs, qui doivent 
les trouver attrayants et avoir envie d’y recourir, et qu’ils offrent par ailleurs des conditions de travail décentes. Un certain 
nombre de dispositifs de ce type existent déjà sur le terrain, comme l’économie du partage, l’approche dite du «produit en 
tant que service», ou celle du paiement à l’usage, pour n’en citer que quelques-uns. Le CESE suggère de dynamiser les 
plateformes de bonnes pratiques qui existent actuellement, en prévoyant des mesures qui encouragent à les utiliser, et de les 
adapter aux défis actuels de l’économie circulaire. Parmi les exemples recensés aujourd’hui, on peut citer celui de la société 
Baukarussell qui propose à de nouveaux utilisateurs des matériaux issus de la démolition ou de la transformation de 
bâtiments, ou encore les réseaux de réparation, grâce auxquels les consommateurs peuvent être mis en contact avec des 
réparateurs. On notera toutefois que ces bases de données manquent d’attrait, tant pour les fournisseurs de prestations que 
pour les utilisateurs.
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3.13. Le CESE attire l’attention sur la nécessité de sensibiliser les consommateurs aux pratiques durables et d’utiliser les 
produits jusqu’à ce que leur cycle de vie parvienne à son terme. Des études scientifiques (7) montrent que les ménages 
conservent durant des laps de temps qui peuvent atteindre six années certains produits qui sont en parfait état de marche 
mais dont ils ne se servent plus, par exemple des ordinateurs ou des téléphones portables, ou encore des grille-pain. Il est 
donc nécessaire de mettre en place les incitations appropriées afin d’encourager les consommateurs à remettre dans le 
circuit opérationnel des objets qui ne sont plus utilisés.

3.14. Les aspects sociaux

3.14.1. Le CESE est au regret de constater que le règlement à l’examen n’aborde pas la dimension sociale. Il ne s’avère pas 
suffisant de faire référence à la proposition de la Commission concernant la directive relative au devoir de diligence des 
entreprises (8), car elle met franchement en avant une approche axée sur les processus en rapport avec les chaînes de valeur 
mondiales et elle ne donne pas la possibilité de prendre suffisamment en compte des questions sociales liées spécifiquement 
aux produits. Le CESE souligne avec force que, du point de vue de la durabilité, il s’impose toujours d’aborder conjointement 
la totalité des trois dimensions, économique, sociale et environnementale, et il invite dès lors la Commission à réexaminer 
encore une fois le règlement pour voir s’il est opportun d’y intégrer des aspects sociaux propres à des produits spécifiques.

3.14.2. Le CESE fait observer que s’ils n’embrassent pas la totalité des objectifs de développement durable (ODD), les 
emplois verts ne sont pas automatiquement des emplois durables. Il convient, en particulier pour des raisons de 
compétitivité, que les normes de travail soient respectées.

3.14.3. Un projet mené par les partenaires sociaux européens (9) s’est intéressé à l’impact de l’économie circulaire sur 
l’emploi et les conditions de travail. La transition vers une économie circulaire pourrait créer entre 250 000 et 
700 000 postes de travail d’ici à 2030. Les répercussions varient considérablement d’un domaine d’activité et d’une région à 
l’autre: globalement parlant, elles seront bénéfiques pour le secteur du traitement des déchets et celui de la réparation, alors 
qu’elles affecteront plutôt négativement celui des mines et de la chimie. Il sera également nécessaire de disposer d’une 
main-d’œuvre bien formée, par exemple, pour la gestion des déchets. D’une manière générale, il convient de veiller à offrir 
des emplois de qualité et à verser des salaires décents. Le CESE déplore que pour l’heure, la Commission ne prévoie pas de 
dialogue social pour prendre en compte les conséquences que la transition vers l’économie circulaire induit pour les 
travailleurs.

4. Observations particulières

4.1. Informations dans les passeports numériques des produits, étiquettes et labels écologiques

4.1.1. Le CESE accueille favorablement la possibilité qui est donnée d’avoir accès à des informations complètes sur les 
produits dans le passeport numérique des produits. Il convient qu’elles soient ciblées et conviviales pour tous les acteurs de 
la chaîne d’approvisionnement. Leur contenu doit mettre les consommateurs en mesure d’effectuer des choix dans une 
perspective circulaire en matière d’achat, de réutilisation, de réparation et d’élimination. Les paramètres concernés sont 
notamment la teneur en CO2 du produit, son pourcentage de terres rares, ses composants dangereux, ses matériaux non 
recyclables, la liste de ses pièces réparables, leur disponibilité ou encore, dans le cas des logiciels, leur compatibilité et leur 
coût. Le CESE se félicite qu’il soit possible d’inclure des informations sur d’autres aspects de la durabilité dans le passeport 
numérique des produits (10). Sur ce point, il suggère de le compléter par un indice de réparation, contenant des informations 
sur la réparabilité, notamment des pièces d’usure essentielles, le prix des pièces de rechange et leur disponibilité dans le 
temps, ainsi que sur les conditions de travail dans lesquelles le produit a été fabriqué. Les données essentielles, concernant 
par exemple sa garantie ou sa teneur en CO2, devraient également être mises à la disposition du consommateur sous une 
forme matérielle.

Le passeport numérique des produits ne devrait pas être un instrument qui contraigne les entreprises à mobiliser des 
ressources supplémentaires, notamment pour la collecte de données, mais il convient qu’il s’intègre dans les systèmes 
existants. Toutefois, dès lors qu’il exige de fournir des données de plus en plus transparentes qui présentent par ailleurs un 
caractère sensible, il peut aussi s’avérer nécessaire de vérifier si cette démarche s’inscrit dans un rapport de cohérence avec la 
décision relative aux droits de propriété industrielle.

4.1.2. É t i q u e t t e s

Les informations sur les produits qui restent à définir dans les actes délégués devront être communiquées aux 
consommateurs grâce aux étiquettes. Le CESE souligne qu’il est nécessaire de leur fournir des données correctes, visibles et 
claires, dont des composantes essentielles seront les indications portant sur l’impact climatique, le respect des normes de 
protection des travailleurs, la durabilité et la réparabilité.
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4.1.3. L a b e l s  é c o l o g i q u e s

De nombreux produits et services bénéficient du label écologique européen, décerné à l’issue d’une expertise. De ce fait, le 
consommateur est censé être en mesure de reconnaître qu’ils sont respectueux de l’environnement, durables et de haute 
qualité et pouvoir ainsi effectuer la comparaison avec d’autres. Toutefois, les exigences que le règlement sur l’écoconception 
impose aux produits ne peuvent tout au plus qu’être complétées, et aucunement remplacées, par les conditions à respecter 
pour obtenir ce label, lesquelles devront par conséquent être également examinées lors des contrôles que les autorités 
doivent effectuer au titre dudit règlement.

4.2. Places de marché en ligne

Des conditions de concurrence équitables étant importantes pour tous les opérateurs économiques, il conviendrait tout 
particulièrement que des règles de responsabilité s’appliquent aux places de marché en ligne lorsqu’aucun autre acteur de la 
chaîne d’approvisionnement ne prend de mesures à l’encontre d’un produit non conforme (11).

4.3. La surveillance du marché, impliquant des contrôles, interdictions et amendes, est confiée aux États membres et les 
infractions constatées sont publiées dans le système d’information et de communication pour la surveillance du marché 
(ICSMS), qui est un dispositif européen de notification et d’information sur les produits jugés non conformes ou dangereux. 
Le CESE exprime son appui à la proposition d’étendre et d’améliorer cette surveillance du marché, puisque l’on a pu 
constater que 10 à 25 % des produits soumis à un examen n’étaient pas conformes à la directive sur l’écoconception (12). 
Pour que les États membres puissent remplir leurs obligations, il s’impose que les services de surveillance du marché soient 
dotés des ressources nécessaires. C’est en particulier dans le cas des infractions qu’il conviendrait de veiller à ce que la 
non-conformité des produits fasse l’objet d’un suivi approprié de la part des autorités de surveillance du marché. 
Malheureusement, on relève encore et toujours de fâcheux exemples de contournement de l’évaluation de conformité, 
comme tout récemment en ce qui concerne les masques de protection. Les autorités devraient procéder en permanence à 
des contrôles aléatoires. Les organisations de consommateurs devraient être elles aussi associées à la démarche, en tant 
qu’elles constituent des lanceuses d’alerte qualifiées pour dénoncer les infractions. Une telle approche pourrait être activée 
dans des délais rapides et avec une bonne efficacité, aux fins de défendre l’intérêt collectif des consommateurs en 
complément à la directive sur les actions représentatives. Pour exercer une surveillance agissante du marché dans l’ensemble 
des États membres, il est nécessaire que la Commission européenne joue un rôle très actif en la matière, de manière que 
toutes les entreprises de l’espace économique européen, étant soumises à des contrôles d’une égale sévérité, bénéficient d’un 
environnement concurrentiel équitable. À titre complémentaire, le CESE relève qu’il existe une marge de progression en ce 
qui concerne la gestion de la page d’accueil du système d’information et de communication pour la surveillance du marché 
(ICSMS) et les informations qui y sont dispensées.

4.4. S’il y a lieu de se féliciter du forum sur l’écoconception et de se réjouir que tous les acteurs intéressés soient associés 
à ce processus, il convient de veiller à ce qu’il fonctionne d’une manière efficace et qu’il dispose des attributions, 
compétences et ressources nécessaires pour assumer les tâches qui lui sont assignées. L’évaluation des mesures 
d’autoréglementation, par exemple, ne peut être effectuée par le forum: cette mission est du ressort des autorités ou de la 
Commission européenne.

4.5. Dans leur rôle d’instrument se substituant à un acte délégué pour un groupe de produits, les mesures 
d’autoréglementation doivent être l’exception. Lorsqu’il y est fait recours, il convient qu’elles se rapprochent de tels actes sur 
les plans de la clarté, du marché qui est couvert et de la qualité.

4.6. Dans le contexte de la thématique à l’examen, le CESE souhaite faire explicitement référence à la plateforme des 
acteurs européens de l’économie circulaire (13). Cette initiative, qu’il a lancée en mars 2017 avec la Commission, soutient de 
nouveaux partenariats et aide à développer plus avant des démarches pour l’économie circulaire dans toute l’Europe. Son 
objectif est également de mettre en évidence toute la contribution que l’économie circulaire peut apporter à la mise en 
œuvre des objectifs de développement durable des Nations unies.

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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Résultat du vote

(pour/contre/abstentions) 183/3/1

1. Conclusions et recommandations

1.1. Le Comité économique et social européen (CESE) est résolument favorable à une approche combinée et à une 
cohérence des politiques visant à protéger les écosystèmes et la santé humaine des effets néfastes de la pollution tout en 
générant des avantages connexes pour les citoyens et les entreprises de l’Union européenne. Il salue dès lors la proposition 
de révision de la directive relative aux émissions industrielles (DEI) (1) et du règlement relatif au registre européen des rejets 
et des transferts de polluants (PRTR européen).

1.2. Le CESE estime que les dix prochaines années seront essentielles pour concrétiser les ambitions en faveur d’un 
environnement exempt de pollution et de substances toxiques à l’horizon 2050, telles qu’affichées dans le pacte vert pour 
l’Europe, et que le processus réglementaire nécessite plus que jamais souplesse et clarté.

S’agissant de la DEI:

1.3. La version révisée de l’article 15, paragraphe 3, propose, par défaut, que les autorités compétentes fixent «des valeurs 
limites d’émission les plus strictes possible, qui correspondent aux émissions les plus faibles pouvant être obtenues en 
appliquant les meilleures techniques disponibles (MTD) dans l’installation». Le CESE estime que cette clarification est 
opportune et cohérente avec la DEI qui vise à prévenir la pollution à la source. Au moment de délivrer une autorisation, il 
convient de tenir compte de la portée exacte et des périmètres de la technologie afin de procéder à une comparaison 
pertinente des meilleures techniques disponibles.
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1.4. Le CESE souligne la nécessité de clarifier les points suivants: sur quelle base et quels critères de faisabilité s’appuiera 
l’analyse de faisabilité de l’exploitant? Outre le rapport de référence du Centre commun de recherche (JRC) relatif aux 
documents de référence sur les MTD (BREF), d’autres fournisseurs de technologies, des ONG et le public concerné seront-ils 
consultés pour valider cette analyse? Quel est le rôle de l’autorité compétente pour délivrer les autorisations?

1.5. Le CESE estime que l’on pourrait améliorer les dispositions afin de les rendre plus efficaces en instaurant un lien avec 
les critères permettant de déterminer les MTD (annexe III actuelle), afin que les exploitants aient la possibilité de justifier 
l’effet multimilieux pertinent pouvant empêcher la réalisation des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles (NEA-MTD) proposés. La proposition devrait fixer une durée maximale de validité de la dérogation, par exemple 
trois ou quatre ans, afin de ne pas procurer un avantage concurrentiel indu aux exploitants qui en font un usage répétitif ou 
prolongé. Une consultation préalable d’au moins trois fournisseurs de technologies indépendants permettrait de tenir 
compte des différents points de vue du secteur. Il y aurait lieu de fixer des conditions plus explicites, par exemple une 
analyse d’impact complète des options proposées en vue d’une compatibilité maximale avec les MTD les plus strictes, y 
compris le respect des normes de qualité environnementale, ainsi que la compatibilité de cette analyse avec l’ambition «zéro 
pollution».

1.6. Le CESE recommande vivement de suivre de près les objectifs du pacte vert, tout en définissant des indicateurs clés 
en ce qui concerne les objectifs pour les différents milieux.

1.7. Le CESE partage l’avis de la Cour des comptes européenne selon lequel le principe du pollueur-payeur devrait être 
clairement défini. Outre le ratio entre les coûts économiques monétisés et les bénéfices pour la société, il convient d’analyser 
également, dans un souci de transparence et d’exhaustivité, les indicateurs relatifs aux coûts sociétaux par rapport aux 
avantages pour la société et l’environnement. Les bénéfices environnementaux devraient inclure les avantages en matière de 
protection de la santé et du climat; l’évaluation du coût des dommages ne devrait utiliser que les méthodes les plus 
protectrices, par exemple celle de l’Agence européenne pour l’environnement (AEE) sur la valeur d’une vie statistique 
adaptée aux niveaux de prix de l’OCDE/États-Unis.

1.8. Le CESE estime que le défi à relever n’est pas de recenser les techniques de pointe (innovation), mais plutôt de les 
déployer à l’échelle industrielle. Une internalisation défaillante des coûts externes pourrait représenter un obstacle majeur. 
Les fonds tirés de l’application des niveaux de coût des dommages pourraient être réaffectés à un «fonds européen de 
dépollution et de transformation de l’industrie» ou à d’autres fonds existants tels que les fonds pour la modernisation et 
pour l’innovation. Ainsi, les exploitants devraient pouvoir solliciter l’utilisation de ces fonds dans le cadre d’une procédure 
de mise en concurrence, ce qui offrirait une incitation en faveur de la transformation indispensable à la réalisation du pacte 
vert pour l’Europe. Il convient de veiller attentivement à ce que la reconversion et la transformation viennent étayer un 
redéploiement économique local et durable, en parfaite cohérence avec une «transition juste» socialement acceptable. Une 
aide devrait être accordée aux secteurs et services qui contribuent réellement à la réalisation des objectifs du pacte vert pour 
l’Europe. Il convient d’accorder une attention particulière au fait que tout fonds créé pour soutenir la transition doit être géré 
au niveau de l’UE, en évitant tout régime d’aides d’État potentiel et en favorisant un régime paneuropéen harmonisé qui 
respecte le principe du marché unique de l’UE.

1.9. Le CESE estime que la protection du climat revêt de l’importance et que le cadre permet une approche combinée 
utilisant les différents instruments à disposition. L’existence ou non d’arguments économiques en faveur de la protection du 
climat ne devrait pas conditionner la prise de mesures visant à prévenir la pollution. Le CESE est résolument favorable à une 
approche combinée et à une cohérence des politiques générant des avantages connexes. Étant donné que l’article 9, 
paragraphe 1, restreint la possibilité qu’ont les États membres de définir des mesures supplémentaires applicables aux 
exploitants soumis au système d’échange de quotas d’émission de l’UE, sa suppression est donc préférable. Ainsi, l’industrie 
ne sera pas immédiatement soumise à des valeurs limites d’émission de gaz à effet de serre.

1.10. Le CESE estime que la mise à jour du filet de sécurité européen, dans le but de l’aligner sur les normes des MTD les 
plus récentes, pourrait considérablement améliorer l’efficacité de l’application des MTD et les avantages pour les citoyens, 
notamment en ce qui concerne les grandes installations de combustion.

1.11. Le CESE souligne également la nécessité d’améliorer l’égalité des conditions de concurrence: pour ce qui est de 
l’incinération des déchets, il y a lieu de veiller au respect des valeurs limites d’émission pendant la période de 
fonctionnement effectif, les exploitants de grandes installations de combustion pouvant ne pas tenir compte des émissions 
générées lors des phases de démarrage et d’arrêt. Le CESE juge inacceptable que la réduction des émissions puisse avoir lieu 
par intermittence.

1.12. Dans l’optique d’appliquer la directive de façon proportionnée et la plus efficace possible par rapport aux coûts, le 
CESE recommande de manière pressante que le champ d’application de la directive soit adapté en fonction de la densité, soit 
le nombre d’unités de gros bétail par hectare, qui est pratiquée dans l’élevage extensif. Il convient de tenir dûment compte de 
l’élevage en plein air.
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1.13. Certaines possibilités sont proposées afin d’améliorer l’évaluation de la conformité. Cependant, les modalités 
seront détaillées dans un acte d’exécution qui ne sera adopté que deux ans après l’entrée en vigueur de la nouvelle directive. 
Le CESE est d’avis que cette échéance est bien trop tardive et qu’il faut d’ores et déjà établir des dispositions prévoyant des 
fréquences d’étalonnage minimales pour les dispositifs de contrôle ainsi que des exigences relatives à des seuils d’incertitude 
de mesure ne devant pas dépasser des niveaux similaires à ceux qu’atteignent les équipements de mesure les plus avancés.

1.14. Le CESE estime qu’il est utile de ne pas se contenter de promouvoir des améliorations progressives uniquement au 
niveau des installations, lorsqu’une transition plus rapide et plus profonde des méthodes de production est souhaitée. Les 
domaines proposés comme prioritaires couvrent les activités suivantes: la production et la conservation d’énergie, la qualité 
de l’eau et les services d’approvisionnement, la transformation de la production de protéines végétales et animales et d’autres 
denrées alimentaires et boissons, la gestion des ressources, le remplacement des substances chimiques préoccupantes, la 
décontamination des sols et leur fertilité.

S’agissant du portail sur les émissions industrielles (PRTR européen):

1.15. La proposition a manqué l’occasion de prévoir une utilisation plus efficace des informations sur les performances 
déjà générées dans le cadre du rapport de conformité annuel (article 14, paragraphe 1, de la DEI), et ce à des fins 
d’évaluation comparative et de mise en conformité. Un formulaire harmonisé applicable au contenu faisant l’objet de 
l’obligation de déclaration, comprenant les données obligatoires au titre du rapport de conformité annuel et permettant 
l’extraction automatique de ces informations sur le portail de l’AEE, améliorerait considérablement l’accès de divers groupes 
d’utilisateurs finaux aux informations clés sur les résultats atteints au niveau de l’Union.

1.16. Le CESE souligne qu’il serait possible d’améliorer l’accès aux informations sur les performances en ce qui concerne 
les sections consacrées au système de management environnemental (SME). Il est proposé que nombre de ces éléments (par 
exemple, l’utilisation des ressources et la réutilisation de l’eau, la prévention des déchets, le recours aux substances 
dangereuses et leur remplacement) soient déjà déclarés dans le cadre du PRTR européen. Une rationalisation des rapports 
relatifs à la DIE visant à inclure des informations dans le portail réduirait par conséquent la charge administrative et 
apporterait une valeur ajoutée à l’utilité de ces informations.

1.17. Maintenir les seuils de déclaration reviendra à augmenter la charge administrative des autorités compétentes, 
puisqu’elles devront effectuer des actions d’évaluation supplémentaires pour vérifier si les seuils de pollution sont dépassés. 
Lorsqu’il existe des données de suivi, il convient de les utiliser et, partant, de les déclarer, faute de quoi des informations 
intéressantes sur les forces motrices ayant abouti à des rejets inférieurs aux seuils de déclaration s’en trouveraient perdues. 
Par conséquent, le CESE n’approuve pas les seuils de déclaration.

1.18. La liste des polluants soumis à déclaration est restée inchangée depuis 2004. Le CESE n’est pas convaincu que le 
report de l’établissement de la liste des polluants préoccupants soit pertinent. Tous les polluants recensés à l’article 14 sont 
déjà soumis à des obligations de déclaration. Le CESE ne voit pas la valeur ajoutée que procure le fait de renvoyer 
uniquement à l’annexe XIV relative aux substances extrêmement préoccupantes déjà autorisées, alors que les dispositions de 
la DEI portent sur les «substances dangereuses». Il estime dès lors qu’une liste élargie de substances présentant des propriétés 
préoccupantes devrait figurer directement à l’annexe II du règlement sur le PRTR, en tant que déclaration obligatoire des 
codes de déchets de l’UE.

1.19. Le CESE estime que le portail de l’AEE devrait permettre de comparer, dans des installations similaires, les limites 
d’autorisation sur le plan de la prévention en matière d’environnement et de pollution, idéalement à l’échelle mondiale. Il 
recommande d’intégrer les informations déjà générées par les exigences des meilleures techniques disponibles relevant de la 
DEI et du système de management environnemental. L’article premier du protocole de Kiev sur les registres des rejets et 
transferts de polluants fait référence aux trois objectifs des PRTR, à savoir promouvoir l’accès du public à l’information, qui 
puisse faciliter la participation du public au processus décisionnel en matière d’environnement et contribuer à la prévention 
et à la réduction de la pollution de l’environnement. Ces deux derniers objectifs n’ont pas été suffisamment pris en compte.

1.20. Enfin, le CESE estime que l’évaluation comparative des performances environnementales et la promotion de la 
conformité au niveau européen, la création de services de maintenance et d’assistance informatiques, ainsi que la 
mutualisation des efforts à cette fin (budget et outils), répondraient à des intérêts beaucoup plus larges et diversifiés des 
groupes d’utilisateurs finaux, tout en encourageant l’industrie à poursuivre l’échange de bonnes pratiques en matière de 
prévention de la pollution.
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2. Informations contextuelles

2.1. La directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles (DEI) est l’instrument le plus important de l’UE conçu 
pour prévenir la pollution à la source de manière intégrée, afin d’atteindre un niveau élevé de protection globale de 
l’environnement dans le cadre des activités industrielles à grande échelle. Elle est donc susceptible de concrétiser l’objectif 
«zéro pollution» que s’est fixé l’Union et contribuera également à améliorer la santé. Son réexamen constitue un test invitant 
les décideurs de l’UE à montrer qu’ils sont déterminés à mettre en pratique les ambitions du pacte vert pour l’Europe au 
moyen de dispositions spécifiques.

2.2. L’évaluation a été lancée dans le cadre du pacte vert pour l’Europe. Il existe des divergences de vues entre les 
représentants des organisations professionnelles de certains opérateurs industriels et d’autres représentants de la société 
civile, mais aussi au sein des groupes de parties prenantes du secteur concerné.

2.3. La proposition révisée relative à la DEI a été réexaminée parallèlement à la révision du règlement (CE) 
no 166/2006 (2) établissant le registre européen des rejets et des transferts de polluants (ci-après le «PRTR européen»). Ce 
règlement met en œuvre le protocole de Kiev de 2006 (3) sur les registres des rejets et transferts de polluants (PRTR) de la 
Commission économique des Nations unies pour l’Europe (CEE-ONU).

2.4. Vue d’ensemble de la proposition de révision de la DEI: la Commission européenne a déclaré que son objectif est de 
transformer la législation en un cadre tourné vers l’avenir pouvant accompagner la mutation industrielle que nécessite la 
transition écologique. Les principaux éléments constitutifs sur lesquels il repose sont: 1) une meilleure efficacité; 
2) l’innovation; 3) les ressources et les produits chimiques; 4) la décarbonation. La mise en œuvre de ces éléments dépend 
directement de la conception du champ d’application de la DEI, défini dans sa première annexe, laquelle pourrait être 
considérée comme le cinquième élément constitutif.

2.5. Vue d’ensemble de la proposition de révision du PRTR européen: la proposition révisée de règlement concernant la 
communication des données environnementales des installations industrielles et la création d’un portail sur les émissions 
industrielles vise à améliorer l’intégration des flux d’informations grâce à une base de données centralisée (le portail sur les 
émissions industrielles (4) de l’Agence européenne pour l’environnement), les rapports consacrés à l’utilisation des ressources 
et la contextualisation des informations. L’objectif est de couvrir au moins 90 % des informations relatives aux rejets. La liste 
des substances polluantes et les seuils de déclaration des rejets restent inchangés.

3. Observations générales (DEI)

3.1. Les principales attentes de la société civile (5) sont de parvenir à la protection du climat grâce à une «approche 
combinée» (commande et contrôle et SEQE de l’UE), à une refonte de son champ d’application, à des indicateurs de 
performance pour orienter la transformation, à une limitation des flexibilités et à une plus grande ambition en matière 
d’autorisations, ainsi qu’à un processus prospectif de détermination des meilleures techniques disponibles (MTD) qui place 
l’intérêt public au premier plan.

3.2. Du point de vue du secteur de l’industrie, les positions divergent davantage.

3.2.1. Le 5e objectif transversal, mentionné au paragraphe 2.4 ci-dessus, fait cependant l’impasse sur un élément 
essentiel, à savoir, outre l’efficacité énergétique, le besoin supplémentaire en énergies renouvelables.

3.2.2. Une analyse comparative s’impose pour éviter la non-harmonisation de législations multiples (passant de 2 à 4), 
qui portent sur les mêmes émissions et sont dès lors susceptibles de prêter à confusion. En ce qui concerne les vecteurs 
énergétiques, par exemple, le SEQE semble produire une incitation plus forte que d’autres réglementations applicables 
simultanément.

3.2.3. Il conviendrait de rationaliser, intensifier et simplifier le processus de délivrance des autorisations. Pour rendre la 
procédure rapide et efficace, il est nécessaire de renforcer les capacités des autorités et de mieux préparer le processus. La 
proposition de synthèse des autorisations devrait contribuer à répondre à ces préoccupations.

3.2.4. Afin d’obtenir plus rapidement des résultats en matière de prévention et de réduction de la pollution, il importe de 
trouver un subtil équilibre entre la sanction (motivation négative) et l’incitation en faveur de telles démarches.
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3.3. Les associations représentatives de travailleurs accueillent favorablement la proposition; les travailleurs sont attachés 
à la transformation écologique de l’industrie et rappellent qu’il s’agit d’un défi social plutôt que technologique. Il convient de 
veiller attentivement à ce que les avantages pour le grand public et les travailleurs qui découleront des efforts plus poussés 
de prévention de la pollution nécessaires pour mettre en œuvre le pacte vert pour l’Europe soient pleinement compatibles 
avec une transition juste. Les associations de travailleurs estiment que des règles européennes plus strictes en matière de 
protection de l’environnement et de la santé humaine sont favorables à la main-d’œuvre et propices à l’émergence d’emplois 
de qualité dans les domaines où l’industrie elle-même devient durable. Des exemples pertinents existent, comme la 
transition vers l’acier vert en Suède. Des normes de pollution plus strictes peuvent aider à attirer des investissements qui 
permettront d’adapter les infrastructures industrielles de l’Union à son ambition «zéro pollution». Les associations de 
travailleurs approuvent l’accélération des efforts visant à remplacer les substances dangereuses produites et utilisées dans le 
cadre d’activités industrielles et soutiennent, dès lors, une transparence accrue et un accès convivial aux informations sur les 
systèmes de gestion des produits chimiques.

4. Observations spécifiques (révision de la DEI)

4.1. Élément constitutif no 1: une application plus stricte des MTD lors de l’octroi des autorisations

4.1.1. La proposition reconnaît, en tant qu’échec majeur, que la plupart des conditions d’octroi des autorisations 
s’alignent sur les critères les plus laxistes quant aux niveaux de pollution autorisés au titre des niveaux d’émission/de 
performance environnementale associés aux meilleures techniques disponibles (MTD) (article 15, paragraphe 3). La version 
révisée de l’article 15, paragraphe 3, propose, par défaut, que les autorités compétentes fixent «des valeurs limites d’émission 
les plus strictes possible, qui correspondent aux émissions les plus faibles pouvant être obtenues en appliquant les 
meilleures techniques disponibles dans l’installation». Le CESE estime que cette clarification est opportune et cohérente avec 
la DEI qui vise à prévenir la pollution à la source. Au moment de délivrer une autorisation, il convient de tenir compte de la 
portée exacte et des périmètres de la technologie afin de procéder à une comparaison pertinente des meilleures techniques 
disponibles.

4.1.2. Le fait de se référer à la fourchette «stricte» mais techniquement réalisable dans le dernier paragraphe la rendrait 
cohérente sur le plan interne et plus conforme au pacte vert pour l’Europe.

4.1.3. La proposition permet à l’exploitant d’analyser «s’il est possible de respecter la valeur la plus exigeante de la 
fourchette de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles» et d’«établir les meilleures performances 
que l’installation peut atteindre en appliquant les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
MTD»; cette disposition mérite quelques éclaircissements (voir recommandations).

Dispositions dérogatoires (article 15, paragraphe 4)

4.1.4. La référence à l’interdiction de toute dérogation qui «risque de compromettre» le respect des normes de qualité 
environnementale inscrit l’approche de précaution et de prévention dans une formulation juridique plus claire et est donc 
soutenue, tout comme la nécessité d’imposer des exigences supplémentaires en matière de surveillance pour mesurer 
l’impact sur l’environnement récepteur.

Méthode de clarification sur la manière de procéder à des analyses coûts-bénéfices

4.1.5. La méthode de l’analyse coûts-bénéfices est proposée dans une nouvelle annexe II dans le cadre de nouveaux 
principes à respecter lors de l’octroi de dérogations. Les bénéfices environnementaux devraient inclure les avantages en 
matière de protection de la santé et du climat; l’évaluation du coût des dommages ne devrait utiliser que les méthodes les 
plus protectrices, par exemple celle de la valeur d’une vie statistique (VVS) adaptée aux niveaux de prix de 
l’OCDE/États-Unis, sur la base des travaux de l’Agence européenne pour l’environnement (AEE) (rapport ETC/ATNI 
04/2020) (6).

4.1.6. La méthode améliorée d’analyse des coûts-bénéfices devrait également être utilisée pour fixer les niveaux de 
sanctions et de compensation, mais aussi pour déterminer ce qui devrait être considéré comme «économiquement viable» 
dans le contexte de la détermination des MTD. L’application de cette méthode pour une internalisation systématique des 
coûts externes permettrait également de générer des ressources supplémentaires qui pourraient être réaffectées pour 
soutenir l’adoption de techniques émergentes de pointe.
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Concernant les rejets d’eau

4.1.7. Les exigences visant à atteindre l’équivalence des niveaux de protection en cas de rejet indirect d’eaux usées ont été 
renforcées (article 15, paragraphe 1). La majorité des parties prenantes, à savoir la société civile et le secteur de 
l’approvisionnement en eau, sont tout à fait favorables aux modifications apportées à la nouvelle proposition, car elle ajoute 
des conditions concernant les circonstances dans lesquelles des rejets indirects peuvent avoir lieu. Il est positif que 
l’équivalence de la charge polluante soit mise en évidence, et ce dans tous les cas sans préjudice de l’article 18 (respect des 
normes de qualité environnementale). Une formulation plus stricte pourrait être utilisée pour interdire la dilution, et une 
approche marquée par la «tolérance zéro» devrait être instaurée pour une liste de polluants persistants, conformément à 
l’obligation de non-détérioration qui s’applique dans le cadre de la protection de l’eau.

4.1.8. Cette disposition pourrait apporter une plus grande valeur ajoutée si elle fixait une valeur cible de 
bioéliminabilité/biodégradabilité à atteindre pour n’importe quel point de rejet.

Limiter la flexibilité par une mise à jour du filet de sécurité européen

4.1.9. Exiger ne serait-ce que des grandes installations de combustion alimentées au lignite qu’elles ne dépassent pas la 
fourchette stricte de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles (NEA-MTD) aurait pu permettre 
d’éviter un coût annuel pour la santé d’au moins 42,2 milliards d’euros. Étant donné que les exigences minimales 
contraignantes de l’annexe V sont fondées sur les données relatives aux émissions pour la période 2000-2001, le CESE 
estime qu’il faudrait modifier les valeurs limites d’émission figurant à l’annexe V, ainsi que les dispositions relatives au 
régime de conformité, en vue de les aligner sur les limites strictes des niveaux d’efficacité énergétique et d’émission associés 
aux meilleures techniques disponibles pour les grandes installations de combustion alimentées au charbon/lignite, telles 
qu’indiquées dans le document de référence MTD y afférent révisé en 2017 (LCP BREF3). La proposition ne fournit aucune 
justification quant aux raisons pour lesquelles le filet de sécurité de l’UE, désormais obsolète, n’a pas été révisé.

Autres lacunes nuisant à l’efficacité des objectifs de la DEI

4.1.10. Des mesures plus claires (par exemple, un fonctionnement réduit) assorties d’une obligation de résultat devraient 
être précisées dans le texte juridique de l’article 18 (norme de qualité environnementale), afin de garantir que l’autorité 
compétente soit tenue de prendre des mesures préventives (par exemple, la «marge de sécurité» en matière de respect des 
normes de qualité environnementale). Un lien explicite dans l’article 21, paragraphe 5, avec les programmes nationaux de 
lutte contre la pollution atmosphérique (PNLPA), les plans nationaux en matière d’énergie et de climat (PNEC) ainsi que les 
lignes directrices de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en matière de qualité de l’air (7) serait le bienvenu. L’article 3, 
paragraphe 6, devrait être modifié en conséquence.

Renforcement de l’égalité des conditions de concurrence en matière d’information sur les performances et de promotion de la conformité

4.1.11. La proposition a manqué l’occasion de prévoir une utilisation plus efficace des informations sur les performances 
déjà générées dans le cadre du rapport de conformité annuel (article 14, paragraphe 1, de la DEI); un formulaire harmonisé 
applicable au contenu faisant l’objet de l’obligation de déclaration permettant l’extraction automatique de ces informations 
sur le portail de l’Agence européenne pour l’environnement améliorerait considérablement l’accès aux informations clés sur 
les résultats atteints.

4.1.12. Le CESE estime que des dispositions en matière de promotion de la conformité devraient déjà être établies, telles 
que des fréquences d’étalonnage minimales pour les dispositifs de contrôle et des seuils d’incertitude de mesure à ne pas 
dépasser, conformément aux techniques de pointe.

Renforcement des droits définis par la convention d’Aarhus

4.1.13. Des améliorations ont été apportées à certains aspects liés à la participation du public et à l’accès à la justice, 
notamment à la suite d’une affaire portée devant le comité d’examen du respect des dispositions de la convention 
d’Aarhus (8). Les nouvelles garanties prévues à l’article 25, qui portent sur les voies de recours effectives et l’accès aux 
tribunaux, sont les bienvenues. Néanmoins, le CESE estime que la formulation de l’article 25 devrait être modifiée afin d’y 
inclure tous les actes ou les omissions relevant du champ d’application de la DEI, et pas seulement de l’article 24. En outre, il 
convient de mener une enquête minutieuse et systématique afin de déterminer si, et dans quelle mesure, les demandes 
d’informations commerciales confidentielles sont conformes au cadre d’Aarhus applicable.
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4.2. Élément constitutif no 2: soutenir l’innovation

4.2.1. Le CESE estime que la proposition ne prévoit pas d’outils ni d’incitations clairs pour favoriser une «innovation» 
significative. Premièrement, la finalité de cette innovation n’est pas explicite en raison de l’absence d’indicateurs clés de 
performance (ICP) et d’objectifs axés sur les résultats. Certaines dispositions sont prises pour orienter l’adoption des 
«techniques émergentes». Toutefois, les critères permettant d’évaluer ce qu’est une technique émergente se fondent 
exclusivement sur les niveaux de maturité technologique (NMT).

4.2.2. Le CESE souligne qu’une échéance de 2050 pour la réalisation de la «transformation» va à l’encontre des objectifs 
de l’UE en matière de réduction de la pollution et des émissions, ainsi que des seuils imposés par les limites de notre planète. 
Les étapes et les indicateurs clés de performance devraient être définis dès à présent dans le cadre d’un processus fondé sur 
des données scientifiques et inclure formellement les ONG et les autres acteurs concernés.

4.2.3. Les autres parties prenantes devraient jouer un rôle officiel dans l’élaboration des plans de transformation et dans 
l’échange d’informations concernant les documents de référence sur les meilleures techniques disponibles (BREF) de l’UE. La 
liste des parties prenantes mentionnées dans la disposition relative à l’INCITE (Innovation Centre for Industrial Transformation 
and Emissions — Centre d’innovation pour la transformation et les émissions industrielles), y compris l’Agence européenne 
pour l’environnement, est plus pertinente. Il convient d’encourager une participation plus équilibrée des différents groupes 
d’intérêt et l’inclusion du monde universitaire et d’autres ONG du secteur de la protection de la santé.

4.2.4. Le CESE estime que des indicateurs clés de performance assortis d’objectifs d’action clairement fixés dans le temps 
devraient être élaborés et pourraient être ajoutés, par exemple, à l’annexe III de la DEI qui concerne les critères de 
détermination des MTD. Ces indicateurs clés de performance pourraient être utilisés pour orienter les révisions des 
documents de référence sur les meilleures techniques disponibles (BREF) ainsi que le processus du plan de transformation. 
Ces révisions devraient avoir lieu dans le cadre d’un processus bien conçu et en temps utile, assorti de jalons pouvant être 
planifiés à l’avance, afin de fournir des signaux précoces et un soutien adéquat à la planification.

4.2.5. Le CESE propose de fixer des principes minimaux en privilégiant la prévention de la pollution par rapport à sa 
réduction, et de vérifier si les techniques (émergentes) recensées sont compatibles avec la réalisation de l’acquis et des 
objectifs fixés en matière de «pollution zéro».

4.3. Élément constitutif no 3: les ressources et les produits chimiques

4.3.1. L’article 15, paragraphe 3 bis, qui exige que les valeurs limites de performance environnementale soient comprises 
dans les fourchettes des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles et des autres niveaux de 
performance environnementale associés aux MTD (NPEA-MTD), n’est pas suffisamment cohérent avec l’obligation faite aux 
exploitants d’appliquer les MTD et devrait correspondre aux niveaux stricts des fourchettes de NPEA-MTD qui se rapportent 
aux normes de «nouvelle installation», lorsqu’une différenciation est effectuée dans les conclusions sur les MTD 
correspondantes. Le CESE se félicite du renforcement du rôle des MTD en matière d’utilisation des ressources; non 
seulement elles sont bénéfiques pour l’environnement et la santé humaine, mais elles présentent également un intérêt 
économique pour les exploitants.

4.3.2. Les associations représentatives de travailleurs et les ONG soulignent par ailleurs les avantages découlant du 
remplacement des substances dangereuses et des mesures de prévention, qui se traduisent en fin de compte par une 
diminution des maladies professionnelles comme le cancer, première cause de décès au travail. Le CESE a souligné qu’une 
intégration directe dans le portail de l’Agence européenne pour l’environnement permettrait d’améliorer l’accès aux 
informations sur la performance et leur interprétation.

4.4. Élément constitutif no 4: soutenir la décarbonation

4.4.1. La proposition ne permet pas de rendre la DEI adaptée à la protection du climat, laquelle revêt de l’importance aux 
yeux du CESE. Celui-ci est résolument favorable à une approche combinée et à une cohérence des politiques générant des 
avantages connexes.

4.4.2. La société civile a proposé d’inclure les dispositions suivantes dans le texte de la DEI: la «neutralité climatique» 
devrait être ajoutée en tant que critère supplémentaire des MTD; l’article 9, paragraphe 1, devrait être supprimé; les mesures 
de décarbonation sont également incluses dans les plans de transformation, à savoir 100 g éq. CO2/kWh à compter du 
1er janvier 2035 et 0 g éq. CO2/kWh au plus tard en 2040. Électrification et commutation des combustibles obligatoires.
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4.4.3. Les acteurs de l’industrie défendent un point de vue différent et adopteraient plutôt une approche au cas par cas, 
dans l’attente des effets possibles de la directive SEQE-UE renforcée. Ils sont favorables à la proposition de la Commission de 
reporter l’examen à la mi-2028. Le principal argument est que le SEQE-UE est plus souple et permet aux exploitants de 
décider eux-mêmes quelles mesures sont rentables à mettre en œuvre.

4.5. Redéfinition/extension du champ d’application (points sectoriels)

Activités d’élevage intensif (inclusion des bovins, seuils révisés pour les volailles et les porcs)

4.5.1. La Commission européenne a proposé quelques changements concernant l’élevage industriel, basés sur les unités 
de gros bétail (UGB) (9). Elle prévoit qu’il en résultera un bénéfice pour la santé évalué à 5,5 milliards d’euros par an, pour un 
coût de mise en conformité estimé à environ 265 millions d’euros.

4.5.2. Les principaux changements concernent le régime d’autorisation, un régime d’autorisation «allégé» étant proposé 
dans un nouveau chapitre VI bis. Pour le CESE, il n’apparaît pas clairement comment le simple fait d’étendre le champ 
d’application pourra permettre de réduire la pollution. Les mesures à mettre en œuvre au moyen de «règles d’exploitation» 
(article 70 decies) ne sont pas encore définies et seraient soumises à un acte délégué de la Commission, le délai de mise en 
conformité étant fixé à 2030.

4.5.3. Les principales préoccupations de la société civile concernent la possibilité pour les États membres d’utiliser un 
système d’enregistrement qui va à l’encontre des exigences fixées dans les procédures d’autorisation au cas par cas (par 
exemple, l’état de l’environnement récepteur, notamment pour les nitrates et les effluents d’élevage). Cela marquerait un 
retour en arrière pour les activités actuellement réglementées par la DEI au titre de la section 6.6 (porcs et volailles). Il 
n’existe pas de lien direct avec la nécessité de se conformer aux normes de qualité environnementale et à la capacité de 
réception des terres. La pollution due à l’aquaculture devrait également être couverte. Enfin, les formulations utilisées dans le 
chapitre (article 70 septies) demeurent vagues par rapport à l’importance de ces questions.

4.5.4. La position des organisations représentatives concernées est la suivante: l’inclusion de l’élevage bovin semble 
prématurée, puisque les valeurs d’émission liées à l’épandage de fumier ne peuvent pas être mesurées correctement, mais 
sont plutôt estimées en fonction du type d’apport nutritionnel; même les estimations montrent un écart de plus de 
+/– 100 % par rapport à la moyenne. Ces chiffres sont encore plus imprécis dans l’élevage fondé sur les pâturages, où les 
émissions sont dispersées; aucune étude analytique n’a été consacrée à cette question par le JRC ou ne devrait l’être 
prochainement; les exploitants manquent de connaissances et de capacités pour collecter, fournir et communiquer des 
données de ce type.

4.5.5. La directive relative aux émissions industrielles vise à atteindre un niveau élevé de protection globale de 
l’environnement pour les installations industrielles de grande taille. La proposition de la Commission a pour effet que les 
exploitations agricoles qui comptent un cheptel d’au moins 150 unités de gros bétail (au titre de «valeur-seuil») seront 
soumises aux dispositions de la DEI, quelle que soit la technique d’élevage utilisée. En termes concrets, cela signifie que de ce 
fait, de nombreuses exploitations agricoles familiales ressortissent au champ d’application de la directive et doivent ainsi 
relever du même régime que d’autres installations industrielles de grande taille, comme celles destinées à produire du ciment 
ou de l’acier. Dans l’optique d’appliquer la directive de façon proportionnée et efficace par rapport aux coûts, le CESE 
recommande vivement de relever la valeur du seuil applicable aux exploitations d’élevage en s’appuyant sur une nouvelle 
analyse d’impact pertinente des techniques d’élevage.

4.5.6. Le CESE estime qu’il convient de clarifier le contenu des règles d’exploitation (article 70 decies), notamment de 
celles qui seraient les plus efficaces pour atteindre les objectifs déclarés de prévention de la pollution, tout en étant 
proportionnées pour les exploitants. Une distinction est établie selon que les animaux ne sont élevés que dans des 
installations intérieures de manière saisonnière ou non et selon le type de mesures à prendre pour la gestion du fumier. Le 
CESE recommande d’encourager davantage les exploitations d’élevage qui optent pour les meilleures pratiques 
environnementales, notamment l’agriculture biologique et d’autres pratiques agricoles respectueuses du bien-être des 
animaux, et qui les élèvent en plein air, en choisissant de préférence des races locales et rares adaptées à l’échelon local. Le 
nouveau cadre devrait promouvoir des pratiques durables et ne pas encourager l’optimisation des méthodes d’élevage 
intensif, par exemple en prévoyant davantage de mesures de contrôle de l’air en bout de chaîne. Le document EMAS 
de 2018 consacré au document de référence sectoriel relatif aux meilleures pratiques de management environnemental pour 
le secteur agricole (10) fournit une source d’inspiration pertinente pour les repères d’excellence qui pourraient servir de base 
utile à la définition de ces normes.
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4.5.7. L’aquaculture est un écosystème complexe qui génère, outre les émissions, des avantages environnementaux 
synergiques: microclimat, contrôle de la température, qualité de l’air, bilan hydrique, captage de carbone, biodiversité, etc. 
Les émissions ne peuvent donc pas être évaluées de manière isolée. Il n’existe pas d’étude analytique détaillée du JRC, même 
sur la liste des documents de référence sur les meilleures techniques disponibles (BREF). En raison du nombre élevé de 
technologies existantes, dont certaines sont neutres pour le climat, une définition très précise des versions des MTD est 
nécessaire.

Activités d’extraction minière

4.5.8. La Commission propose d’inclure dans son champ d’application quelques types d’activités minières et d’extraction 
des métaux. Le CESE soutient cette inclusion dans la mesure où elle peut avoir une incidence significative sur 
l’environnement, favoriser une exploration écologique des ressources afin qu’elles soient extraites de la manière la plus 
efficace possible et, partant, améliorer l’acceptation par le public. La demande de minerais critiques devrait fortement 
augmenter dans l’UE, entraînant des pressions supplémentaires en faveur de nouvelles activités minières. Dans la plupart des 
cas, ces activités sont déjà réglementées au niveau national, et une approche européenne favoriserait des conditions de 
concurrence équitables.

Inclusion de la fabrication de batteries gigawattheure

4.5.9. La proposition de la Commission prévoit d’inclure dans le champ d’application de la directive relative aux 
émissions industrielles la fabrication de batteries lithium-ion et l’assemblage d’éléments de batteries et de groupes-batteries 
avec une capacité de production égale ou supérieure à 3,5 GWh par an. Le CESE approuve cette inclusion en raison des 
premières conclusions ayant trait aux graves incidences potentielles que ces activités peuvent avoir, notamment en ce qui 
concerne la consommation d’eau et l’utilisation de métaux dangereux. En raison de l’électrification des transports et d’autres 
applications, ce secteur connaît une croissance rapide. La raison pour laquelle la proposition initiale de seuil de capacité de 
2,5 GWh a été abaissée à la dernière minute n’est toutefois pas claire.

Mise en décharge

4.5.10. La Commission propose de durcir les exigences applicables à la mise en décharge; il ne s’agit donc pas d’une 
extension du champ d’application. La définition des meilleures techniques disponibles en la matière améliorerait les effets de 
la mise en décharge sur l’environnement et le climat, notamment en ce qui concerne la prévention et le captage des 
émissions de méthane. La directive sur la mise en décharge (11) remonte à 1999. Contrairement à ce qu’elle énonce, il 
n’existe pas de normes de MTD applicables à la mise en décharge. Au paragraphe 5.3, il est en outre précisé que le 
traitement biologique couvre les activités de traitement anaérobie. Le CESE approuve ces deux clarifications.

5. Observations générales (révision du PRTR européen)

5.1. Les PRTR doivent poursuivre au moins trois objectifs interdépendants, comme indiqué à l’article 1 du protocole de 
Kiev sur les registres des rejets et transferts de polluants (voir paragraphe 1.19).

5.2. Le CESE estime que des portails de données intégrées qui soient modernes et faciles à utiliser sont essentiels pour 
assurer le suivi des progrès en matière de prévention de la pollution et de responsabilité publique. Si le Comité accueille 
favorablement certaines des nouvelles dispositions, telles que la communication systématique d’informations sur les intrants 
(consommation, matières premières, incidences sur la chaîne d’approvisionnement), la mise en contexte des informations, la 
communication de données sur les émissions diffuses, la convivialité maximale et l’intégration de différents flux 
d’informations, il exprime de sérieuses préoccupations concernant des exigences plus spécifiques, à savoir la manière de 
permettre l’évaluation comparative et la promotion de la conformité.

6. Observations spécifiques (révision du PRTR européen)

6.1. Le CESE n’est pas convaincu que le report de l’établissement de la liste des polluants préoccupants soit la voie à 
suivre.

6.2. Le CESE estime que les citoyens ont un intérêt légitime à recevoir des informations utiles sur l’empreinte 
environnementale des produits.

6.3. La Commission déclare avoir pour objectif de «capturer au moins 90 % des rejets de chaque polluant dans l’air, l’eau 
et le sol […]; y compris des seuils de zéro pour les substances présentant un risque particulièrement élevé pour 
l’environnement ou la santé humaine», ce que salue le Comité.
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6.4. Le maintien des seuils de déclaration augmentera la charge administrative pour les autorités compétentes; lorsqu’il 
existe des données de suivi, il convient de les utiliser et, partant, de les déclarer. Sur la base de ce qui précède, le CESE 
n’approuve pas les seuils de déclaration.

6.5. Le CESE estime qu’il est possible d’améliorer l’efficience et l’efficacité du processus de déclaration. Les exploitants 
devraient pouvoir déclarer directement sur le portail de l’AEE les données de surveillance, lesquelles sont tirées pour une 
grande partie de systèmes de mesure continue des émissions. Dans de nombreux pays de l’Union européenne, mais aussi en 
Chine et aux États-Unis, les données brutes desdits systèmes sont directement mises à la disposition du public en temps réel 
(ou dans un délai d’un mois) dans une base de données centralisée. L’Agence européenne pour l’environnement ne propose 
pas encore cette fonctionnalité. Le Comité estime que donner aux exploitants la possibilité d’effectuer directement une 
télédéclaration auprès de l’AEE allégerait la charge administrative et d’évaluation de la conformité qui pèse sur les autorités 
compétentes, tout en permettant à divers utilisateurs finaux d’accéder plus rapidement aux informations. L’autorité 
compétente conserverait ses responsabilités en matière de validation et de respect des règles au moyen de droits d’accès 
spéciaux; le statut des entrées de données pourrait être affiché (en attente de validation/validé).

Bruxelles, le 14 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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1. Conclusions et recommandations

1.1. La communication à l’examen doit être replacée dans le contexte général du plan REPowerEU, dont le principal 
objectif est de rompre avec l’approvisionnement en combustibles fossiles russes. La situation est grave et appelle une 
réponse sans précédent ainsi qu’un niveau maximal de solidarité et de confiance entre les États membres de l’UE. L’Europe a 
besoin d’un plan efficace prévoyant différents scénarios de pénurie d’énergie et anticipant la manière dont ces situations 
devraient être traitées par une action conjointe des États membres de l’UE et comment utiliser et développer le plus 
efficacement possible les infrastructures énergétiques. Le Comité économique et social européen (CESE) encourage les États 
membres à mener des actions conjointes pour répondre à la nécessité de disposer d’infrastructures adéquates et de les 
utiliser de manière efficace.

1.2. La réduction de la dépendance à l’égard du gaz russe implique une plus grande autonomie et requiert une utilisation 
accrue des ressources disponibles dans l’UE, notamment un déploiement rapide des énergies renouvelables. L’UE devrait 
donc mobiliser de manière optimale les ressources disponibles et les capacités existantes pour faire face à la pénurie 
d’énergie. Toutefois, les sources locales ne seront ni suffisantes, ni disponibles dans l’immédiat, et l’Union doit donc mettre 
en place de nouveaux partenariats avec des pays fiables. À cet égard, le CESE souligne que lorsque des partenariats dans le 
domaine de l’énergie sont conclus avec des pays tiers, il convient de garder à l’esprit l’incidence de la dépendance à l’égard de 
pays qui ne partagent pas les valeurs de l’UE ou qui pourraient être considérés comme des régimes hostiles.

1.3. À l’heure actuelle, les prix de l’électricité sont avant tout élevés car ils sont entraînés à la hausse par le tarif du gaz. La 
seule solution idoine à ce problème serait d’accroître la production et l’utilisation de l’électricité non fossile de manière à 
répondre à la demande d’électricité.

1.4. Si la communication met l’accent sur les mesures à court terme visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement 
et des prix abordables, il convient de les envisager dans le cadre d’objectifs à plus long terme. Le Comité estime qu’il est 
primordial de respecter constamment et rigoureusement tous les objectifs de base d’un système énergétique durable: 
sécurité de l’approvisionnement, coûts et prix raisonnables, et durabilité environnementale.

1.5. Le soutien direct constitue sans aucun doute l’option la plus réaliste en tant que mesure d’urgence. Le recours à une 
augmentation des recettes provenant de la TVA et de la taxe sur l’énergie peut aider les États membres à financer de telles 
mesures. Toute mesure de soutien visant à atténuer la crise devrait être temporaire et dûment axée sur ceux qui en souffrent 
le plus, qu’il s’agisse de citoyens, de PME ou d’industries à forte intensité énergétique. Toutefois, la communication omet 
d’affirmer qu’un effort substantiel de réduction de la consommation de gaz doit également provenir des consommateurs. 
Une compensation qui n’entraîne pas de diminution de la consommation de gaz ne représente donc pas une option viable.
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1.6. La situation ne devrait nécessiter que des mesures temporaires ciblées dans les États membres, avec le moins d’effets 
de distorsion sur le marché de l’UE, ou des mesures au niveau européen qui ne compromettront ni les efforts de 
décarbonation, ni l’approvisionnement énergétique. Dans l’ensemble, les interventions sur le marché risquent d’aller à 
l’encontre des objectifs à plus long terme en créant des incertitudes en matière d’investissement et en décourageant la 
décarbonation dans le secteur de l’énergie. Le CESE partage les conclusions de l’Agence de l’Union européenne pour la 
coopération des régulateurs de l’énergie (ACER) selon lesquelles le marché de l’électricité a prouvé son bon fonctionnement 
en évitant des restrictions d’électricité, voire des pannes d’électricité dans certains quartiers.

2. Observations générales

2.1. Après la décision du Kremlin de cesser d’approvisionner certains pays européens en gaz, les dirigeants européens 
ont compris la gravité de la situation, qui requiert une réponse sans précédent et un niveau maximal de solidarité et de 
confiance entre les États membres de l’UE. L’Europe a besoin d’un plan efficace prévoyant différents scénarios de pénurie 
d’énergie et anticipant la manière dont ces situations devraient être traitées par une action conjointe des États membres de 
l’UE et comment utiliser le plus efficacement possible les infrastructures énergétiques.

2.2. La communication à l’examen doit être replacée dans le contexte général du plan REPowerEU, dont le principal 
objectif est de rompre avec l’approvisionnement en combustibles fossiles russes. À cet égard, le CESE renvoie à ses 
précédents avis (1) formulant des points de vue et des messages sur des mesures à court et à long terme en vue de relever les 
défis posés par ce problème.

2.3. Si la communication met l’accent sur les mesures à court terme visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement 
et des prix abordables, il convient de les envisager dans le cadre d’objectifs à plus long terme. Le Comité estime qu’il est 
primordial de respecter constamment et rigoureusement tous les objectifs de base d’un système énergétique durable: 
sécurité de l’approvisionnement, coûts et prix raisonnables, et durabilité environnementale. Il convient de reconnaître que 
de nombreuses mesures, en particulier des investissements importants, prennent plus de temps pour se concrétiser dans la 
pratique et que des mesures de compromis à court terme peuvent s’avérer nécessaires pour faire face à la situation 
d’urgence.

2.4. Faute d’une approche globale, on risque fortement de lutter contre des symptômes aigus par des mesures inefficaces 
ou pire, qui vont à l’encontre des objectifs fondamentaux. Garantir l’égalité d’accès à l’énergie à des prix abordables et la 
sécurité de l’approvisionnement énergétique à des coûts raisonnables, tout en œuvrant en faveur de la neutralité climatique, 
doit être une priorité absolue pour l’Union européenne.

3. Observations spécifiques — sécurité de l’approvisionnement en gaz à un coût raisonnable

3.1. La communication propose des actions européennes collectives pour résoudre le problème de l’approvisionnement 
en gaz. Parmi ces mesures figurent des partenariats de l’UE avec des pays tiers et la facilitation des achats collectifs, ainsi 
qu’une politique commune de stockage du gaz.

3.2. Une dépendance moindre à l’égard du gaz russe implique une plus grande autonomie et nécessite une utilisation 
accrue des ressources disponibles dans l’UE, y compris un déploiement des énergies renouvelables. L’Union devrait donc 
mobiliser de manière optimale les ressources disponibles et les capacités existantes pour faire face à la pénurie d’énergie.

3.3. Toutefois, il est évident que les sources locales ne seront ni suffisantes, ni disponibles dans l’immédiat, et l’UE doit 
donc mettre en place de nouveaux partenariats avec des pays tiers. À cet égard, le CESE souligne que lorsque des 
partenariats dans le domaine de l’énergie sont conclus avec des pays tiers, il convient de garder à l’esprit l’incidence de la 
dépendance à l’égard de pays qui ne partagent pas les valeurs de l’UE ou qui pourraient être considérés comme des régimes 
hostiles.

3.4. Dès lors, l’UE devrait analyser de manière approfondie les avantages et les inconvénients de l’importation 
d’hydrogène en provenance de pays tiers et rechercher des solutions appropriées qui peuvent être trouvées sur son propre 
territoire.

3.5. Les terminaux GNL, les installations de stockage de gaz et les gazoducs pour des approvisionnements diversifiés 
jouent un rôle central dans la sécurité de l’approvisionnement en gaz. Afin d’utiliser d’une manière durable les ressources 
dont elle dispose, l’UE devra déployer d’immenses investissements dans les infrastructures ainsi que dans la recherche, le 
développement et l’innovation (RDI). Le CESE encourage les États membres à mener des actions conjointes pour répondre à 
la nécessité de disposer d’infrastructures adéquates et de les utiliser de manière efficace. Le CESE attire l’attention sur les 
projets en cours, tels que la location conjointe d’un terminal GNL flottant par la Finlande et l’Estonie.
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3.6. Le Comité soutient fermement les nouvelles règles relatives au stockage du gaz, qui ont été rapidement approuvées 
par les colégislateurs européens. Des installations de stockage de gaz bien remplies contribueront à assurer la sécurité de 
l’hiver 2022/2023, à se prémunir contre tout choc de prix, à protéger les Européens contre la précarité énergétique et à 
veiller à la compétitivité des entreprises européennes.

3.7. Conformément à son avis sur la politique de l’UE en matière de stockage du gaz (2), le CESE considère la coopération 
avec les pays tiers comme une mesure complémentaire aux investissements dans de nouvelles infrastructures, qui renforcera 
la sécurité énergétique de l’Europe. Le Comité invite instamment le Conseil et le Parlement à envisager d’utiliser des 
installations de stockage de gaz dans des pays voisins fiables, y compris en Ukraine, qui contribueront à assurer la sécurité 
de l’approvisionnement.

4. Observations spécifiques — remédier aux prix élevés de l’électricité

4.1. La flambée des prix de l’énergie au lendemain de la pandémie, qui a encore été aggravée suite à l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie, touche un grand nombre de consommateurs et contribue à l’augmentation de la précarité 
énergétique dans toute l’Europe. Ceux qui y étaient déjà confrontés voient leur situation s’aggraver et ceux qui, par le passé, 
n’ont pas éprouvé de difficultés à payer leurs factures énergétiques risquent de tomber dans la pauvreté.

4.2. La Commission a déjà publié plusieurs initiatives visant à lutter contre les prix élevés de l’énergie et leurs incidences, 
y compris la panoplie d’instruments d’action et de soutien (3) et les options présentées dans la communication REPowerEU 
pour aider les citoyens vulnérables et les entreprises les plus touchées, telles que les industries à forte intensité énergétique, à 
alléger les coûts de production et à renforcer les efforts de décarbonation. Le CESE se félicite et juge essentiel que les PME 
soient également couvertes par les mesures de soutien.

4.3. Le CESE salue le fait que la communication à l’examen analyse les avantages et les inconvénients des différentes 
options envisagées pour faire face aux prix élevés de l’électricité et à leurs incidences sur les citoyens et les entreprises. Ces 
options correspondent à deux types de mesures: d’une part un soutien financier visant à atténuer l’impact des prix élevés, et 
d’autre part, des mesures d’intervention sur les marchés conçues pour agir sur les prix-mêmes.

4.4. Le soutien direct constitue sans aucun doute l’option la plus réaliste en tant que mesure d’urgence. Le recours à une 
augmentation des recettes provenant de la TVA et de la taxe sur l’énergie peut aider les États membres à financer de telles 
mesures. Toute mesure de soutien visant à atténuer la crise devrait être temporaire et dûment axée sur ceux qui en souffrent 
le plus, qu’il s’agisse de citoyens, de PME ou d’industries à forte intensité énergétique. Toutefois, la communication omet 
d’affirmer qu’un effort substantiel de réduction de la consommation de gaz doit également provenir des consommateurs. 
Une compensation qui n’entraîne pas de diminution de la consommation de gaz ne représente donc pas une option viable.

4.5. Comme l’indique à juste titre la communication, il n’existe pas de solution idéale. Toute intervention sur le marché 
de l’énergie aura des conséquences négatives. Dans de nombreux cas, il peut s’agir de distorsions du marché, de coûts 
budgétaires, de rupture d’approvisionnement, d’effets négatifs sur les investissements ou sur le comportement des 
consommateurs. En somme, l’intervention peut porter préjudice aux efforts de décarbonation ou compromettre la sécurité 
de l’approvisionnement.

4.6. Le tableau dressé par la Commission témoigne donc de la complexité de cette situation, dans laquelle l’Europe est 
confrontée à un triple défi: la sécurité de l’approvisionnement en énergie, des prix abordables et la lutte contre le 
changement climatique. Cela souligne une fois de plus la nécessité d’adopter une approche exhaustive dans le cadre de 
l’ensemble des politiques et des mesures, afin de garantir leur cohérence avec l’objectif de durabilité globale du système 
énergétique et leur contribution à cet objectif.

4.7. Comme indiqué dans le document, il n’existe pas de solution universelle et cela laisse aux États membres toute 
latitude pour trouver la solution la plus appropriée à leur contexte. Toutefois, dans le cas du marché de l’énergie de l’UE, 
toute intervention pourrait avoir, quel que soit le lieu où elle est mise en œuvre, des conséquences sur le reste du marché. 
Par conséquent, la situation ne devrait nécessiter que des mesures temporaires ciblées dans les États membres, avec des effets 
moindres de distorsion sur le marché de l’UE, ou des mesures au niveau de l’UE qui ne compromettront ni les efforts de 
décarbonation, ni l’approvisionnement énergétique.
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4.8. Dans le droit fil du récent rapport de l’ACER (4), le CESE souscrit à la conclusion selon laquelle le marché de 
l’électricité a prouvé son bon fonctionnement en évitant des restrictions, voire des pannes d’électricité dans certains 
quartiers. L’ACER estime que l’organisation actuelle du marché devrait être maintenue. En outre, certaines améliorations à 
plus long terme devraient s’avérer essentielles pour que le cadre puisse concrétiser l’ambitieuse trajectoire de décarbonation 
de l’UE au cours des dix à quinze prochaines années, et ce à moindre coût tout en garantissant la sécurité de 
l’approvisionnement. Le Comité souligne que toute modification de l’organisation du marché doit reposer sur une analyse 
minutieuse de ses conséquences économiques, sociales et environnementales.

4.9. Le CESE partage l’avis de la Commission selon lequel les prix de l’électricité sont actuellement avant tout élevés car 
ils sont entraînés à la hausse par le tarif du gaz, qui provoque également la hausse des prix de l’électricité en raison de la 
tarification marginale. La solution idoine à ce problème serait d’accroître la production et l’utilisation de l’électricité non 
fossile de manière à répondre à la demande d’électricité.

4.10. Le CESE estime que les plafonds tarifaires ou d’autres interventions sur les marchés de gros de l’énergie posent 
problème, car ils fausseraient les signaux de prix nécessaires et compliqueraient la détermination du «bon» niveau de prix. 
Les mesures fiscales telles que les «taxes sur les bénéfices exceptionnels» ne font pas baisser les prix, mais sont plutôt 
considérées comme une source de recettes. Somme toute, les interventions sur le marché risquent d’aller à l’encontre des 
objectifs à plus long terme en créant des incertitudes en matière d’investissement et en décourageant la décarbonation dans 
le secteur de l’énergie.

Bruxelles, le 13 juillet 2022.

La présidente  
du Comité économique et social européen

Christa SCHWENG 
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